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PRÉAMBULE

La société GRAFTECH est autorisée, par l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2005 et des arrêtés préfectoraux

complémentaires joints en annexe 1, à exploiter une unité de fabrication d’électrodes en graphite artificiel

sur la commune de Calais.

Dans le cadre d’un projet d’augmentation de ses capacités de production (de 50 000 à 65 000 tonnes de

graphite par an), la société GRAFTECH envisage de remplacer douze de ses fours électriques de

graphitation actuels par onze fours électriques de plus grosses capacités.

Les émissions des nouveaux fours seront plus faibles à la tonne produite mais en considérant

l’augmentation de production projetée, la hausse des émissions atmosphériques générées par le site sera

limitée globalement à 20%.

De plus, ces modifications nécessiteront l’installation d’une nouvelle tour aéroréfrigérante (TAR) de 5 MW,

en complément de celles existantes. Elle sera alimentée par de l’eau recyclée provenant de la station de

traitement des effluents du site. Ainsi, le débit de rejet des eaux résiduaires (hors pluies) au milieu

naturel restera identique à la situation autorisée, à savoir 600 m3 par jour en moyenne.

Suite au premier dépôt du CERFA au cas par cas le 1e août 2017, la mise à jour de l’évaluation des

risques sanitaires a fait l’objet d’une demande de l’Agence Régionale de Santé (ARS).

Dans ce contexte, la société KALIES a été missionnée afin de mettre à jour l’évaluation des risques

sanitaires du site, sur la base de la méthodologie édictée par la circulaire du 9 août 2013 relative à la

démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à

autorisation.

__________________________________

Ce dossier a été réalisé par :

Noémie DELPIERRE Chargée d’affaires

ILIS – Université de Lille II
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LISTE DES SIGLES

ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail

AP Arrêté Préfectoral

ARS Agence Régionale de Santé

ATSDR Agency for Toxic Substances and Disease Registry

BaP Benzo(a)pyrène

BREF Best available techniques REFerence document

BTEX Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylène

CEA Commissariat de l’Energie Atomique

CERFA Centre d’Enregistrement et de Révision des Formulaires Administratifs

CIRC Centre International de Recherche contre le Cancer

CMR Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique

DJE Dose Journalière d’Exposition

EFSA European Food Safety Authority

EH Equivalent-Habitant

ERI Excès de Risque Individuel

ERS Evaluation des Risques Sanitaires

ERU Excès de Risque Unitaire

FDS Fiches de Données de Sécurité

FET Facteur d’Equivalence Toxique

HCSP Haut Conseil de la Santé Publique

IEM Interprétation de l’Etat des Milieux

INERIS Institut National de l’Environnement industriel et des RISques

InVS Institut de Veille Sanitaire

IPCS International Program on Chemical Safety

MRL Minimum Risk Level

MTD Meilleures Techniques Disponibles

NFM Non-Ferrous Metals industries

NQE Norme de Qualité Environnementale

OEHHA Office of Environnemental Health Hazard Assessment

OMS Organisation Mondiale de la Santé
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QD Quotient de Danger

REL Référence Exposure Level (chronic)

RfC Reference Concentration

RfD Reference Dose

RIVM Rijkinstituut voor Voksgezondheid en Milieu – Institut national de la santé publique et de

l’environnement

TAR Tour Aéroréfrigérante

TC Tumourigenic Concentration

TDI Tolerable Dose Intake

UE Union Européenne

USEPA United States Environmental Protection Agency

VG Valeur Guide

VGE Valeur Guide Environnementale

VLE Valeur Limite d’Emission

VLEP Valeur Limite d’Exposition Professionnelle

VTR Valeur Toxicologique de Référence
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1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE

La présente étude est réalisée conformément à la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche

de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation.

Au vu des activités réalisées sur le site, la société GRAFTECH est soumise à la directive

n°2010/75/UE relative aux émissions industrielles, dite directive IED. En effet, elle est soumise à

autorisation au titre de la rubrique 3680 « Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite

par combustion ou graphitisation ».

Conformément à la circulaire, une Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) sera effectuée afin

d’évaluer l’éventuelle dégradation des milieux et leur comptabilité avec les usages qui en sont fait,

ainsi qu’une évaluation prospective des risques sanitaires liés aux émissions.

Le cadre méthodologique choisi comme structure de référence est celui des guides suivants :

 le guide méthodologique INERIS d’août 2013 sur la démarche intégrée pour l’élaboration de

l’état des milieux et des risques sanitaires ;

 le guide méthodologique INERIS de juillet 2003 qui définit les principes généraux de

l’évaluation des risques sanitaires ;

 le guide InVS de février 2000 pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact.

Le guide INERIS « Evaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires » d’août 2013, précise

que l’évaluation des risques sanitaires concerne l’impact des rejets atmosphériques (canalisés et

diffus) et aqueux de l’installation classée sur l’homme, exposé directement ou indirectement après

transferts via les milieux environnementaux (air, sols, eaux superficielles et/ou souterraines et/ou

chaîne alimentaire…).

Le fonctionnement des installations de la société GRAFTECH engendre des rejets atmosphériques et

des effluents aqueux. Il s’agit alors d’étudier les risques chroniques liés à une exposition à long

terme des populations riveraines aux polluants atmosphériques et aqueux émis par le site.

Ces populations sont positionnées hors périmètre du site et dans le domaine d’étude appelé aussi

zone d’étude.
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2 CONCEPTUALISATION DE L’EXPOSITION

2.1 EVALUATION DES EMISSIONS DE L’INSTALLATION

2.1.1 SYNTHESE DES SOURCES D’EMISSION

A) DOMAINE DE L’EAU

La société GRAFTECH génère les effluents aqueux suivants :

 eaux usées domestiques,

 eaux résiduaires,

 eaux pluviales de toitures, voiries et parkings.

Les points de rejets de ces effluents sont décrits dans le tableau ci-dessous :

Point de rejet N°1 N°2

Nature des effluents Eaux usées domestiques
Eaux résiduaires

Eaux pluviales de toitures,
voiries et parkings

Traitement avant rejet
Station d’épuration collective

J. Monod
(capacité de 120 000 EH)

Séparateur d’hydrocarbures
pour les effluents en sortie de

l’aire de lavage

Station de traitement physico-
chimique des effluents pour

l’ensemble des eaux résiduaires
et pluviales du site

Exutoire du rejet
Réseau d’assainissement

communal
Réseau d’assainissement

communal

Milieu récepteur
Canal de Marck à 1,7 km au

sud-est
Canal de Marck à 1,5 km au

sud-ouest

Les eaux usées domestiques, issues des installations sanitaires des bureaux et locaux

sociaux, sont envoyées au réseau d’assainissement communal aboutissant à la station

d’épuration J. Monod à Calais pour traitement avant rejet dans le canal de Marck.

Les eaux résiduaires en provenance du process, du nettoyage des installations et de la purge

des équipements, ainsi que les eaux pluviales ruisselant sur les toitures, voiries et parkings,

sont envoyées dans la station de traitement des effluents du site avant rejet dans le canal de

Marck via le réseau communal. A noter que les effluents en sortie de l’aire de lavage

transitent préalablement par un séparateur d’hydrocarbures de type I ([HC] ≤ 5 mg/l). 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2005, les eaux résiduaires et pluviales en

sortie de la station de traitement des effluents du site doivent respecter les Valeurs Limites

d’Emission (VLE) présentées dans le tableau ci-dessous :

Paramètres
Concentrations (mg/l)

Maximale journalière Moyenne journalière

MES 35 25

DBO5 30 17

DCO 125 50

Azote global - 14

Hydrocarbures - 5

Indice phénols - 0,1

HAP - 0,1
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B) DOMAINE DE L’AIR

Les rejets atmosphériques de la société GRAFTECH sont constitués des émissions canalisées

et diffuses issues des installations suivantes :

Point de
rejet

Installation
Type de rejet Combustible

Puissance
thermique

(MW)Type Référence

Sources canalisées

1

Dépoussiéreurs

MM230

Ponctuels

- -

2 G239 - -

3 G673 - -

4 G259 - -

5 G662 - -

6 M617 - -

7 M139A - -

8 M139B - -

9 M139C - -

10 M139D - -

11 M638 - -

12 G650 - -

13 B230 - -

14 Filtre filage MM650 Ponctuel - -

15
Oxydateur
thermique

B504 Ponctuel Gaz naturel 3,72

16
Oxydateur
thermique

B731 Ponctuel Gaz naturel 3,5

17
Filtre

imprégnation
PI110 Ponctuel - -

18

Fours de cuisson F1 à F13
Ponctuels

(une cheminée
par four)

Gaz naturel
16,25 au
total, soit

1,25 par four

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

Fours de
recuisson

F14 à F18
Ponctuels

(une cheminée
par four)

Gaz naturel
6,25 au

total, soit
1,25 par four

32

33

34

35

36 Préchauffeur PI124 Ponctuel Gaz naturel 0,6

37 Préchauffeur PI610 Ponctuel Gaz naturel 0,6

38 Extracteur Graphitation Surfacique - -

39
Chaudière
vestiaire

GS 532 EC Ponctuel Gaz naturel 0,9

40
Chaudière vapeur

filage
GS 610 VAP Ponctuel Gaz naturel 1,74

Sources diffuses

41
Trafic poids lourds, véhicules légers,

engins de manutention
Diffus - -

Les principales caractéristiques de ces sources d’émission sont détaillées ci-après.



Mise à jour de l’ERS CALAIS – GRAFTECH FRANCE S.N.C.

KALIES – KA17.09.007 11

N° Installation
Hauteur de
la cheminée

(m)

Diamètre au
débouché

(m)

Débit
nominal

théorique
(Nm3/h)

Vitesse
d’éjection

(m/s)

T°
d’éjection
des gaz

(°C)

1 MM230(1) 20,5 1,35 90 000 17 23

2 G239 19 0,48 9 800 11,6 26

3 G673 13 0,7 20 000 9,2 17

4 G259 19 0,48 9 800 3 29

5 G662 13 0,73 20 000 12,6 19

6 M617 28 0,2 19 600 11,9 28

7 M139A 10 0,15 2 250 38,8 29

8 M139B 10 0,15 1 950 27,8 33

9 M139C 10 0,15 3 030 50,4 35

10 M139D 10 0,15 2 210 24,4 40

11 M638(3) 10 0,32 7 850 31 32

12 G650(2) 10 0,315 2 500 5,3 22

13 B230(1) 20,5 1,35 90 000 17,5 22

14 MM650 30 1,17 72 300 17 30

15 B504 25 1,6 28 305 9 792

16 B731 25 2 25 000 3 867

17 PI110 10 0,6 25 000 21,7 29

18 F1 10 0,75 2 165 3,6 317

19 F2 10 0,75 2 165 3,6 317

20 F3 10 0,75 2 165 3,6 317

21 F4 10 0,75 2 165 3,6 317

22 F5 10 0,75 2 165 3,6 317

23 F6 10 0,75 2 165 3,6 317

24 F7 10 0,75 2 165 3,6 317

25 F8 10 0,75 2 165 3,6 317

26 F9 10 0,75 2 165 3,6 317

27 F10 10 0,75 2 165 3,6 317

28 F11 10 0,75 2 165 3,6 317

29 F12 10 0,75 2 165 3,6 317

30 F13 10 0,75 2 165 3,6 317

31 F14 10 0,75 2 165 3,6 317

32 F15 10 0,75 2 165 3,6 317

33 F16 10 0,75 2 165 3,6 317

34 F17 10 0,75 2 165 3,6 317

35 F18 10 0,75 2 165 3,6 317

36 PI124 12 0,4 2 200 8 192

37 PI610 12 0,4 2 200 11 300

38 Graphitation 25 275 x 3,74 2 000 000 - -

39 GS 532 EC 7 0,32 1 220 5 -

40 GS 610 VAP 8 0,3 2 350 5 -

41
Trafic PL,
VL, engins

- - - - -

(1) Depuis 2004, ces équipements ont été remplacés entraînant un changement de débit par rapport à la
situation autorisée.
(2) Cet équipement a été remplacé en 2009, d’où la différence de débit par rapport à la situation
autorisée.
(3) Le débit pris en compte correspond à la moyenne des mesures réalisées en 2014, 2015 et 2016.

Ces installations émettent les polluants suivants :

 gazeux : dioxyde de soufre (SO2), oxydes d’azote (NOx), monoxyde de carbone (CO),

Composés Organiques Volatils (COV),

 particulaires : poussières (PM), Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP),

métaux.

Le tableau en page suivante synthétise les VLE, applicables à chaque rejet, issues de l’arrêté

préfectoral du 25 juillet 2005 et des Meilleures Techniques Disponibles (MTD).
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NOTA : pour les oxydateurs thermiques B504 et B731, une demande de dérogation a été

effectuée dans le dossier de réexamen déposé en préfecture le 22 juin 2017. Celle-ci sollicite

la conservation de la VLE de 40 mg/Nm3 pour les poussières, au lieu des 10 mg/Nm3

imposés par les MTD.

N°
point

Installation

Concentration (mg/Nm3)

SO2 NOx PM CO
COVNM
totaux

CH4
HAP

(BaP)

Métaux

Cd+Hg+Tl As+Se+Te Pb
Sb+Cr+Co
+Cu+Mn+

Ni+V+Zn+Sn

1 MM230 - - 5 - - - - - - - -

2 G239 - - 5 - - - - - - - -

3 G673 - - 5 - - - - - - - -

4 G259 - - 5 - - - - - - - -

5 G662 - - 5 - - - - - - - -

6 M617 - - 5 - - - - - - - -

7 M139A - - 5 - - - - - - - -

8 M139B - - 5 - - - - - - - -

9 M139C - - 5 - - - - - - - -

10 M139D - - 5 - - - - - - - -

11 M638 - - 5 - - - - - - - -

12 G650 - - 5 - - - - - - - -

13 B230 - - 5 - - - - - - - -

14 MM650 - - 2 - 110 - ≤0,01 - - - -

15 B504 300 500 40 100 50 50 0,005 0,1 1 1 5

16 B731 300 500 40 100 50 50 0,005 0,1 1 1 5

17 PI110 - - 10 - 110 - ≤0,01 - - - -

18

F1 à F13

300 500 100 - 110 - - - - - -

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

F14 à F18

32

33

34

35

36 PI124 35 200 30 - - - - - - - -

37 PI610 35 200 30 - - - - - - - -

38 Graphitation - - - - - - - - - - -

39 GS 532 EC 35 150 5 - - - - - - - -

40 GS 610 VAP 35 150 5 - - - - - - - -

Valeurs issues de l’AP du 25 juillet 2005
Valeurs issues des conclusions sur les MTD du BREF NFM
Valeurs issues de la demande de dérogation

C) SYNTHESE

Le tableau ci-après synthétise l’inventaire des sources réalisé dans les paragraphes

précédents.
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Milieu physique Nature de l’effluent Installation source Volume rejeté
Mode de traitement

et de rejet
Mode de

fonctionnement
Impact résiduel

Eaux de surface

Eaux usées
domestiques

Sanitaires des
bureaux et locaux

sociaux
Négligeable

Station d’épuration
collective J. Monod à

Calais
Normal Négligeable

Eaux résiduaires

Process

219 000 m3/an en
moyenne

(600 m3/j x 365 j)

Station de traitement
des effluents du site

Normal Moyen

Nettoyage des
installations

Purge des
équipements

Aire de lavage

Séparateur
d’hydrocarbures ->

station de traitement
des effluents du site

Eaux pluviales de
toitures, voiries et

parkings

Toitures
68 503 m3/an*

Station de traitement
des effluents du site

Normal Faible
Voiries et parkings

Air

Emissions
atmosphériques

canalisées

MM230 90 000 Nm3/h Dépoussiéreur

Normal

Moyen

G239 9 800 Nm3/h Dépoussiéreur

G673 20 000 Nm3/h Dépoussiéreur

G259 9 800 Nm3/h Dépoussiéreur

G662 20 000 Nm3/h Dépoussiéreur

M617 19 600 Nm3/h Dépoussiéreur

M139A 2 250 Nm3/h Dépoussiéreur

M139B 1 950 Nm3/h Dépoussiéreur

M139C 3 030 Nm3/h Dépoussiéreur

M139D 2 210 Nm3/h Dépoussiéreur

M638 7 850 Nm3/h Dépoussiéreur

G650 2 500 Nm3/h Dépoussiéreur

B230 90 000 Nm3/h Dépoussiéreur

MM650 72 300 Nm3/h Filtre

B504 28 305 Nm3/h Oxydateur thermique

B731 25 000 Nm3/h Oxydateur thermique

PI110 25 000 Nm3/h Filtre

F1 à F13 2 165 Nm3/h par four B504

F14 à F18 2 165 Nm3/h par four B731

PI124 2 200 Nm3/h -

PI610 2 200 Nm3/h -

Graphitation 2 000 000 Nm3/h Extracteur

GS 532 EC 1 220 Nm3/h -
Négligeable

GS 610 VAP 2 350 Nm3/h -

Emissions
atmosphériques

diffuses

PL, VL et engins de
manutention

Négligeable Pots catalytiques Normal Négligeable

* sur la base des statistiques météorologiques de la station Calais-Marck entre 1992 et 2009, soit une hauteur moyenne annuelle de précipitations égale à 724,9 mm et de la
surface imperméabilisée totale du site, à savoir 94 500 m².
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2.1.2 DESCRIPTION DES SOURCES D’EMISSION

L’inventaire exhaustif des sources de rejets atmosphériques et aqueux sur le site est détaillé dans les tableaux ci-après.

N° de la
source

Description
Milieu

récepteur
Type de source Caractéristiques

Phase de rejet
et temps de

fonctionnement
futur

Substances
émises

Source
retenue ?

1 MM230 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur atelier
filage

Fonctionnement
normal

6 800 h/an
PM Oui

2 G239 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur trémie pt
A/B

Fonctionnement
normal

3 000 h/an
PM Oui

3 G673 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur deduster
A/B

Fonctionnement
normal

500 h/an
PM Oui

4 G259 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur trémie pt
C/D

Fonctionnement
normal

2 000 h/an
PM Oui

5 G662 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur deduster
C/D

Fonctionnement
normal

1 430 h/an
PM Oui

6 M617 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur tour BO
Fonctionnement

normal
6 200 h/an

PM Oui

7 M139A Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur Turner T
sud

Fonctionnement
normal

6 200 h/an
PM Oui

8 M139B Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur Turner T
nord

Fonctionnement
normal

6 200 h/an
PM Oui

9 M139C Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur Mach
Gombert

Fonctionnement
normal

6 200 h/an
PM Oui

10 M139D Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur scie et fds
logt

Fonctionnement
normal

6 200 h/an
PM Oui

11 M638 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur Ch PO
tour/dres

Fonctionnement
normal

6 200 h/an
PM Oui

12 G650 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur
caractérisation

Fonctionnement
normal

3 000 h/an
PM Oui
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N° de la
source

Description
Milieu

récepteur
Type de source Caractéristiques

Phase de rejet
et temps de

fonctionnement
futur

Substances
émises

Source
retenue ?

13 B230 Air
Canalisée
ponctuelle

Dépoussiéreur atelier
cuisson

Fonctionnement
normal

5 300 h/an
PM Oui

14 MM650 Air
Canalisée
ponctuelle

Filtre filage
Fonctionnement

normal
6 800 h/an

PM, COV, HAP Oui

15 B504 Air
Canalisée
ponctuelle

Oxydateur thermique
Fonctionnement

normal
8 500 h/an

PM, SO2, NOx,
COV, HAP,
métaux, CO

Oui

16 B731 Air
Canalisée
ponctuelle

Oxydateur thermique
Fonctionnement

normal
8 500 h/an

PM, SO2, NOx,
COV, HAP,
métaux, CO

Oui

17 PI110 Air
Canalisée
ponctuelle

Filtre imprégnation
Fonctionnement

normal
7 500 h/an

PM, COV, HAP Oui

18

Fours de cuisson F1 à F13 Air
Canalisées
ponctuelles

/
Fonctionnement

normal
500 h/an par four

PM, SO2, NOx,
COV, HAP, CO

Oui

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

Fours de recuisson F14 à
F18

Air
Canalisées
ponctuelles

/
Fonctionnement

normal
520 h/an par four

PM, SO2, NOx,
COV, HAP, CO

Oui

32

33

34

35

36 PI124 Air
Canalisée
ponctuelle

Préchauffeur
Fonctionnement

normal
7 500 h/an

PM, SO2, NOx, CO Oui

37 PI610 Air
Canalisée
ponctuelle

Préchauffeur
Fonctionnement

normal
7 500 h/an

PM, SO2, NOx, CO Oui
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N° de la
source

Description
Milieu

récepteur
Type de source Caractéristiques

Phase de rejet
et temps de

fonctionnement
futur

Substances
émises

Source
retenue ?

38 Graphitation Air
Canalisée
surfacique

Extracteur
Fonctionnement

normal
8 600 h/an

PM, SO2, COV, CO Oui

39 GS 532 EC Air
Canalisée
ponctuelle

Chaudière vestiaire
Fonctionnement

normal
8 700 h/an

PM, NOx Non

40 GS 610 VAP Air
Canalisée
ponctuelle

Chaudière vapeur filage
Fonctionnement

normal
7 200 h/an

PM, NOx Non

41
Trafic poids lourds,

véhicules légers, engins de
manutention

Air Diffus
Gaz d’échappement des

véhicules

Fonctionnement
normal

Discontinu

CO, NOx, PM Non

42 Eaux usées domestiques
Eaux

superficielles
Canalisée

Eaux sanitaires et eaux
de nettoyage des

installations

Identiques aux rejets
urbains

Fonctionnement
normal

Continu

MES, DBO5, DCO Non

43
Eaux résiduaires et eaux

pluviales de toitures,
voiries et parkings

Eaux
superficielles

Canalisée

Eaux issues des
procédés de fabrication

des électrodes en
graphite -> Station de

traitement des effluents

Eaux ruisselant sur les
voiries et parkings du

site -> séparateur
d’hydrocarbures (aire de

lavage) -> station de
traitement des effluents

Fonctionnement
normal

Discontinu

MES, DBO5, DCO,
azote global,

hydrocarbures,
phénols, HAP,

métaux

Oui
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Certaines sources décrites précédemment peuvent être écartées de l’étude, à savoir :

 la chaudière vestiaire et la chaudière vapeur filage (sources 39 et 40) : leurs faibles

puissances, respectivement 0,9 et 1,74 MW, et leur alimentation au gaz naturel

engendrent des rejets en NOx et en poussières négligeables,

 le trafic des poids lourds, véhicules légers et engins de manutention (source 41) : étant

donné les normes applicables (normes Euros pour les véhicules lourds notamment) et les

pots catalytiques obligatoires depuis les années 1990, ces émissions diffuses sont faibles,

 les eaux usées domestiques (source 42) : ces effluents, assimilables aux rejets des

particuliers, sont envoyés à la station d’épuration collective J. Monod à Calais pour

traitement avant rejet dans le canal de Marck.

Ainsi, ces rejets ne sont pas retenus au regard de leurs caractéristiques et des moyens de

traitement mis en œuvre.

En conclusion, les sources 1 à 38 ainsi que la source 43 sont retenues dans la suite de l’étude.

Celles-ci sont localisées sur le plan en page suivante.
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2.1.3 BILAN QUANTITATIF DES FLUX

Le paragraphe suivant présente le bilan quantitatif des flux pour les sources susceptibles d’avoir

un impact a priori non négligeable sur l’environnement et la santé, à savoir les sources 1 à 38

ainsi que la source 43.

A) BILAN MAJORANT

Dans l’eau

Les rejets aqueux retenus sont les eaux résiduaires ainsi que les eaux pluviales de toitures,

voiries et parkings (source 43).

La nouvelle TAR sera alimentée par de l’eau recyclée provenant de la station de traitement

des effluents du site. De plus, elle sera implantée sur une surface déjà imperméabilisée.

Ainsi, les valeurs flux maximaux resteront ceux autorisés par l’arrêté préfectoral du 25 juillet

2005, à savoir :

Paramètres Flux moyen journalier (kg/j)

MES 15

DBO5 10

DCO 30

Azote global 8,4

Hydrocarbures 1

Indice phénols 0,06

HAP 0,06

De plus, d’autres paramètres tels que les métaux, certains HAP et les nonylphénols, ont fait

l’objet de mesures de concentration. Le tableau ci-dessous établit les flux moyens calculés à

partir de la moyenne des concentrations mesurées et du débit moyen journalier maximal,

augmentés de 30% (marge de sécurité) :

Paramètres Flux moyens journaliers mesurés + 30% (kg/j)

Al 0,49

Ag 0,008

As 0

Cd 0,008

Cr 0,0094

Co 0,016

Cu 0,062

Sn 0

Fe 0,12

Mn 0,04

Hg 0,008

Ni 0,021

Pb 0,012

Sb* 0,49

Se 0

V* 0,49

Zn 0,2

Benzo(a)pyrène 0,00039

Benzo(b)fluoranthène 0,00041

Benzo(k)fluoranthène 0,0002

Benzo(g,h,i)pérylène 0,00024

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,00025

Nonylphénols 0,0055

* En l’absence de mesures, les flux de l’antimoine et du vanadium ont été assimilés à celui du métal
ayant le flux le plus élevé, à savoir l’aluminium.
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Dans l’air

Les rejets canalisés retenus sont ceux :

 des dépoussiéreurs (sources 1 à 13),

 du filtre filage (source 14),

 des oxydateurs thermiques (sources 15 et 16),

 du filtre imprégnation (source 17),

 des fours de cuisson et de recuisson (sources 18 à 35),

 des préchauffeurs (sources 36 et 37),

 de l’extracteur graphitation (source 38).

Le projet d’augmentation des capacités de production entraînera une hausse globale des

rejets atmosphériques du site de l’ordre de 20%. Toutefois les VLE réglementaires, qui

servent de base au calcul des flux horaires et annuels maximaux présentés en pages

suivantes, continueront à être respectées.

NOTA : aucune VLE n’étant applicable à la source 38, les mesures réalisées en toiture en

2004 restent valables en l’absence de modification sur les installations : même type de coke

métallurgique employé (N° CAS : 7440-44-0) et les analyses réalisées par le laboratoire de

la société GRAFTECH montrent que les caractéristiques, et notamment la granulométrie, sont

sensiblement identiques depuis l’obtention de l’arrêté préfectoral de 2005 jusqu’à ce jour.

Un extrait du manuel des spécifications et un tableau synthétique de suivi des analyses sont

joints en annexe 7.

Concernant le SO2, la valeur de rejet prise en compte est issue du bilan matière calculé

chaque année pour la déclaration GEREP et recalculé pour une production de 65 000 t.

Ce calcul prend en compte les données actualisées des teneurs en soufre des matières

premières utilisées dans la fabrication.

De plus, dans une hypothèse conservatrice, les flux horaires sont majorés du pourcentage

d’augmentation prévisionnel annuel suite à la mise en place du projet, à savoir :

Paramètres % d’augmentation sur les flux annuels

SO2 +23,6%

COV +20%

CO +10%

PM +15%
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Flux horaires (calculés en fonction des débits nominaux théoriques et des VLE réglementaires de l’AP du 25 juillet 2005, des MTD et de la dérogation)

N°
point

Installation

Débit
nominal

théorique
(Nm3/h)

Flux horaires (kg/h)

SO2 NOx PM CO
COVNM
totaux

CH4
HAP

(BaP)

Métaux

Cd+Hg+Tl As+Se+Te Pb
Sb+Cr+Co
+Cu+Mn+

Ni+V+Zn+Sn

1 MM230 90 000 - - 0,45 - - - - - - - -

2 G239 9 800 - - 0,049 - - - - - - - -

3 G673 20 000 - - 0,1 - - - - - - - -

4 G259 9 800 - - 0,049 - - - - - - - -

5 G662 20 000 - - 0,1 - - - - - - - -

6 M617 19 600 - - 0,098 - - - - - - - -

7 M139A 2 250 - - 0,011 - - - - - - - -

8 M139B 1 950 - - 0,01 - - - - - - - -

9 M139C 3 030 - - 0,015 - - - - - - - -

10 M139D 2 210 - - 0,011 - - - - - - - -

11 M638 7 850 - - 0,039 - - - - - - - -

12 G650 2 500 - - 0,013 - - - - - - - -

13 B230 90 000 - - 0,45 - - - - - - - -

14 MM650 72 300 - - 0,15 - 7,95 - 0,0007 - - - -

15 B504 28 305 8,5 14,2 1,1 2,8 1,4 1,4 0,00014 0,003 0,03 0,03 0,14

16 B731 25 000 7,5 12,5 1 2,5 1,25 1,25 0,00013 0,0025 0,025 0,025 0,125

17 PI110 25 000 - - 0,25 - 2,75 - 0,00025 - - - -

18

F1 à F13

2 165

11,7 19,5 3,9 - 4,3 - - - - - -

19 2 165

20 2 165

21 2 165

22 2 165

23 2 165

24 2 165

25 2 165

26 2 165

27 2 165

28 2 165

29 2 165

30 2 165

31

F14 à F18

2 165

32 2 165

33 2 165

34 2 165

35 2 165

36 PI124 2 200 0,077 0,44 0,066 - - - - - - - -

37 PI610 2 200 0,077 0,44 0,066 - - - - - - - -

38 Graphitation 2 000 000 77,7 - 1,2 29,4 0,5 - - - - - -
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Flux annuels (calculés à partir du temps de fonctionnement pour une production de 65 000 tonnes par an et des flux horaires ci-avant)

N°
point

Installation
Temps de

fonctionnement
(h/an)

Flux annuels (t/an)

SO2 NOx PM CO
COVNM
totaux

CH4
HAP

(BaP)

Métaux

Cd+Hg+Tl As+Se+Te Pb
Sb+Cr+Co
+Cu+Mn+

Ni+V+Zn+Sn

1 MM230 6 800 - - 3,06 - - - - - - - -

2 G239 3 000 - - 0,15 - - - - - - - -

3 G673 500 - - 0,05 - - - - - - - -

4 G259 2 000 - - 0,1 - - - - - - - -

5 G662 1 430 - - 0,15 - - - - - - - -

6 M617 6 200 - - 0,6 - - - - - - - -

7 M139A 6 200 - - 0,07 - - - - - - - -

8 M139B 6 200 - - 0,06 - - - - - - - -

9 M139C 6 200 - - 0,09 - - - - - - - -

10 M139D 6 200 - - 0,07 - - - - - - - -

11 M638 6 200 - - 0,24 - - - - - - - -

12 G650 3 000 - - 0,04 - - - - - - - -

13 B230 5 300 - - 2,4 - - - - - - - -

14 MM650 6 800 - - 1 - 54 - 0,005 - - - -

15 B504 8 500 72,3 120,7 9,4 23,8 11,9 11,9 0,0012 0,026 0,26 0,26 1,2

16 B731 8 500 63,8 106,3 8,5 21,3 10,6 10,6 0,001 0,02 0,2 0,2 1,1

17 PI110 7 500 - - 1,9 - 20,6 - 0,002 - - - -

18

F1 à F13

500

6,1 10,1 2,03 - 2,2 - - - - - -

19 500

20 500

21 500

22 500

23 500

24 500

25 500

26 500

27 500

28 500

29 500

30 500

31

F14 à F18

520

32 520

33 520

34 520

35 520

36 PI124 7 500 0,6 3,3 0,5 - - - - - - - -

37 PI610 7 500 0,6 3,3 0,5 - - - - - - - -

38 Graphitation 8 600 669 - 10,4 253 4,5 - - - - - -
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B) BILAN MOYEN

Dans l’eau

Ce bilan est basé sur flux moyens journaliers mesurés en 2016 en sortie de la station de

traitement des effluents du site, augmentés de 30% (marge de sécurité).

En effet, la nouvelle TAR ne sera pas susceptible de modifier les caractéristiques des rejets

aqueux du site.

Paramètres
Flux moyens journaliers mesurés en 2016 +

30% (kg/j)

MES 2,3

DBO5 0,7

DCO 6,2

Azote global 4,5

Hydrocarbures 0,04

Indice phénols 0,002

HAP 0,002

Pour les autres paramètres, à savoir les métaux, certains HAP et les nonylphénols, les flux

considérés sont les mêmes que ceux présentés dans le bilan majorant ci-avant.

Dans l’air

Ce bilan est basé sur les flux horaires mesurés en 2016 en sortie des équipements, augmentés

de 30% (marge de sécurité).

De plus, l’augmentation des émissions générées par le site suite à l’installation des nouveaux

fours de graphitation sera répartie de la manière suivante :

Paramètres % d’augmentation sur les flux annuels

SO2 +23,6%

NOx +4%

COV +20%

HAP éq. BaP +26%

Métaux +6%

CO +10%

PM +15%

Dans une hypothèse conservatrice, ces pourcentages d’augmentation annuels ont été appliqués

à chaque rejet horaire. Les flux horaires et annuels sont présentés en pages suivantes.

NOTA : les cases surlignées en orange signifient que les mesures prises en compte sont celles

de 2015. En effet, les mesures réalisées en 2016 sont supérieures à ce qui a été observé au

cours des dix dernières années. Etant donné qu’il s’agit d’une mesure ponctuelle, elles ne sont

pas jugées représentatives.

Quant aux cases surlignées en bleu, il s’agit des mesures de 2017 pour les paramètres non

mesurés avant la parution des conclusions sur les MTD du BREF NFM.

Enfin, les cases surlignées en vert indiquent que les flux pris en compte sont ceux du bilan

majorant.
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Flux horaires (mesures de 2016 augmentées de 30% et du pourcentage prévisionnel annuel liés à l’exploitation des nouveaux fours)

N°
point

Installation

Flux horaires (kg/h)

SO2 NOx PM CO
COVNM
totaux

CH4 HAP (BaP)

Métaux

Cd+Hg+Tl As+Se+Te Pb
Sb+Cr+Co
+Cu+Mn+

Ni+V+Zn+Sn

1 MM230 - - 0,044 - - - - - - - -

2 G239 - - 0,023 - - - - - - - -

3 G673 - - 0,01 - - - - - - - -

4 G259 - - 0,0015 - - - - - - - -

5 G662 - - 0,0087 - - - - - - - -

6 M617 - - 0,0058 - - - - - - - -

7 M139A - - 0,001 - - - - - - - -

8 M139B - - 0,004 - - - - - - - -

9 M139C - - 0,002 - - - - - - - -

10 M139D - - 0,0025 - - - - - - - -

11 M638 - - 0,007 - - - - - - - -

12 G650 - - 0,0015 - - - - - - - -

13 B230 - - 0,029 - - - - - - - -

14 MM650 - - 0,01 - 3,01 - 0,000006 - - - -

15 B504 3,7 5,3 0,9 0,29 0,14 1,4 0,0000004 0,002 0,0002 0,01 0,05

16 B731 4 1,8 0,12 0,26 0,06 1,25 0 0,0006 0,00005 0,0025 0,006

17 PI110 - - 0,02 - 0,36 - 0,000002 - - - -

18

F1 à F13

11,7 19,5 3,9 - 4,3 - - - - - -

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

F14 à F18

32

33

34

35

36 PI124 0,003 0,02 0,003 - - - - - - - -

37 PI610 0,004 0,02 0,002 - - - - - - - -

38 Graphitation 77,7 - 1,2 29,4 0,5 - - - - - -
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Flux annuels (calculés à partir du temps de fonctionnement et des flux horaires ci-avant)

N°
point

Installation
Temps de

fonctionnement
(h/an)

Flux annuels (t/an)

SO2 NOx PM CO
COVNM
totaux

CH4 HAP (BaP)

Métaux

Cd+Hg+Tl As+Se+Te Pb
Sb+Cr+Co
+Cu+Mn+

Ni+V+Zn+Sn

1 MM230 6 800 - - 0,3 - - - - - - - -

2 G239 3 000 - - 0,07 - - - - - - - -

3 G673 500 - - 0,005 - - - - - - - -

4 G259 2 000 - - 0,003 - - - - - - - -

5 G662 1 430 - - 0,012 - - - - - - - -

6 M617 6 200 - - 0,036 - - - - - - - -

7 M139A 6 200 - - 0,006 - - - - - - - -

8 M139B 6 200 - - 0,025 - - - - - - - -

9 M139C 6 200 - - 0,012 - - - - - - - -

10 M139D 6 200 - - 0,016 - - - - - - - -

11 M638 6 200 - - 0,043 - - - - - - - -

12 G650 3 000 - - 0,005 - - - - - - - -

13 B230 5 300 - - 0,15 - - - - - - - -

14 MM650 6 800 - - 0,07 - 20,5 - 0,00004 - - - -

15 B504 8 500 31,5 45,1 7,7 2,5 1,2 11,9 0,000003 0,02 0,002 0,09 0,43

16 B731 8 500 34 15,3 1 2,2 0,5 10,6 0 0,005 0,0004 0,02 0,05

17 PI110 7 500 - - 0,15 - 2,7 - 0,00002 - - - -

18

F1 à F13

500

6,1 10,1 2,03 - 2,2 - - - - - -

19 500

20 500

21 500

22 500

23 500

24 500

25 500

26 500

27 500

28 500

29 500

30 500

31

F14 à F18

520

32 520

33 520

34 520

35 520

36 PI124 7 500 0,02 0,15 0,02 - - - - - - - -

37 PI610 7 500 0,03 0,15 0,015 - - - - - - - -

38 Graphitation 8 600 669 - 10,4 253 4,5 - - - - - -
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C) FIABILITE DES EMISSIONS

Le temps de fonctionnement des installations a été pris en compte dans le calcul des flux

annuels théoriques (bilan majorant) et représentatifs (bilan moyen).

NOTA : le bilan majorant est principalement basé sur les VLE réglementaires tandis que le bilan

moyen est établi, pour la plupart des sources, sur les mesures réalisées en 2016 augmentées de

30% (marge de sécurité) et du pourcentage d’augmentation prévisionnel du flux par polluant

suite à la réalisation du projet.

Aucune émission en fonctionnement dégradé n’a été retenue dans le cadre de cette évaluation

du risque sanitaire.

L’inventaire des émissions de la société GRAFTECH a été le plus complet possible.

L’identification des substances est notamment basée :

 pour les rejets aqueux : sur l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2005 et sur l’arrêté

préfectoral complémentaire du 29 octobre 2014,

 pour les rejets atmosphériques : sur l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2005 et les

conclusions sur les MTD du BREF NFM.

2.1.4 VERIFICATION DE LA CONFORMITE DES EMISSIONS

A) DANS L’EAU

L’analyse des rejets d’eaux résiduaires entre 2007 et 2016 sur les paramètres visés par l’arrêté

préfectoral du 25 juillet 2005 est présentée en pages suivantes.

Il apparaît qu’au cours des dix dernières années, des dépassements de concentrations et de flux

sont apparus sur les paramètres MES, DBO5, DCO et azote global. Toutefois, il s’agit de

dépassements ponctuels principalement liés aux débits de pluies de surverse lorsque les

capacités de stockages sont pleines.

A noter que le nombre de dépassements relevés sur ces paramètres est très faible (≤0,15%). 
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Analyse des rejets d’eaux résiduaires

Suivant l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2005 :

MES DBO5 DCO

[C] max
mg/l

[C] moyenne
journalière

Flux moyen (kg/j) [C] max mg/l [C] moyenne mg/l Flux moyen (kg/j) [C] max mg/l [C] moyenne mg/l Flux moyen (kg/j)

Seuil réglementaire 35 25 15 30 17 10 125 50 30

Nombre d'analyses 224 224 227 209 209 227 226 226 227

Nombre de
dépassement

0 3 4 2 7 2 1 34 6

% de dépassement - 0,013 0,018 0,0096 0,033 0,009 0,0044 0,15 0,026

Tableau des
dépassements

Tableau des
dépassements

Tableau des
dépassements

Tableau des
dépassements

Tableau des
dépassements

Tableau des
dépassements

Tableau des
dépassements

Tableau des
dépassements

Date Valeur Date Valeur Date Valeur Date Valeur Date Valeur Date Valeur Date Valeur

18/03/2011 32 28/05/2008 17,7 12/02/2007 45 12/02/2007 45 12/02/2007 17,8 18/05/2009 139 12/02/2007 74 09/07/2007 37,1

13/12/2011 30 13/12/2011 21,4 19/01/2009 45 14/08/2007 20 19/01/2009 44,1 09/07/2007 91 28/05/2008 58

26/11/2014 28 21/10/2012 23,9 20/02/2008 20 14/08/2007 69 19/01/2009 120,7

26/11/2014 14,4 10/03/2008 30 22/08/2007 52 09/02/2009 57,5

14/01/2009 25 31/10/2007 51 10/09/2011 38,6

19/01/2009 45 14/11/2007 85 13/12/2011 30,6

25/01/2009 20 05/01/2008 65

10/03/2008 62

28/05/2008 59

07/07/2008 77

01/10/2008 63

13/10/2008 59

14/01/2009 113

19/01/2009 123

25/01/2009 68

09/03/2009 68

14/04/2009 84

16/04/2009 75

05/05/2009 69

18/05/2009 139

09/06/2009 62

01/07/2009 53

08/07/2009 62

21/08/2009 87

05/10/2009 71

08/10/2009 62

11/05/2010 60

10/09/2011 114

22/06/2012 53

30/08/2012 69

09/04/2013 57

13/01/2014 58

27/05/2014 53

09/10/2014 55
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Analyse des rejets d’eaux résiduaires

Suivant l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2005 :

Azote global Hydrocarbures Indice phénol HAP

[C] moyenne mg/l Flux moyen (kg/j) [C] moyenne mg/l
Flux moyen

(kg/j)
[C] moyenne mg/l

Flux moyen
(kg/j)

[C] moyenne mg/l
Flux moyen

(kg/j)

Seuil réglementaire 14 8,4 5 1 0,1 0,06 0,1 0,06

Nombre d'analyses 110 123 226 227 110 123 110 123

Nombre de dépassement 6 3 0 0 0 0 0 0

% de dépassement 0,05 0,024 - - - - - -

Tableau des dépassements Tableau des dépassements

Date Valeur Date Valeur

06/11/2007 14,13 09/02/2009 9,263

09/02/2011 14,7 14/10/2013 11,44

24/07/2013 19 10/10/2016 23,88

14/10/2013 17

14/09/2016 19,3

10/10/2016 19,9

Aluminium Argent Arsenic Cadmium Chrome Cobalt Cuivre Etain Fer Manganèse Mercure Nickel Plomb Sélénium Zinc

Nombre d'analyses 7 24 12 30 30 23 31 7 24 24 14 31 31 7 10

[C] moyenne (mg/l) 0,63 0,01 0 0,01 0,012 0,02 0,08 0 0,15 0,05 0,01 0,026 0,015 0 0,25

Suivant l’arrêté préfectoral complémentaire du 29 octobre 2014 :

Benzo(b)fluoranthène Benzo(k)fluoranthène Benzo(g,h,i)pérylène Indeno(1,2,3-cd)pyrène Zinc et ses composés Nonylphénols

Limite de quantification à atteindre
par le laboratoire (µg/l)

0,01 0,01 0,01 0,01 10 0,1

Nombre d'analyses 82 82 82 82 29 110

[C] moyenne (µg/l) 0,52 0,26 0,31 0,32 250 7

Autre :

Benzo(a)pyrène

Nombre d'analyses 87

[C] moyenne (µg/l) 0,498
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B) DANS L’AIR

Dépoussiéreurs et filtre filage (MTD 178)

Le tableau ci-dessous évalue la conformité des résultats mesurés au cours des deux dernières

années par rapport aux VLE fixées dans les MTD.

Equipement
Poussières Benzo(a)pyrène

2015 2016 MTD 2015 2016 MTD

MM230 C C

2-5 mg/Nm3

- -

≤ 0,01 
mg/Nm3

G239 C C - -

G673 C C - -

G259 C C - -

G662 C C - -

M617 C C - -

M139A C C - -

M139B C C - -

M139C C C - -

M139D C NC - -

M638 C C - -

G650 C C - -

MM650 - - - C

C : Conforme
NC : Non Conforme

Les résultats d’analyses montrent que les rejets du site relatifs au stockage, à la manutention,

au transport du coke et du brai, au broyage, à la graphitisation et à l’usinage sont conformes

aux MTD.

Seul un dépassement de la fourchette haute des MTD a été observé en 2016 sur le

dépoussiéreur M139D. Celui-ci était lié à un problème sur les manches du filtre qui ont été

remplacées dès constat du dépassement, à savoir en janvier 2017.

A noter que la non-conformité est basée sur une seule mesure et que le résultat n’excède pas la

VLE définie dans l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2005, à savoir 30 mg/Nm3.

Filtre filage (MTD 179)

Le tableau ci-dessous évalue la conformité des résultats mesurés au cours des deux dernières

années par rapport aux VLE fixées dans les MTD.

Equipement
Poussières Benzo(a)pyrène

2015 2016 MTD 2015 2016 MTD

MM650 C C 2 mg/Nm3 - C
0,001-0,01

mg/Nm3

C : Conforme
NC : Non Conforme

Les résultats d’analyses montrent que les rejets du site relatifs à la production de pâte crue et

de produits non cuits sont conformes aux MTD.
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Oxydateurs thermiques (MTD 180)

Le tableau ci-dessous évalue la conformité des résultats mesurés au cours des deux dernières

années par rapport aux VLE fixées dans les MTD.

Equipement
Poussières Benzo(a)pyrène

2015 2016 MTD 2015 2016 MTD

B504 NC NC
10 mg/Nm3 - C 0,005

mg/Nm3B731 - C - C

C : Conforme
NC : Non Conforme

Les résultats d’analyses montrent que les rejets du site relatifs à la cuisson et au recuit sont

conformes aux MTD pour le benzo(a)pyrène et pour les poussières en sortie du B731.

Au regard de la configuration des installations sur le site : plusieurs fours reliés à un même

oxydateur thermique (treize fours reliés au B504 de 3,72 MW et cinq fours reliés au B731 de

3,5 MW), la VLE de 10 mg/Nm3 en poussières ne peut pas être atteinte lorsque l’ensemble des

fours fonctionne simultanément.

Ainsi, une demande de dérogation a été déposée en préfecture le 22 juin 2017, dans le cadre du

dossier de réexamen, afin de conserver la VLE autorisée dans l’arrêté préfectoral du 25 juillet

2005, à savoir 40 mg/Nm3 pour chacun des oxydateurs.

Filtre imprégnation (MTD 181)

Le tableau ci-dessous évalue la conformité des résultats mesurés au cours des deux dernières

années par rapport aux VLE fixées dans les MTD.

Equipement
Poussières Benzo(a)pyrène

2015 2016 MTD 2015 2016 MTD

PI110 C C
2-10

mg/Nm3 - C
0,001-0,01

mg/Nm3

C : Conforme
NC : Non Conforme

Les résultats d’analyses montrent que les rejets du site relatifs à l’imprégnation sont conformes

aux MTD.

Oxydateurs thermiques (arrêté préfectoral du 25 juillet 2005)

Les graphiques en page suivante présentent les concentrations en métaux mesurées en sortie

des oxydateurs thermiques B504 et B731 entre 2008 et 2016.

Aucun dépassement des VLE n’a été relevé.
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VLE Sb+Cr+Co…

VLE As+Se+Te
et VLE Pb

VLE Cd+Hg+Tl

VLE Sb+Cr+Co…

VLE As+Se+Te
et VLE Pb

VLE Cd+Hg+Tl
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De même, aucun dépassement des VLE pour les COV totaux n’a été observé au cours des dix

dernières années, comme le montrent les graphiques ci-dessous :

Filtres filage et imprégnation (arrêté préfectoral du 25 juillet 2005)

Aucun dépassement des VLE pour les COV totaux n’a été observé au cours des dix dernières

années, comme le montrent les graphiques ci-dessous :

AP 25/07/05 AP 25/07/05

AP 25/07/05 AP 25/07/05
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2.1.5 SELECTION DES SUBSTANCES D’INTERET

On distingue parmi les substances émises celles qui sont pertinentes en tant que :

 traceurs d’émission ; ou

 traceurs de risque.

Les traceurs d’émission sont les substances susceptibles de révéler une contribution de l’installation

aux concentrations mesurées dans l’environnement, et éventuellement une dégradation des milieux

attribuable à ses émissions. Ils sont considérés pour le diagnostic et l’analyse des milieux et lors de

la surveillance environnementale.

Les traceurs de risque sont les substances émises susceptibles de générer des effets sanitaires chez

les personnes qui y sont exposées. Ils sont considérés pour l’évaluation quantitative des risques.

Les critères suivants sont pris en compte pour la sélection des substances d’intérêt :

 la dangerosité de la substance ;

 la toxicité relative à la substance ;

 le flux de la substance à l’émission ;

 le comportement de la substance dans l’environnement ;

 la concentration mesurée dans l’environnement.

Etant donnée la présence de population dans la zone d’étude, le critère vulnérabilité des populations

et ressources est considéré par défaut.
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A) DANGEROSITE DE LA SUBSTANCE

Elle se traduit par son caractère cancérogène. L’évaluation du risque cancérogène est

déterminée sur la base des classifications de l’USEPA, du CIRC et de l’Union Européenne,

présentées dans le tableau ci-après.

Organisme Classe Intitulé

USEPA

A Substance cancérogène pour l’homme

B1 / B2 Substance probablement cancérogène pour l’homme

C Substance cancérogène possible pour l’homme

D Substance non classifiable quant à sa cancérogénicité pour l’homme

E Substance non cancérogène pour l’homme

CIRC / OMS

1 Agent ou mélange cancérogène pour l’homme

2A Agent ou mélange probablement cancérogène pour l’homme

2B Agent ou mélange pouvant être cancérogène pour l’homme

3
Agent ou mélange ne pouvant être classé pour sa cancérogénicité pour
l’homme

4 Agent ou mélange probablement pas cancérogène pour l’homme

Union
Européenne

Catégorie
1A

Substance dont le potentiel cancérogène pour l’homme est avéré, la
classification dans cette catégorie s’appuyant largement sur des données
humaines

Catégorie
1B

Substance dont le potentiel cancérogène pour l’homme est supposé, la
classification dans cette catégorie s’appuyant largement sur des données
animales

Catégorie
2

Substance suspectée d’être cancérogène pour l’homme

Les substances classées A, B1, B2 ou C selon l’USEPA et 1, 2A ou 2B selon le CIRC et les

catégories 1A, 1B et 2 selon l’Union Européenne seront retenues en tant que traceurs de risque.

Lorsque le potentiel cancérogène d’une substance est avéré, une Valeur Toxicologique de

Référence (VTR) sans seuil est établie pour les effets cancérogènes mutagènes ou génotoxiques.

Pour les effets cancérigènes non génotoxiques, une VTR à seuil doit être privilégiée, lorsqu’elle

existe, à une éventuelle VTR sans seuil.

B) TOXICITE RELATIVE A LA SUBSTANCE

Elle est validée par une VTR issue de la littérature (ANSES, USEPA, ATSDR, OMS/IPCS, Health

Canada, RIVM, OEHHA et EFSA), déterminée pour un effet à seuil ou sans seuil, et pour une

voie d’exposition.

A noter que les VTR à seuil peuvent être représentatives d’effets systémiques ou de précurseurs

d’effets cancérigènes.

Toute substance ne présentant pas de VTR ne sera pas retenue en tant que traceur de risque.

Conformément à la note d’information n°DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 relative

aux modalités de sélection des substances chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de

référence pour mener les évaluations des risques sanitaires dans le cadre des études d’impact

et de la gestion des sites et sols pollués, le choix de la VTR s’effectuera suivant le logigramme

ci-après.
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Les Valeurs Limites d’Exposition Professionnelle (VLEP) ou les Valeurs Guides (VG) de qualité

des milieux ne constituent pas à proprement parler des VTR ; elles peuvent toutefois servir

d’élément de comparaison.

L’annexe 2 présente, pour chaque substance retenue, l’ensemble des VG et VTR publiées par les

organismes de notoriété internationale pour des effets à seuil et sans seuil et par voie

d’exposition.
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Le tableau ci-après présente, pour les substances retenues, les effets sur la santé ainsi que les

VG et VTR sélectionnées pour la suite de l’étude :

Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

MES Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

DBO5 Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

DCO Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Azote global
(7727-37-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

HC totaux Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non précisé
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3.10-2 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Phénols
(108-95-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Poids
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-1 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Nonylphénols
(25154-52-3)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Aluminium
(7429-90-5)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Effets neurologiques
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
MRL = 1 mg/kg/j (ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Argent
(7440-22-4)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Effets sur la peau
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 5.10-3 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Fer
(7439-89-6)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Benzo(b)fluoranthène
(205-99-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(k)fluoranthène
(207-08-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(g,h,i)pérylène
(191-24-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3.10-2 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Indéno(1,2,3-
cd)pyrene
(193-39-5)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(a)pyrene
(50-32-8)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Diminution de la survie
embryonnaire / fœtale
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer du tractus respiratoire
supérieur

Effets systémiques à seuil :
RfC = 2.10-6 mg/m3 (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 1,1.10-3 (µg/m3)-1

(OEHHA)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Développement, reproduction,
système immunitaire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer généralisé (foie,
estomac…)

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-4 mg/kg/j (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 2.10-1 (mg/kg/j)-1

(RIVM)

Cadmium
(7440-43-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Effets sur le système rénal
Effets cancérigènes à seuil :
Cancer de l’appareil respiratoire
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VTR = 4,5.10-4 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :
VTR = 3.10-4 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3,6.10-4 mg/kg/j (EFSA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Mercure élémentaire
(7439-97-6)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
REL = 3.10-5 mg/m3 (OEHHA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Mercure inorganique
(21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Reins
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VTR = 6,6.10-4 mg/kg/j
(INERIS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Thallium
(7440-28-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Arsenic
(7440-38-2)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Effets sur le système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des poumons

Effets systémiques à seuil :
REL = 1,5.10-5 mg/m3 (OEHHA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 4,3.10-3 (µg/m3)-1

(USEPA)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Effets sur la peau
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer de la peau

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 3.10-4 mg/kg/j
(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 1,5 (mg/kg/j)-1

(USEPA)

Sélénium
(7782-49-2)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Systèmes gastro-intestinal,
cardiovasculaire et nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
REL = 2.10-2 mg/m3 (OEHHA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Intoxication au sélénium
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 5.10-3 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Tellure
(13494-80-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Plomb
(7439-92-1)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système rénal, nerveux et
sanguin
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des reins

Effets systémiques à seuil :
VG = 5.10-4 mg/m3 (OMS)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 1,2.10-5 (µg/m3)-1

(OEHHA)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Système rénal, nerveux et
sanguin
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des reins

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3,6.10-3 mg/kg/j (RIVM)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 8,5.10-3 (mg/kg/j)-1

(OEHHA)
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Antimoine
(7440-36-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 6.10-3 mg/kg/j (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Chrome III
(16065-83-1)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Reins
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TCA = 6.10-2 mg/m3 (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non précisé
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 1,5 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Chrome VI
(18540-29-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer pulmonaire

Effets systémiques à seuil :
RfC = 1.10-4 mg/m3 (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 4.10-2 (µg/m3)-1 (OMS)

Cobalt
(7440-48-4)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 1.10-4 mg/m3

(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Cœur
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,4.10-3 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Cuivre
(7440-50-8)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons et système
immunitaire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TCA = 1.10-3 mg/m3 (RIVM)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Pas d’organe en particulier
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,4.10-1 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Manganèse
(7439-96-5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 3.10-4 mg/m3

(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux central

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 1,4.10-1 mg/kg/j
(USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Nickel
(7440-02-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des poumons

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 9.10-5 mg/m3

(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 3,8.10-4 (µg/m3)-1

(OMS)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Poids, développement
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,2.10-2 mg/kg/j (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Vanadium
(7440-62-2
1314-62-1)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
MRL = 1.10-4 mg/m3 (ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Diminution de la cystine dans
les cheveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 9.10-3 mg/kg/j (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Zinc
(7440-66-6)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Effets sanguins
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-1 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Etain
(7440-31-5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non précisé
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 2.10-1 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Dioxyde de soufre
(7446-09-5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 2.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Oxydes d’azote
(10102-43-9
10102-44-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 4.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Poussières
(PM10)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 2.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Poussières
(PM2,5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 1.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Monoxyde de
carbone

(630-08-0)
Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Cerveau, cœur, muscles,
développement du fœtus
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 10 mg/m3 (OMS)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Acénaphtène
(83-32-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. Benzo(a)pyrène

Ethylbenzène
(100-41-4)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Ototoxique
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des reins

Effets systémiques à seuil :
VTR = 1,5 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 2,5.10-6 (µg/m3)-1

(OEHHA)

Naphtalène
(91-20-3)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Nez et poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer du nez

Effets systémiques à seuil :
VTR = 3,7.10-2 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 5,6.10-6 (µg/m3)-1

(ANSES)

Toluène
(108-88-3)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Effets neurologiques
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VTR = 3 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Triméthylbenzène
(25551-13-7)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Neurologique
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfC = 6.10-2 mg/m3 (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Xylènes
(1330-20-7)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Effets sur le système nerveux

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 2,2.10-1 mg/m3

(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Méthane
(74-82-8)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Remarques :

 Les VTR sélectionnées pour le benzo(a)pyrène correspondent aux recommandations

formulées par l’INERIS dans le rapport final « Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

(HAPs) ».

 Les VG définies par l’OMS pour le SO2, les NOx, le CO, le Pb et les PM ont été considérées

comme valeur de comparaison en l’absence de VTR reconnue.

 Les VTR sous forme d’avant-projet (draft) ou de document provisoire ne sont pas

retenues pour la quantification des risques.

 Les VTR recommandées par l’INERIS et les VTR non provisoires ont été privilégiées.

 Pour le mercure, sans connaître la forme du composé dans les rejets, les formes les plus

toxiques ont été privilégiées en prenant les VTR :

 du mercure élémentaire pour les expositions par inhalation,

 du mercure inorganique pour les expositions par ingestion.

 Les formes de métaux inorganiques et particulaires ont été sélectionnées en priorité.

 En l’absence de spéciation CrIII/CrVI, il sera considéré une répartition de 90% de CrIII et

10% de CrVI. Cette hypothèse est basée sur les prescriptions des arrêtés ministériels

d’autres activités (telles que le traitement de surface ou l’incinération de déchets).

NOTA : pour les composés disposant d’une VTR sans seuil « Voir éq. benzo(a)pyrène », les

facteurs d’équivalence toxique (FET) déterminés par l’INERIS dans son rapport DRC-03-47026-

ETSC-BDo-N°03DR177 du 18 décembre 2003 ont été appliqués.
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Cas des COV

Dans une approche réaliste, la spéciation de COV réalisée par la société IRH en 2011, jointe en

annexe 6, lors d’un contrôle inopiné a été utilisée. Pour les paramètres disposant d’une VTR, on

obtient la répartition suivante :

Répartition du flux de COV

Ethylbenzène 7%

Xylènes 8,6%

Naphtalène 11,5%

Acénaphtène 48,8%

Toluène 21,5%

Triméthylbenzène 2,6%

Cas des HAP

Dans une hypothèse majorante, et en l’absence de spéciation sur les HAP dans l’air et les sols,

le benzo(a)pyrène a été retenu comme substance représentative des HAP.

C) FLUX

Le flux annuel est également considéré dans la méthodologie de sélection des substances.

D) COMPORTEMENT DE LA SUBSTANCE DANS L’ENVIRONNEMENT

Il est caractérisé par son facteur de bioconcentration (BCF) dans les organismes vivants

aquatiques ou terrestres. Il permet de connaître le comportement de la substance dans le

compartiment environnemental (plante, animal terrestre ou aquatique) susceptible d’être

impacté par les rejets du site.

Toutes les substances pour lesquelles il existe une telle valeur seront considérées comme

susceptibles de s’accumuler. Selon le règlement REACH (annexe XIII), une substance n’est pas

considérée comme bioaccumulable si le BCF est inférieur à 2 000 ou si le log décimal de son

coefficient de partage octanol/eau est inférieur à 3.

Le comportement de la substance dans l’environnement permet d’orienter le choix de la

sélection.

E) CONCENTRATION D’UNE SUBSTANCE MESUREE DANS L’ENVIRONNEMENT

La concentration d’une substance mesurée dans un compartiment environnemental qui fait

l’objet d’une pollution significative, entraîne la sélection de la substance, quelle que soit la

contribution de l’installation à cette concentration.

Les données utilisées sont issues de l’état initial du site et/ou des résultats de l’IEM présentée

ci-après.

F) PRESENTATION DES TRACEURS RETENUS

Les critères définis ci-avant, ainsi que le choix résultant de leur prise en compte, sont reportés

dans le tableau en page suivante.
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Substance
émise

N°CAS
Classement
cancérigène

Existence
d’une VTR
sans seuil

O/N

Existence
d’une VTR

cancérigène à
seuil
O/N

Existence
d’une VTR

systémique
à seuil
O/N

Existence
d’une
valeur
guide
O/N

Flux
max(1)

(t/an)

Comportement
dans l’envt :

bioacc. ?
O/N

[C] élevée
dans l’envt

O/N

Sélection
Traceur

de risque
O/N

Sélection
Traceur

d’émission
O/N

MES - N N N N N 5,5 N N N O

DBO5 - N N N N N 3,7 N N N O

DCO - N N N N N 11 N N N O

Azote global 7727-37-9 N N N N N 3,1 N N N O

Hydrocarbures
totaux

- N N N O N 0,37 N N O N

Phénols 108-95-2 N N N O N 0,022 N N O N

Nonylphénols 25154-52-3 N N N N N 0,002 N N N N

Aluminium 7429-90-5 N N N O N 0,18 N N O N

Argent 7440-22-4 N N N O N 0,003 N N O N

Fer 7439-89-6 N N N N N 0,044 N N N N

Benzo(b)-
fluoranthène

205-99-2 O O N N N

0,022

O N O N

Benzo(k)-
fluoranthène

207-08-9 O O N N N O N O N

Benzo(g,h,i)-
pérylène

191-24-2 O O N O N O N O N

Indéno(1,2,3-cd)-
pyrène

193-39-5 O O N N N O N O N

Benzo(a)pyrène 50-32-8 O O N O N 0,0031 O N O N

Cadmium 7440-43-9 O N O O N

0,062

N N O N

Mercure

7439-97-6
21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6

N N N O N
O

(Hg
inorganique)

N O N

Thallium 7440-28-0 N N N N N N N N N

Arsenic(2) 7440-38-2 O O N O N 0,32 N N O N

Sélénium(2) 7782-49-2 N N N O N 0,09 N N O N

Tellure(2) 13494-80-9 N N N N N 0,05 N N N N

Plomb 7439-92-1 O O N O O 0,47 O N O N

Antimoine 7440-36-0 N N N O N

3,6

N N O N

Chrome
16065-83-1
18540-29-9

O O N O N N N O N

Cobalt 7440-48-4 N N N O N N N O N

Cuivre 7440-50-8 N N N O N N N O N

Manganèse 7439-96-5 N N N O N O N O N

Nickel 7440-02-0 O O N O N N N O N

Vanadium
7440-62-2
1314-62-1

N N N O N N N O N

Zinc 7440-66-6 N N N O N N N O N

Etain 7440-31-5 N N N O N N N O N

Dioxyde de soufre 7446-09-5 N N N N O 812,4 N O N O



Mise à jour de l’ERS CALAIS – GRAFTECH FRANCE S.N.C.

KALIES – KA17.09.007 45

Substance
émise

N°CAS
Classement
cancérigène

Existence
d’une VTR
sans seuil

O/N

Existence
d’une VTR

cancérigène à
seuil
O/N

Existence
d’une VTR

systémique
à seuil
O/N

Existence
d’une
valeur
guide
O/N

Flux
max(1)

(t/an)

Comportement
dans l’envt :

bioacc. ?
O/N

[C] élevée
dans l’envt

O/N

Sélection
Traceur

de risque
O/N

Sélection
Traceur

d’émission
O/N

Oxydes d’azote
10102-43-9
10102-44-0

N N N N O 243,7 N O N O

Poussières
PM10 N N N N O

41,3
N O N O

PM2,5 N N N N O N O N O

Monoxyde de
carbone

630-08-0 N N N N O 398,6 N O N O

Acénapthène 83-32-9 O O N N N 50,7 O N O N

Ethylbenzène 100-41-4 O O N O N 7,3 O N O N

Naphtalène 91-20-3 O O N O N 11,9 O N O N

Toluène 108-88-3 N N N O N 22,3 N N O N

Triméthylbenzène 25551-13-7 N N N O N 2,7 N N O N

Xylènes 1330-20-7 N N N O N 8,9 O N O N

Méthane 74-82-8 N N N N N 22,5 N N N N

O/N : Oui/Non
(1) Issu du bilan majorant
(2) Dans une approche réaliste, la répartition As+Se+Te est basée sur la moyenne des mesures réalisées en 2010, 2013 et 2016 (voir les rapports d’analyses en annexe 8), à savoir : 69% d’As,
21% de Se et 10% de Te.
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On constate que la sélection ci-dessus établit un nombre élevé de traceurs de risques dans les

domaines de l’eau et de l’air.

Mais lors de l’émission d’un mélange de composés chimiques dans les rejets aqueux et

atmosphériques, il est possible de hiérarchiser et d’effectuer une sélection d’un nombre limité

de traceurs de risque et de réaliser l’évaluation prospective des risques sanitaires sur ces

substances choisies.

La philosophie de la démarche implique donc un choix de traceurs du risque sanitaire parmi la

liste, la plus complète possible, des substances émises (liste établie précédemment) et

présélectionnée comme traceur de risque. La prise en compte de ces traceurs et non de la liste

complète de substance permet toutefois de conclure quant à l’acceptabilité ou non des risques.

Il est alors estimé, par voie d’exposition (ingestion et inhalation dans le présent cas), un ratio

brut pour les effets systémiques à seuil de la façon suivante :

Ratio brut = Flux de polluant / VTR à seuil

On retiendra, par voie d’exposition, toutes les substances dont le ratio est ≥ 1% du ratio max.

La valeur de 1% est retenue conformément aux indications des guides INERIS (Démarche

intégrée pour l’évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires – août 2013 et

Evaluation des risques sanitaires dans l’étude d’impact des ICPE – 2003).

Les substances pour lesquelles une VTR sans seuil ou une VTR cancérigène à seuil a été établie

sont systématiquement retenues.

La hiérarchisation des traceurs de risque sanitaire est présentée page suivante.
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Hiérarchisation des risques sanitaires

Effets systémiques (à seuil)
Effets cancérigènes (à

seuil ou sans seuil)

Inhalation Ingestion Inhalation Ingestion

Substance N°CAS
Flux

(kg/an)
VTR

(mg/m3)
Flux/VTR Ratio Retenu

VTR
(mg/kg/j)

Flux/VTR Ratio Retenu VTR VTR

Hydrocarbures totaux - 370 - - - - 3.10-2 12 333 0,5% Non Non Non

Phénols 108-95-2 22 - - - - 3.10-1 73 0,003% Non Non Non

Aluminium 7429-90-5 180 - - - - 1 180 0,007% Non Non Non

Argent 7440-22-4 3 - - - - 5.10-3 600 0,02% Non Non Non

Benzo(b)-fluoranthène 205-99-2 22 - - - - - - - - Non Oui

Benzo(k)-fluoranthène 207-08-9 22 - - - - - - - - Non Oui

Benzo(g,h,i)-pérylène 191-24-2 22 - - - - 3.10-2 7 333 0,3% Non Non Oui

Indéno(1,2,3-cd)-
pyrène

193-39-5 22 - - - - - - - - Non Oui

Benzo(a)pyrène 50-32-8 3,1 2.10-6 1 550 000 3,9% Oui 3.10-4 10 333 0,4% Non Oui Oui

Cadmium 7440-43-9 62 4,5.10-4 137 778 0,3% Non 3,6.10-4 172 222 6,7% Oui Oui Non

Mercure

7439-97-6
21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6

62 3.10-5 2 066 667 5,2% Oui 6,6.10-4 93 939 3,7% Oui Non Non

Arsenic 7440-38-2 320 1,5.10-5 21 333 333 53,3% Oui 3.10-4 1 066 667 41,5% Oui Oui Oui

Sélénium 7782-49-2 90 2.10-2 4 500 0,01% Non 5.10-3 18 000 0,7% Non Non Non

Plomb 7439-92-1 470 5.10-4 940 000 2,4% Oui 3,6.10-3 130 556 5,1% Oui Oui Oui

Antimoine 7440-36-0 3 600 - - - - 6.10-3 600 000 23,3% Oui - Non

Chrome III 16065-83-1 3 240 6.10-2 54 000 0,1% Non 1,5 2 160 0,1% Non Non Non

Chrome VI 18540-29-9 360 1.10-4 3 600 000 9% Oui - - - - Oui Non

Cobalt 7440-48-4 3 600 1.10-4 36 000 000 90% Oui 1,4.10-3 2 571 429 100% Oui Non Non

Cuivre 7440-50-8 3 600 1.10-3 3 600 000 9% Oui 1,4.10-1 25 714 1% Oui Non Non

Manganèse 7439-96-5 3 600 3.10-4 12 000 000 30% Oui 1,4.10-1 25 714 1% Oui Non Non

Nickel 7440-02-0 3 600 9.10-5 40 000 000 100% Oui 1,2.10-2 300 000 11,7% Oui Oui Non

Vanadium
7440-62-2
1314-62-1

3 600 1.10-4 36 000 000 90% Oui 9.10-3 400 000 15,6% Oui Non Non

Zinc 7440-66-6 3 600 - - - - 3.10-1 12 000 0,5% Non Non Non

Etain 7440-31-5 3 600 - - - - 2.10-1 18 000 0,7% Non Non Non

Acénapthène 83-32-9 50 700 - - - - - - - - Oui -

Ethylbenzène 100-41-4 7 300 1,5 4 867 0,01% Non - - - - Oui -

Naphtalène 91-20-3 11 900 3,7.10-2 321 622 0,8% Non - - - - Oui -

Toluène 108-88-3 22 300 3 7 433 0,02% Non - - - - Non -

Triméthylbenzène 25551-13-7 2 700 6.10-2 45 000 0,1% Non - - - - Non -

Xylènes 1330-20-7 8 900 2,2.10-1 40 455 0,1% Non - - - - Non -
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La mise en œuvre de cette méthodologie permet de retenir les dix-neuf substances présentant

les risques les plus élevés pour la santé humaine parmi l’ensemble des substances rejetées.

Ces substances sont les suivantes :

Substance N°CAS

Voie d’exposition

Inhalation
Ingestion de sols,

végétaux et
animaux terrestres

Ingestion d’eau
et de poissons

Benzo(b)fluoranthène 205-99-2 X

Benzo(k)fluoranthène 207-08-9 X

Benzo(g,h,i)pérylène 191-24-2 X

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 193-39-5 X

Benzo(a)pyrène 50-32-8 X X X

Cadmium 7440-43-9 X X X

Mercure

7439-97-6
21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6

X X X

Arsenic 7440-38-2 X X

Polluant non
présent dans les
rejets aqueux du

site

Plomb 7439-92-1 X X X

Antimoine 7440-36-0 X X

Chrome VI 18540-29-9 X

Cobalt 7440-48-4 X X X

Cuivre 7440-50-8 X X X

Manganèse 7439-96-5 X X X

Nickel 7440-02-0 X X X

Vanadium
7440-62-2
1314-62-1

X X X

Acénaphtène 83-32-9 X

Ethylbenzène 100-41-4 X

Naphtalène 91-20-3 X

En plus de ces traceurs de risque sanitaire, les traceurs d’émission suivants ont été retenus :

Substance N°CAS
Milieu d’exposition

Air Eau

MES - X

DBO5 - X

DCO - X

Azote global 7727-37-9 X

Dioxyde de soufre 7446-09-5 X

Oxydes d’azote
10102-43-9
10102-44-0

X

Poussières
PM10 X

PM2,5 X

Monoxyde de carbone 630-08-0 X

Plomb 7439-92-1 X
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2.2 EVALUATION DES ENJEUX ET DES VOIES D’EXPOSITION

2.2.1 DELIMINATION DE LA ZONE D’ETUDE

Le domaine d’étude est une zone de 36 km² centrée sur la société GRAFTECH.

2.2.2 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET USAGES

A) LOCALISATION DU SITE

La société GRAFTECH est implantée dans la Zone Industrielle des Dunes sur la commune de

Calais, à 3,3 km au nord-est du centre-ville.

Les coordonnées Lambert 93 du centre de la zone d’étude sont les suivantes :

 X = 622 243 m,

 Y = 7 097 687 m.

Le site est accessible via deux entrées situées rue des Garennes, au sud.

L’environnement immédiat du site est composé :

 d’une voie ferrée, de la RN216 et de la Manche au nord,

 d’une voie ferrée, de la RN216 et de l’ancienne « jungle de Calais » démantelée fin 2016

à l’est,

 d’une voie ferrée, de la rue des Garennes, des sociétés INTEROR et SYNTHEXIM (chimie),

PAS-DE-CALAIS ENROBES (construction), EDC (station-service poids lourds) au sud,

 de la rue des Dunes et la société HUNTSMAN P&A (chimie) à l’ouest.

La vue aérienne en page suivante permet de localiser la société GRAFTECH dans son

environnement.



K:\ndelpierre\CALAIS - GRAFTECH\ERS\Images\04 - Vue aérienne.doc

Vue aérienne

GRAFTECH

FRANCE S.N.C.

Ancienne “jungle

de Calais”

HUNTSMAN P&A
INTEROR et

SYNTHEXIM

PAS-DE-CALAIS

ENROBES

EDC

RN216

180 m

Source : Google Earth
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Parcelles agricoles
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B) ETAT INITIAL SUCCINCT

 Au Plan Local d’Urbanisme (PLU), le site est localisé en zone UJ qui correspond aux zones

d’activités comprenant des industries, des commerces, des entrepôts etc. et situées en

périphérie des zones mixtes.

Les ICPE ne sont pas concernées par les occupations et utilisations des sols interdites ou

soumises à des conditions particulières. Elles sont par conséquent autorisées dans la

zone.

Par ailleurs, le site est visé par les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) suivantes :

 périmètre du PPRT de la Société des Usines Chimiques INTEROR et SYNTHEXIM

approuvé le 24 août 2012,

 bande de 100 m débordement et rupture du cordon dunaire.

 Les premières habitations sont situées à 370 m au sud.

 Les eaux de surface présentes dans la zone d’étude sont :

 la Manche à 100 m au nord,

 le canal de Marck à 1,5 km au sud-ouest.

 D’après les données fournies par l’agence de l’eau Artois Picardie, aucun captage d’eau

potable, industrielle ou agricole n’est recensé autour du site.

 Le principal aquifère dans la zone d’étude est constitué par les formations sableuses du

Flandrien. Cette nappe est très vulnérable aux pollutions en l’absence de recouvrement

imperméable. Sa faible productivité et sa qualité médiocre la rendent peu exploitable.

Plus en profondeur se trouve la nappe de la craie. Elle est protégée par des formations

argileuses et donc peu vulnérable. Toutefois, il ne semble plus y avoir de captage dans la

zone d’étude.

 La qualité de l’air dans la zone d’étude est mesurée par ATMO Hauts-de-France.

Les stations les plus proches du site sont Calais Parmentier et Calais Berthelot

respectivement à 1 km et 4 km au sud-ouest.

Les paramètres mesurés sur ces stations sont :

 SO2 : dioxyde de soufre, issu de la combustion des combustibles fossiles (fioul

domestique et industriel, charbon…), il est irritant pour les muqueuses et les voies

respiratoires,
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 NO et NO2 : monoxyde et dioxyde d’azote, représentatifs de la pollution engendrée

par les processus de combustion (trafic, chauffage, production énergétique,

production chimique spécifique…), irritant pour les voies respiratoires,

 PM10 et PM2,5 : poussières en suspension représentatives de la circulation

automobile et de certaines industries, elles peuvent pénétrer profondément dans

les poumons et causer des problèmes respiratoires,

 O3 : ozone, polluant secondaire formé par l’action des rayonnements solaires sur

les polluants primaires (NOx, hydrocarbures…), il est nocif pour les poumons, les

reins, le cerveau et les yeux,

 BTEX : COV représentatifs de la circulation automobile et de certaines industries, ils

ont des effets néfastes sur les systèmes respiratoire et nerveux. Le benzène est

classé CMR (Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique),

 métaux lourds : présents dans le milieu naturel à des concentrations variables en

fonction de la nature géochimique du terrain, celles-ci peuvent être augmentées par

les activités anthropiques. Leurs effets sur la santé varient en fonction des métaux

concernés mais ils sont généralement non biodégradables et toxiques lorsqu’ils sont

présents en grande quantité,

 CO : monoxyde de carbone, dégagé notamment lors des combustions incomplètes

des chauffages bois et fioul, ainsi que des moteurs thermiques. Il provoque des

effets neurologiques et sensoriels importants.

Le tableau ci-dessous reprend les valeurs enregistrées sur les dernières années au niveau

de ces stations ainsi que les objectifs de qualité fixés par l’article R. 221-1 du Code de

l’environnement.

Concentrations mesurées (µg/m3)

Paramètre
analysé

Objectifs de
qualité

(µg/m3)

Calais Parmentier Calais Berthelot

2014 2015 2016 2014 2015 2016

SO2 50 1,8 2,1 1,3 - - -

NO - 4,5 4,2 3,9 - - -

NO2 40 17,5 16,7 15,8 - - -

PM10 30 21,7 21,5 18,9 21 18,2 20,9

PM2,5 10 - - - 14,6 10,8 12,9

O3 120 (sur 8h) 49 52,2 49,3 - - -

Benzène 2 - - - 1,1 0,7 0,6

Toluène - - - - 1,6 1,1 1,3

Ethylbenzène - - - - 0,3 0,2 0,2

m+p xylènes - - - - 0,5 0,3 0,3

o-xylène - - - - 0,2 0,2 0,1

Arsenic 0,006 - - - - - -

Cadmium 0,005 - - - - - -

Nickel 0,02 - - - - - -

Plomb 0,25 - - - - - -

CO - 0,2 0,2 0,2 - - -
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Ainsi, les concentrations mesurées dans la zone d’étude (prenant en compte les rejets de

la société GRAFTECH) respectent les objectifs de qualité fixés par l’article R. 221-1 de

Code de l’environnement, excepté pour les PM2,5.

 Le site est conforme au PPA du Nord Pas-de-Calais approuvé par l’arrêté

inter-préfectoral du 1e juillet 2014 et dont les mesures sont présentées dans le tableau

ci-après.

Mesure réglementaire Situation de la société GRAFTECH

1. Imposer des valeurs limites d’émissions pour
toutes les installations fixes de chaufferies
collectives et industrielles.

La VLE fixée dans l’AP du 25 juillet 2005 pour
les chaudières du site est inférieure à celle
préconisée dans le PPA.

2. Limiter les émissions de particules dues aux
équipements individuels de combustion au bois.

Non concernée.

3. Rappeler l’interdiction de brûlage à l’air libre
des déchets verts.

Le brûlage des déchets verts sur le site n’est
pas autorisé.

4. Rappeler l’interdiction du brûlage des
déchets de chantiers.

Le site n’est pas à l’origine de déchets de
chantiers. Ainsi, aucun brûlage de ces
déchets n’est effectué.

5. Rendre progressivement obligatoires les
Plans de Déplacements Entreprises,
Administration et Etablissements Scolaires.

Non concernée.
Le site compte moins de 500 salariés.

6. Organiser le co-voiturage dans les zones
d’activité de plus de 5 000 salariés.

Non concernée.

7. Réduire de façon permanente la vitesse et
mettre en place la régulation dynamique sur
plusieurs tronçons sujets à congestion en
région Nord Pas-de-Calais.

Non concernée.

8. Définir les attendus relatifs à la qualité de
l’air à retrouver dans les documents
d’urbanisme.

Non concernée.

9. Définir les attendus relatifs à la qualité de
l’air à retrouver dans les études d’impact.

La présente étude a pris en considération :
 l’état de la qualité de l’air dans la zone

d’étude,
 les émissions directes de polluants

atmosphériques.

10. Améliorer la connaissance des émissions
industrielles.

Les seuils annuels de déclaration dans GEREP
(Gestion Electronique du Registre des
Emissions Polluantes) pour les installations
soumises à autorisation sont fixés à :
 50 t/an pour les NOx,
 70 t/an pour les SOx,
 70 t/an pour les TSP,
 25 t/an pour les PM10.

La société GRAFTECH est concernée.

11. améliorer la surveillance des émissions
industrielles.

Toutes les installations de combustion
unitaire d’une puissance supérieure à 20 MW
et utilisant comme combustible prépondérant
un combustible solide ou liquide (y compris
biomasse) doivent mesurer en continu leurs
émissions de poussières et de NOx.
La société GRAFTECH n’est pas concernée.

12. Réduire et sécuriser l’utilisation des
produits phytosanitaires – Actions Certiphyto et
Ecophyto.

Non concernée.
Le site n’utilise pas de produits
phytosanitaires.

13. Diminuer les émissions en cas de pic de
pollution : mise en œuvre de la procédure inter-
préfectorale d’information et d’alerte de la
population.

Non concernée.

14. Inscrire des objectifs de réduction des
émissions dans les nouveaux Plans de
Déplacements Urbains (PDU) et Plans Locaux
d’Urbanisme (PLUi) à échéance de la révision
pour les PDUi existants.

Non concernée.
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C) USAGES DE LA ZONE D’ETUDE

D’après le portail internet du Registre français des Emissions Polluantes (iREP), les émissions

des industries sur la commune de Calais en 2015 sont reprises dans le tableau ci-dessous :

Commune Entreprise Activité
Données concernant

certains polluants
émis en 2015 (kg)

Distance par
rapport à la limite

d’exploitation

Calais

SYNTHEXIM

Fabrication de
produits

pharmaceutiques
de base

Dans l’air :
- Chloroforme : 1 170
- COVNM : 44 600

Dans l’eau :
- Chloroforme : 35,4
- Dichlorométh. : 33,8
- Toluène : 221

85 m au sud

INTEROR
Fabrication

d’hydrocarbures
simples

Dans l’eau :
- Chloroforme : 13
- Dichlorométh. : 10,7

85 m au sud

PAS-DE-CALAIS
ENROBES

Fabrication
d’enrobés

/ 125 m au sud

HUNTSMAN P&A
Fabrication de
colorants et de

pigments

Dans l’air :
- CO2 : 28 400 000

Dans l’eau :
- Al : 146 000
- As : 9,2
- Cd : 2,2
- Cr : 8 160
- Cu : 94,8
- DCO : 256 000
- Fe : 371 000
- Mn : 14 500
- MES : 690 000
- Ni : 207
- P : 14 500
- Pb : 107
- Sulfates : 20 400 000
- Ti : 187 000
- Zn : 521

780 m à l’ouest

ENERSOL
Centrale

thermique
Dans l’air :
- CO2 : 85 300 000

780 m à l’ouest

OCTEVA

Traitement et
élimination de
déchets non
dangereux

Dans l’air :
- Acétaldéhyde : 382
- NH3 : 10 200

Dans l’eau :
- COT : 158 000
- DBO5 : 47 800
- DCO : 448 000

1,6 km au sud-est

STEP J. MONOD
Collecte et

traitement des
eaux usées

Dans l’eau :
- N total : 95 600
- DCO : 388 000
- P total : 7 850
- Zn : 222

1,7 km au sud-est

SCHAEFFLER CHAIN
DRIVE SYSTEMS

Fabrication
d’engrenages et

d’organes
mécaniques de
transmission

Dans l’air :
- Ni : 84,7

1,8 km au sud-est

ALCATEL-LUCENT
SUBMARINE
NETWORKS

Fabrication de
câbles de fibres

optiques

Dans l’eau :
- Cd : 0,02

1,9 km au
sud-ouest

CALAIS ENERGIE
Centrale

thermique
Dans l’air :
- CO2 : 16 000 000

2,1 km au sud-est

MERCK SANTE

Fabrication de
produits

pharmaceutiques
de base

Dans l’air :
- COVNM : 56 600

2,5 km au sud-est
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Commune Entreprise Activité
Données concernant

certains polluants
émis en 2015 (kg)

Distance par
rapport à la limite

d’exploitation

Calais
SYNTHEXIM SAS –

Calaire chimie

Fabrication
d’hydrocarbures

azotés

Dans l’air :
- CO2 : 20 400 000

Dans l’eau :
- Cd : 2,6
- COT : 81 400
- Chloroforme : 65
- AOX : 1 670
- DBO5 : 101 000
- DCO : 231 000
- Zn : 134
- Toluène : 699

4,5 km au
sud-ouest

La carte en page suivante présente la répartition de l’occupation des sols dans l’environnement

de la société GRAFTECH.
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Occupation des sols

Source : Géoportail

GRAFTECH FRANCE
S.N.C.
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2.2.3 CARACTERISTIQUES DES POPULATIONS

Les lieux où une exposition de la population aux rejets du site est envisageable peuvent être les

suivants :

 les habitats (actuels et futurs),

 les établissements recevant du public, dont les établissements accueillant des personnes

sensibles : établissements scolaires, crèches, maisons de retraite, établissements de santé,

centres sportifs.

A) DESCRIPTION GENERALE DE LA POPULATION DANS LA ZONE D’ETUDE

Les premières habitations sont situées à 370 m au sud.

Les données du recensement de 2013 (INSEE) des différentes communes de la zone d’étude

sont présentées dans le tableau ci-dessous :

Commune
Population

totale
Moins de

20 ans (%)
Entre 20 et
60 ans (%)

60 ans et plus
(%)

Calais 72 520 27,4 52,6 20,0

Marck 10 481 29,7 51,3 19,0

Coulogne 5 474 23,5 49,6 26,9

B) PROJETS IMMOBILIERS – ZONES A CONSTRUIRE

Au regard des informations disponibles sur le site internet de la mairie de Calais, aucune

construction nouvelle n’est prévue à proximité de la société GRAFTECH.

A noter que le site est implanté dans la Zone Industrielle des Dunes, à l’écart des habitations.

C) ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Les ERP (hors établissements sensibles listés dans le paragraphe ci-après) à proximité du site

sont repris dans le tableau ci-dessous :

Commune ERP Localisation par rapport au site

Calais
Centre d’hébergement Jules Ferry 390 m au sud

Stade de l’Epopée 1,1 km au sud
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D) RECENSEMENT DES POPULATIONS SENSIBLES

La zone d’étude concernée comprend également des populations dites sensibles, à savoir :

 les personnes malades,

 les femmes enceintes et les nouveaux nés,

 les personnes handicapées (enfants et adultes),

 les personnes âgées,

 les enfants préscolaires,

 les enfants et adolescents.

Commune ERP
Localisation par rapport au

site

Calais
EHPAD Château des Dunes 965 m au sud-ouest

Ecole primaire Antoine Parmentier 1 km au sud

La carte en page suivante localise les lieux d’exposition collective à proximité du site.
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Localisation des lieux d’exposition collective

Source : Google Drive

250 m
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2.2.4 AUTRES ETUDES SANITAIRES

Les indicateurs de santé de la Communauté d’Agglomération (CA) Grand Calais Terres & Mers sont

tirés de l’étude « Ici et Ailleurs – Nouveaux indicateurs de santé du Nord Pas-de-Calais », réalisée

par l’Observatoire Régional de Santé (ORS) en 2010, qui compare les indicateurs de santé des

territoires du Nord Pas-de-Calais avec les indicateurs d’autres territoires français comparables.

L’étude fournit les indicateurs de mortalité par région administrative, par communauté

d’agglomération et par région.

Le tableau suivant présente les différents Indices Comparatifs de Mortalité (ICM) prématurée pour la

CA Grand Calais Terres & Mers (moyenne France = 100) :

Indicateurs Comparatifs de Mortalité
pour la CA Grand Calais Terres & Mers

Population totale
avant 65 ans

Hommes
avant 65 ans

Femmes
avant 65 ans

Mortalité toutes causes 146,6 156,4 125,9

Mortalité prématurée évitable :
- par des actions sur les systèmes de

soins
- par des actions sur les facteurs de risque

individuel

127,2
166,5

138,3
171,8

116,4
148,5

Mortalité prématurée par tumeurs
malignes

141,3 158,9 111,7

Mortalité prématurée par cancers des voies
aéro-digestives supérieures (VADS)

191 205 108

Mortalité prématurée par cancers du
larynx, de la trachée, des bronches et du
poumon

152 159 128

Mortalité prématurée par cancer du côlon 134 130 140

Mortalité prématurée par cancer du sein - - 127

Mortalité prématurée par cancer du col de
l’utérus

- - 172

Mortalité prématurée par cancer de la
prostate

- 161 -

Mortalité prématurée par maladies
endocriniennes

203 200 207

Mortalité prématurée par accident de
transport

75 84 37

Mortalité prématurée liée à l’alcool
Mortalité prématurée par abus d’alcool
Mortalité prématurée par maladie
chronique du foie

293
156
361

290
135
377

303
244
323

Mortalité prématurée par suicides 138 142 129

La CA Grand Calais Terres & Mers connait une surmortalité prématurée (avant 65 ans),

principalement en raison de facteurs de risque individuel : consommation d’alcool entraînant des

maladies chroniques du foie mais également de maladies endocriniennes.
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2.3 SCHEMA CONCEPTUEL

Un site présente un risque en termes d’effets sanitaires, seulement si les trois éléments suivants sont

présents de manière concomitante :

 une source de polluants mobilisables présentant des caractéristiques dangereuses ;

 des voies de vecteur de transfert : il s’agit des différents milieux (sols, eaux superficielles et

souterraines, cultures destinées à la consommation humaine ou animale…) qui, au contact de

la source de pollution, sont devenus à leur tour des éléments pollués et donc des sources de

pollution secondaires.

Notons que dans certains cas, ces milieux ont pu propager la pollution sans pour autant rester

pollués ;

 la présence de cibles susceptibles d’être atteintes par les pollutions. Ces cibles potentielles

concernent la population riveraine par contact direct (inhalation) ou indirect (ingestion) tels

que les consommateurs de produits potagers dont les jardins sont situés dans la zone d’étude,

les consommateurs d’œufs ou animaux élevés sur la zone d’étude et les pêcheurs.

L’identification des sources de pollution potentiellement dangereuses, des vecteurs et des cibles,

réalisée sur la base des émissions et traitements présentés précédemment, fournit le résultat

suivant :

Domaine Emissions de poussières
Source de

danger
Vecteur

Cible

Riverains

Eaux
superficielles

Eaux résiduaires et eaux pluviales de toitures,
voiries et parkings

O O O

Air

MM230 O O O

G239 O O O

G673 O O O

G259 O O O

G662 O O O

M617 O O O

M139A, M139B, M139C, M139D O O O

M638 O O O

G650 O O O

B230 O O O

MM650 O O O

B504 O O O

B731 O O O

PI110 O O O

F1 à F13 O O O

F14 à F18 O O O

PI124 O O O

PI610 O O O

Extracteur graphitation O O O

O = Oui
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Il s’avère que la combinaison source / vecteur / cible est identifiée pour les émissions aqueuses et

atmosphériques. Ainsi, les domaines de l’eau et de l’air sont retenus dans le cadre de la présente

étude.

La voie par ingestion est prise en compte dans le cadre des rejets aqueux. La voie de transfert de la

pollution est l’eau et la chaîne alimentaire. Dans ce cadre, l’exposition a lieu par ingestion potentielle

d’eau lors des activités nautiques et par consommation de poissons.

Les substances retenues susceptibles d’être émises dans l’air sont des composés gazeux et

particulaires issus de l’activité du site.

Au regard des lieux et milieux d’exposition de la population, celle-ci peut être exposée aux rejets de

l’installation :

 soit de façon directe par inhalation de substances inhalables (gazeuses ou particulaires) qui se

dispersent dans l’air ambiant autour de l’installation,

 soit de façon indirecte par ingestion de substances particulaires par l’intermédiaire du sol et des

denrées alimentaires directement contaminées par les dépôts secs et humides. Cette exposition

considère une contamination du sol et de la chaîne alimentaire sur les jardins et les cultures

environnants (les fruits et les légumes sont les aliments qui sont les plus susceptibles d’être

consommés à proximité même de leur lieu de production selon une enquête de l’INSEE citée par

la Société Française de Santé Publique).

NOTA : la voie d’exposition par contact cutané n’est pas prise en compte.

Le scénario conceptuel d’exposition des populations adapté au site est présenté à la page suivante.



K:\ndelpierre\CALAIS - GRAFTECH\ERS\Images\07 - Schéma conceptuel.doc

Schéma conceptuel

Activités
nautiques

Sources
(émissions)

Effluents aqueux
(MES, DBO5, DCO, N

global, HAP, Cd, Hg, Pb,
Sb, Co, Cu, Mn, Ni, V)

Rejets canalisés :
(SO2, NOx, PM, CO,

COVNM, HAP, Cd, Hg,
As, Pb, CrVI, Co, Cu, Mn,

Ni, V)

Dispersion
(SO2, NOx, PM, CO,

COVNM, HAP, Cd, Hg, As,
Pb, CrVI, Co, Cu, Mn, Ni,

V)

Dépôts
(PM, HAP, Cd, Hg,

As, Pb, Sb, Co,
Cu, Mn, Ni, V)

Habitants,
adultes,
enfants

Milieux (transferts)

Inhalation : air

Transferts multimédia
(HAP, Cd, Hg, As, Pb, Sb,

Co, Cu, Mn, Ni, V)

Ingestion :
Sol, légumes, viandes

lait, œufs, poisson

Ingestion

Sol
Populations

(expositions)

Cultures
Céréales, herbe, légumes
racines, feuilles, fruits,

tubercules

Elevages

Pêche

Eau

Ingestion de
poissons
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3 EVALUATION DE L’ETAT DES MILIEUX (DEMARCHE IEM)

3.1 CARACTERISATION DES MILIEUX

3.1.1 CHOIX DES SUBSTANCES ET MILIEUX PERTINENTS

Le tableau ci-dessous présente la sélection des traceurs d’émission et de risque par milieu

récepteur :

Milieu récepteur Traceurs d’émission et de risque

Eaux superficielles MES, DBO5, DCO, azote global, HC totaux, HAP, métaux

Air SO2, NOx, PM, CO, COVNM, HAP, métaux

Sol HAP, BTEX, COHV, métaux

Eaux souterraines -

Sédiments -

3.1.2 INVENTAIRE DES DONNEES DISPONIBLES

A) DONNEES SUR L’EAU

La qualité de l’eau du milieu récepteur, en aval du site, est mesurée par la station 01114600

« le canal de Marck à Calais ».

Les résultats sur cette station entre 2008 et 2017 pour les traceurs d’émission et de risque

retenus sont présentés dans le tableau ci-après.

Paramètres
Percentile 90 de la concentration observée à

la station 01114600 (µg/l)

MES 27 000

DBO5 6 050

DCO 50 500

Al 5,2

Fe 305

Mn 27,1

As 9,1

Ni 4,8

Zn 30,9

Cr 1,2

Station 01114600

GRAFTECH

Point de rejet du
réseau communal
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B) DONNEES SUR L’AIR

La qualité de l’air dans la zone d’étude est mesurée par ATMO Hauts-de-France.

Les stations les plus proches du site sont Calais Parmentier et Calais Berthelot respectivement à

1 km et 4 km au sud-ouest.

Le tableau ci-dessous reprend les valeurs enregistrées sur les trois dernières années au niveau

de ces stations, comparées à l’objectif de qualité fixé dans le Code de l’environnement.

Concentrations mesurées (µg/m3)

Paramètre
analysé

Objectifs de
qualité (µg/m3)

Calais Parmentier Calais Berthelot

2014 2015 2016 2014 2015 2016

SO2 50 1,8 2,1 1,3 - - -

NO - 4,5 4,2 3,9 - - -

NO2 40 17,5 16,7 15,8 - - -

PM10 30 21,7 21,5 18,9 21 18,2 20,9

PM2,5 10 - - - 14,6 10,8 12,9

O3 120 (sur 8h) 49 52,2 49,3 - - -

Benzène 2 - - - 1,1 0,7 0,6

Toluène - - - - 1,6 1,1 1,3

Ethylbenzène - - - - 0,3 0,2 0,2

m+p xylènes - - - - 0,5 0,3 0,3

o-xylène - - - - 0,2 0,2 0,1

Arsenic 0,006 - - - - - -

Cadmium 0,005 - - - - - -

Nickel 0,02 - - - - - -

Plomb 0,25 - - - - - -

CO - 0,2 0,2 0,2 - - -

NOTA : la société GRAFTECH étant existante, ses rejets sont pris en compte dans les résultats

mesurés.

C) DONNEES SUR LES SOLS

Les valeurs de référence extraites du référentiel pédo-géochimique du Nord Pas-de-Calais en

date du 15 octobre 2002, correspondant aux traceurs de risque de type métaux retenus dans la

présente IEM sont recensés dans le tableau ci-dessous :

Paramètres Unité
Alluvions marines des plaines

maritimes

Sb

mg.kg-1 de sol sec

1,37

As 20,8

Cd 0,9

Cr 98,9

Co 11,1

Cu 20,2

Mn 498

Hg 0,245

Ni 28,8

Pb 63

Se 3,35

Tl 0,77

V 134,6

Zn 103,4
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3.1.3 REALISATION DE MESURES COMPLEMENTAIRES

A) POUR LES EAUX SUPERFICIELLES

Des prélèvements d’eaux superficielles dans le canal de Marck ont été réalisés par KALIES le

30 octobre 2017. Le rapport d’analyses complet est joint en annexe 3 et les résultats sont

synthétisés ci-après.

La campagne de mesures a porté sur deux points :

 A : en amont,

 B : en aval.

Le tableau ci-après présente les concentrations observées dans les eaux de surface du canal de

Marck pour les paramètres retenus dans le cadre de l’IEM.

Paramètres
Point A Point B

Résultat Unité Résultat Unité

MES 24

mg/l

34

mg/l
DBO5 1 2

DCO 30 34

Azote global 5,4 5,8

Métaux

Al 130

µg/l

<50

µg/l

Ag <5 <5

As <5 65

Cd <0,1 4,5

Cr <2 <2

Co <4 <4

Cu 2,3 <2

Sn <30 <30

Fe 770 850

Mn 78 99

Hg <0,03 <0,03
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Paramètres
Point A Point B

Résultat Unité Résultat Unité

Ni 8,1

µg/l

6,7

µg/l
Pb <5 <5

Se <5 9,4

Zn 590 610

HAP

Naphtalène <0,02

µg/l

<0,02

µg/l

Acénaphtylène <0,05 <0,05

Acénaphtène 0,03 0,03

Fluorène <0,01 <0,01

Phénanthrène 0,011 <0,01

Anthracène <0,01 <0,01

Fluoranthène <0,01 0,011

Pyrène <0,01 0,01

Benzo(a)-
anthracène

<0,01 <0,01

Chrysène <0,01 <0,01

Benzo(b)-
fluoranthène

<0,01 <0,01

Benzo(k)-
fluoranthène

<0,01 <0,01

Benzo(a)-pyrène <0,01 <0,01

Dibenzo(ah)-
anthracène

<0,01 <0,01

Benzo(g,h,i)-
pérylène

<0,01 <0,01

Indeno(1,2,3-
cd)pyrène

<0,01 <0,01

Hydrocarbures totaux

HC totaux
C10-C40

<50

µg/l

<50

µg/l

Fraction C10-C12 <10 <10

Fraction C12-C16 <10 <10

Fraction C16-C20 <5 <5

Fraction C20-C24 <5 <5

Fraction C24-C28 <5 <5

Fraction C28-C32 <5 <5

Fraction C32-C36 <5 <5

Fraction C36-C40 <5 <5

Pour les paramètres au-dessus de la limite de quantification, il apparaît que :

 la concentration est plus élevée au point A pour l’aluminium, le cuivre, le nickel et le

phénanthrène : ces paramètres sont donc générés par des sources en amont. Les

émissions des industries de la ZI des Dunes, dont fait partie GRAFTECH, sont

suffisamment faibles, voire nulles, pour permettre une dilution importante en aval,

 la concentration est plus élevée au point B pour les MES, la DBO5, la DCO, l’azote global,

l’arsenic, le cadmium, le fer, le manganèse, le sélénium, le zinc, le fluoranthène et le

pyrène : la société GRAFTECH est potentiellement émettrice de ces paramètres.

Toutefois, le réseau d’assainissement communal draine les effluents de l’ensemble des

industries de la ZI des Dunes. Ainsi, d’autres sources d’émission sont présentes dans

l’environnement proche du site,

 la concentration en acénaphtène est identique au point A et au point B : ce paramètre est

aussi bien généré par des sources en amont que par les industries de la ZI des Dunes,

dont potentiellement GRAFTECH.
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B) POUR L’AIR

Une campagne de mesures atmosphériques dans l’environnement, dont le rapport est joint en

annexe 4, a été réalisée par la société KALI’AIR du 20 septembre au 19 octobre 2017.

Les mesures ont été réalisées dans trois zones :

 zone 1 : habitation de Mme LOUVET au 103 chemin des Dunes à Calais,

 zone 2 : garage de M. SEGARD au 83 route de Gravelines à Calais,

 zone 3 : jardin potager de M. FRANCOIS au 2 239 Grande rue du Petit Courgain à Calais.

Le positionnement des zones 1 et 2 a été choisi en fonction des enjeux présents dans la zone

d’étude. Elles sont situées respectivement à 1,07 km au nord-est et à 830 m au sud-ouest du

site.

Quant à la zone 3, située à 1,04 km au sud, elle constitue l’environnement local témoin. Il s’agit

d’une zone peu affectée par les activités de la société GRAFTECH mais située dans la même

zone géographique (au nord-ouest de la ZAC Marcel Doret), dont les caractéristiques

(pédologiques, géologiques, hydrologiques, climatiques…) sont similaires à l’environnement

impacté.

NOTA : une station météorologique a été installée au droit du site GRAFTECH au cours des

mesures afin de faciliter l’interprétation des résultats. La rose des vents générale obtenue pour

la période du 21 septembre au 4 octobre 2017 est la suivante :

Sur cette période, on observe des vents dominants de secteur sud/sud-ouest/sud-est. Ainsi, la

zone 1 sera la plus susceptible d’être impactée par les activités du site.

La cartographie en page suivante permet de localiser l’emplacement des zones de prélèvement.
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Les résultats obtenus dans chaque zone sont synthétisés dans le tableau ci-après.

Paramètres
Zone 1 Zone 2 Zone 3

Résultat Unité Résultat Unité Résultat Unité

Métaux

Antimoine (Sb) <0,83

ng/m3

<0,83

ng/m3

<0,83

ng/m3

Arsenic (As) 0,57 0,54 0,54

Cadmium (Cd) <0,42 <0,42 <0,42

Chrome (Cr) <20,83 <20,83 <20,83

Chrome VI (CrVI) 50 80 90

Cobalt (Co) 0,43 <0,42 0,44

Cuivre (Cu) <12,5 12,7 <12,5

Etain (Sn) 3,61 5,15 4,34

Manganèse (Mn) 9,06 9,45 8,78

Nickel (Ni) 3,66 3,40 3,70

Plomb (Pb) 7,25 4,39 4,64

Sélénium (Se) 2,11 2,11 2,11

Tellure (Te) <0,42 <0,42 <0,42

Thallium (Tl) <8,33 <8,33 <8,33

Vanadium (V) 0,65 0,63 0,69

Zinc (Zn) 36,27 36,62 37,22

Mercure (Hg) <0,42 <0,42 <0,42

HAP

Naphtalène 0,24

ng/m3

0,24

ng/m3

0,24

ng/m3

Acénaphtylène 0,12 0,12 0,12

Acénaphtène 0,13 0,12 0,15

Fluorène 1,10 0,62 0,71

Phénanthrène 9,11 4,17 3,51

Anthracène 0,45 0,12 0,18

Fluoranthène 5,86 1,76 2,05

Pyrène 3,87 1,55 1,49

Benzo(a)anthracène 0,39 0,09 0,12

Chrysène 1,04 0,15 0,30

Benzo(b/j)-
fluoranthène

1,16 0,45 0,54

Benzo(k)-
fluoranthène

0,45 0,12 0,18

Benzo(a)pyrène 0,12 0,09 0,12

Dibenzo(a,c/a,h)-
anthracène

0,09 <0,06 <0,06

Benzo(ghi)pérylène 0,24 0,15 0,15

Indeno(1,2,3-cd)-
pyrène

0,21 0,12 0,12

Somme des HAP 24,58 9,93 10,04

COVNM

Butène 0,36
µg/m3 0,26

µg/m3 0,16
µg/m3

Butane, 2-Méthyl 0,16 0,34 0,16
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Paramètres
Zone 1 Zone 2 Zone 3

Résultat Unité Résultat Unité Résultat Unité

1-Pentène 0,09

µg/m3

0,06

µg/m3

0,06

µg/m3

Ethane-1,1,2-
trichloro-1,2,2-

Trifluoro
0,05 0,08 0,07

Diméthylsulfone 0,07 0,02 0,01

Pentane 0,37 0,48 0,36

Freon 113 0,08 0,07 0,06

Pentane, 2-Méthyl 0,28 1 0,28

Pentane, 3-méthyl 0,06 0,2 0,08

Butanal, 2-Méthyl 0,21 0,52 0,18

1-Héxène 0,08 0,03 0,06

Hexane 0,39 0,53 0,39

Propane, 2-éthoxy-
2-méthyl

0,08 0,06 0,16

Cyclopentane,
methyl

0,08 0,11 0,07

Hexane, 2 Méthyl 0,09 0,31 0,11

Benzène 0,6 0,49 0,49

Hexane, 3-Méthyl 0,11 0,43 0,14

Heptane, 2-bromo 0,10 0,19 0,13

Heptane, 2,5-
Diméthyl

0,11 0,19 0,15

Heptane 0,11 0,51 0,15

1,4-Dioxane 0,17 <0,01 <0,01

Cyclohexane, methyl 0,15 0,59 0,14

Pentane, 2,3,4-
triméthyl

0,04 0,07 0,04

Hexane, 3,3-Dimétyl 0,1 0,14 0,1

Toluène 2,83 3,62 2,93

1-Octène 0,08 0,04 0,09

Octane 0,12 0,12 0,13

Hexaméthylcyclo-
trisiloxane

0,07 0,01 0,02

Tétrachloroéthylène 0,02 0,02 0,02

Chlorobenzène 0,05 0,04 0,04

Ethylbenzène 0,27 0,33 0,28

mp-Xylène 0,41 0,68 0,56

o-Xylène 0,19 0,28 0,25

Styrène 0,44 0,43 0,46

1-Nonène 0,14 0,03 0,1

Nonane 0,06 0,06 0,05

Pinène 0,09 0,06 0,26

Propylbenzène 0,06 0,08 0,07

Cyclotétrasiloxane,
octaméthyl

0,01 <0,01 <0,01

3-Ethyltoluène 0,04 0,07 0,05
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Paramètres
Zone 1 Zone 2 Zone 3

Résultat Unité Résultat Unité Résultat Unité

4-Ethyltoluène 0,02

µg/m3

0,03

µg/m3

0,03

µg/m3

1,3,5
Triméthylbenzène

0,01 0,03 0,02

2-Ehtyltoluène 0,03 0,04 0,03

Heptane, 2,2,4,6,6-
pentaméthyl

2,6 1,53 1,64

1,2,4-
Triméthylbenzène

0,07 0,13 0,09

1,2,3-
Triméthylbenzène

0,02 0,025 0,015

2,2,4,4-
Tétraméthyloctane

1,02 0,56 0,62

P-Cymène 0,04 0,05 0,06

Décane 0,14 0,11 0,04

1-Décène 0,12 0,02 0,03

Limonène 0,08 0,02 0,09

1-Undécène 0,11 <0,01 <0,01

Undécane 0,1 0,03 0,01

Dodécane 0,7 0,2 0,19

1-Dodécène 0,14 0,02 0,01

Somme des
COVNM

14,04 15,37 11,75

Autres composés gazeux

SO2 0,64

µg/m3

0,34

µg/m3

0,39

µg/m3NOx 8,35 13,3 16,5

PM10 27 23,3 22,1

PM2,5 13,03 11,4 14,9

Au regard des résultats, on constate que :

 les concentrations sont plus élevées au niveau de la zone 1 pour l’arsenic, le plomb, les HAP, le SO2 et les PM10 : ce qui traduit une contribution des

industries de la ZI des Dunes, dont fait partie GRAFTECH, à l’émission de ces paramètres,

 les concentrations sont plus élevées au niveau de la zone 2 pour le cuivre, l’étain, le manganèse et les COVNM : ce qui indique une participation

des industries de la ZI des Dunes, dont potentiellement GRAFTECH, à l’émission de ces substances. Cependant, d’autres sources d’émission sont

présentes dans la zone d’étude,
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 les concentrations sont plus élevées dans la zone 3 (témoin) pour le chrome VI, le cobalt,

le nickel, le vanadium, le zinc, les NOx et les PM2,5 : ce qui induit des sources d’émission

autres que celles des industries de la ZI des Dunes. A noter que la ZAC Marcel Doret se

situe à proximité,

 les concentrations sont identiques dans les trois zones pour le sélénium : plusieurs

sources d’émission dans la zone d’étude, dont potentiellement GRAFTECH, sont

susceptibles de générer ce paramètre,

 les concentrations en antimoine, cadmium, chrome, tellure, thallium et mercure ont été

mesurées sous la limite de quantification : ce qui indique que les sources présentes dans

la zone d’étude, y compris GRAFTECH, émettent ces paramètres en quantité négligeable.
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C) POUR LES SOLS

Des prélèvements de sols ont été effectués par KALIES le 30 octobre 2017. Le rapport

d’analyses complet est joint en annexe 5 et les principaux résultats sont synthétisés ci-après.

La campagne de mesures a porté sur trois points, placés dans les mêmes zones que celles

déterminées pour les prélèvements d’air, à savoir :

 zone 1 (habitation) : sous les vents dominants de secteur sud-ouest,

 zone 2 (garage Ségard) : sous les vents secondaires de secteur nord-est,

 zone 3 (jardins potagers) : sous les vents de secteur nord/nord-ouest.

Le positionnement des zones 1 et 2 a été choisi en fonction des enjeux présents dans la zone

d’étude, sous les vents dominants et secondaires. Elles sont situées respectivement à 1,07 km

au nord-est et à 830 m au sud-ouest.

Quant à la zone 3, située à 1,04 km au sud, elle constitue l’environnement local témoin. Il s’agit

d’une zone peu affectée par les activités du site étudié (en dehors des vents dominants et

secondaires) mais située dans la même zone géographique (au nord-ouest de la ZAC Marcel

Doret), dont les caractéristiques (pédologiques, géologiques, hydrologiques, climatiques…) sont

similaires à l’environnement impacté.

Les résultats obtenus dans chaque zone, pour les paramètres retenus dans le cadre de la

présente IEM, sont synthétisés dans le tableau en page suivante.

Rose des vents tri-horaire
2014-2016 (septembre)

GRAFTECH
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Paramètres
Zone 1 Zone 2 Zone 3

Résultat Unité Résultat Unité Résultat Unité

Métaux

Sb <0,5

mg/kg MS

<0,5

mg/kg MS

<0,5

mg/kg MS

As 3,7 3,6 3,5

Cd 0,4 1,2 0,3

Cr total 5,5 11 13

CrIII 5,5 11 13

CrVI <0,5 <0,5 <0,5

Co 1,9 5 2,3

Cu 9,2 17 11

Mn 370 320 130

Hg 0,11 0,19 0,13

Ni 4,1 7,9 4,8

Pb 49 52 31

Se <1 <1 <1

Te 1 2,4 1

Tl <0,1 0,7 <0,1

V 10 21 15

Zn 110 260 69

HAP

Naphtalène <0,05

mg/kg MS

0,099

mg/kg MS

<0,05

mg/kg MS

Acénaphtylène <0,05 <0,05 <0,05

Acénaphtène <0,05 0,16 <0,05

Fluorène <0,05 0,16 <0,05

Phénanthrène 0,39 0,71 0,11

Anthracène 0,068 0,12 <0,05

Fluoranthène 1,4 1,1 0,4

Pyrène 0,77 1,2 0,27

Benzo(a)-
anthracène

0,4 0,54 0,15

Chrysène 0,53 0,44 0,18

Benzo(b)-
fluoranthène

1,3 0,67 0,23

Benzo(k)-
fluoranthène

0,52 0,33 0,1

Benzo(a)pyrène 1,1 0,7 0,2

Dibenzo(ah)-
anthracène

0,28 0,13 <0,05

Benzo(g,h,i)-
pérylène

1,7 0,49 0,14

Indeno(1,2,3-
cd)pyrène

2,2 0,62 0,17

BTEX

Benzène <0,05

mg/kg MS

<0,05

mg/kg MS

<0,05

mg/kg MS

Toluène <0,05 <0,05 <0,05

Ethylbenzène <0,05 <0,05 <0,05

m,p-xylène <0,1 <0,1 <0,1

o-xylène <0,05 <0,05 <0,05

COHV

Chlorure de vinyle <0,02

mg/kg MS

<0,02

mg/kg MS

<0,02

mg/kg MS

Dichlorométhane <0,05 <0,05 <0,05

Trichlorométhane <0,05 <0,05 <0,05

Tétrachloro-
méthane

<0,05 <0,05 <0,05

Trichloroéthylène <0,05 <0,05 <0,05

Tétrachloro-
éthylène

<0,05 <0,05 <0,05

1,1,1-
Trichloroéthane

<0,05 <0,05 <0,05

1,1,2-
Trichloroéthane

<0,05 <0,05 <0,05

1,1-
Dichloroéthane

<0,1 <0,1 <0,1

1,2-
Dichloroéthane

<0,05 <0,05 <0,05
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Paramètres
Zone 1 Zone 2 Zone 3

Résultat Unité Résultat Unité Résultat Unité

Cis-1,2-
Dichloroéthène

<0,025

mg/kg MS

<0,025

mg/kg MS

<0,025

mg/kg MS
1,1-

Dichloroéthylène
<0,1 <0,1 <0,1

Trans-1,2-
Dichloroéthylène

<0,025 <0,025 <0,025

Pour les paramètres au-dessus de la limite de quantification, il apparaît que :

 les concentrations sont plus élevées dans les zones exposées Z1 et Z2 en comparaison au

témoin Z3 pour l’arsenic, le cadmium, le manganèse, le plomb, le zinc et divers HAP

(phénanthrène, anthracène, fluoranthène, pyrène, benzo(a)anthracène, chrysène,

benzo(b)fluranthène, benzo(k)fluoranthène, benzo(a)pyrène, dibenzo(ah)anthracène,

benzo(g,h,i)pérylène, indeno(1,2,3-cd)pyrène) : ce qui traduit une contribution des

industries de la ZI des Dunes, dont potentiellement GRAFTECH, à l’émission de ces

paramètres,

 les concentrations sont plus élevées dans la Z2 en comparaison à celles des Z1 et Z3 (du

même ordre de grandeur) pour le cobalt, le cuivre, le mercure, le nickel, le tellure, le

thallium, le cuivre, le vanadium, le naphtalène, l’acénaphtène et le fluorène : ce qui

signifie que les industries de la ZI des Dunes, dont potentiellement GRAFTECH, participent

à l’émission de ces paramètres mais que d’autres sources sont présentes dans

l’environnement proche du site,

 la concentration en chrome est supérieure dans la zone témoin Z3 comparativement aux

zones exposées Z1 et Z2 : ce qui indique que ce paramètre est principalement émis par

d’autres sources que les industries de la ZI des Dunes, dont fait partie GRAFTECH.

3.1.4 DEFINITION DE L’ENVIRONNEMENT LOCAL TEMOIN

Pour les installations existantes, il est nécessaire de définir le bruit de fond ambiant qui caractérise

l’environnement local témoin.

Celui-ci étant peu impacté par l’installation étudiée, il convient de bien déterminer l’emplacement

des mesures réalisées :

 pour les eaux superficielles, les résultats en amont du point de rejet du réseau

d’assainissement collectif ont été pris en compte,

 pour l’air et les sols, les résultats au niveau d’une zone située en dehors des vents dominants

et secondaires ont été considérés. De plus, cette zone est située en recul par rapport à la

ZI des Dunes mais au nord de la ZAC Marcel Doret.
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3.2 EVALUATION DE LA DEGRADATION DES MILIEUX ATTRIBUABLE A

L’INSTALLATION

3.2.1 COMPARAISON A L’ETAT INITIAL

La société GRAFTECH exploite le site de Calais depuis le milieu des années 1970.

Aucune donnée représentative de l’état initial de la qualité des eaux superficielles, de l’air et des sols

n’a été trouvée.

3.2.2 COMPARAISON A L’ENVIRONNEMENT LOCAL TEMOIN

A) DOMAINE DE L’EAU

Des prélèvements ont été effectués dans le canal de Marck en deux points le 30 octobre 2017 :

 un point en amont du rejet du réseau d’assainissement communal drainant les effluents

des industries de la ZI des Dunes, dont GRAFTECH,

 un point en aval.

Le milieu a été considéré comme dégradé lorsque l’évolution aval/amont est supérieure à 30%

(prise en compte des incertitudes). Les résultats, pour les paramètres mesurés au-dessus de la

limite de quantification, sont présentés dans le tableau ci-dessous :

Paramètres [C] amont [C] aval
Evolution

aval/amont
Milieu dégradé ?

MES 24 34 +42% Oui

DBO5 1 2 +100% Oui

DCO 30 34 +13% Non

Azote global 5,4 5,8 +7,5% Non

Acénaphtène 0,03 0,03 0% Non

Fluoranthène <0,01 0,011 Impossible de statuer

Phénanthrène 0,011 <0,01 -10% (a minima) Non

Pyrène <0,01 0,01 Impossible de statuer

Al 130 <50 -60% (a minima) Non

As <5 65 +1 200% (a minima) Oui

Cd <0,1 4,5 +4 400% (a minima) Oui

Cu 2,3 <2 -15% (a minima) Non

Fe 770 850 +10% Non

Mn 78 99 +27% Non

Ni 8,1 6,7 -17% Non

Se <5 9,4 +88% (a minima) Oui

Zn 590 610 +3,5% Non

Les résultats des analyses réalisées montrent que le canal de Marck est dégradé pour

les paramètres MES, DBO5, arsenic, cadmium et sélénium. Il l’est potentiellement pour

le fluoranthène et le pyrène.

NOTA : dans la présente étude, la dégradation du milieu est évaluée sur une seule

mesure.
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B) DOMAINE DE L’AIR

Une campagne de mesures atmosphériques dans l’environnement a été réalisée par la société

KALI’AIR en trois zones, du 20 septembre au 19 octobre 2017.

Le tableau ci-après présente les résultats obtenus au niveau des zones 1 et 2 en comparaison à

ceux de la zone 3.

Le milieu a été considéré comme dégradé lorsque l’évolution « zone impactée » / « zone

témoin » est supérieure à 30% (prise en compte des incertitudes).

Paramètres
Comparaison au témoin (zone 3)

Zone 1 Zone 2

Métaux

Antimoine (Sb) 0% 0%

Arsenic (As) +5,6% 0%

Cadmium (Cd) 0% 0%

Chrome (Cr) 0% 0%

Chrome VI (CrVI) -44,4% -11,1%

Cobalt (Co) -2,3% -4,6%

Cuivre (Cu) 0% +1,6%

Etain (Sn) -16,8% +18,7%

Manganèse (Mn) +3,2% +7,6%

Nickel (Ni) -1,1% -8,1%

Plomb (Pb) +56,3% -5,4%

Sélénium (Se) 0% 0%

Tellure (Te) 0% 0%

Thallium (Tl) 0% 0%

Vanadium (V) -5,8% -8,7%

Zinc (Zn) -2,6% -1,6%

Mercure (Hg) 0% 0%

HAP

Naphtalène 0% 0%

Acénaphtylène 0% 0%

Acénaphtène -13,3% -20,0%

Fluorène +54,9% -12,7%

Phénanthrène +159,5% +18,8%

Anthracène +150,0% -33,3%

Fluoranthène +185,9% -14,2%

Pyrène +159,7% +4,0%

Benzo(a)anthracène +225,0% -25,0%

Chrysène +246,7% -50,0%

Benzo(b/j)-fluoranthène +114,8% -16,7%

Benzo(k)-fluoranthène +150,0% -33,3%

Benzo(a)pyrène 0% -25,0%

Dibenzo(a,c/a,h)-anthracène +50,0% 0%

Benzo(ghi)pérylène +60,0% 0%

Indeno(1,2,3-cd)-pyrène +75,0% 0%

Somme des HAP +144,8% -1,1%

COVNM

Butène +125,0% +62,5%

Butane, 2-Méthyl 0% +112,5%

1-Pentène +50,0% 0%

Ethane-1,1,2-trichloro-1,2,2-
Trifluoro

-28,6% +14,3%

Diméthylsulfone +600,0% +100,0%

Pentane +2,8% +33,3%

Freon 113 +33,3% +16,7%

Pentane, 2-Méthyl 0% +257,1%

Pentane, 3-méthyl -25,0% +150,0%

Butanal, 2-Méthyl +16,7% +188,9%

1-Héxène +33,3% -50,0%

Hexane 0% +35,9%

Propane, 2-éthoxy-2-méthyl -50,0% -62,5%
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Paramètres
Comparaison au témoin (zone 3)

Zone 1 Zone 2

Cyclopentane, methyl +14,3% +57,1%

Hexane, 2 Méthyl -18,2% +181,8%

Benzène +22,5% 0%

Hexane, 3-Méthyl -21,4% +207,1%

Heptane, 2-bromo -23,1% +46,2%

Heptane, 2,5-Diméthyl -26,7% +26,7%

Heptane -26,7% +240,0%

1,4-Dioxane +1 600,0% 0%

Cyclohexane, methyl +7,1% +321,4%

Pentane, 2,3,4-triméthyl 0% +75,0%

Hexane, 3,3-Dimétyl 0% +40,0%

Toluène -3,4% +23,6%

1-Octène -11,1% -55,6%

Octane -7,7% -7,7%

Hexaméthylcyclo-trisiloxane +250,0% -50,0%

Tétrachloroéthylène 0% 0%

Chlorobenzène +25,0% 0%

Ethylbenzène -3,6% +17,9%

mp-Xylène -26,8% +21,4%

o-Xylène -24,0% +12,0%

Styrène -4,4% -6,5%

1-Nonène +40,0% -70,0%

Nonane +20,0% +20,0%

Pinène -65,4% -76,2%

Propylbenzène -14,3% +14,3%

Cyclotétrasiloxane, octaméthyl 0% 0%

3-Ethyltoluène -20,0% +40,0%

4-Ethyltoluène -33,3% 0%

1,3,5 Triméthylbenzène -50,0% +50,0%

2-Ehtyltoluène 0% +33,3%

Heptane, 2,2,4,6,6-pentaméthyl +58,5% -6,7%

1,2,4-Triméthylbenzène -22,2% +44,4%

1,2,3-Triméthylbenzène +33,3% +66,7%

2,2,4,4-Tétraméthyloctane +64,5% -9,7%

P-Cymène -33,3% -16,7%

Décane +250,0% +175,0%

1-Décène +300,0% -33,3%

Limonène -11,1% -77,8%

1-Undécène +1 000% 0%

Undécane +900,0% +200,0%

Dodécane +268,4% +5,3%

1-Dodécène +1 300,0% +100,0%

Somme des COVNM +19,5% +30,8%

Autres composés gazeux

SO2 +64,1% -12,8%

NOx -49,4% -19,4%

PM10 +22,2% +5,4%

PM2,5 -12,6% -23,5%

Les résultats des analyses montrent que l’air dans l’environnement du site GRAFTECH

est dégradé par rapport à la zone témoin pour :

 le plomb, les HAP et le SO2 au droit de la zone 1,

 les COVNM au droit de la zone 2.

NOTA : le milieu est dégradé pour certains COVNM pris individuellement au droit de la

zone 1, mais globalement, on ne peut pas conclure à la dégradation de l’air dans

l’environnement du site par les COVNM.
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C) DOMAINE DES SOLS

Des prélèvements dans les sols ont été effectués le 30 octobre 2017 en trois points :

 zone 1 : sous les vents dominants,

 zone 2 : sous les vents secondaires,

 zone 3 : point local témoin.

Le tableau ci-dessous présente les résultats obtenus au niveau des zones 1 et 2 en comparaison

à ceux de la zone 3.

Le milieu a été considéré comme dégradé lorsque l’évolution « zone impactée » / « zone

témoin » est supérieure à 30% (prise en compte des incertitudes) pour les paramètres mesurés

au-dessus de la limite de quantification.

Paramètres
Comparaison au témoin (zone 3)

Zone 1 Zone 2

As +6% +3%

Cd +33% +300%

Co -15% +120%

Cu -16% +55%

Cr total (=100% CrIII) -58% -15%

Hg -15% +46%

Mn +185% +146%

Ni -15% +65%

Pb +58% +68%

Te 0% +140%

Tl 0% +600% (a minima)

V -34% +40%

Zn +60% +280%

Naphtalène 0% +98% (a minima)

Acénaphtène 0% +220% (a minima)

Fluorène 0% +220% (a minima)

Phénanthrène +260% +550%

Anthracène +35% (a minima) +140% (a minima)

Fluoranthène +250% +175%

Pyrène +185% +350%

Benzo(a)anthracène +170% +260%

Chrysène +195% +145%

Benzo(b)fluoranthène +480% +190%

Benzo(k)fluoranthène +420% +230%

Benzo(a)pyrène +450% +250%

Dibenzo(ah)anthracène +460% (a minima) +160% (a minima)

Benzo(g,h,i)pérylène +1 120% +250%

Indeno(1,2,3-cd)pyrène +1 200% +250%

Les résultats des analyses montrent que les sols dans l’environnement du site

GRAFTECH sont dégradés par rapport à la zone témoin pour :

 la plupart des HAP ainsi que pour le cadmium, le manganèse, le plomb et le zinc

au droit de la Z1 sous les vents dominants,

 l’ensemble des paramètres, excepté l’arsenic et le chrome, au droit de la Z2 sous

les vents secondaires.
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3.3 EVALUATION DE LA COMPATIBILITE DES MILIEUX

L’évaluation de la compatibilité des milieux est réalisée sur la base du rapport de l’INERIS de février

2017 « Synthèse des valeurs réglementaires pour les substances chimiques, en vigueur dans l’eau, les

denrées alimentaires et dans l’air en France au 31 décembre 2015 », comme indiqué dans le guide

INERIS « Evaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires ».

Pour les polluants ne disposant pas de valeur réglementaire, ce seront les VG ou les VTR qui seront

retenues.

3.3.1 DOMAINE DE L’EAU

A) COMPARAISON AUX VALEURS DE REFERENCE

Les valeurs de référence sont issues des Normes de Qualité Environnementales (NQE, article

R. 212-10 du Code de l’environnement) et des Valeurs Guides Environnementales (VGE,

proposées par l’INERIS) dans les eaux douces de surface.

Le tableau ci-après compare les valeurs de l’état actuel, pour les paramètres mesurés au-dessus

des limites de quantification, à ces valeurs de référence.

NOTA : la compatibilité du milieu a été établie en fonction de la comparaison des résultats en

amont et en aval du point de rejet du réseau communal dans le canal de Marck par rapport aux

NQE et VGE.

Paramètres
[C] amont

(µg/l)
[C] aval
(µg/l)

NQE (µg/l) VGE (µg/l)
Milieu

compatible ?

MES 24 000 34 000 - - -

DBO5 1 000 2 000 - - -

DCO 30 000 34 000 - - -

Azote global 5 400 5 800 - - -

Acénaphtène 0,03 0,03 - - -

Phénanthrène 0,011 <0,01 - - -

Fluoranthène <0,01 0,011 0,0063 -

Impossible de
statuer
(amont)

Non (aval)

Pyrène <0,01 0,01 - - -

Al 130 <50 - - -

As <5 65 0,83 -

Impossible de
statuer
(amont)

Non (aval)

Cd <0,1 4,5 0,15 -
Oui (amont)

Non (aval)

Cu 2,3 <2 1,6 -
Non (amont)

Impossible de
statuer (aval)

Fe 770 850 - - -

Mn 78 99 - - -

Ni 8,1 6,7 4 - Non

Se <5 9,4 - - -

Zn 590 610 7,8 - Non
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Les NQE et VGE disponibles permettent de conclure que le milieu est compatible avec

les usages pour le cadmium en amont.

Toutefois, il est incompatible pour le fluoranthène, l’arsenic, le cadmium en aval, le

cuivre en amont ainsi que pour le nickel et le zinc. En l’absence de détection liée aux

limites de quantification, il est impossible de statuer sur la compatibilité du milieu

pour le fluoranthène et l’arsenic en amont ainsi que pour le cuivre en aval.

A noter que le point de rejet au milieu naturel regroupe plusieurs entreprises de la ZI des

Dunes. Au vu des résultats d’analyses réalisées en sortie du site GRAFTECH, présentés dans le

paragraphe 2.4.1.A ci-avant, le site n’est pas en cause dans l’émission des paramètres

dégradant le milieu, à savoir :

 l’arsenic : concentration moyenne sur douze mesures égale à 0 mg/l,

 le cadmium : concentration moyenne sur trente mesures égale à 0,01 mg/l,

 le sélénium : concentration moyenne sur sept mesures égale à 0 mg/l.

Ainsi, la mise en place de mesures complémentaires n’est pas prévue.

Concernant les MES et la DBO5, la société GRAFTECH respecte les prescriptions de l’arrêté

préfectoral du 25 juillet 2005 : pourcentage de dépassement négligeable (0,033%) au cours des

dix dernières années. Enfin, la société GRAFTECH n’a pas dépassé les limites réglementaires qui

lui sont applicables pour les HAP entre 2007 et 2016.

Dans ce contexte, la quantification partielle des risques ci-après est réalisée à titre indicatif.

B) QUANTIFICATION PARTIELLE DES RISQUES

Lorsque la comparaison à l’état des milieux naturels voisins du site ou à l’état initial de

l’environnement (cas des installations classées qui en disposent) montre une dégradation des

milieux, et que des valeurs de gestion ne sont pas disponibles, la question de savoir dans quelle

mesure cet état dégradé des milieux peut compromettre ou non son usage se pose alors.

Pour les substances et milieux sur lesquels il n’existe pas de valeur de référence, la

compatibilité des milieux avec leurs usages est évaluée à la suite d’une quantification partielle

des risques. Le calcul d’indicateurs de risques (QD et ERI) est réalisé en considérant isolément

chaque substance et chaque milieu concerné.

Dans le cas d’un milieu dégradé, la grille de calcul en page suivante permet une évaluation

quantitative partielle des risques sanitaires pour les substances et les milieux qui n’ont pu être

comparés aux milieux naturels, à l’état initial de l’environnement ou à des valeurs de gestion

réglementaires.
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Intervalle de gestion des risques
Interprétation des résultats

Effet à seuil Effet sans seuil

Inférieur à 0,2 Inférieur à 10-6 L’état des milieux est compatible avec les usages
constatés

Compris entre 0,2 et 5
Compris entre 10-4 et

10-6

Zone d’incertitude nécessitant une réflexion plus
approfondie de la situation avant de s’engager dans

un plan de gestion

Supérieur à 5 Supérieur à 10-4 L’état des milieux n’est pas compatible avec les
usages

Les VTR des substances retenues sont présentées ci-après et en annexe 2 pour celles qui en

disposent.

Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles

Valeur Toxicologique de
Référence retenue

Fluoranthène
(206-44-0)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Reins, foie, système sanguin
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
RfD = 4.10-2 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Pyrène
(129-00-0)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Reins
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-2 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Arsenic
(7440-38-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Effets sur la peau
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer de la peau

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 3.10-4 mg/kg/j (ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 1,5 (mg/kg/j)-1 (USEPA)

Sélénium
(7782-49-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Intoxication au sélénium
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 5.10-3 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

NOTA : pour les HAP disposant d’une VTR sans seuil « Voir éq. benzo(a)pyrène », les facteurs

d’équivalence toxique (FET) déterminés par l’INERIS dans son rapport DRC-03-47026-ETSC-

BDo-N°03DR177 du 18 décembre 2003 ont été appliqués.

Dans le domaine de l’eau, il s’agit de comparer l’exposition déterminée via les mesures dans

l’environnement à la VTR publiée dans la littérature. Il est ainsi calculé un Quotient de danger

(QD) et/ou un Excès de Risque Individuel (ERI) qui est le rapport entre les estimations

d’apports journaliers en polluant et la VTR.
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L’exposition est déterminée de la manière suivante :

Avec DJE : Dose Journalière d’Exposition liée à l’ingestion de la substance (mg/kg/jour)

Qi : Quantité de matrice i (eau, sol, aliments…) ingérée par jour, exprimée en

kg/j ou l/j (moyenne annuelle)

Ci : Concentration de la substance ingérée dans la matrice i, exprimée en mg/kg

ou mg/l

fi : Fraction de la quantité de matrice i consommée et exposée à la

contamination étudiée (assimilable à la part de consommation de produits

locaux)

P : Masse corporelle de la personne (kg)

Les hypothèses retenues sont les suivantes :

 ingestion d’eau selon les conditions définies ci-dessous :

Paramètre Quantité par individu dès 1 an

Quantité d’eau de baignade ingérée
accidentellement (l/h)

0,05

Fréquence d’exposition (baignades) en h/an 12

 classes d’âge et poids corporel associé :

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Ages 0 à 1 an 1 à 3 ans 3 à 6 ans
6 à 11

ans
11 à 15

ans
15 à 18

ans
+ de 18

ans

Poids
corporel

(kg)
7,6 12 18 29 47 60 70

 ingestion de poissons selon les conditions définies ci-dessous :

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Quantité de
poisson
ingérée

(g/j)

0 1,7 1,7 1,7 3,3 3,3 3,3
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 Cas de l’ingestion d’eau lors d’activités nautiques

La classe d’âge la plus impactée est la classe n°2 (1 à 3 ans).

Pour cette classe d’âge, les doses journalières d’exposition pour chacune des substances

retenues lors d’activités nautiques sont les suivantes :

Substances
Activités nautiques - DJE (mg/kg/j)

Amont Aval

Fluoranthène 1,00.10-9 -

Pyrène 1,00.10-9 1,00.10-9

Arsenic 7,00.10-7 -

Sélénium 7,00.10-7 1,00.10-6

 Cas de l’ingestion de produits de la pêche

La classe d’âge la plus impactée est la classe n°2 (1 à 3 ans).

Pour cette classe d’âge, les doses journalières d’exposition pour chacune des substances

retenues lors d’activités nautiques sont les suivantes :

Substances
Ingestion de poissons - DJE (mg/kg/j)

Amont Aval

Fluoranthène 5,84.10-6 -

Pyrène 6,81.10-6 6,81.10-6

Arsenic 7,08.10-7 -

Sélénium 7,08.10-7 1,33.10-6

Pour les effets à seuil, le Quotient de Danger par voie orale (QDo) se calcule ainsi :

Avec DJE : Dose Journalière d’Exposition liée à l’ingestion de la substance (en mg/kg/jour),

VTR : Valeur Toxicologique de Référence, à seuil, pour la voie et la durée

d’exposition correspondant au scénario considéré.

Pour les effets sans seuil, l’Excès de Risque Individuel par ingestion (ERIo) se calcule ainsi :

Avec DJEi : Dose Journalière d’Exposition liée à l’ingestion de la substance (en

mg/kg/jour),

Ti : durée de la période d’exposition i (en années) sur laquelle l’exposition (DJEi)

est calculée,

Tm : durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée (en années),

ERU : Excès de Risque Unitaire, pour la voie d’exposition correspondant au scénario

considéré.
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Les résultats de la quantification partielle des risques sont présentés ci-dessous pour la classe 2,

la plus pénalisante.

Pour les substances à seuil :

Substance N° CAS
Amont Aval

QDeau QDpoisson QDtotal QDeau QDpoisson QDtotal

Fluoranthène 206-44-0 3,4.10-8 1,5.10-4 1,5.10-4 - - -

Pyrène 129-00-0 4,6.10-8 2,3.10-4 2,3.10-4 4,6.10-8 2,3.10-4 2,3.10-4

Arsenic 7440-38-2 2,3.10-3 2,4.10-3 4,6.10-3 - - -

Sélénium 7782-49-2 1,4.10-4 1,4.10-4 2,8.10-4 2,6.10-4 2,7.10-4 5,2.10-4

Pour les substances sans seuil :

Substance N° CAS
Amont Aval

ERI eau ERI poisson ERI total ERI eau ERI poisson ERI total

Fluoranthène 206-44-0 3,82.10-14 2,20.10-10 2,20.10-10 - - -

Pyrène 129-00-0 3,82.10-14 2,57.10-10 2,57.10-10 3,82.10-14 2,57.10-10 2,57.10-10

Arsenic 7440-38-2 1,43.10-7 8,02.10-7 9,45.10-7 - - -

L’ensemble des QD calculés, en amont et en aval du point de rejet du réseau

communal, est inférieur à 0,2.

De même, les ERI calculés sont inférieurs à 10-6.

Ainsi, le milieu est compatible avec les usages constatés pour les paramètres en cause

ou potentiellement en cause dans sa dégradation.
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3.3.2 DOMAINE DE L’AIR

A) COMPARAISON AUX VALEURS DE REFERENCE

Dans le domaine de l’air, les valeurs de référence sont les valeurs réglementaires relatives à la

qualité de l’air extérieur (article R. 221-1 du Code de l’environnement) et de l’air intérieur

(article R. 221-29 du Code de l’environnement) ou, à défaut, les VG fixées par l’OMS, l’ANSES

et le HCSP.

Les différentes valeurs sont définies comme suit :

 valeurs limites : niveau de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère

fixé sur la base des connaissances scientifiques à ne pas dépasser dans le but d’éviter,

de prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou

sur l’environnement dans son ensemble ;

 objectifs de qualité : niveau de concentration de substances polluantes dans

l’atmosphère à atteindre à long terme, sauf lorsque cela n’est pas réalisable par des

mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé humaine et

de l’environnement dans son ensemble ;

 valeurs cibles : niveau de concentration de substances polluantes dans l’atmosphère fixé

dans le but d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou

sur l’environnement dans son ensemble, à atteindre, dans la mesure du possible, dans

un délai donné ;

 valeur guide pour l’air intérieur : niveau de concentration de polluant dans l’air intérieur

fixé, pour un espace clos donné, dans le but d’éviter, de prévenir ou de réduire les

effets nocifs sur la santé humaine, à atteindre, dans la mesure du possible, dans un

délai donné.

Le tableau en page suivante compare les valeurs de l’état actuel à ces valeurs de référence. Les

valeurs retenues pour la comparaison apparaissent en gras.
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Substance
[Zone 1]
(µg/m3)

[Zone 2]
(µg/m3)

[Zone 3]
(µg/m3)

ATMO 2016
(µg/m3)

Valeur
limite

(µg/m3)

Objectif
de qualité
(µg/m3)

Valeur
cible

(µg/m3)

Valeur
guide

(µg/m3)

Milieu
compatible

?

Métaux

Sb <0,00083 <0,00083 <0,00083 - - - - - -

As 0,00057 0,00054 0,00054 - - - 0,006 - Oui

Cd <0,00042 <0,00042 <0,00042 - - - 0,005 - Oui

Cr <0,02083 <0,02083 <0,02083 - - - - - -

CrVI 0,05 0,08 0,12 - - - - - -

Co 0,00043 <0,00042 0,00044 - - - - - -

Cu <0,0125 0,0127 <0,0125 - - - - - -

Sn 0,00361 0,00515 0,00434 - - - - - -

Mn 0,00906 0,00945 0,00878 - - - - - -

Ni 0,00366 0,0034 0,0037 - - - 0,02 - Oui

Pb 0,00725 0,00439 0,00464 - 0,5 0,25 - 0,5 Oui

Se 0,00211 0,00211 0,00211 - - - - - -

Te <0,00042 <0,00042 <0,00042 - - - - - -

Tl <0,00833 <0,00833 <0,00833 - - - - - -

V 0,00065 0,00063 0,00069 - - - - - -

Zn 0,03627 0,03662 0,03722 - - - - - -

Hg <0,00042 <0,00042 <0,00042 - - - - - -

HAP

Naphtalène 0,00024 0,00024 0,00024 - - - - - -

Acénaphtylène 0,00012 0,00012 0,00012 - - - - - -

Acénaphtène 0,00013 0,00012 0,00015 - - - - - -

Fluorène 0,0011 0,00062 0,00071 - - - - - -

Phénanthrène 0,00911 0,00417 0,00351 - - - - - -

Anthracène 0,00045 0,00012 0,00018 - - - - - -

Fluoranthène 0,00586 0,00176 0,00205 - - - - - -

Pyrène 0,00387 0,00155 0,00149 - - - - - -

Benzo(a)anthracène 0,00039 0,00009 0,00012 - - - - - -

Chrysène 0,00104 0,00015 0,0003 - - - - - -

Benzo(b/j)fluoranthène 0,00116 0,00045 0,00054 - - - - - -

Benzo(k)fluoranthène 0,00045 0,00012 0,00018 - - - - - -

Benzo(a)pyrène 0,00012 0,00009 0,00012 - - - 0,001 - Oui

Dibenzo(a,c/a,h)anthracène 0,00009 <0,00006 <0,00006 - - - - - -

Benzo(ghi)pérylène 0,00024 0,00015 0,00015 - - - - - -

Indeno(1,2,3-cd)pyrène 0,00021 0,00012 0,00012 - - - - - -

COVNM

Butène 0,36 0,26 0,16 - - - - - -

Butane, 2-Méthyl 0,16 0,34 0,16 - - - - - -

1-Pentène 0,09 0,06 0,06 - - - - - -

Ethane-1,1,2-trichloro-1,2,2-
Trifluoro

0,05 0,08 0,07 - - - - - -

Diméthylsulfone 0,07 0,02 0,01 - - - - - -

Pentane 0,37 0,48 0,36 - - - - - -

Freon 113 0,08 0,07 0,06 - - - - - -

Pentane, 2-Méthyl 0,28 1 0,28 - - - - - -
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Substance
[Zone 1]
(µg/m3)

[Zone 2]
(µg/m3)

[Zone 3]
(µg/m3)

ATMO 2016
(µg/m3)

Valeur
limite

(µg/m3)

Objectif
de qualité
(µg/m3)

Valeur
cible

(µg/m3)

Valeur
guide

(µg/m3)

Milieu
compatible

?

Pentane, 3-méthyl 0,06 0,2 0,08 - - - - - -

Butanal, 2-Méthyl 0,21 0,52 0,18 - - - - - -

1-Héxène 0,08 0,03 0,06 - - - - - -

Hexane 0,39 0,53 0,39 - - - - - -

Propane, 2-éthoxy-2-méthyl 0,08 0,06 0,16 - - - - - -

Cyclopentane, methyl 0,08 0,11 0,07 - - - - - -

Hexane, 2 Méthyl 0,09 0,31 0,11 - - - - - -

Benzène 0,6 0,49 0,49 0,6 5 2 - - Oui

Hexane, 3-Méthyl 0,11 0,43 0,14 - - - - - -

Heptane, 2-bromo 0,10 0,19 0,13 - - - - - -

Heptane, 2,5-Diméthyl 0,11 0,19 0,15 - - - - - -

Heptane 0,11 0,51 0,15 - - - - - -

1,4-Dioxane 0,17 <0,01 <0,01 - - - - - -

Cyclohexane, methyl 0,15 0,59 0,14 - - - - - -

Pentane, 2,3,4-triméthyl 0,04 0,07 0,04 - - - - - -

Hexane, 3,3-Dimétyl 0,1 0,14 0,1 - - - - - -

Toluène 2,83 3,62 2,93 1,3 - - - - -

1-Octène 0,08 0,04 0,09 - - - - - -

Octane 0,12 0,12 0,13 - - - - - -

Hexaméthylcyclo-trisiloxane 0,07 0,01 0,02 - - - - - -

Tétrachloroéthylène 0,02 0,02 0,02 - - - - - -

Chlorobenzène 0,05 0,04 0,04 - - - - - -

Ethylbenzène 0,27 0,33 0,28 0,2 - - - - -

mp-Xylène 0,41 0,68 0,56 0,3 - - - - -

o-Xylène 0,19 0,28 0,25 0,1 - - - - -

Styrène 0,44 0,43 0,46 - - - - - -

1-Nonène 0,14 0,03 0,1 - - - - - -

Nonane 0,06 0,06 0,05 - - - - - -

Pinène 0,09 0,06 0,26 - - - - - -

Propylbenzène 0,06 0,08 0,07 - - - - - -

Cyclotétrasiloxane,
octaméthyl

0,01 <0,01 <0,01 - - - - - -

3-Ethyltoluène 0,04 0,07 0,05 - - - - - -

4-Ethyltoluène 0,02 0,03 0,03 - - - - - -

1,3,5 Triméthylbenzène 0,01 0,03 0,02 - - - - - -

2-Ehtyltoluène 0,03 0,04 0,03 - - - - - -

Heptane, 2,2,4,6,6-
pentaméthyl

2,6 1,53 1,64 - - - - - -

1,2,4-Triméthylbenzène 0,07 0,13 0,09 - - - - - -

1,2,3-Triméthylbenzène 0,02 0,025 0,015 - - - - - -

2,2,4,4-Tétraméthyloctane 1,02 0,56 0,62 - - - - - -

P-Cymène 0,04 0,05 0,06 - - - - - -

Décane 0,14 0,11 0,04 - - - - - -

1-Décène 0,12 0,02 0,03 - - - - - -

Limonène 0,08 0,02 0,09 - - - - - -
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Substance
[Zone 1]
(µg/m3)

[Zone 2]
(µg/m3)

[Zone 3]
(µg/m3)

ATMO 2016
(µg/m3)

Valeur
limite

(µg/m3)

Objectif
de qualité
(µg/m3)

Valeur
cible

(µg/m3)

Valeur
guide

(µg/m3)

Milieu
compatible

?

1-Undécène 0,11 <0,01 <0,01 - - - - - -

Undécane 0,1 0,03 0,01 - - - - - -

Dodécane 0,7 0,2 0,19 - - - - - -

1-Dodécène 0,14 0,02 0,01 - - - - - -

Autres composés gazeux

SO2 0,64 0,34 0,39 1,3 - 50 - 20 Oui

NOx (éq. NO2) 8,35 13,3 16,5 15,8 40 40 - 40 Oui

PM10 27 23,3 22,1 20,9 40 30 - 20 Oui

PM2,5 13,03 11,4 14,9 12,9 25 10 20 10 Oui

La comparaison aux valeurs de référence ne montre aucun dépassement de ces dernières lorsqu’elles existent.

Le milieu apparaît donc compatible pour l’arsenic, le cadmium, le nickel, le plomb, le benzo(a)pyrène, le benzène, le dioxyde de soufre,

les oxydes d’azote et les poussières.

Une quantification partielle des risques est effectuée ci-après pour les HAP et les COVNM, ne disposant pas de valeur réglementaire, et dégradant le

milieu.
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B) QUANTIFICATION PARTIELLE DES RISQUES

Lorsque la comparaison à l’état des milieux naturels voisins du site ou à l’état initial de

l’environnement (cas des installations classées qui en disposent) montre une dégradation des

milieux, et que des valeurs de gestion ne sont pas disponibles, la question de savoir dans quelle

mesure cet état dégradé des milieux peut compromettre ou non son usage se pose alors.

Pour les substances et milieux sur lesquels il n’existe pas de valeur de référence, la

compatibilité des milieux avec leurs usages est évaluée à la suite d’une quantification partielle

des risques. Le calcul d’indicateurs de risques (QD et ERI) est réalisé en considérant isolément

chaque substance et chaque milieu concerné.

Dans le cas d’un milieu dégradé, la grille de calcul en page suivante permet une évaluation

quantitative partielle des risques sanitaires pour les substances et les milieux qui n’ont pu être

comparés aux milieux naturels, à l’état initial de l’environnement ou à des valeurs de gestion

réglementaires.

Intervalle de gestion des risques
Interprétation des résultats

Effet à seuil Effets sans seuil

Inférieur à 0,2 Inférieur à 10-6 L’état des milieux est compatible avec les
usages constatés

Compris entre 0,2 et 5 Compris entre 10-4 et 10-6

Zone d’incertitude nécessitant une réflexion
plus approfondie de la situation avant de

s’engager dans un plan de gestion

Supérieur à 5 Supérieur à 10-4 L’état des milieux n’est pas compatible avec
les usages

Pour rappel, sont exclues de cette démarche les substances disposant de valeurs de référence.

Seules les substances retenues disposant de VTR sont présentées en annexe 2 et dans le

tableau ci-après.

Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR retenue

n-Hexane
(110-54-3)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VTR = 3 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

1,2,4-
Triméthylbenzène

(95-63-6)
Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfC = 6,0.10-2 mg/m3 (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Fluorène
(86-73-7)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Phénanthrène
(85-01-8)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR retenue

Anthracène
(120-12-7)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Fluoranthène
(206-44-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Pyrène
(129-00-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(a)-
anthracène
(56-55-3)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Chrysène
(218-01-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(b/j)-
fluoranthène
(205-99-2
205-82-3)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(k)-
fluoranthène
(207-08-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Dibenzo(a,h)-
anthracène
(53-70-3)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(ghi)-
pérylène

(191-24-2)
Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Indéno(1,2,3-
cd)pyrène
(193-39-5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

NOTA : pour les HAP disposant d’une VTR sans seuil « Voir éq. benzo(a)pyrène », les facteurs

d’équivalence toxique (FET) déterminés par l’INERIS dans son rapport DRC-03-47026-ETSC-

BDo-N°03DR177 du 18 décembre 2003 ont été appliqués.
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Dans le domaine de l’air, il s’agit de comparer l’exposition déterminée via les mesures dans

l’environnement à la VTR publiée dans la littérature. Il est ainsi calculé un Quotient de danger

(QD) et/ou un Excès de Risque Individuel (ERI) qui est le rapport entre les estimations

d’apports journaliers en polluant et la VTR.

L’exposition est exprimée en concentration moyenne inhalée, calculée ainsi :

Avec CI : Concentration moyenne Inhalée (en µg/m3),

Ci : concentration de polluant dans l’air inhalé pendant une fraction de temps i (en

µg/m3) ;

ti : durée d’exposition à la concentration Ci sur la période d’exposition,

T : durée de la période d’exposition (même unité que ti).

Pour les effets à seuil, le Quotient de Danger systémique par inhalation (QDsi) se calcule ainsi :

Avec CI : concentration moyenne inhalée,

VTR : valeur toxicologique de référence, à seuil, pour la voie et la durée d’exposition

correspondant au scénario considéré.

Pour les effets sans seuil, l’Excès de Risque Individuel par inhalation (ERIi) se calcule ainsi :

Avec Ci : concentration moyenne inhalée (en µg/m3),

Ti : durée de la période d’exposition i (en années) sur laquelle l’exposition (CIi) est

calculée,

Tm : durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée (en années),

ERI : excès de risque unitaire, pour la voie d’exposition correspondant au scénario

considéré.

Les résultats de la quantification partielle des risques sont présentés en page suivante.



Mise à jour de l’ERS CALAIS – GRAFTECH FRANCE S.N.C.

KALIES – KA17.09.007 94

Substance N°CAS
Zone 1 Zone 2 Zone 3

QD ERI QD ERI QD ERI

n-Hexane 110-54-3 1,30.10-4 - 1,77.10-4 - 1,30.10-4 -

1,2,4-
triméthylbenzène

95-63-6 1,17.10-3 - 2,17.10-3 - 1,50.10-3 -

Fluorène 86-73-7 - 5,19.10-10 - 2,92.10-10 - 3,35.10-10

Phénanthrène 85-01-8 - 4,29.10-9 - 1,97.10-9 - 1,65.10-9

Anthracène 120-12-7 - 2,12.10-9 - 5,66.10-10 - 8,49.10-10

Fluoranthène 206-44-0 - 2,76.10-9 - 8,30.10-10 - 9,66.10-10

Pyrène 129-00-0 - 1,82.10-9 - 7,31.10-10 - 7,02.10-10

Benzo(a)-
anthracène

56-55-3 - 1,84.10-8 - 4,24.10-9 - 5,66.10-9

Chrysène 218-01-9 - 4,90.10-9 - 7,07.10-10 - 1,41.10-9

Benzo(b/j)-
fluoranthène

205-99-2
205-82-3

- 5,47.10-8 - 2,12.10-8 - 2,55.10-8

Benzo(k)-
fluoranthène

207-08-9 - 2,12.10-8 - 5,66.10-9 - 8,49.10-9

Dibenzo(a,h)-
anthracène

53-70-3 - 4,24.10-8 - 2,83.10-8 - 2,83.10-8

Benzo(ghi)-
pérylène

191-24-2 - 1,13.10-9 - 7,07.10-10 - 7,07.10-10

Indéno(1,2,3-
cd)pyrène

193-39-5 - 9,90.10-9 - 5,66.10-9 - 5,66.10-9

Pour l’ensemble des zones, on constate pour chaque substance que :

 les QD calculés sont inférieurs à 0,2,

 les ERI calculés sont inférieurs à 10-6.

Ainsi, le milieu est compatible avec les usages constatés pour les paramètres en cause dans sa dégradation.
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3.3.3 DOMAINE DES SOLS

A) COMPARAISON AUX VALEURS DE REFERENCE

Il n’existe pas de valeur réglementaire, ni de valeur guide en raison de l’hétérogénéité des sols.

Ainsi, une quantification partielle est réalisée ci-après.

B) QUANTIFICATION PARTIELLE DES RISQUES

Lorsque la comparaison à l’état des milieux naturels voisins du site ou à l’état initial de

l’environnement (cas des installations classées qui en disposent) montre une dégradation des

milieux, et que des valeurs de gestion ne sont pas disponibles, la question de savoir dans quelle

mesure cet état dégradé des milieux peut compromettre ou non son usage se pose alors.

Pour les substances et milieux sur lesquels il n’existe pas de valeur de référence, la

compatibilité des milieux avec leurs usages est évaluée à la suite d’une quantification partielle

des risques. Le calcul d’indicateurs de risques (QD et ERI) est réalisé en considérant isolément

chaque substance et chaque milieu concerné.

Dans le cas d’un milieu dégradé, la grille de calcul suivante permet une évaluation quantitative

partielle des risques sanitaires pour les substances et les milieux qui n’ont pu être comparés aux

milieux naturels, à l’état initial de l’environnement ou à des valeurs de gestion réglementaires.

Intervalle de gestion des risques
Interprétation des résultats

Effet à seuil Effet sans seuil

Inférieur à 0,2 Inférieur à 10-6 L’état des milieux est compatible avec les usages
constatés

Compris entre 0,2 et 5
Compris entre 10-4 et

10-6

Zone d’incertitude nécessitant une réflexion plus
approfondie de la situation avant de s’engager dans

un plan de gestion

Supérieur à 5 Supérieur à 10-4 L’état des milieux n’est pas compatible avec les
usages

Pour rappel, sont exclues de cette démarche les substances qui disposent d’une valeur de

référence. Dans le cas présent, aucune substance n’est exclue.

Les VTR des substances retenues sont présentées en annexe 2 et dans le tableau ci-après pour

celles qui en disposent.

Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles

Valeur Toxicologique de
Référence retenue

Naphtalène
(91-20-3)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Poids
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer du nez et des poumons

Effets systémiques à seuil :
RfD = 2.10-2 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 1,2.10-1 (mg/kg/j)-1

(RIVM)

Acénaphtène
(83-32-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Poids
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
RfD = 6.10-2 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles

Valeur Toxicologique de
Référence retenue

Fluorène
(86-73-7)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Système sanguin, foie, rate
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
RfD = 4.10-2 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Phénanthrène
(85-01-8)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non précisé
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
TDI = 4.10-2 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Anthracène
(120-12-7)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Pas d’effet déterminé
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-1 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Fluoranthène
(206-44-0)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Reins, foie, système sanguin
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
RfD = 4.10-2 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Pyrène
(129-00-0)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Reins
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-2 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Benzo(a)-
anthracène
(56-55-3)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Chrysène
(218-01-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Benzo(b)-
fluoranthène
(205-99-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Benzo(k)-
fluoranthène
(207-08-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Benzo(a)pyrène
(50-32-8)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Développement, reproduction,
système immunitaire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer généralisé (foie,
estomac…)

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-4 mg/kg/j (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 2.10-1 (mg/kg/j)-1 (RIVM)

Dibenzo(a,h)-
anthracène
(53-70-3)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles

Valeur Toxicologique de
Référence retenue

Benzo(g,h,i)-
pérylène

(191-24-2)
Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3.10-2 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Indéno(1,2,3-cd)-
pyrène

(193-39-5)
Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir Eq. Benzo(a)pyrène

Cadmium
(7440-43-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3,6.10-4 mg/kg/j (EFSA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Mercure
inorganique
(21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Reins
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VTR = 6,6.10-4 mg/kg/j (INERIS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Plomb
(7439-92-1)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Système rénal, nerveux et
sanguin
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des reins

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3,6.10-3 mg/kg/j (RIVM)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 8,5.10-3 (mg/kg/j)-1

(OEHHA)

Cobalt
(7440-48-4)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Cœur
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,4.10-3 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Cuivre
(7440-50-8)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Pas d’organe en particulier
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,4.10-1 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Manganèse
(7439-96-5)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux central
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 1,4.10-1 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Nickel
(7440-02-0)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Poids, développement
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,2.10-2 mg/kg/j (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Vanadium
(7440-62-2
1314-62-1)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Diminution de la cystine dans
les cheveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 9.10-3 mg/kg/j (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Zinc
(7440-66-6)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Effets sanguins
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-1 mg/kg/j (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/
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NOTA : pour les HAP disposant d’une VTR sans seuil « Voir équivalent benzo(a)pyrène », les

facteurs d’équivalence toxique (FET) déterminés par l’INERIS dans son rapport DRC-03-47026-

ETSC-BDo-N°03DR177 du 18 décembre 2003 ont été appliqués.

Dans le domaine des sols, il s’agit de comparer l’exposition déterminée via les mesures dans

l’environnement à la VTR publiée dans la littérature. Il est ainsi calculé un QD et/ou un ERI qui

est le rapport entre les estimations d’apports journaliers en polluant et la VTR.

L’exposition a été évaluée en utilisant MODUL’ERS. Elle est déterminée de la manière suivante :

Avec DJE : Dose Journalière d’Exposition liée à l’ingestion de la substance (mg/kg/jour)

Qi : Quantité de matrice i (eau, sol, aliments…) ingérée par jour, exprimée en

kg/j ou l/j (moyenne annuelle)

Ci : Concentration de la substance ingérée dans la matrice i, exprimée en mg/kg

ou mg/l

fi : Fraction de la quantité de matrice i consommée et exposée à la

contamination étudiée (assimilable à la part de consommation de produits

locaux)

P : Masse corporelle de la personne (kg)

Du fait des différences de poids corporels et de consommation alimentaire de la population,

sept classes d’âge sont distinguées dans MODUL’ERS. Le tableau suivant donne leur répartition

et le poids corporel associé :

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Ages 0 à 1 an 1 à 3 ans 3 à 6 ans
6 à 11

ans
11 à 15

ans
15 à 18

ans
+ de 18

ans

Poids corporel (kg) 7,6 12 18 29 47 60 70

 Cas de l’ingestion de sol

Les données concernant les quantités de sols ingérées sont les données par défaut de

MODUL’ERS :

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Ages 0 à 1 an 1 à 3 ans 3 à 6 ans
6 à 11

ans
11 à 15

ans
15 à 18

ans
+ de 18

ans

Quantité de sol
ingérée (mg/j)

25 40 40 40 0 0 0
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 Cas de l’ingestion de denrées alimentaires

L’exposition de la population par ingestion de denrées alimentaires est fonction de ses

habitudes alimentaires. Les données prises en compte dans MODUL’ERS sont détaillées

dans le tableau ci-après.

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Fréquence
d'exposition (j/an)

365 365 365 365 365 365 365

Quantité de
légumes-feuilles

ingérée (g/j)
7,1 21 6,9 9 10 11 22

Quantité de
légumes-fruits
ingérée (g/j)

12 39 60 58 65 65 110

Quantité de
légumes-racines

ingérée (g/j)
16 27 6,4 6,3 7,1 7,9 11

Quantité de
tubercules ingérée

(g/j)
20 52 46 46 58 60 58

Quantité de fruits
ingérée (g/j)

18 47 67 67 70 71 140

Quantité de viande
bovine (g/j)

1,1 3 3 3 3,7 3,7 4,4

Quantité de volaille
ingérée (g/j)

0,17 0,68 1,1 1,1 1,4 1,6 2

Quantité d'œuf
ingérée (g/j)

0,26 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,9

Quantité de
produits laitiers
ingérée (g/j)

7,3 23 17 17 16 14 20

Parmi ces produits, seule la part autoproduite est considérée. C’est en effet uniquement cette

quantité qui est susceptible d’être impactée par les activités de la ZI des Dunes. La part

autoproduite dans la consommation alimentaire se base sur la valeur maximale relative à la

population agricole (données INSEE 1991-Valeurs par défaut de MODUL’ERS).

Catégories Part de produits autoconsommée en %

Légumes-feuilles 50

Légumes-fruits 55

Légumes-racines 45

Fruits 20

Tubercules 45

Viande de bœuf 35

Viande de volaille 75

Œufs 60

Produits laitiers 30
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Pour les classes d’âge, les voies d’exposition modélisées sont :

 l’ingestion de sols ;

 l’ingestion de légumes-feuilles (choux fleurs, laitues, endives…) ;

 l’ingestion de légumes-fruits (tomates, concombres, haricots…) ;

 l’ingestion de légumes racines (céleris…) ;

 l’ingestion de tubercules (pommes de terre) ;

 l’ingestion de fruits (noix, poires, pommes, pêches…) ;

 l’ingestion de viande bovine ;

 l’ingestion de viande de volaille ;

 l’ingestion de produits laitiers ;

 l’ingestion d’œufs.

Les DJE sont présentées dans le tableau ci-dessous pour la classe 2, qui constitue la classe la

plus exposée :

Substance
Ingestion de sol et de denrées alimentaires

DJE (mg/kg/j)

Naphtalène 3,19.10-7

Acénaphtène 5,16.10-7

Fluorène 5,16.10-7

Phénanthrène 2,29.10-6

Anthracène 3,87.10-7

Fluoranthène 4,52.10-6

Pyrène 3,87.10-6

Benzo(a)anthracène 1,74.10-6

Chrysène 1,71.10-6

Benzo(b)fluoranthène 4,19.10-6

Benzo(k)fluoranthène 1,68.10-6

Benzo(a)pyrène 3,55.10-6

Dibenzo(a,h)anthracène 9,03.10-7

Benzo(g,h,i)pérylène 5,48.10-6

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 7,10.10-6

Cd 3,87.10-6

Co 1,61.10-5

Cu 5,48.10-5

Mn 1,19.10-3

Hg 6,13.10-7

Ni 2,55.10-5

Pb 1,68.10-4

V 6,77.10-5

Zn 2,39.10-4
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Pour les effets à seuil, il s’agit de comparer l’exposition déterminée via les mesures dans

l’environnement à la VTR publiée dans la littérature. Le Quotient de Danger par voie orale (QDo)

se calcule ainsi :

Avec DJE : Dose Journalière d’Exposition liée à l’ingestion de la substance (en mg/kg/jour),

VTR : Valeur Toxicologique de Référence, à seuil, pour la voie et la durée

d’exposition correspondant au scénario considéré.

Pour les effets sans seuil, il s’agit de calculer un Excès de Risque Individuel (ERI) en multipliant

l’Excès de Risque Unitaire (ERU), correspondant à la VTR, par l’exposition attribuable aux

installations de la ZI des Dunes. L’Excès de Risque Individuel par ingestion (ERIo) se calcule

ainsi :

Avec DJEi : Dose Journalière d’Exposition liée à l’ingestion de la substance (en

mg/kg/jour),

Ti : durée de la période d’exposition i (en années) sur laquelle l’exposition (DJEi)

est calculée,

Tm : durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée (en années),

ERU : Excès de Risque Unitaire, pour la voie d’exposition correspondant au scénario

considéré.

Les résultats de la quantification partielle des risques sont présentés dans le tableau

ci-dessous :

Substance N° CAS QD ERI

Naphtalène 91-20-3 1,60.10-5 3,98.10-12

Acénaphtène 83-32-9 8,60.10-6 1,07.10-11

Fluorène 86-73-7 1,29.10-5 1,07.10-11

Phénanthrène 85-01-8 5,73.10-5 4,74.10-11

Anthracène 120-12-7 1,29.10-6 8,02.10-11

Fluoranthène 206-44-0 1,13.10-4 9,37.10-11

Pyrène 129-00-0 1,29.10-4 8,02.10-11

Benzo(a)anthracène 56-55-3 - 3,61.10-9

Chrysène 218-01-9 - 3,54.10-10

Benzo(b)fluoranthène 205-99-2 - 8,69.10-9

Benzo(k)fluoranthène 207-08-9 - 3,47.10-9

Benzo(a)pyrène 50-32-8 1,18.10-2 7,36.10-8

Dibenzo(a,h)anthracène 53-70-3 - 1,87.10-8

Benzo(g,h,i)pérylène 191-24-2 1,83.10-4 1,14.10-9

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 193-39-5 - 1,47.10-8

Cd 7440-43-9 1,08.10-2 -

Co 7440-48-4 1,15.10-2 -

Cu 7440-50-8 3,92.10-4 -

Mn 7439-96-5 8,53.10-3 -
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Substance N° CAS QD ERI

Hg
21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6

9,29.10-4 -

Ni 7440-02-0 2,12.10-3 -

Pb 7439-92-1 4,66.10-2 1,48.10-7

V
7440-62-2
1314-62-1

7,53.10-3 -

Zn 7440-66-6 2,80.10-3 -

Au vu des résultats, il apparaît que :

 les QD calculés sont inférieurs à 0,2,

 les ERI calculés sont inférieurs à 10-6.

Ainsi, le milieu est compatible avec les usages constatés.

3.4 EVALUATION DE LA DEGRADATION LIEE AUX EMISSIONS FUTURES

Dans la configuration future, les rejets aqueux du site resteront inchangés. Les observations actuelles

en termes de dégradation du milieu et de compatibilité des usages ne seront donc pas remises en

cause.

Quant aux rejets atmosphériques, l’augmentation des émissions projetées suite au remplacement des

fours de graphitation sera la suivante :

Paramètres % d’augmentation sur les flux annuels

SO2 +23,6%

NOx +4%

COV +20%

HAP éq. BaP +26%

Métaux +6%

CO +10%

PM +15%

Au regard de l’IEM réalisée ci-avant, il apparaît que le milieu est dégradé pour le plomb, les HAP et le

SO2 au droit de la zone 1 et les COVNM au droit de la zone 2. Toutefois, la comparaison aux valeurs

de référence et la quantification partielle des risques ont permis de conclure que milieu est compatible

avec les usages qui en sont faits.

Au vu de la hausse des retombées des rejets atmosphériques liée à l’exploitation des nouveaux fours

de graphitation, un impact dans les domaines de l’air et des sols est à prévoir.

Ainsi, une évaluation prospective des risques sanitaires est présentée au chapitre 4 ci-après.
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3.5 CONCLUSION DE L’IEM

La présente IEM a montré que l’état des milieux est dégradé pour :

 les MES, la DBO5, l’arsenic, le cadmium, le sélénium et potentiellement pour le fluoranthène et

le pyrène dans l’eau,

 le plomb, les HAP, le SO2 et les COVNM dans l’air,

 les métaux, excepté l’arsenic et le chrome, et les HAP dans les sols.

Toutefois, au terme de la comparaison aux valeurs de référence et de la quantification partielle des

risques, il apparaît que les milieux eau, air et sols sont compatibles avec les usages qui en sont faits.

A l’exception du cadmium et de l’arsenic dans l’eau, pour lesquels les analyses réalisées par

GRAFTECH montrent que le site n’est pas en cause dans la dégradation du canal de Marck pour ce

paramètre.

Les modifications projetées par la société GRAFTECH seront susceptibles de modifier la situation

actuelle, notamment dans les domaines de l’air et des sols. De ce fait, l’impact des futures émissions

du site sur les risques sanitaires doit être quantifié.

La réalisation d’une évaluation prospective des risques sanitaires s’avère nécessaire. Elle est

réalisée dans les paragraphes ci-après.



Mise à jour de l’ERS CALAIS – GRAFTECH FRANCE S.N.C.

KALIES – KA17.09.007 104

4 EVALUATION PROSPECTIVE DES RISQUES SANITAIRES

Pour rappel, les substances et voies d’exposition à prendre en compte ont été listées précédemment

dans le schéma conceptuel.

Il s’agit des traceurs de risque et d’émission suivants :

Milieu récepteur Traceurs d’émission et de risque

Eaux superficielles
MES, DBO5, DCO, azote global, HAP, Cd, Hg, Pb, Sb, Co, Cu, Mn,

Ni, V

Air
SO2, NOx, PM, CO, HAP, COVNM, Cd, Hg, As, Pb, CrVI, Co, Cu, Mn,

Ni, V

Sol HAP, Cd, Hg, As, Pb, Sb, Co, Cu, Mn, Ni, V

Eaux souterraines -

Sédiments -

4.1 IDENTIFICATION DES DANGERS

4.1.1 EFFETS SUR LA SANTE

Les effets sur la santé des traceurs de risque retenus sont présentés ci-après.

 Par ingestion

L’autorité européenne de sécurité des aliments considère huit HAP cancérogènes lorsqu’ils

sont présents dans les denrées alimentaires. C’est le cas du BaP et du benzo(a,h)anthracène.

Concernant le BaP, des études ont estimé que l’ingestion quotidienne moyenne variait de

50 à 290 ng/adulte (scientific committee on food, 2002). Les catégories dans lesquelles on

retrouve le plus de HAP sont les céréales, les produits de la mer, les huiles et graisses

végétales ainsi que le café. Les modes de cuisson tels que les grillades, le rôtissage et le

fumage peuvent augmenter la quantité de HAP dans les aliments. Dans le domaine de l’eau,

on répertorie principalement cinq substances : BaP, benzo(b)fluoranthène,

benzo(g,h,i)pérylène, benzo(k)fluoranthène et indéno(1,2,3-cd)pérylène.

Concernant le cadmium par voie orale, les effets rénaux se manifestent les premiers, pour

des doses très faibles. Il agit aussi sur la formation des os. Des effets cardiovasculaires,

hématologiques, hépatiques, immunologiques, endocriniens ou neurologiques sont aussi

rapportés.

Les sels de mercure inorganique sont corrosifs pour la peau, les yeux, le tractus

gastro-intestinal et peuvent être toxiques en cas d’ingestion.

Dans l’alimentation, l’arsenic peut provenir des poissons, crustacés, coquillages, volailles,

produits laitiers et céréales. Les premiers effets s’observent généralement sur la peau

(modification de la pigmentation, lésions cutanées, plaques rugueuses) qui peuvent être

annonciateurs d’un cancer de la peau. Une ingestion prolongée est également à l’origine

d’effets sur le développement, neurotoxicité, diabète, atteintes pulmonaires et

cardiovasculaires.
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L’exposition au plomb cause anémie, hypertension, déficience rénale et a des effets toxiques

sur le système immunitaire et l’appareil reproducteur. Les effets neurologiques et

comportementaux sont irréversibles.

Certains dérivés de l’antimoine ont des propriétés irritantes au niveau des yeux, de la peau,

du tube digestif ou des voies respiratoires.

L’exposition de la population générale au cobalt se fait principalement par voie orale suite à

l’ingestion de nourriture (chocolat, mollusques et crustacés, fruits secs, graines oléagineuses

et pâtes). L’exposition par ingestion d’eau est beaucoup moins importante. Les études

disponibles montrent des effets respiratoires, cardiovasculaires, gastro-intestinaux,

hématologiques, musculo-squelettiques, hépatiques, rénaux, oculaires, thyroïdiens et sur

l’état général.

Par voie orale, notamment par intoxication via l’eau de boisson, le cuivre provoque des

troubles gastro-intestinaux, rénaux ou hépatiques.

La consommation de manganèse chez l’homme se fait essentiellement par la nourriture. Les

aliments contenant les concentrations les plus élevées sont le riz, le soja, les œufs, les noix,

l’huile d’olive, les haricots verts et les huîtres. Il agit essentiellement au niveau du système

respiratoire. En concentration trop élevée, il provoque des hallucinations, un manque de

mémoire et des problèmes nerveux. Il peut notamment provoquer la maladie de Parkinson,

des embolies pulmonaires et des bronchites.

Dans la population générale, le nickel pénètre dans l’organisme essentiellement par

l’alimentation (légumes et céréales), les ustensiles de cuisine et la robinetterie participent

aussi à cet apport. Les allergies cutanées sont très fréquentes (eczémas).

L’absorption de vanadium par l’homme se fait principalement par la nourriture (sarrasin,

soja, huiles végétales, pommes et œufs). En concentration trop élevée, il provoque des

maladies cardiaques et vasculaires, des inflammations de l’estomac et des intestins, des

dommages du système nerveux, des saignements du foie et des reins, des éruptions

cutanées, des tremblements sévères et paralysie, des saignements de nez et douleur à la

gorge, faiblesse, nausées et maux de tête, vertiges et changements d’humeur.

 Par inhalation

L’exposition prolongée au dioxyde de soufre augmente l’incidence de pharyngite et de

bronchite chronique. Celle-ci peut s’accompagner d’emphysème et d’une altération de la

fonction pulmonaire en cas d’exposition importante prolongée. Il peut engendrer ou

exacerber des affections respiratoires (toux chroniques) et entraîner une augmentation du

taux de mortalité par maladie respiratoire ou cardiovasculaire.
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Les études ont montré chez l’enfant un allongement de la durée des symptômes respiratoires

associé à l’augmentation des moyennes annuelles d’exposition au dioxyde d’azote, une

augmentation des traitements en milieu hospitalier pour des pathologies respiratoires et une

augmentations des traitements en milieu hospitalier pour des pathologies de l’appareil

respiratoire inférieur lors d’expositions vie entière.

Dans les poussières totales en suspension se distinguent :

 les poussières ou particules sédimentables qui ont un diamètre important (compris

entre 10 et 100 microns) ;

 les poussières fines, parfois appelées aussi alvéolaires car elles pénètrent dans les

enveloppes pulmonaires, et dont le diamètre est inférieur à 10 microns. On fait

référence à 2 classes de particules fines :

• les PM10 (diamètres inférieurs à 10 µm),

• les PM2,5 (ou très fines particules dont les diamètres sont inférieurs à 2,5 µm).

Selon leur taille, elles pénètrent plus ou moins profondément dans le système respiratoire.

Elles sont ainsi susceptibles de pénétrer dans les voies pulmonaires jusqu’aux alvéoles, de

s’y déposer et d’y rester durablement en créant une surcharge pulmonaire néfaste pour

l’organisme.

Le monoxyde de carbone est un gaz asphyxiant invisible, inodore et non irritant. Il

provoque maux de tête, nausées, vomissements et peut être mortel en moins d’une heure.

Les sources d’émission des HAP dans l’environnement sont diverses : tabac, gaz

d’échappement des véhicules diesel… Ce sont des substances CMR et certains congénères

peuvent induire spécifiquement des effets sur le foie, sanguins, immunologiques et la

dégénérescence des artères.

A forte dose, les COV peuvent provoquer des irritations de la peau, du nez, de la gorge et

des yeux, des vertiges, des maux de tête et des nausées. Ils sont soupçonnés de

cancérogénicité, soupçons avérés pour le benzène dont l’inhalation augmente

significativement les risques de cancer du nasopharynx.

Le cadmium a des effets sur l’appareil respiratoire, principalement au niveau des poumons.

L’exposition chronique au mercure entraîne des troubles neurologiques progressifs

aboutissant à une encéphalopathie (troubles de l’humeur et de la motricité…), une

neuropathie périphérique et une atteinte possible des reins.
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L’intensité des troubles liés à l’arsenic est variable en fonction du composé incriminé et de

sa nature. Il agit sur de multiples organes. En milieu industriel, on constate :

 une atteinte cutanée avant tout de mécanisme irritatif (dermites, plaies),

 une atteinte des muqueuses (gingivite, laryngite…),

 une chute des cheveux,

 une apparition de bandes blanches et grises transversales des ongles,

 une polynévrite sensitivomotrice débutant aux membres inférieurs,

 une atteinte sanguine : anémie…

 moins fréquemment, des atteintes digestives, hépatique, rénale et des troubles

cardiovasculaires.

L’intoxication au plomb provoque plusieurs effets :

 hématologie, dont l’effet principal est une anémie,

 des effets sur l’appareil digestif (douleurs abdominales intenses) pouvant conduire

parfois aux « coliques de plomb »,

 des effets sur le système nerveux,

 une atteinte rénale,

 une hypertension artérielle,

 une atteinte osseuse.

Le tractus respiratoire est l’organe cible des effets des dérivés du chrome III et du chrome

VI.

Les intoxications au cobalt chez l’homme concernent principalement des manifestations

respiratoires, mais également des effets cardiaques, des effets sur la thyroïde et des effets

cutanés (dermite allergique).

Lors d’une exposition au cuivre, une irritation des voies aériennes supérieures et des

troubles gastro-intestinaux sont reportés.

Les poussières ou les fumées d’oxydes de manganèse provoquent une irritation intense. Les

fumées peuvent également entraîner l’apparition de frissons, de fièvre, de sudation, de

nausées et de toux.



Mise à jour de l’ERS CALAIS – GRAFTECH FRANCE S.N.C.

KALIES – KA17.09.007 108

Des effets chroniques respiratoires du nickel ont été mis en avant : certaines études

indiquent un excès de bronchites chroniques ou de perturbations des fonctions respiratoires.

Le pentoxyde de vanadium provoque des irritations de la peau et des muqueuses.

Les effets des COV sur la santé sont multiples tels que des troubles cardiaques, digestifs,

rénaux, nerveux. Certains d’entre eux, comme le benzène, sont cancérogènes, tératogènes

ou mutagènes.

4.1.2 DEVENIR DANS L’ENVIRONNEMENT DES SUBSTANCES RETENUES

Le devenir dans l’environnement des traceurs de risque retenus sont présentés ci-après.

 Dans l’eau et les sols

L’origine des HAP est généralement diffuse. Dans les eaux de ruissellement, les

concentrations en HAP sont de 0,2 à 1,5µg/l dans les zones urbaines et peuvent atteindre

7 µg/l aux abords des routes et autoroutes (Lyonnaise des Eaux). Ce sont des composés peu

solubles dans l’eau, ils s’adsorbent sur les matières en suspension et les sédiments et, de ce

fait, se concentrent beaucoup dans le milieu naturel. Ils se bioaccumulent dans les graisses,

notamment des poissons et des mollusques. Dans les sols, les HAP sont persistants et en

règle générale peu biodégradables.

Le cadmium dans l’environnement n'est quasiment jamais trouvé à l'état métallique, mais à

l’état d'oxydation +II. Ses principaux composés sont l’oxyde de cadmium, le chlorure de

cadmium, le sulfure de cadmium. Il est relativement mobile et peut être transporté sous

forme de cations hydratés ou de complexes organiques ou inorganiques. Il est

bioaccumulable et répertorié comme toxique par l’INRS sous ses formes sulfure et oxyde de

cadmium.

Du fait de sa grande volatilité, le mercure peut être largement répandu dans la nature sous

forme de traces. Il se concentre souvent sur les particules en suspension dans l’eau. Dans les

sédiments, le mercure est transformé par des bactéries en méthylmercure. C'est sous cette

forme, très soluble dans les lipides, qu'il s'accumule fortement dans les graisses animales et

augmente au fur et à mesure que l'on s'élève dans la pyramide trophique. Le mercure

élémentaire est quasiment insoluble dans l’eau. Dans les sols, il a tendance à s’accumuler,

notamment dans les sols humiques.

La mobilité de l’arsenic dans les sols est assez limitée. Il est principalement oxydé et la

présence de minéraux d’argile, d’oxyde de fer et d’aluminium, ainsi que de matière

organique du sol, influencent sa solubilité.



Mise à jour de l’ERS CALAIS – GRAFTECH FRANCE S.N.C.

KALIES – KA17.09.007 109

La plupart des composés inorganiques du plomb (II) sont peu solubles dans l'eau, ses

composés halogénés ou les acétates étant plus solubles. Le plomb dans les eaux se trouve

principalement sous forme de particules en suspension lié à sa grande affinité pour la

matière organique. Dans les sols, le plomb est très peu mobile car fortement fixé aux

matières organiques. Il a tendance à s’accumuler.

L’antimoine est présent dans les sols sous forme de sulfures, d’antimonides métalliques ou

d’oxydes. Son comportement reste peu connu, tout en se rapprochant de celui de l’arsenic.

Sous forme soluble, il est souvent complexé avec les acides humiques.

N’étant pas volatil, le cobalt se dépose sur les sols ou dans les eaux de surface. Il reste bien

accroché dans le sol ou se retrouve dans les sédiments. Il ne s’accumule pas

particulièrement dans les plantes et les animaux.

Les formes de cuivre CuSO4, Cu(OH)2 et CuCl2 sont solubles dans l’eau (Dameron et Howe,

1998). L’ion Cu2+ est instable dans l’eau sauf en présence d’un ligand stabilisateur comme

les sulfures, les cyanures ou les fluorures. Son comportement est influencé par de nombreux

processus : complexation avec des ligands organiques (groupes -NH2, -SH et -OH) ou

minéraux, adsorption sur des oxydes métalliques, des argiles ou des matières organiques

particulaires... Quand le cuivre se retrouve dans le sol, il se lie fortement aux matières

organiques et aux minéraux. Par conséquent, il est peu mobile et bioaccumulable.

Le comportement du manganèse dans l’eau est influencé par la solubilité de la forme

chimique présente. Il peut être rencontré sous quatre états d’oxydation, notamment le

manganèse (+II) principalement dans les eaux de pH compris entre 4 et 7. Il peut toutefois

se trouver sous forme oxydée à un pH supérieur à 8 ou égal à 9 (EPA, 1984a). Son transport

dans les rivières est souvent lié à celui des sédiments en suspension. Dans les sols, il se

retrouve principalement sous forme d’oxyde et dans les silicates. Sa solubilité est augmentée

en milieu acide jusqu’à générer un effet toxique pour les végétaux à pH inférieur à 4,5.

Toutefois, il se retrouve immobilisé dans les sols à pH 7.

En milieu aqueux, la forme complexe du nickel la plus couramment rencontrée correspond à

l’ion hexahydraté [Ni(H2O)6]2+. Il est associé en grande partie à la matière particulaire. Dans

les sols sablonneux, de fortes concentrations en nickel peuvent endommager les plantes

(diminution de croissance).

Le comportement du vanadium dans les sols est lié aux propriétés physico-chimiques du

sol. Il est absorbé par les plantes et peut migrer dans la chaîne alimentaire.

 Dans l’air

Dans l’atmosphère, le dioxyde de soufre se transforme principalement en acide sulfurique

(H2SO4). Cet acide contribue, en association avec d’autres polluants, à l’acidification et à

l’appauvrissement des milieux naturels. Il participe aussi à la détérioration des matériaux

utilisés dans la construction des bâtiments (pierre, métaux).
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Les NOx sont rapidement oxydés en nitrates dans l’atmosphère. En se solubilisant dans les

gouttes d’eau des nuages, ces composés peuvent être à l’origine de la formation des pluies

acides. Les oxydes d’azote peuvent réagir avec des composés hydrocarbonés dans la

troposphère et conduire à la formation d’ozone par voie photochimique. Le dioxyde d’azote

se transforme dans l’atmosphère en acide nitrique (HNO3).

Les particules en suspension, dites poussières, peuvent réduire la visibilité et influencer le

climat en absorbant et en diffusant la lumière. Les particules, en se déposant, contribuent à

la dégradation physique et chimique des matériaux. Les particules se déposent rapidement

sous l’effet de leurs poids. Les particules de diamètre inférieur ou égal à 10 µm, appelées

PM10, peuvent rester en suspension dans l’air pendant des jours, voire des semaines.

De nombreuses substances toxiques comme les métaux lourds ou les hydrocarbures se

retrouvent généralement adsorbées aux particules.

Tout comme les oxydes d'azote et les Composés Organiques Volatils, le monoxyde de

carbone intervient dans la formation de l'ozone troposphérique. Dans l'atmosphère, il peut

également se transformer en dioxyde de carbone (CO2) et contribuer à l'effet de serre.

Très réactifs dans l’atmosphère, les COV contribuent à la pollution photochimique. Celle-ci

est caractérisée par la présence de composés issus de réactions chimiques entre les oxydes

d’azote, les composés organiques volatils et le monoxyde de carbone sous l’effet du

rayonnement solaire. Il est important de noter que la part de COV dégradée dans

l’atmosphère n’est pas considérée au cours de cette étude. Ainsi, les COV sont supposés

comme persistants dans l’atmosphère.

Les composés particulaires comme les HAP et les métaux sont fixés à la surface des

poussières et retombent vraisemblablement au sol sans transformation particulière. En

fonction de leur réactivité et de leur mobilité, ils peuvent ensuite migrer dans le sol. Ces

substances contaminent donc les sols et les aliments. Ils s'accumulent dans les organismes

vivants et perturbent les équilibres et mécanismes biologiques.
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4.2 EVALUATION DES RELATIONS DOSE-REPONSE

La méthodologie de sélection des VTR, la présentation des VTR retenues et les effets des substances

sont présentées au paragraphe 2.1.5 ci-avant.

Seules les VTR et VG sélectionnées comme traceurs de risque sanitaire et d’émission sont reprises

dans le tableau ci-dessous :

Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

MES Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

DBO5 Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

DCO Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Azote global
(7727-37-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Benzo(b)fluoranthène
(205-99-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(k)fluoranthène
(207-08-9)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Benzo(g,h,i)pérylène
(191-24-2)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3.10-2 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Indéno(1,2,3-
cd)pyrene
(193-39-5)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. benzo(a)pyrène
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Benzo(a)pyrene
(50-32-8)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Diminution de la survie
embryonnaire / fœtale
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer du tractus respiratoire
supérieur

Effets systémiques à seuil :
RfC = 2.10-6 mg/m3 (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 1,1.10-3 (µg/m3)-1

(OEHHA)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Développement, reproduction,
système immunitaire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer généralisé (foie,
estomac…)

Effets systémiques à seuil :
RfD = 3.10-4 mg/kg/j (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 2.10-1 (mg/kg/j)-1

(RIVM)

Cadmium
(7440-43-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Effets sur le système rénal
Effets cancérigènes à seuil :
Cancer de l’appareil respiratoire
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VTR = 4,5.10-4 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :
VTR = 3.10-4 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3,6.10-4 mg/kg/j (EFSA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Mercure élémentaire
(7439-97-6)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
REL = 3.10-5 mg/m3 (OEHHA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Mercure inorganique
(21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Reins

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
VTR = 6,6.10-4 mg/kg/j
(INERIS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Arsenic
(7440-38-2)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Effets sur le système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des poumons

Effets systémiques à seuil :
REL = 1,5.10-5 mg/m3 (OEHHA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 4,3.10-3 (µg/m3)-1

(USEPA)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Effets sur la peau
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer de la peau

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 3.10-4 mg/kg/j
(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 1,5 (mg/kg/j)-1

(USEPA)
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Plomb
(7439-92-1)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système rénal, nerveux et
sanguin
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des reins

Effets systémiques à seuil :
VG = 5.10-4 mg/m3 (OMS)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 1,2.10-5 (µg/m3)-1

(OEHHA)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Système rénal, nerveux et
sanguin
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des reins

Effets systémiques à seuil :
TDI = 3,6.10-3 mg/kg/j (RIVM)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
ERUo = 8,5.10-3 (mg/kg/j)-1

(OEHHA)

Antimoine
(7440-36-0)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Non présenté
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 6.10-3 mg/kg/j (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Chrome VI
(18540-29-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer pulmonaire

Effets systémiques à seuil :
RfC = 1.10-4 mg/m3 (USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 4.10-2 (µg/m3)-1 (OMS)

Cobalt
(7440-48-4)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 1.10-4 mg/m3

(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Cœur
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,4.10-3 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Cuivre
(7440-50-8)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons et système
immunitaire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TCA = 1.10-3 mg/m3 (RIVM)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Pas d’organe en particulier
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,4.10-1 mg/kg/j (RIVM)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Manganèse
(7439-96-5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 3.10-4 mg/m3

(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Système nerveux central
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 1,4.10-1 mg/kg/j
(USEPA)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Nickel
(7440-02-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des poumons

Effets systémiques à seuil :
MRLch = 9.10-5 mg/m3

(ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 3,8.10-4 (µg/m3)-1

(OMS)

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Poids, développement
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
TDI = 1,2.10-2 mg/kg/j (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Vanadium
(7440-62-2
1314-62-1)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
MRL = 1.10-4 mg/m3 (ATSDR)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Ingestion

Effets systémiques à seuil :
Diminution de la cystine dans
les cheveux
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
RfD = 9.10-3 mg/kg/j (USEPA)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Dioxyde de soufre
(7446-09-5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 2.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Oxydes d’azote
(10102-43-9
10102-44-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 4.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Poussières
(PM10)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 2.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Poussières
(PM2,5)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Système respiratoire
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 1.10-2 mg/m3 (OMS)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Monoxyde de carbone
(630-08-0)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Cerveau, cœur, muscles,
développement du fœtus
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :

/

Effets systémiques à seuil :
VG = 10 mg/m3 (OMS)

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
/

Acénaphtène
(83-32-9)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. Benzo(a)pyrène

Effets systémiques à seuil :
/

Effets cancérigènes à seuil :
/

Effets cancérigènes sans seuil :
Voir éq. Benzo(a)pyrène
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Substance
Voie

d’exposition
Organes cibles VTR et VG retenues

Ethylbenzène
(100-41-4)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Ototoxique
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer des reins

Effets systémiques à seuil :
VTR = 1,5 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 2,5.10-6 (µg/m3)-1

(OEHHA)

Naphtalène
(91-20-3)

Inhalation

Effets systémiques à seuil :
Nez et poumons
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
Cancer du nez

Effets systémiques à seuil :
VTR = 3,7.10-2 mg/m3 (ANSES)
Effets cancérigènes à seuil :

/
Effets cancérigènes sans seuil :
ERUi = 5,6.10-6 (µg/m3)-1

(ANSES)

Remarques :

 Les VTR sélectionnées pour le benzo(a)pyrène correspondent aux recommandations

formulées par l’INERIS dans le rapport final « Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

(HAPs) ».

 Les VG définies par l’OMS pour le SO2, les NOx, le CO, le Pb et les PM ont été considérées

comme valeur de comparaison en l’absence de VTR reconnue.

 Les VTR sous forme d’avant-projet (draft) ou de document provisoire ne sont pas

retenues pour la quantification des risques.

 Les VTR recommandées par l’INERIS et les VTR non provisoires ont été privilégiées.

 Pour le mercure, sans connaître la forme du composé dans les rejets, les formes les plus

toxiques ont été privilégiées en prenant les VTR :

 du mercure élémentaire pour les expositions par inhalation,

 du mercure inorganique pour les expositions par ingestion.

 Les formes de métaux inorganiques et particulaires ont été sélectionnées en priorité.

 En l’absence de spéciation CrIII/CrVI, il sera considéré une répartition de 90% de CrIII et

10% de CrVI. Cette hypothèse est basée sur les prescriptions des arrêtés ministériels

d’autres activités (telles que le traitement de surface ou l’incinération de déchets).

NOTA : pour les composés disposant d’une VTR sans seuil « Voir éq. benzo(a)pyrène », les

facteurs d’équivalence toxique (FET) déterminés par l’INERIS dans son rapport DRC-03-47026-

ETSC-BDo-N°03DR177 du 18 décembre 2003 ont été appliqués.
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Cas des COV

Dans une approche réaliste, la spéciation de COV réalisée par la société IRH en 2011, jointe en

annexe 6, lors d’un contrôle inopiné a été utilisée. Pour les paramètres disposant d’une VTR, on

obtient la répartition suivante :

Répartition du flux de COV

Ethylbenzène 7%

Xylènes 8,6%

Naphtalène 11,5%

Acénaphtène 48,8%

Toluène 21,5%

Triméthylbenzène 2,6%

Cas des HAP

Dans une hypothèse majorante, et en l’absence de spéciation sur les HAP dans l’air et les sols,

le benzo(a)pyrène a été retenu comme substance représentative des HAP.
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4.3 EVALUATION DE L’EXPOSITION

4.3.1 ESTIMATION DES CONCENTRATIONS DANS LES MILIEUX D’EXPOSITION

L’évaluation des risques sanitaires liés aux rejets d’une installation industrielle nécessite de

modéliser les niveaux d’exposition de la population à partir des différentes sources/milieux de

l’environnement, via plusieurs modes de transfert et voies d’administration des polluants.

Les outils de modélisation utilisés sont les suivants :

 ARIA IMPACT pour la dispersion atmosphérique ;

 MODUL’ERS pour le calcul des concentrations dans les milieux, les niveaux d’exposition et

les niveaux de risque en fonction du temps à partir des équations décrites dans le manuel de

l’INERIS intitulé « Jeux d’équations pour la modélisation des expositions liées à la

concentration d’un sol ou aux émissions d’une installation industrielle ».

A) DANS L’EAU

La concentration en traceurs de risques dans le canal de Marck a été déterminée via un calcul

de dilution, sur la base des rejets présentés au paragraphe 2.1.3.A ci-avant.

Les résultats de ce calcul sont présentés dans le tableau ci-dessous :

Substance Rejet au milieu naturel Milieu naturel

Nom Symbole CAS
Flux

journalier
(kg/j)

Débit
journalier

(m3/j)

Débit du
cours d'eau
01114600

(m3/j)

[C] dans le
cours
d'eau

(mg/l)

Benzo(b)-
fluoranthène

HAP

205-99-2

0,06 600 56 160 1,06.10-3

Benzo(k)-
fluoranthène

207-08-9

Benzo(ghi)-
pérylène

191-24-2

Indéno(1,2,3-
cd)pyrène

193-39-5

Benzo(a)pyrène 50-32-8

Cadmium Cd 7440-43-9 0,008 600 56 160 1,41.10-4

Mercure Hg
21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6

0,008 600 56 160 1,41.10-4

Plomb Pb 7439-92-1 0,012 600 56 160 2,11.10-4

Antimoine Sb 7440-36-0 0,49 600 56 160 8,63.10-3

Cobalt Co 7440-48-4 0,016 600 56 160 2,82.10-4

Cuivre Cu 7440-50-8 0,062 600 56 160 1,09.10-3

Manganèse Mn 7439-96-5 0,04 600 56 160 7,05.10-4

Nickel Ni 7440-02-0 0,021 600 56 160 3,70.10-4

Vanadium V
7440-62-2
1314-62-1

0,49 600 56 160 8,63.10-3
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B) DANS L’AIR

L’estimation des concentrations dans l’air est effectuée grâce à la modélisation de la dispersion

atmosphérique des rejets du site.

 Domaine d’étude ou zone d’influence du site

Le domaine d’étude est une zone de 36 km² (6 km x 6 km) centré sur l’installation.

Ce carré permet la restitution des retombées de l’installation. Concrètement, ce domaine

permet d’identifier les zones impactées par les rejets de l’installation ainsi que celles

au-delà desquelles l’impact des retombées atmosphériques est négligeable.

 Principe et validation du code de dispersion utilisé

La simulation de l’impact à long terme de l’installation a été effectuée à l’aide d’un modèle

gaussien statistique cartésien. Il s’agit du logiciel ARIA IMPACT développé par la société

ARIA TECHNOLOGIES.

Le principe du logiciel consiste à simuler plusieurs années de fonctionnement en utilisant

des chroniques météorologiques réelles représentatives de la zone concernée. A partir de

cette simulation, peuvent être calculés :

 les concentrations de polluants au niveau du sol,

 les dépôts secs et humides de particules au sol.

Le traitement statistique des résultats obtenus permet de calculer des valeurs de

concentration moyenne.

Le logiciel permet de prendre en compte les effluents gazeux qui suivent parfaitement les

mouvements de l’atmosphère ainsi que les polluants particulaires qui sont sensibles aux

effets de la gravité. Avec une précision satisfaisante eu égard aux différentes incertitudes,

il permet en outre une prise en compte simplifiée de l’influence du relief, mais ne permet

pas d’intégrer la présence éventuelle d’obstacles significatifs par rapport à la hauteur de

la cheminée et du panache.

Les simplifications imposées pour pouvoir utiliser une formulation mathématique rapide

conduisent généralement à l’obtention de résultats majorants, particulièrement adaptés à

la réalisation d’études d’impact d’installations industrielles.

Le code de calcul utilisé est similaire à celui de nombreux logiciels gaussiens utilisés à

l’heure actuelle. Il a reçu l’agrément d’instances nationales telle que le CEA (Commissariat

à l’Energie Atomique) et internationales telle que l’USEPA (agence américaine de

protection environnementale).
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 Données d’entrée du modèle

Les paramètres principaux de l’étude de dispersion sont :

 les données topographiques,

 les données météorologiques,

 les caractéristiques des espèces émises,

 les caractéristiques des sources,

 la définition des récepteurs,

 les paramètres de simulation.

Données topographiques

Elles sont fournies par le SRTM 90m Digital Elevation Database mis en ligne par le

CGIAR-CSI, sous forme d’un modèle numérique de terrain, entrées sur toute la zone avec

une résolution de 77 m.

Les calculs sont effectués sur la zone d’étude maillée avec un pas de 77 m. Les

coordonnées Lambert II étendu des sources et des récepteurs considérés sont tirées du

site Infoterre.

Le domaine de calcul est présenté en page suivante.
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Données météorologiques

Elles ont été fournies par METEOGROUP. Elles comprennent les données tri-horaires

relatives à la direction et à la vitesse du vent, à la température, aux précipitations et à la

nébulosité (ou couverture nuageuse) sur la station de Calais. Toutes ces données ont été

acquises sur une durée de trois ans (2014-2016), qui correspond à la durée minimale

nécessaire à l’obtention d’une représentativité statistique (Conseil Supérieur d’Hygiène

Publique de France). Elles ont été fournies sous la forme d’un fichier informatique.

L’intégration de la totalité de ces données réelles dans le logiciel ARIA IMPACT a permis

de calculer pour chacun des cas, la classe de stabilité de Pasquill permettant de rendre

compte du caractère neutre, stable ou instable de l’atmosphère.

La classification de l’atmosphère (de la classe A : très instable à la classe F : très stable)

est réalisée dans ARIA IMPACT à partir des caractéristiques du vent et des conditions

d’ensoleillement tirées de la nébulosité, de la position géographique du site et de l’heure

de la journée.

La stabilité de l’atmosphère est une variable qui rend compte de l’état de stratification

thermique de l’atmosphère, c’est-à-dire de la façon dont la température évolue en

fonction de l’altitude.

C’est une variable très importante pour les phénomènes de dispersion car elle influe

fortement sur la hauteur du panache (liée à la vitesse en sortie du gaz de la cheminée et

à la différence de température entre les fumées et l’air ambiant) et sur l’étalement latéral

et vertical du panache.

La représentation de la rose des vents générale ci-dessous permet de constater que les

vents les plus fréquents sont de secteur sud-sud-ouest.
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Les vents calmes (vitesse < 1 m/s) sont globalement peu nombreux puisqu’ils ne

représentent que 1,4% des observations.

Le traitement des données météorologiques fournies permet de classer chaque

observation relevée dans une des six classes de stabilité que comporte la classification de

Pasquill, à savoir :

• classe A : atmosphère très fortement instable,

• classe B : atmosphère très instable,

• classe C : atmosphère relativement instable,

• classe D : atmosphère neutre,

• classe E : atmosphère relativement stable,

• classe F : atmosphère très stable.

La répartition des observations pour chacune des différentes classes est donnée dans le

tableau ci-dessous :

Classe de
stabilité

A B C D E F

Fréquence
d’apparition

0,1% 1,5% 7,2% 69,6% 12,5% 9,1%

Les roses des vents par classe de stabilité sont présentées en page suivante.
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Il apparaît que dans près de 70% des cas les situations météorologiques sont associées à

une atmosphère neutre (dispersion normale) et plus de 20% sont stables (atmosphères

généralement peu dispersives). Moins de 10% des situations observées correspondent à

une atmosphère instable, généralement favorables à la dispersion.

Stabilité A – 7 observations Stabilité B – 135 observations

Stabilité C – 628 observations Stabilité D – 6 097 observations

Stabilité E – 1 099 observations Stabilité F – 793 observations
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Caractéristiques des espèces

Les caractéristiques paramétrées pour les espèces retenues sont détaillées dans le

tableau ci-dessous :

Substance Phase
Vitesse de dépôt

(m/s)
Coefficient de
lessivage (s-1)

SO2 Gazeuse 6,0.10-3 1,0.10-5

NOx Gazeuse 0 1,0.10-5

PM10 Particulaire 1,3.10-2 4,0.10-4

PM2,5 Particulaire 6,0.10-3 8,0.10-5

CO Gazeux 0 1,0.10-5

HAP Particulaire 5,0.10-4 1,0.10-5

Cadmium Particulaire 4,5.10-3 7,0.10-5

Mercure Gazeux 5,0.10-4 3,5.10-5

Arsenic Particulaire 2,2.10-3 5,0.10-5

Plomb Particulaire 3,0.10-3 3,3.10-5

Chrome Particulaire 5,0.10-3 5,0.10-5

Cobalt Particulaire 4,1.10-3 5,0.10-5

Cuivre Particulaire 4,1.10-3 5,0.10-5

Manganèse Particulaire 5,6.10-3 5,0.10-5

Nickel Particulaire 4,5.10-3 5,0.10-5

Vanadium Particulaire 4,1.10-3 5,0.10-5

COV Gazeux 0 1,0.10-5

Caractéristiques des sources d’émission

Les caractéristiques des différentes sources prises en compte sont présentées dans le

tableau en page suivante.

Les flux dispersés sont ceux du bilan majorant présenté au paragraphe 2.1.3.A ci-avant.
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N° Source
Coordonnées
Lambert II

étendu (km)

Hauteur
cheminée

(m)

Diamètre
au

débouché
(m)

Débit
(Nm3/h)

Vitesse
d’éjection

(m/s)

Température
(°C)

Sources ponctuelles

1 MM230
X = 569,025

Y = 2 664,187
20,5 1,35 90 000 17 23

2 G239
X = 568,870

Y = 2 664,232
19 0,48 9 800 11,6 26

3 G673
X = 568,866

Y = 2 664,249
13 0,7 20 000 9,2 17

4 G259
X = 568,760

Y = 2 664,202
19 0,48 9 800 3 29

5 G662
X = 568,757

Y = 2 664,213
13 0,73 20 000 12,6 19

6 M617
X = 568,803

Y = 2 664,138
28 0,2 19 600 11,9 28

7 M139A
X = 568, 787
Y = 2 664,108

10 0,15 2 250 38,8 29

8 M139B
X = 568,800

Y = 2 664,114
10 0,15 1 950 27,8 33

9 M139C
X = 568,810

Y = 2 664,116
10 0,15 3 030 50,4 35

10 M139D
X = 568,835

Y = 2 664,127
10 0,15 2 210 24,4 40

11 M638
X = 568,850

Y = 2 664,131
10 0,32 7 850 31 32

12 G650
X = 568,738

Y = 2 664,106
10 0,315 2 500 5,3 22

13 B230
X = 569,000

Y = 2 664,273
20,5 1,35 90 000 17,5 22

14 MM650
X = 568,999

Y = 2 664,190
30 1,17 72 300 17 30

15 B504
X = 569,012

Y = 2 664,391
25 1,6 28 305 9 792

16 B731
X = 569,066

Y = 2 664,402
25 2 25 000 3 867

17 PI110
X = 569,090

Y = 2 664,311
10 0,6 25 000 21,7 29

18 F1
X = 568,940

Y = 2 664,343
10 0,75 2 165 3,6 317

19 F2
X = 568,949

Y = 2 664,345
10 0,75 2 165 3,6 317

20 F3
X = 568,957

Y = 2 664,348
10 0,75 2 165 3,6 317

21 F4
X = 568,966

Y = 2 664,350
10 0,75 2 165 3,6 317

22 F5
X = 568,974

Y = 2 664,353
10 0,75 2 165 3,6 317

23 F6
X = 568,983

Y = 2 664,355
10 0,75 2 165 3,6 317

24 F7
X = 568,992

Y = 2 664,358
10 0,75 2 165 3,6 317

25 F8
X = 569,001

Y = 2 664,360
10 0,75 2 165 3,6 317

26 F9
X = 569,009

Y = 2 664,362
10 0,75 2 165 3,6 317

27 F10
X = 569,018

Y = 2 664,365
10 0,75 2 165 3,6 317

28 F11
X = 569,027

Y = 2 664,368
10 0,75 2 165 3,6 317

29 F12
X = 569,035

Y = 2 664,370
10 0,75 2 165 3,6 317

30 F13
X = 569,044

Y = 2 664,372
10 0,75 2 165 3,6 317

31 F14
X = 569,053

Y = 2 664,375
10 0,75 2 165 3,6 317

32 F15
X = 569,062

Y = 2 664,378
10 0,75 2 165 3,6 317
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N° Source
Coordonnées
Lambert II

étendu (km)

Hauteur
cheminée

(m)

Diamètre
au

débouché
(m)

Débit
(Nm3/h)

Vitesse
d’éjection

(m/s)

Température
(°C)

33 F16
X = 569,070

Y = 2 664,380
10 0,75 2 165 3,6 317

34 F17
X = 569,079

Y = 2 664,383
10 0,75 2 165 3,6 317

35 F18
X = 569,088

Y = 2 664,385
10 0,75 2 165 3,6 317

36 PI124
X = 569,087

Y = 2 664,261
12 0,4 2 200 8 192

37 PI610
X = 569,090

Y = 2 664,253
12 0,4 2 200 11 300

Source surfacique

38 Graphitation - 25 275 x 3,74 2 000 000 - -
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Définition des récepteurs

Des récepteurs ont été placés au niveau des zones d’occupation humaine les plus proches

du site (R1 à R4) ainsi qu’au niveau des zones exposées prises en compte dans l’IEM (R5

et R6), à savoir :

Point Nom du récepteur
Coordonnées Lambert II

étendu (km)
Localisation
par rapport

au siteX Y

R1
Habitation

(212 route de Gravelines)
568,871 2 663,512 370 m au sud

R2
Habitation

(250 route de Gravelines)
569,232 2 663,588 400 m au sud

R3
Habitation

(288 route de Gravelines)
569,591 2 663,626

550 m au
sud-est

R4
Habitation

(Chemin des Dunes)
569,897 2 664,309

570 m à
l’ouest

R5
Garage Ségard

(83 route de Gravelines)
567,493 2 663,397

830 m au
sud-ouest

R6
Habitation

(Digue Taaf)
570,167 2 664,797

1,07 km au
nord-est

Paramètres de simulation

Parmi les différents paramètres de modélisation proposés par le logiciel, les deux

paramètres les plus importants à fixer sont la formulation des écarts-types de dispersion

et la formulation de la surhauteur.

Les écarts-types utilisés dans le calcul gaussien sont des variables qui permettent de

rendre compte de l’étalement horizontal et vertical du panache au fur et à mesure que

l’on s’éloigne de la source.

Les écarts-types sont liés à la turbulence de l’atmosphère (donc à la classe de stabilité) et

à la distance qui sépare le point considéré de la source. La formule retenue dans cette

étude est Pasquill-Turner. C’est une formulation standard couramment employée.

La surhauteur est une autre variable sensible de la dispersion. C’est une grandeur qui

permet de prendre en compte l’élévation dynamique du panache avant dispersion. Cette

surélévation possède une composante thermique qui résulte de la différence de

température entre les fumées et l’air ambiant ainsi qu’une composante dynamique qui est

liée à la vitesse ascensionnelle initiale des fumées à leur sortie de cheminée. La

surhauteur est généralement liée à la vitesse du vent et à la stabilité de l’atmosphère.

Parmi les formulations proposées, la formule de Briggs a été retenue car elle permet de

lier la surhauteur à la stabilité atmosphérique. C’est la formule standard recommandée

par l’USEPA.

Parallèlement au choix de ces deux variables prépondérantes que sont la formulation des

écarts-types et de la surhauteur, le logiciel permet en outre la prise en compte d’options

de modélisation.
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Les options qui ont été retenues dans cette étude sont :

• la prise en compte du relief,

• la génération d’un profil de vent et de température pour recalculer la valeur de ces

paramètres à l’altitude du panache à partir des données météorologiques entrées à

l’altitude de référence,

• la prise en compte du bâti de la cheminée : il s’agit de l’effet « downwash ».

Lorsque les vents sont calmes, la dispersion des émissions subit un rabattement du

panache après l’effet de surhauteur induit par la cheminée. Lorsque les vents sont

forts, cet effet n’est pas pris en compte. Ce paramètre tend fondamentalement à

modifier les modalités de dispersion de la pollution.

Résultats

Les données issues du logiciel correspondent, pour chacun des polluants considérés, à des

valeurs de concentrations calculées dans l’air et à des valeurs de dépôts. Les valeurs de

concentrations sont exprimées en microgrammes de substance par m3 d’air ambiant

(µg/m3) et les valeurs de dépôts en microgrammes de substance par m² et par jour

(µg/m²/j).

Les tableaux en pages suivantes récapitulent les résultats de la simulation de la

dispersion atmosphérique pour chacun des polluants retenus au niveau des différents

récepteurs ainsi qu’au niveau de la zone de retombées maximales. Cette dernière est

localisée :

• sur le site pour le SO2, les poussières et le CO,

• à 65 m au nord, sur la voie ferrée, pour les COV,

• à 75 m à l’est, sur la RN216, pour les HAP,

• à 90 m au nord-est, sur la RN216, pour les NOx,

• à 460 m au nord-est, sur le cordon dunaire, pour les métaux.

NOTA : la quantité totale de poussières a été considérée égale à 100% pour les PM10 et

100% pour les PM2,5 en l’absence de répartition. Il en est de même pour les métaux.
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Polluants

Zone de retombées max. R1 R2

CMA (µg/m3)

Dépôts
secs

(µg/m²/j)

Dépôts
humides
(µg/m²/j)

CMA
(µg/m3)

Dépôts
secs

(µg/m²/j)

Dépôts
humides
(µg/m²/j)

CMA
(µg/m3)

Dépôts
secs

(µg/m²/j)

Dépôts
humides
(µg/m²/j)

Dioxyde de soufre SO2 543 - - 18 - - 17,1 - -

Oxydes d’azote NOx 6,02 - - 1,22 - - 1,27 - -

Poussières
PM10 9,02 - - 0,548 - - 0,557 - -

PM2,5 8,87 - - 0,538 - - 0,546 - -

Monoxyde de carbone CO 206 - - 7,03 - - 6,68 - -

COVNM C6H6 7,25 - - 1,05 - - 1,15 - -

HAP C20H12 0,612.10-3 0,305.10-6 0,664.10-7 0,846.10-4 0,423.10-7 0,517.10-8 0,937.10-4 0,468.10-7 0,104.10-7

Cadmium Cd 0,826.10-3 0,371.10-5 0,104.10-5 0,179.10-3 0,804.10-6 0,153.10-6 0,178.10-3 0,800.10-6 0,319.10-6

Mercure Hg 0,819.10-3 0,409.10-6 0,527.10-6 0,177.10-3 0,886.10-7 0,771.10-7 0,176.10-3 0,882.10-7 0,162.10-6

Arsenic As 0,827.10-2 0,182.10-4 0,750.10-5 0,179.10-2 0,394.10-5 0,110.10-5 0,178.10-2 0,392.10-5 0,230.10-5

Plomb Pb 0,827.10-2 0,248.10-4 0,497.10-5 0,179.10-2 0,537.10-5 0,727.10-6 0,178.10-2 0,534.10-5 0,153.10-5

Chrome Cr 0,423.10-1 0,211.10-3 0,377.10-4 0,914.10-2 0,457.10-4 0,544.10-5 0,911.10-2 0,455.10-4 0,115.10-4

Cobalt Co 0,423.10-1 0,173.10-3 0,377.10-4 0,915.10-2 0,375.10-4 0,544.10-5 0,911.10-2 0,373.10-4 0,115.10-4

Cuivre Cu 0,423.10-1 0,173.10-3 0,377.10-4 0,915.10-2 0,375.10-4 0,544.10-5 0,911.10-2 0,373.10-4 0,115.10-4

Manganèse Mn 0,423.10-1 0,237.10-3 0,377.10-4 0,914.10-2 0,512.10-4 0,544.10-5 0,911.10-2 0,510.10-4 0,115.10-4

Nickel Ni 0,423.10-1 0,190.10-3 0,377.10-4 0,915.10-2 0,412.10-4 0,544.10-5 0,911.10-2 0,410.10-4 0,115.10-4

Vanadium V 0,423.10-1 0,173.10-3 0,377.10-4 0,915.10-2 0,375.10-4 0,544.10-5 0,911.10-2 0,373.10-4 0,115.10-4
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Polluants

R3 R4 R5 R6

CMA
(µg/m3)

Dépôts
secs

(µg/m²/j)

Dépôts
humides
(µg/m²/j)

CMA
(µg/m3)

Dépôts
secs

(µg/m²/j)

Dépôts
humides
(µg/m²/j)

CMA
(µg/m3)

Dépôts
secs

(µg/m²/j)

Dépôts
humides
(µg/m²/j)

CMA
(µg/m3)

Dépôts
secs

(µg/m²/j)

Dépôts
humides
(µg/m²/j)

Dioxyde de
soufre

SO2 11,1 - - 13,7 - - 8,48 - - 15,8 - -

Oxydes
d’azote

NOx 1,20 - - 1,64 - - 0,771 - - 2,83 - -

Poussières
PM10 0,418 - - 0,544 - - 0,261 - - 0,689 - -

PM2,5 0,411 - - 0,538 - - 0,263 - - 0,692 - -

Monoxyde
de carbone

CO 4,37 - - 5,40 - - 3,45 - - 6,35 - -

COVNM C6H6 1,00 - - 1,40 - - 0,539 - - 1,84 - -

HAP C20H12 0,846.10-4 0,423.10-7 0,694.10-8 0,119.10-3 0,597.10-7 0,845.10-8 0,435.10-4 0,217.10-7 0,421.10-8 0,159.10-3 0,793.10-7 0,131.10-7

Cadmium Cd 0,176.10-3 0,793.10-6 0,206.10-6 0,243.10-3 0,109.10-5 0,250.10-6 0,123.10-3 0,555.10-6 0,122.10-6 0,466.10-3 0,210.10-5 0,391.10-6

Mercure Hg 0,175.10-3 0,873.10-7 0,105.10-6 0,241.10-3 0,120.10-6 0,126.10-6 0,122.10-3 0,612.10-7 0,692.10-7 0,463.10-3 0,232.10-6 0,201.10-6

Arsenic As 0,177.10-2 0,388.10-5 0,148.10-5 0,243.10-2 0,534.10-5 0,180.10-5 0,124.10-2 0,272.10-5 0,936.10-6 0,467.10-2 0,103.10-4 0,283.10-5

Plomb Pb 0,177.10-2 0,529.10-5 0,985.10-6 0,243.10-2 0,728.10-5 0,119.10-5 0,124.10-2 0,371.10-5 0,657.10-6 0,467.10-2 0,140.10-4 0,189.10-5

Chrome Cr 0,901.10-2 0,450.10-4 0,742.10-5 0,124.10-1 0,618.10-4 0,899.10-5 0,626.10-2 0,313.10-4 0,467.10-5 0,236.10-1 0,118.10-3 0,142.10-4

Cobalt Co 0,901.10-2 0,369.10-4 0,742.10-5 0,124.10-1 0,507.10-4 0,900.10-5 0,627.10-2 0,257.10-4 0,467.10-5 0,237.10-1 0,971.10-4 0,142.10-4

Cuivre Cu 0,901.10-2 0,369.10-4 0,742.10-5 0,124.10-1 0,507.10-4 0,900.10-5 0,627.10-2 0,257.10-4 0,467.10-5 0,237.10-1 0,971.10-4 0,142.10-4

Manganèse Mn 0,901.10-2 0,504.10-4 0,742.10-5 0,124.10-1 0,692.10-4 0,899.10-5 0,625.10-2 0,350.10-4 0,467.10-5 0,236.10-1 0,132.10-3 0,142.10-4

Nickel Ni 0,901.10-2 0,405.10-4 0,742.10-5 0,124.10-1 0,556.10-4 0,900.10-5 0,626.10-2 0,282.10-4 0,467.10-5 0,237.10-1 0,106.10-3 0,142.10-4

Vanadium V 0,901.10-2 0,369.10-4 0,742.10-5 0,124.10-1 0,507.10-4 0,900.10-5 0,627.10-2 0,257.10-4 0,467.10-5 0,237.10-1 0,971.10-4 0,142.10-4

Les points de retombées maximales n’étant pas situés dans des zones à enjeux (sur le site, la voie ferrée, la route ou le cordon dunaire), le

récepteur 6 est retenu dans la suite de l’étude. Il s’agit du récepteur présentant globalement les concentrations les plus élevées.
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Concentrations en oxydes d’azote NOx (exprimées en µg/m3)
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Concentrations en poussières PM10 (exprimées en µg/m3)
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Concentrations en poussières PM2,5 (exprimées en µg/m3)

> 8,5 µg/m3 5,5 à 6,5 µg/m3

7,5 à 8,5 µg/m3 4,5 à 5,5 µg/m3

6,5 à 7,5 µg/m3 < 4,5 µg/m3
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Concentrations en monoxyde de carbone (CO) (exprimées en µg/m3)

> 200 µg/m3 50 à 100 µg/m3

150 à 200 µg/m3 10 à 50 µg/m3

100 à 150 µg/m3 < 10 µg/m3

Récepteurs
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Concentrations en Composés Oragniques Volatils (COV) (exprimées en µg/m3)

> 7 µg/m3 4 à 5 µg/m3

6 à 7 µg/m3 3 à 4 µg/m3

5 à 6 µg/m3 < 3 µg/m3

Récepteurs
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Concentrations en Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques HAP (exprimées en µg/m3)

> 5.10-4 µg/m3 2.10-4 à 3.10-4 µg/m3

4.10-4 à 5.10-4 µg/m3 1.10-4 à 2.10-4 µg/m3

3.10-4 à 4.10-4 µg/m3 < 1.10-4 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
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Concentrations en cadmium Cd (exprimées en µg/m3)

> 8.10-4 µg/m3 3,5.10-4 à 5.10-4 µg/m3

6,5.10-4 à 8.10-4 µg/m3 2.10-4 à 3,5.10-4 µg/m3

5.10-4 à 6,5.10-4 µg/m3 < 2.10-4 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en cadmium
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Concentrations en mercure Hg (exprimées en µg/m3)

> 7,5.10-4 µg/m3 4,5.10-4 à 5,5.10-4 µg/m3

6,5.10-4 à 7,5.10-4 µg/m3 3,5.10-4 à 4,5.10-4 µg/m3

5,5.10-4 à 6,5.10-4 µg/m3 < 3,5.10-4 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en mercure

Carte de répartition des moyennes annuelles

GRAFTECH
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R4

500 m

R5
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Concentrations en arsenic As (exprimées en µg/m3)

> 8.10-3 µg/m3 3,5.10-3 à 5.10-3 µg/m3

6,5.10-3 à 8.10-3 µg/m3 2.10-3 à 3,5.10-3 µg/m3

5.10-3 à 6,5.10-3 µg/m3 < 2.10-3 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en arsenic
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Concentrations en plomb Pb (exprimées en µg/m3)

> 8.10-3 µg/m3 5.10-3 à 6.10-3 µg/m3

7.10-3 à 8.10-3 µg/m3 4.10-3 à 5.10-3 µg/m3

6.10-3 à 7.10-3 µg/m3 < 4.10-3 µg/m3

Récepteurs
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Concentrations en chrome Cr (exprimées en µg/m3)

> 4.10-2 µg/m3 2,5.10-2 à 3.10-2 µg/m3

3,5.10-2 à 4.10-2 µg/m3 2.10-2 à 2,5.10-2 µg/m3

3.10-2 à 3,5.10-2 µg/m3 < 2.10-2 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en chrome

Carte de répartition des moyennes annuelles

GRAFTECH
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Concentrations en cobalt Co (exprimées en µg/m3)

> 4.10-2 µg/m3 2,5.10-2 à 3.10-2 µg/m3

3,5.10-2 à 4.10-2 µg/m3 2.10-2 à 2,5.10-2 µg/m3

3.10-2 à 3,5.10-2 µg/m3 < 2.10-2 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en cobalt

Carte de répartition des moyennes annuelles

GRAFTECH
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500 m
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Concentrations en cuivre Cu (exprimées en µg/m3)

> 4.10-2 µg/m3 2,5.10-2 à 3.10-2 µg/m3

3,5.10-2 à 4.10-2 µg/m3 2.10-2 à 2,5.10-2 µg/m3

3.10-2 à 3,5.10-2 µg/m3 < 2.10-2 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en cuivre

Carte de répartition des moyennes annuelles
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Concentrations en manganèse Mn (exprimées en µg/m3)

> 3,5.10-2 µg/m3 2.10-2 à 2,5.10-2 µg/m3

3.10-2 à 3,5.10-2 µg/m3 1,5.10-2 à 2.10-2 µg/m3

2,5.10-2 à 3.10-2 µg/m3 < 1,5.10-2 µg/m3

Récepteurs
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Concentrations en nickel Ni (exprimées en µg/m3)

> 3,5.10-2 µg/m3 2.10-2 à 2,5.10-2 µg/m3

3.10-2 à 3,5.10-2 µg/m3 1,5.10-2 à 2.10-2 µg/m3

2,5.10-2 à 3.10-2 µg/m3 < 1,5.10-2 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en nickel
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Concentrations en vanadium V (exprimées en µg/m3)

> 4.10-2 µg/m3 2,5.10-2 à 3.10-2 µg/m3

3,5.10-2 à 4.10-2 µg/m3 2.10-2 à 2,5.10-2 µg/m3

3.10-2 à 3,5.10-2 µg/m3 < 2.10-2 µg/m3

Récepteurs

Concentrations en vanadium

Carte de répartition des moyennes annuelles
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C) DANS LES SOLS

Comme paramétré pour la dispersion atmosphérique, il est considéré dans la présente étude

une vitesse de dépôt sec caractéristique pour les polluants accumulables retenus, à savoir les

HAP et les métaux. Cette vitesse est rappelée dans le tableau suivant :

Substance
Vitesse de dépôt
sec au sol (cm/s)

Références bibliographiques

Métaux lourds 0,4
Empirical atmospheric deposition parameters – a

survey », T.A. McMahon, P.J. Denison, Atmospheric
Environment Vol 13 (1979), 571-585

HAP 0,2

Atmospheric particule size distributions of
polychlorinated dibenzo-p-dioxins and dibenzofurans

(PCDD/Fs) and polycyclic aromatic hydrocarbons (PAHs)
and their implications for wet and dry deposition, Heike
Kaupp, Mickael S. McLachlan, Atmospheric Environment

Vo ; 33 (1999), 85-89.

A partir d’un coefficient de lessivage considéré comme commun à l’ensemble des polluants

(λ = 1.10-5), le dépôt humide a été pris en compte dans cette étude.

Pour déterminer le degré de contamination des sols par les retombées atmosphériques, deux

approches différentes ont été utilisées dans MODUL’ERS :

 le cas d’une exposition liée à la contamination de la couche superficielle du sol, soit les

premiers centimètres. Le dépôt du polluant est supposé homogène sur une épaisseur de

5 cm (valeur minimale retenue dans le domaine des sites et sols pollués pour les

prélèvements de terre superficiels) ;

 le cas d’une exposition par ingestion de végétaux suppose de s’intéresser à la

contamination dans la couche de sol servant de support au végétal, soit une épaisseur de

sol de quelques dizaines de centimètres pour ces cultures maraîchères. Le dépôt de

polluant est considéré comme homogène sur une profondeur de 30 cm (valeur par défaut

pour les cultures maraîchères mentionnée dans MODUL’ERS).

A noter que dans les deux cas, la masse volumique moyenne des sols est prise égale à

2 650 kg/m3 (donnée validée par MODUL’ERS).

Les résultats de concentrations dans les sols pour chacun des polluants accumulables retenus

sont présentés dans le tableau ci-dessous après une accumulation de 30 ans.

Substance Zone surfacique (mg/kg de sol) Zone racinaire (mg/kg de sol)

HAP 1,30.10-3 2,16.10-4

Cd 3,50.10-2 5,83.10-3

Hg 6,08.10-3 1,01.10-3

As 1,84.10-1 3,07.10-2

Pb 2,23.10-1 3,72.10-2

Sb 1,56 2,60.10-1

Co 1,56 2,60.10-1

Cu 1,56 2,60.10-1

Mn 2,05 3,42.10-1

Ni 1,69 2,81.10-1

V 1,56 2,60.10-1
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D) DANS LES DENREES ALIMENTAIRES

 Dans les poissons

A partir de la concentration estimée d’une substance dans le milieu récepteur, à savoir le

canal de Marck, et de son facteur de bioaccumulation, il est possible de quantifier la

concentration de cette substance dans les poissons présents dans le milieu.

Le tableau ci-dessous présente les résultats obtenus :

Substance BCF Cpoissons (mg/kg)

Benzo(ghi)pérylène 28 183 4,82

Benzo(a)pyrène 2 700 7,51.10-1

Cadmium 229 3,23.10-2

Mercure 3 750 5,29.10-1

Plomb 405 8,56.10-2

Antimoine 40 3,45.10-1

Cobalt 1 2,82.10-4

Cuivre 184 2,01.10-1

Manganèse 1 000 7,05.10-1

Nickel 104 3,85.10-2

Vanadium 1 8,63.10-3

 Dans les autres denrées alimentaires

Le degré de contamination de l’environnement a été évalué en utilisant MODUL’ERS.

A partir des jeux d’équations implantées au sein de MODUL’ERS, les flux et apports de

chacun des contaminants dans l’environnement sont qualifiés et quantifiés. Le calcul

repose sur la concentration de la substance dans les sols ainsi que sur les coefficients de

transfert de cette substance dans les denrées alimentaire :

 légumes-feuilles (choux fleurs, laitues, endives…),

 légumes-fruits (tomates, concombres, haricots…),

 légumes-racines (céleris…),

 tubercules (pommes de terre),

 fruits (noix, poires, pommes, pêches…),

 viande bovine (consommation par les animaux d’herbe poussant sur les sols

impactés par exemple),

 viande de volaille,

 produits laitiers,

 œufs.

Les concentrations des substances polluantes obtenues dans les différents compartiments

de l’environnement cités précédemment sont présentées dans le tableau en page

suivante.
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Concentration dans les différents compartiments de l’environnement au bout de 30 ans

HAP Cd Hg As Pb Sb Co Cu Mn Ni V

Herbe
(mg/kgMF)

8,64.10-6 1,46.10-3 9,11.10-4 2,09.10-3 3,72.10-4 5,21.10-2 5,21.10-3 8,33.10-2 8,55.10-3 7,03.10-3 1,43.10-3

Légumes
feuilles

(mg/kgMF)
4,43.10-6 7,59.10-3 9,13.10-4 2,09.10-3 7,44.10-4 8,34.10-3 5,21.10-3 2,03.10-2 8,22.10-3 6,76.10-3 1,43.10-3

Légumes
fruits

(mg/kgMF)
4,32.10-7 8,74.10-4 4,86.10-4 1,11.10-4 4,46.10-4 8,34.10-3 5,21.10-3 1,04.10-1 4,45.10-2 3,66.10-2 7,81.10-4

Légumes
racines

(mg/kgMF)
1,29.10-6 3,37.10-3 1,61.10-4 3,98.10-4 1,52.10-3 7,78.10-3 1,82.10-3 3,89.10-2 8,52.10-3 7,00.10-3 7,78.10-4

Fruits
(mg/kgMF)

4,33.10-7 8,76.10-4 4,87.10-4 1,11.10-4 4,47.10-4 8,35.10-3 5,22.10-3 1,04.10-1 4,45.10-2 3,66.10-2 7,83.10-4

Tubercules
(mg/kgMF)

2,16.10-8 6,40.10-4 2,02.10-4 1,13.10-4 5,20.10-4 7,80.10-3 1,82.10-3 3,90.10-2 1,26.10-2 1,04.10-2 7,28.10-4

Céréales
(mg/kgMF)

6,48.10-7 6,98.10-4 8,60.10-5 1,10.10-4 4,45.10-5 7,80.10-3 1,82.10-3 1,53.10-2 1,57.10-3 1,29.10-3 7,80.10-4

Bœuf
(mg/kgMF)

9,56.10-3 1,56.10-5 6,82.10-6 2,47.10-4 8,15.10-3 3,38.10-3 6,05.10-2 3,61.10-2 2,39.10-2 1,46.10-2 1,91.10-2

Volaille
(mg/kgMF)

2,02.10-7 4,56.10-5 1,09.10-6 1,71.10-4 2,46.10-3 0,00 0,00 0,00 0,00 5,50.10-3 5,07.10-3

Lait
(mg/kgMF)

5,09.10-6 9,34.10-8 3,70.10-6 1,84.10-5 2,66.10-4 3,38.10-4 6,50.10-3 5,42.10-3 3,99.10-4 3,28.10-4 1,50.10-3

Œufs
(mg/kgMF)

1,14.10-5 6,84.10-7 1,09.10-6 2,05.10-4 2,46.10-3 0,00 0,00 0,00 8,03.10-5 6,60.10-5 5,07.10-3

kgMF : kg de matière fraîche
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4.3.2 DESCRIPTION DES SCENARIOS D’EXPOSITION

De façon générale pour cette étude, la durée d’exposition correspond au percentile 90 de la durée de

résidence (30 ans).

A) CAS DE L’EXPOSITION PAR INHALATION

Pour l’exposition par inhalation, les scénarios d’exposition détaillent le temps passé à différents

endroits de la zone impactée (budget espace-temps).

Le tableau ci-dessous présente le scénario retenu :

Scénario Description du scénario Commentaire

Habitant « majorant »
100% du temps passé au niveau de

l’habitation où les concentrations sont
maximales à l’extérieur des limites du site

Scénario raisonnablement
majorant recommandé dans tous

les cas

B) CAS DE L’EXPOSITION PAR INGESTION

Du fait des différences de poids corporels et de consommation alimentaire de la population,

sept classes d’âge sont distinguées dans MODUL’ERS. Le tableau suivant donne leur répartition

et le poids corporel associé :

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Ages 0 à 1 an 1 à 3 ans 3 à 6 ans
6 à 11

ans
11 à 15

ans
15 à 18

ans
+ de 18

ans

Poids corporel (kg) 7,6 12 18 29 47 60 70

 Cas de l’ingestion de sol

Les données concernant les quantités de sols ingérées sont les données par défaut de

MODUL’ERS :

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Ages 0 à 1 an 1 à 3 ans 3 à 6 ans
6 à 11

ans
11 à 15

ans
15 à 18

ans
+ de 18

ans

Quantité de sol
ingérée (mg/j)

25 40 40 40 0 0 0

 Cas de l’ingestion de denrées alimentaires

L’exposition de la population par ingestion de denrées alimentaires est fonction de ses

habitudes alimentaires. Les données prises en compte dans MODUL’ERS sont détaillées

dans le tableau ci-après.

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Fréquence
d'exposition (j/an)

365 365 365 365 365 365 365

Quantité de
légumes-feuilles

ingérée (g/j)
7,1 21 6,9 9 10 11 22

Quantité de
légumes-fruits
ingérée (g/j)

12 39 60 58 65 65 110
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Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Quantité de
légumes-racines

ingérée (g/j)
16 27 6,4 6,3 7,1 7,9 11

Quantité de
tubercules ingérée

(g/j)
20 52 46 46 58 60 58

Quantité de fruits
ingérée (g/j)

18 47 67 67 70 71 140

Quantité de viande
bovine (g/j)

1,1 3 3 3 3,7 3,7 4,4

Quantité de volaille
ingérée (g/j)

0,17 0,68 1,1 1,1 1,4 1,6 2

Quantité d'œuf
ingérée (g/j)

0,26 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,9

Quantité de
produits laitiers
ingérée (g/j)

7,3 23 17 17 16 14 20

Concernant plus précisément l’ingestion des produits de la pêche, les données prises en

compte sont les suivantes :

Classe Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Quantité de poisson
ingérée (g/j)

0 1,7 1,7 1,7 3,3 3,3 3,3

Parmi ces produits, seule la part autoproduite est considérée. C’est en effet uniquement

cette quantité qui est susceptible d’être impactée par les activités de la ZI des Dunes. La

part autoproduite dans la consommation alimentaire se base sur la valeur maximale

relative à la population agricole (données INSEE 1991-Valeurs par défaut de MODUL’ERS).

Catégories Part de produits autoconsommée en %

Légumes-feuilles 50

Légumes-fruits 55

Légumes-racines 45

Fruits 20

Tubercules 45

Viande de bœuf 35

Viande de volaille 75

Œufs 60

Produits laitiers 30

 Cas de l’ingestion d’eau lors d’activités nautiques

Dans le scénario d’ingestion d’eau lors d’activités nautiques, le scénario d’exposition

considéré est le suivant :

Paramètres Enfant Adulte

Poids corporel (kg) 28,4 67,2

Quantité d’eau de baignade ingérée accidentellement (l/h)(1) 0,05 0,05

Fréquence d’exposition (baignades) (h/an)(2) 12 12
(1) RISC (raisonnable maximum exposure)
(2) USEPA – 1997
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4.3.3 CALCUL DES NIVEAUX D’EXPOSITION

A) NIVEAUX D’EXPOSITION PAR INHALATION

Pour la voie respiratoire, l’exposition est exprimée en concentration moyenne inhalée, calculée

ainsi :

Avec CI : concentration moyenne inhalée (en µg/m3),

Ci : concentration de polluant dans l’air inhalé pendant une fraction de temps i (en

µg/m3) ; elle correspond à la concentration moyenne annuelle déterminée grâce à la

modélisation des rejets atmosphériques,

ti : durée d’exposition à la concentration Ci sur la période d’exposition,

T : durée de la période d’exposition (même unité que ti).

Dans la présente étude, il est considéré que les émissions du site sont stables pendant toute la

période d’exposition (pour rappel : T = percentile 90 de la durée de résidence, soit 30 ans).

Ainsi, ti = T d’où CI = Ci.

Les niveaux d’exposition de la population dans l’air considérés sont repris dans le tableau

ci-dessous :

Polluants
R6

CMA (µg/m3)
Dépôts secs

(µg/m²/j)

Dépôts humides
(µg/m²/j)

Dioxyde de soufre SO2 15,8 - -

Oxydes d’azote NOx 2,83 - -

Poussières
PM10 0,689 - -

PM2,5 0,692 - -

Monoxyde de carbone CO 6,35 - -

COVNM C6H6 1,84 - -

HAP (éq. BaP) C20H12 0,159.10-3 0,793.10-7 0,131.10-7

Cadmium Cd 0,466.10-3 0,210.10-5 0,391.10-6

Mercure Hg 0,463.10-3 0,232.10-6 0,201.10-6

Arsenic As 0,467.10-2 0,103.10-4 0,283.10-5

Plomb Pb 0,467.10-2 0,140.10-4 0,189.10-5

Chrome Cr 0,236.10-1 0,118.10-3 0,142.10-4

Cobalt Co 0,237.10-1 0,971.10-4 0,142.10-4

Cuivre Cu 0,237.10-1 0,971.10-4 0,142.10-4

Manganèse Mn 0,236.10-1 0,132.10-3 0,142.10-4

Nickel Ni 0,237.10-1 0,106.10-3 0,142.10-4

Vanadium V 0,237.10-1 0,971.10-4 0,142.10-4
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B) NIVEAUX D’EXPOSITION PAR INGESTION

Dans les scénarios d’exposition par ingestion, la dose journalière d’exposition (DJE) est donnée

par la formule suivante :

Avec DJE : Dose journalière d’exposition liée à l’ingestion de la substance (mg/kg/jour)

Qi : Quantité de matrice i (eau, sol, aliments…) ingérée par jour, exprimée en

kg/j ou L/j (moyenne annuelle)

Ci : Concentration de la substance ingérée dans la matrice i, exprimée en mg/kg

ou mg/L

fi : fraction de la quantité de matrice i consommée et exposée à la contamination

étudiée (assimilable à la part de consommation de produits locaux

P : Masse corporelle de la personne (kg)

 Cas de l’ingestion d’eau lors d’activités nautiques

La classe d’âge la plus impactée est la classe n°2 (1 à 3 ans).

Pour cette classe d’âge, les doses journalières d’exposition pour chacune des substances

retenues lors d’activités nautiques sont les suivantes :

Substances
Activités nautiques

DJE (mg/kg/j)

Benzo(ghi)pérylène 2,3.10-8

Benzo(a)pyrène 3,8.10-8

Cadmium 1,9.10-8

Mercure 1,9.10-8

Plomb 2,9.10-8

Antimoine 1,2.10-6

Cobalt 3,9.10-8

Cuivre 1,5.10-7

Manganèse 9,7.10-8

Nickel 5,1.10-8

Vanadium 1,2.10-6
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 Cas de l’ingestion de produits de la pêche

La classe d’âge la plus impactée est la classe n°2 (1 à 3 ans).

Pour cette classe d’âge, les doses journalières d’exposition pour chacune des substances

retenues lors d’activités nautiques sont les suivantes :

Substances
Ingestion de poissons

DJE (mg/kg/j)

Benzo(ghi)pérylène 6,8.10-4

Benzo(a)pyrène 1,1.10-4

Cadmium 4,6.10-6

Mercure 7,5.10-5

Plomb 1,2.10-5

Antimoine 4,9.10-5

Cobalt 4,0.10-8

Cuivre 2,8.10-5

Manganèse 1,0.10-4

Nickel 5,5.10-6

Vanadium 1,2.10-6

 Cas de l’ingestion de sols et de denrées alimentaires (autres que les produits de la pêche)

Pour les classes d’âge, les voies d’exposition modélisées sont :

 l’ingestion de sols,

 l’ingestion de légumes-feuilles,

 l’ingestion de légumes-fruits,

 l’ingestion de légumes-racines,

 l’ingestion de tubercules,

 l’ingestion de fruits,

 l’ingestion de viande bovine,

 l’ingestion de viande de volaille,

 l’ingestion de produits laitiers,

 l’ingestion d’œufs.

Substances
Ingestion de denrées alimentaires

DJE (mg/kg/j)

HAP 8,23.10-6

Cd 1,89.10-6

Hg 4,15.10-7

As 4,03.10-6

Pb 1,68.10-5

Sb 3,97.10-5

Co 1,40.10-4

Cu 1,56.10-4

Mn 7,67.10-5

Ni 6,23.10-5

V 6,44.10-5
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 Synthèse des niveaux d’exposition par ingestion

Les doses totales de chaque substance liée à l’activité du site et ingérée par la classe

d’âge la plus impactée sont synthétisées dans le tableau ci-dessous :

Substances

Doses Journalières d’Exposition (mg/kg/j)

Liées aux rejets aqueux du site
Liées aux rejets
atmosphériques

du site

DJE activités
nautiques

DJE eau
potable

DJE poissons
Somme des

DJE

DJE sols et
denrées

alimentaires

Benzo(ghi)-
pérylène

2,3.10-8 - 6,8.10-4 6,8.10-4 -

Benzo(a)-
pyrène

3,8.10-8 1,1.10-4 1,1.10-4 8,23.10-6

Cadmium 1,9.10-8 - 4,6.10-6 4,6.10-6 1,89.10-6

Mercure 1,9.10-8 - 7,5.10-5 7,5.10-5 4,15.10-7

Arsenic - - - - 4,03.10-6

Plomb 2,9.10-8 - 1,2.10-5 1,2.10-5 1,68.10-5

Antimoine 1,2.10-6 - 4,9.10-5 5,0.10-5 3,97.10-5

Cobalt 3,9.10-8 - 4,0.10-8 7,9.10-8 1,40.10-4

Cuivre 1,5.10-7 - 2,8.10-5 2,9.10-5 1,56.10-4

Manganèse 9,7.10-8 - 1,0.10-4 1,0.10-4 7,67.10-5

Nickel 5,1.10-8 - 5,5.10-6 5,5.10-6 6,23.10-5

Vanadium 1,2.10-6 - 1,2.10-6 2,4.10-6 6,44.10-5

4.4 CARACTERISATION DU RISQUE POUR LES REJETS AQUEUX

4.4.1 EVALUATION DES EFFETS SYSTEMIQUES A SEUIL

Pour les substances retenues, le risque sanitaire est évalué en considérant un scénario d’exposition

lié à l’ingestion des produits de la pêche ainsi qu’à l’ingestion d’eau lors d’activités nautiques.

Pour les polluants à seuil, il s’agit de comparer l’exposition attribuable à l’installation à la Valeur

Toxicologique de Référence (VTR) publiée dans la littérature. Il est ainsi calculé un Quotient de

Danger (QD) qui est le rapport entre l’estimation d’apport journalier en polluant et la VTR.

L’exposition attribuable à l’installation correspond à la Dose Journalière d’Exposition (DJE) de la

substance étudiée. Le Quotient de Danger systémique par voie orale (QDSO) se calcule ainsi :

Avec DJE : dose journalière d’exposition liée à l’ingestion de la substance (en mg/kg/jour),

VTR : valeur toxicologique de référence, à seuil, pour la voie et la durée d’exposition

correspondant au scénario considéré.

Le tableau en page suivante présente pour toutes les substances retenues, les valeurs des QD pour

la classe d’âge la plus impactée, soit la classe 2.
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Substance N°CAS

Ingestion d’eau
Ingestion de

poissons
Somme par
substanceActivités

nautiques
Eau potable

Benzo(ghi)-
pérylène

191-24-2 QDSO : 7,8.10-7 - QDSO : 2,3.10-2 QDSO : 2,3.10-2

Benzo(a)pyrène 50-32-8 QDSO : 1,3.10-4 - QDSO : 3,5.10-1 QDSO : 3,5.10-1

Cadmium 7440-43-9 QDSO : 5,4.10-5 - QDSO : 1,3.10-2 QDSO : 1,3.10-2

Mercure
21908-53-2
1344-48-5
7487-94-6

QDSO : 2,9.10-5 - QDSO : 1,1.10-1 QDSO : 1,1.10-1

Plomb 7439-92-1 QDSO : 8,0.10-6 - QDSO : 3,4.10-3 QDSO : 3,4.10-3

Antimoine 7440-36-0 QDSO : 2,0.10-4 - QDSO : 8,2.10-3 QDSO : 8,4.10-3

Cobalt 7440-48-4 QDSO : 2,8.10-5 - QDSO : 2,9.10-5 QDSO : 5,6.10-5

Cuivre 7440-50-8 QDSO : 1,1.10-6 - QDSO : 2,0.10-4 QDSO : 2,0.10-4

Manganèse 7439-96-5 QDSO : 6,9.10-7 - QDSO : 7,1.10-4 QDSO : 7,1.10-4

Nickel 7440-02-0 QDSO : 4,2.10-6 - QDSO : 4,5.10-4 QDSO : 4,6.10-4

Vanadium
7440-62-2
1314-62-1

QDSO : 1,3.10-4 - QDSO : 1,4.10-4 QDSO : 2,7.10-4

Pour chaque substance, la valeur du Quotient de Danger total étant inférieure à 1, l’impact

sanitaire de l’installation peut être considéré comme non significatif en termes d’effets

systémiques à seuil à l’encontre des populations environnantes dans le domaine de l’eau.

4.4.2 EVALUATION DES EFFETS CANCERIGENES A SEUIL

Les substances retenues ne sont pas à l’origine d’effets cancérigènes à seuil par voie orale.

4.4.3 EVALUATION DES EFFETS CANCERIGENES SANS SEUIL

Dans le cas d’effets sans seuil, il s’agit de calculer un Excès de Risque Individuel (ERI) en multipliant

l’Excès de Risque Unitaire (ERU), correspondant à la VTR, par l’exposition attribuable à l’installation.

Dans le cas d’un scénario par ingestion, l’exposition attribuable à l’installation correspond à la dose

journalière d’exposition (DJE). L’Excès de Risque Individuel par ingestion (ERIo) se calcule ainsi :

ERIo =

Avec DJEi : dose journalière d’exposition liée à l’ingestion de la substance (en mg/kg/jour),

Ti : durée de la période d’exposition i (en années) sur laquelle l’exposition (DJEi) est

calculée,

Tm : durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée (en années),

ERI : excès de risque unitaire, pour la voie d’exposition correspondant au scénario

considéré.
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Selon le guide de l’InVS, pour les effets sans seuil, la valeur attribuée à Tm est toujours égale à

70 ans.

D’après le guide INERIS de 2003 sur l’évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact des

ICPE, le temps de résidence est de 30 ans. Des études montrent que le temps de résidence d’un

ménage dans un même logement est de 30 ans (percentile 90 – étude réalisée en France (Nedellec

et al, 1998)). C’est également la valeur qui est retenue par le guide INERIS sur la démarche intégrée

pour l’évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires d’août 2009. La valeur attribuée à la

somme des termes Ti sera donc 30 ans.

Les valeurs d’Excès de Risque Individuel par ingestion (ERIO) sont présentées pour les substances

retenues dans le tableau suivant.

Substance N°CAS

Ingestion d’eau
Ingestion de

poissons
Somme par
substanceActivités

nautiques
Eau

potable

Benzo(b)-
fluoranthène

205-99-2 ERIo : 1,11.10-10 - ERIo : 4,96.10-6 ERIo : 4,96.10-6

Benzo(k)-
fluoranthène

207-08-9 ERIo : 5,42.10-11 - ERIo : 2,35.10-6 ERIo : 2,35.10-6

Benzo(ghi)-
pérylène

191-24-2 ERIo : 6,52.10-12 - ERIo : 2,58.10-7 ERIo : 2,58.10-7

Indéno(1,2,3-
cd)pyrène

193-39-5 ERIo : 6,79.10-11 - ERIo : 4,28.10-6 ERIo : 4,28.10-6

Benzo(a)pyrène 50-32-8 ERIo : 1,06.10-9 - ERIo : 4,01.10-6 ERIo : 4,01.10-6

Plomb 7439-92-1 ERIo : 3,43.10-11 - ERIo : 1,95.10-8 ERIo : 1,95.10-8

Pour chaque substance, la valeur de l’Excès de Risque Individuel étant inférieur à 10-5 (un risque de

cancer pour 100 000 individus selon l’OMS), l’impact sanitaire de l’installation peut être

considéré comme non significatif en termes d’effets cancérigènes sans seuil à l’encontre

des populations environnantes dans le domaine de l’eau.
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4.5 CARACTERISATION DES RISQUES POUR LES REJETS ATMOSPHERIQUES

4.5.1 EVALUATION DES EFFETS SYSTEMIQUES A SEUIL

Pour les polluants à seuil, il s’agit de comparer l’exposition attribuable à l’installation à la Valeur

Toxicologique de Référence (VTR) publiée dans la littérature. Il est ainsi calculé un Quotient de

Danger qui est le rapport entre les estimations d’apports journaliers en polluant et la VTR.

Dans le cas d’un scénario par inhalation, l’exposition attribuable à l’installation correspond à la

Concentration Inhalée (CI) dans l’environnement de la substance étudiée. Le Quotient de Danger

systémique par inhalation (QDsi) se calcule ainsi :

QDsi =
VTR

CI

Avec CI : concentration moyenne inhalée,

VTR : valeur toxicologique de référence, à seuil, pour la voie et la durée d’exposition

correspondant au scénario considéré.

Dans le cas d’un scénario par ingestion, l’exposition attribuable à l’installation correspond à la Dose

Journalière d’Exposition (DJE) de la substance étudiée. Le Quotient de Danger systémique par voie

orale (QDso) se calcule ainsi :

QDso =
VTR

DJE

Avec DJE : dose journalière d’exposition liée à l’ingestion de la substance (en mg/kg/jour),

VTR : valeur toxicologique de référence, à seuil, pour la voie et la durée d’exposition

correspondant au scénario considéré.

Le tableau ci-après présente, pour toutes les substances retenues, les valeurs des QD systémiques

par inhalation et par ingestion.

A noter que pour chaque substance et chaque scénario, les quotients de danger présentés sont ceux

liés à la classe d’âge la plus impactée, soit la classe 2.

Substance N°CAS Inhalation Ingestion
Somme par
substance

Acénaphtène 83-32-9 - - -

Ethylbenzène 100-41-4 QDsi : 8,67.10-5 - QDsi : 8,67.10-5

Naphtalène 91-20-3 QDsi : 5,68.10-3 - QDsi : 5,68.10-3

HAP (éq. BaP) 50-32-8 QDsi : 7,95.10-2 QDso : 2,74.10-2 QDs : 1,07.10-1

Cadmium 7440-43-9 QDsi : 1,04.10-3 QDso : 5,24.10-3 QDs : 6,28.10-3

Mercure 7439-97-6 QDsi : 1,54.10-2 QDso : 6,28.10-4 QDs : 1,61.10-2

Arsenic 7440-38-2 QDsi : 2,15.10-1 QDso : 1,34.10-2 QDs : 2,28.10-1

Plomb 7439-92-1 QDsi : 9,34.10-3 QDso : 4,66.10-3 QDs : 1,40.10-2

Antimoine 7440-36-0 - QDso : 6,61.10-3 QDs : 6,61.10-3

Chrome VI* 18540-29-9 QDsi : 3,30.10-3 - QDs : 3,30.10-3

Cobalt 7440-48-4 QDsi : 2,15.10-1 QDso : 1,00.10-1 QDs : 3,15.10-1

Cuivre 7440-50-8 QDsi : 2,37.10-2 QDso : 1,12.10-3 QDs : 2,48.10-2

Manganèse 7439-96-5 QDsi : 7,87.10-2 QDso : 5,48.10-4 QDs : 2,41.10-2

Nickel 7440-02-0 QDsi : 2,63.10-1 QDso : 5,19.10-3 QDs : 2,69.10-1
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Substance N°CAS Inhalation Ingestion
Somme par
substance

Vanadium
7440-62-2
1314-62-1

QDsi : 2,37.10-1 QDso : 7,16.10-3 QDs : 2,44.10-1

* Dans une approche plus réaliste, 14% de la concentration en chrome obtenue dans la dispersion atmosphérique
a été retenue. Il s’agit de la répartition obtenue à partir des mesures réalisées en 2010, 2013 et 2016 jointes en
annexe 8 (pour rappel, le flux dispersé pour le chrome correspond à la somme des
Sb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V+Zn+Sn). Puis, une répartition entre chrome III et chrome VI, respectivement 90% et
10%, a été appliquée conformément aux arrêtés ministériels d’autres activités (traitement de surface,

incinération de déchets).

Pour chaque substance, la valeur du Quotient de Danger total étant inférieure à 1, l’impact

sanitaire de l’installation peut être considéré comme non significatif en termes d’effets

systémiques à seuil à l’encontre des populations environnantes dans le domaine de l’air.

4.5.2 EVALUATION DES EFFETS CANCERIGENES A SEUIL

Dans le cas d’un scénario par inhalation, l’exposition attribuable à l’installation correspond à la

Concentration Inhalée (CI) dans l’environnement de la substance étudiée. Le Quotient de Danger

cancérigène par inhalation (QDci) se calcule ainsi :

QDci =
VTR

CI

Avec CI : concentration moyenne inhalée,

VTR : valeur toxicologique de référence, à seuil, pour la voie et la durée d’exposition

correspondant au scénario considéré.

Le tableau suivant présente, pour la substance concernée, les valeurs des QD cancérigènes.

A noter que les QD présentés sont ceux liés à la classe d’âge la plus impactée, soit la classe 2.

Substance N°CAS Inhalation Ingestion
Somme par
substance

Cadmium 7440-43-9 QDci : 1,55.10-3 - QDc : 1,55.10-3

La valeur du Quotient de Danger total étant inférieure à 1, l’impact sanitaire de l’installation

peut être considéré comme non significatif en termes d’effets cancérigènes à seuil à

l’encontre des populations environnantes dans le domaine de l’air.
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4.5.3 EVALUATION DES EFFETS CANCERIGENES SANS SEUIL

Dans le cas d’effets sans seuil, il s’agit de calculer un Excès de Risque Individuel (ERI) en multipliant

l’Excès de Risque Unitaire (ERU), correspondant à la VTR, par l’exposition attribuable à l’installation.

Dans le cas d’un scénario par inhalation, l’exposition attribuable à l’installation correspond à la

Concentration Inhalée (CI) dans l’environnement de la substance étudiée. L’Excès de Risque

Individuel par inhalation (ERIi) se calcule ainsi :

ERIi =

Avec Ci : concentration moyenne inhalée (en µg/m3),

Ti : durée de la période d’exposition i (en années) sur laquelle l’exposition (CIi) est

calculée,

Tm : durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée (en années),

ERI : excès de risque unitaire, pour la voie d’exposition correspondant au scénario

considéré.

Dans le cas d’un scénario par ingestion, l’exposition attribuable à l’installation correspond à la Dose

Journalière d’Exposition (DJE). L’Excès de Risque Individuel par ingestion (ERIo) se calcule ainsi :

ERIo =

Avec DJEi : dose journalière d’exposition liée à l’ingestion de la substance (en mg/kg/jour),

Ti : durée de la période d’exposition i (en années) sur laquelle l’exposition (DJEi) est

calculée,

Tm : durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée (en années),

ERI : excès de risque unitaire, pour la voie d’exposition correspondant au scénario

considéré.

Selon le guide de l’InVS, pour les effets sans seuil, la valeur attribuée à Tm est toujours égale à

70 ans.

D’après le guide INERIS de 2003 sur l’évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact des

ICPE, le temps de résidence est de 30 ans. Des études montrent que le temps de résidence d’un

ménage dans un même logement est de 30 ans (percentile 90 – étude réalisée en France (Nedellec

et al, 1998)). C’est également la valeur qui est retenue par le guide INERIS sur la démarche intégrée

pour l’évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires d’août 2009. La valeur attribuée à Ti

sera donc 30 ans.



Mise à jour de l’ERS CALAIS – GRAFTECH FRANCE S.N.C.

KALIES – KA17.09.007 162

Les valeurs d’Excès de Risque Individuel (ERI) sont présentées séparément pour chaque substance

dans les tableaux suivants. Pour chacune d’elle, l’impact sanitaire de l’installation peut être considéré

comme non significatif en termes d’effets cancérigènes sans seuil si la valeur d’Excès de Risques

Individuel est inférieure à 10-5 (un risque de cancer pour 100 000 individus selon l’OMS).

Les tableaux suivants présentent les ERI pour toutes les substances retenues, pour l’exposition d’un

individu né à t = 0.

Substance N°CAS Inhalation Ingestion
Somme par
substance

Acénaphtène 83-32-9 ERIi : 4,24.10-7 - ERI : 4,24.10-7

Ethylbenzène 100-41-4 ERIi : 1,39.10-7 - ERIi : 1,39.10-7

Naphtalène 91-20-3 ERIi : 5,04.10-7 - ERIi : 5,04.10-7

HAP (éq. BaP) 50-32-8 ERIi : 7,50.10-8 ERIo : 2,23.10-7 ERI : 2,98.10-7

Arsenic 7440-38-2 ERIi : 8,61.10-6 ERIo : 7,82.10-7 ERI : 9,39.10-6

Plomb 7439-92-1 ERIi : 2,40.10-8 ERIo : 1,72.10-8 ERI : 4,12.10-8

Chrome VI* 18540-29-9 ERIi : 5,66.10-6 - ERI : 5,66.10-6

Nickel 7440-02-0 ERIi : 3,86.10-6 - ERI : 3,86.10-6

* Dans une approche plus réaliste, 14% de la concentration en chrome obtenue dans la dispersion atmosphérique
a été retenue. Il s’agit de la répartition obtenue à partir des mesures réalisées en 2010, 2013 et 2016 jointes en
annexe 8 (pour rappel, le flux dispersé pour le chrome correspond à la somme des
Sb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V+Zn+Sn). Puis, une répartition entre chrome III et chrome VI, respectivement 90% et
10%, a été appliquée conformément aux arrêtés ministériels d’autres activités (traitement de surface,

incinération de déchets).

Pour chaque substance, la valeur de l’Excès de Risque Individuel étant inférieure à 10-5, l’impact

sanitaire de l’installation peut être considéré comme non significatif en termes d’effets

cancérigènes sans seuil à l’encontre des populations environnantes dans le domaine de

l’air.

4.6 EVALUATION GLOBALE DU RISQUE SANITAIRE

Pour chaque substance retenue, les effets sur la santé ont été étudiés selon les scénarios d’exposition

retenus.

Les résultats des calculs de risque pour les effets systémiques et cancérigènes à seuil sont récapitulés

dans le tableau et le graphique en pages suivantes.

La valeur du QD est inférieure à 1 pour chaque substance. L’impact sanitaire du site peut être

considéré comme non significatif en termes d’effets systémiques et cancérigènes à seuil à

l’encontre des populations environnantes.
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Substance Effets systémiques

Nom Symbole CAS QD inhalation
QD ingestion de

végétaux et
d'animaux Z1

QD ingestion de
végétaux et

d'animaux Z2

QD ingestion
d'eau et de
poissons

QD total par
substance

HAP (éq. BaP) BaP 50-32-8 7,95.10-2 2,74.10-2 - 3,55.10-1 4,61.10-1

Benzo(b)fluoranthène BbF 205-99-2 - - - - -

Benzo(k)fluoranthène BkF 207-08-9 - - - - -

Benzo(ghi)pérylène BghiP 191-24-2 - - - 2,28.10-2 2,28.10-2

Indéno(1,2,3-cd)pyrène I1,2,3-cdP 193-39-5 - - - - -

Acénaphtène C12H10 83-32-9 - - - - -

Ethylbenzène C8H10 100-41-4 8,67.10-5 - - - 8,67.10-5

Naphtalène C10H8 91-20-3 5,68.10-3 - - - 5,68.10-3

Cadmium Cd 7440-43-9 2,59.10-3 5,24.10-3 - 1,30.10-2 2,08.10-2

Mercure Hg 7439-97-6 1,54.10-2 6,28.10-4 - 1,10.10-1 1,26.10-1

Arsenic As 7440-38-2 2,15.10-1 1,34.10-2 - - 2,28.10-1

Plomb Pb 7439-92-1 9,34.10-3 4,66.10-3 - 3,40.10-3 1,74.10-2

Antimoine Sb 7440-36-0 - 6,61.10-3 - 8,35.10-3 1,50.10-2

Chrome VI CrVI 18540-29-9 3,30.10-3 - - - 3,30.10-3

Cobalt Co 7440-48-4 2,15.10-1 1,00.10-1 - 5,60.10-5 3,16.10-1

Cuivre Cu 7440-50-8 2,37.10-2 1,12.10-3 - 2,00.10-4 2,50.10-2

Manganèse Mn 7439-96-5 2,36.10-2 5,48.10-4 - 7,10.10-4 2,49.10-2

Nickel Ni 7440-02-0 2,63.10-1 5,19.10-3 - 4,60.10-4 2,69.10-1

Vanadium V
7440-62-2
1314-62-1

2,37.10-1 7,16.10-3 - 2,67.10-4 2,44.10-1
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Les résultats des calculs de risque pour les effets cancérigènes sans seuil sont récapitulés dans le tableau ci-dessous et le graphique en pages suivantes.

La valeur d’ERI est inférieure à 10-5 pour chaque substance. L’impact sanitaire du site peut être considéré comme non significatif en termes

d’effets cancérigènes sans seuil à l’encontre des populations environnantes.

Substance Effets cancérigènes

Nom Symbole CAS ERI inhalation
ERI ingestion de

végétaux et
d'animaux Z1

ERI ingestion de
végétaux et

d'animaux Z2

ERI ingestion
d'eau et de
poissons

ERI total par
substance

HAP (éq. BaP) BaP 50-32-8 7,50.10-8 2,23.10-7 - 4,01.10-6 4,31.10-6

Benzo(b)fluoranthène BbF 205-99-2 - - - 4,96.10-6 4,96.10-6

Benzo(k)fluoranthène BkF 207-08-9 - - - 2,35.10-6 2,35.10-6

Benzo(ghi)pérylène BghiP 191-24-2 - - - 2,58.10-7 2,58.10-7

Indéno(1,2,3-cd)pyrène I1,2,3-cdP 193-39-5 - - - 4,28.10-6 4,28.10-6

Acénaphtène C12H10 83-32-9 4,24.10-7 - - - 4,24.10-7

Ethylbenzène C8H10 100-41-4 1,39.10-7 - - - 1,39.10-7

Naphtalène C10H8 91-20-3 5,04.10-7 - - - 5,04.10-7

Cadmium Cd 7440-43-9 - - - - -

Mercure Hg 7439-97-6 - - - - -

Arsenic As 7440-38-2 5,93.10-6 7,82.10-7 - - 6,72.10-6

Plomb Pb 7439-92-1 2,40.10-8 1,72.10-8 - 1,95.10-8 6,07.10-8

Antimoine Sb 7440-36-0 - - - - -

Chrome VI CrVI 18540-29-9 5,66.10-6 - - - 5,66.10-6

Cobalt Co 7440-48-4 - - - - -

Cuivre Cu 7440-50-8 - - - - -

Manganèse Mn 7439-96-5 - - - - -

Nickel Ni 7440-02-0 3,86.10-6 - - 3,86.10-6

Vanadium V
7440-62-2
1314-62-1

- - - - -
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4.7 SUIVI DES TRACEURS D’EMISSION

Pour les polluants ne disposant pas de VTR, la concentration modélisée est comparée à la VG

dans le tableau suivant :

Polluant
Concentrations au R6 (µg/m3)

Résultat de la
dispersion

Valeur guide

Dioxyde de soufre SO2 15,8 20

Oxydes d’azote NOx 2,83 40

Poussières
PM10 0,689 20

PM2,5 0,692 10

Monoxyde de carbone CO 6,35 10 000

Plomb Pb 0,00467 0,5

Les concentrations modélisées pour les polluants ne disposant pas de VTR sont

inférieures aux valeurs guides correspondantes au droit du récepteur 6.

4.8 INCERTITUDES

4.8.1 INCERTITUDES LIEES AUX EMISSIONS

En ce qui concerne le terme source, plusieurs hypothèses ont été prises en compte.

Le tableau ci-dessous les recense, tout en précisant leur caractère majorant, minorant,

représentatif ou indéterminé.

Source Données utilisées
Caractère

Majorant/Minorant/
représentatif/indéterminé

Rejets atmosphériques

Dépoussiéreurs

Caractéristiques physiques de la source
(hauteur, diamètre)

Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Temps de fonctionnement Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Caractéristiques du rejet
(vitesse d’émission, T°, concentrations en

sortie…)

Représentatif (fourni par GRAFTECH)
Majorant (VLE réglementaires)

Filtre filage

Caractéristiques physiques de la source Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Temps de fonctionnement Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Caractéristiques du rejet
Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Majorant (VLE réglementaires)

Oxydateurs
thermiques

Caractéristiques physiques de la source Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Temps de fonctionnement Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Caractéristiques du rejet
Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Majorant (VLE réglementaires sauf SO2

représentatif)

Filtre imprégnation

Caractéristiques physiques de la source Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Temps de fonctionnement Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Caractéristiques du rejet
Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Majorant (VLE réglementaires)

Fours de cuisson et
de recuisson

Caractéristiques physiques de la source Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Temps de fonctionnement Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Caractéristiques du rejet
Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Majorant (VLE réglementaires)

Préchauffeurs

Caractéristiques physiques de la source Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Temps de fonctionnement Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Caractéristiques du rejet
Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Majorant (VLE réglementaires sauf SO2

représentatif)
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Source Données utilisées
Caractère

Majorant/Minorant/
représentatif/indéterminé

Extracteur
graphitation

Caractéristiques physiques de la source Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Temps de fonctionnement Représentatif (fourni par GRAFTECH)

Caractéristiques du rejet
Représentatif (fourni par GRAFTECH et

VLE mesurées)

Rejets aqueux

Eaux résiduaires et
pluviales

Concentrations en polluants
Majorant et représentatif (VLE
réglementaires et mesurées)

Débits pris en compte

Majorant
(utilisation du QMNA5 pour le milieu

récepteur et débit majorant des rejets
autorisé dans l’AP du 25 juillet 2005)

Milieu considéré
Représentatif (pertinent au vu de

l’étude)

Il apparaît que les choix des paramètres pris en compte sont majorants, voire représentatifs

d’un mode de fonctionnement et d’une exposition réellement observée.

4.8.2 INCERTITUDES LIEES AUX VTR

A) CHOIX DES VTR

Selon les organismes, les méthodes de calcul des VTR considèrent des facteurs

d’incertitudes très variables. Les VTR sont élaborées en tenant compte de facteurs

d’extrapolation et en fonction de l’état des connaissances actuelles.

B) SPECIFICATION DES TRACEURS DE RISQUE

Les hypothèses suivantes ont été fixées :

 Les VTR sélectionnées pour le benzo(a)pyrène correspondent aux recommandations

formulées par l’INERIS dans le rapport final « Hydrocarbures Aromatiques

Polycycliques (HAPs) ».

 Les VG définies par l’OMS pour le SO2, les NOx, le CO, le Pb et les PM ont été

considérées comme valeur de comparaison en l’absence de VTR reconnue.

 Les VTR sous forme d’avant-projet (draft) ou de document provisoire ne sont pas

retenues pour la quantification des risques.

 Les VTR recommandées par l’INERIS et les VTR non provisoires ont été privilégiées.

 Pour le mercure, sans connaître la forme du composé dans les rejets, les formes les

plus toxiques ont été privilégiées en prenant les VTR :

 du mercure élémentaire pour les expositions par inhalation,

 du mercure inorganique pour les expositions par ingestion.

 Les formes de métaux inorganiques et particulaires ont été sélectionnées en

priorité.
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 En l’absence de spéciation CrIII/CrVI, il a été considéré une répartition de 90% de

CrIII et 10% de CrVI. Cette hypothèse est basée sur les prescriptions des arrêtés

ministériels d’autres activités (telles que le traitement de surface ou l’incinération

de déchets).

NOTA : pour les composés disposant d’une VTR sans seuil « Voir éq. benzo(a)pyrène »,

les facteurs d’équivalence toxique (FET) déterminés par l’INERIS dans son rapport DRC-

03-47026-ETSC-BDo-N°03DR177 du 18 décembre 2003 ont été appliqués.

Cas des COV

Dans une approche réaliste, la spéciation de COV réalisée par la société IRH en 2011,

jointe en annexe 6, lors d’un contrôle inopiné a été utilisée. Pour les paramètres disposant

d’une VTR, on obtient la répartition suivante :

Répartition du flux de COV

Ethylbenzène 7%

Xylènes 8,6%

Naphtalène 11,5%

Acénaphtène 48,8%

Toluène 21,5%

Triméthylbenzène 2,6%

Cas des HAP

Dans une hypothèse majorante, et en l’absence de spéciation sur les HAP dans l’air et les

sols, le benzo(a)pyrène a été retenu comme substance représentative des HAP.
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4.8.3 INCERTITUDES LIEES AU SCENARIO D’EXPOSITION

A) TEMPS D’EXPOSITION

Dans le scénario « habitant majorant », il a été pris en compte pour l’élaboration des QD

et des ERI, l’hypothèse que la population du domaine d’étude est exposée aux rejets du

site 100% du temps. Or, il s’avère que cette hypothèse est majorante au vu des données

de l’étude « Description du budget espace-temps et estimation de l’exposition de la

population française dans son logement » de septembre 2009 de l’observatoire de la

Qualité de l’Air Intérieur et de l’Institut de Veille Sanitaire. La moyenne nationale du

temps en heures passé à l’intérieur du logement est de 16,16 heures par jour. Le

graphique ci-dessous recense les résultats de l’étude en fonction des classes d’âge et du

sexe.

Ces données confirment que l’hypothèse retenue (exposition 100% du temps au lieu

d’habitation) est majorante et est source d’incertitude concernant les valeurs d’indicateurs

de risque pour les effets à seuil et sans seuil.

B) QUANTITE D’EAU INGEREE PENDANT UNE BAIGNADE

Pour estimer la quantité d’eau ingérée lors d’une baignade, nous nous sommes basés sur

une donnée de RISC (raisonnable maximum exposure) : 0,05 l/h de baignade.

En ce qui concerne la fréquence des baignades, nous avons retenu une donnée de

l’USEPA : 12 heures par an.
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C) UTILISATION DES FACTEURS DE BIOCONCENTRATION / BIOTRANSFERT

Les concentrations en HAP et métaux via la chaîne alimentaire ont été évaluées en

prenant en compte des facteurs de bioconcentration (BCF) et facteurs de biotransfert (BT)

issus de la littérature.

Ils présentent donc une variabilité importante en fonction de plusieurs paramètres (type

d’organisme considéré, pH…) et il existe des variations parfois de plusieurs ordres de

grandeur entre les valeurs présentées.

Cependant, en l’état actuel des connaissances scientifiques et techniques, celle-ci ne peut

être réduite. L’approche retenue qui suit le principe de prudence et de proportionnalité

(écartant les facteurs de bioconcentrations extrêmes) permet cependant de conclure sur

l’acceptabilité du risque.

D) CONCENTRATIONS MOYENNES D’EXPOSITION

Les concentrations moyennes d’exposition dans l’air sont équivalentes aux valeurs de

concentrations calculées à partir de la modélisation atmosphérique. On considère donc

que le taux de pénétration des polluants dans les habitations est égal à 100% et que les

polluants ne sont pas dégradés (sous l’effet du rayonnement solaire par exemple) mais

sont supposés persistants dans l’atmosphère. Cette approche est majorante.

E) EXPOSITION PAR INGESTION

Dans le cadre de l’estimation de l’exposition de la population par ingestion, aucun

phénomène d’atténuation naturelle des polluants dans l’environnement (lessivage,

lixiviation, biodégradation….) n’a été considéré dans cette étude.

F) EXPOSITION PAR VOIE CUTANEE

La voie d’exposition cutanée n’a pas été retenue parmi les scénarios d’exposition. Cette

voie d’exposition est négligeable par rapport aux autres voies d’exposition. La peau

constitue une barrière de protection, alors que des organes tels que les poumons ont un

rôle d’échange entre le corps et l’extérieur. De plus, la surface de contact du polluant

avec la peau est 200 fois plus faible que celles des poumons.

4.8.4 INCERTITUDES LIEES A LA MODELISATION

La modélisation de la dispersion atmosphérique est basée sur des équations mathématiques

qui doivent rendre compte des phénomènes physiques et chimiques comme nous pouvons les

observer dans la réalité. Il y a donc une incertitude entourant les résultats de modélisation.

Les vitesses de dépôts secs et humides des polluants dans l’atmosphère sont issues de la

bibliographie scientifique.

La modélisation de la diffusion des rejets aqueux au sein du canal de Marck a consisté en un

calcul de dilution. Il existe donc une incertitude entourant les résultats de modélisation.
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5 CONCLUSION DE L’EVALUATION DU RISQUE SANITAIRE

Afin de pouvoir vérifier la compatibilité du projet de remplacement des fours de graphitation dans

l’environnement dans lequel la société GRAFTECH est implantée, les résultats de l’Evaluation des

Risques Sanitaires (ERS) doivent être étudiés conjointement avec les résultats de l’Interprétation

de l’Etat des Milieux (IEM).

Pour ce faire, la grille ci-après, extraite de la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de

prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation

peut être utilisée :

Résultat IEM
(état du milieu //

usages)

Résultats ERS
(substance par

substance)

Situation du
projet

Actions

Compatible

QD < 1 et
ERI < 10-5 Acceptable

Fixation des conditions de rejets
d’après les hypothèses de l’étude

QD > 1 et/ou
ERI > 10-5 Non acceptable Révision du projet

Vulnérabilité possible

QD < 1 et
ERI < 10-5 Acceptable

Renforcement du contrôle des rejets
dans l’arrêté préfectoral – fixation de

conditions de rejets plus strictes
éventuellement en fonction des

substances incriminées

QD > 1 et/ou
ERI > 10-5 Non acceptable Révision du projet

Incompatible

QD < 1 et
ERI < 10-5 Acceptable

Renforcement du contrôle des rejets
dans l’arrêté préfectoral – fixation de

conditions de rejets plus strictes
éventuellement en fonction des

substances incriminées

QD > 1 et/ou
ERI > 10-5 Non acceptable Révision du projet

L’évaluation de l’état des milieux a permis de déterminer que le milieu est dégradé pour :

 les MES, la DBO5, l’arsenic, le cadmium, le sélénium et potentiellement pour le

fluoranthène et le pyrène dans l’eau,

 le plomb, les HAP, le SO2 et les COVNM dans l’air,

 les métaux, excepté l’arsenic et le chrome, et les HAP dans les sols.

Toutefois, au terme de la comparaison aux valeurs de référence et de la quantification partielle

des risques, il apparaît que les milieux eau, air et sols sont compatibles avec les usages qui en

sont faits. A l’exception du cadmium et de l’arsenic dans l’eau, pour lesquels les analyses

réalisées par GRAFTECH montrent que le site n’est pas en cause dans la dégradation du canal de

Marck pour ce paramètre.
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Sur la base des éléments déterminés dans l’évaluation des risques sanitaires, les graphiques qui

suivent présentent les indicateurs de risque déterminés pour chaque substance :

Il apparait que les quotients de dangers systémiques et cancérigènes à seuil déterminés pour

chaque substance retenue sont inférieurs à 1.

Il apparait que les excès de risque individuels déterminés pour chaque substance retenue sont

inférieurs à 10-5.
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Le projet peut ainsi être positionné dans la grille d’acceptabilité fournie ci-dessus :

Résultat IEM
Résultat ERS

(substance par substance)*
Situation du projet

Les usages sont compatibles avec
l’état des milieux

QD < 1 et ERI < 10-5 par
substance

Acceptable

* conformément à la circulaire du 9 août 2013

Au vu de l’étude sanitaire, pour le scénario « habitant majorant », les substances contribuant

significativement au risque sont :

 le mercure et les HAP dans l’eau,

 l’arsenic, le chrome VI, le cobalt, le nickel et le vanadium dans l’air,

 le cobalt et l’arsenic dans les sols.

Les sources d’émissions contribuant le plus significativement au risque sont :

 les installations générant des eaux usées résiduaires,

 les oxydateurs thermiques.

En conclusion, le projet de remplacement des fours de graphitation de la société GRAFTECH peut

être qualifié d’acceptable en termes d’impact sanitaire dans la limite du respect des conditions

suivantes :

 maîtrise des émissions selon les conditions définies dans la présente étude,

 non dépassement des flux annuels mentionnés dans la présente étude.

Les incertitudes identifiées ne remettent pas en cause les conclusions de l’étude.
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6 METHODOLOGIE DE L’EVALUATION DU RISQUE SANITAIRE

L’évaluation du risque sanitaire a été réalisée à partir :

 du guide InVS de février 2000 pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact

réalisé par le département santé-environnement,

 du guide INERIS d’août 2013 « Evaluation de l’état des milieux et des risques

sanitaires »,

 de la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des

risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation,

 de la note d’information n°DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 relative aux

modalités de sélection des substances chimiques et de choix des VTR pour mener les

évaluations des risques sanitaires dans le cadre des études d’impact et de la gestion des

sites et sols pollués,

 de données provenant de l’Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques

(INERIS),

 de données provenant de l’US Environmental Protection Agency (USEPA),

 de données provenant de l’INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes

Economiques),

 des bases de données de VTR établies par les organismes suivants : ANSES, USEPA,

ATSDR, OMS/IPCS, Health Canada, RIVM, OEHHA et EFSA,

 des résultats ATMO Hauts-de-France,

 des résultats des campagnes de mesures réalisées par KALIES et KAL’AIR dans le cadre

de l’IEM,

 des données tri-horaires fournies par METEOGROUP pour la station de Calais sur la

période 2014-2016.
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ANNEXE 2

VALEURS TOXICOLOGIQUES DE REFERENCE



VTR à seuil – Ingestion

Substance N° CAS Exposition Atteintes sur l'organisme

VTR

Organisme
Date de

construction/
révision

Sujet
d'étude

Incertitude
(facteur de
sécurité)

Commentaires
Log
Kow

BCF (L/kg)
Choix
Note
2014

Nom Valeur Unité

Hydrocarbures totaux aromatique
C16-C36

/ Ingestion Non précisé TDI 3,00E-02 mg/kg/j RIVM 2001 Non précisé Non précisé
Basé sur l'approche

TPHCWG
/ / Oui

Phénol 108-95-2 Ingestion Poids RfD 3,00E-01 mg/kg/j US-EPA 2002 Rat 300 1,47 Poissons: 17,5 Oui

Aluminium 7429-90-5 Ingestion Effets neurologiques MRL 1 mg/kg/j ATSDR 2008 Souris 90 / 0,33 Poissons : 36 à 215 Oui

Argent 7440-22-4 Ingestion Effets sur la peau RfD 5,00E-03 mg/kg/j US EPA 1991 homme 3 / 0,23 Calculé: 3,16 Oui

Benzo[g,h,i]pérylène 191-24-2 Ingestion Non présenté TDI 3,00E-02 mg/kg/j RIVM 2001 Non précisé Non précisé / 7,23
Crustacés: 28183;
Calculée : 64 000

Oui

Benzo[a]pyrène 50-32-8 Ingestion
Développement, Reproduction,

Système immunitaire
RfD 3,00E-04 mg/kg/j US EPA 2017 Rat 300 / 6

Poissons : 2700;
Crustacés: 12800;

Algues: 3300;
Végétaux : <1

Oui

Cadmium inorganique 7440-43-9 Ingestion Non présenté TDI 3,60E-04 mg/kg/j EFSA 2011 homme - DHT = 2,5E-3 mg/kg /
Poissons : 229;

Invertébrés: 994
Oui

Mercure inorganique

Oxyde de
mercure :

21908-53-2
Sulfure de
mercure :
1344-48-5
Chlorure

mercurique
: 7487-94-6

Ingestion Reins Vtr 6,60E-04 mg/kg/j INERIS 2013 rat Non précisé Mercure inorganique /
Poissons : 1 800 à 5

700
Plantes : 0,02-0,1

Oui

Arsenic inorganique 7440-38-2 Ingestion Effets sur la peau MRLch 3,00E-04 mg/kg/j ATSDR 2007 homme 3 / 0,68

Poissons: 4;
Crustacés/mollusques:
400-478; Végétaux :

< 1

Oui

Plomb et ses composés 7439-92-1 Ingestion
Système rénal, nerveux et

sanguin
TDI 3,60E-03 mg/kg/j RIVM 2001 Homme Non précisé /

Poissons : 405 ;
Crustacés : 1153 ;
Mollusques : 2279

Oui

Antimoine 7440-36-0 Ingestion Non présenté TDI 6,00E-03 mg/kg/j OMS 2006 Non précisé Non précisé / 0,73
Poissons : 40;

Végétal: 0,0003 à
0,009

Oui

Chrome III 16065-83-1 Ingestion Non précisé RfD 1,5 mg/kg/j US EPA 1998 rat 1000
Chrome métal et

insoluble
/ Poissons : 260-800 Oui

Cobalt 7440-48-4 Ingestion Cœur TDI 1,40E-03 mg/kg/j RIVM 2001 homme 30 / /

Organismes
aquatiques : non
bioaccumulable
Végétaux : non
bioaccumulable

Oui

Cuivre 7440-50-8 Ingestion Pas d'organe en particulier TDI 1,40E-01 mg/kg/j RIVM 2001 souris 1000 / /
Poissons: 184 (20-
950) ; Végétaux :

0,08
Oui

Manganèse 7439-96-5 Ingestion Système nerveux central RfD 1,40E-01 mg/kg/j US EPA 1996 homme 1 /
Poissons : 1 000 ;
Crustacés : 5 000 ;
Mollusques : 10 000

Oui

Nickel 7440-02-0 Ingestion Poids, développement TDI 1,20E-02 mg/kg/j OMS 2005 Homme 1 /

Poissons: 0,8 à 104
Crustacés : 10 à 39
Mollusques d'eau
douce : 2 à 191

Plantes : 0,002 à 0,01

Oui

Vanadium et ses composés
7440-62-2
1314-62-1

Ingestion
Diminution cystine dans

cheveux
RfD 9,00E-03 mg/kg/j US-EPA 1996 Rat 100

Vanadium Pentoxyde
(1314-62-1)

/
Poissons et végétaux :

non bioaccumulable
Oui

Zinc élément 7440-66-6 Ingestion

Effets sanguins : diminution de
l’hématocrite, de la ferrritine
sanguine et de l’activité de la
superoxydase dismutase
érythrocytaire)

RfD 3,00E-01 mg/kg/j US EPA 2005 Homme 3 / Calculé : 3,162 Oui

Etain 7440-31-5 Ingestion Non précisé TDI 2,00E-01 mg/kg/j RIVM 2009 rat 100 1,29 Calculé : 100 Oui



Substance N° CAS Exposition Atteintes sur l'organisme

VTR

Organisme
Date de

construction/
révision

Sujet
d'étude

Incertitude
(facteur de
sécurité)

Commentaires
Log
Kow

BCF (L/kg)
Choix
Note
2014

Nom Valeur Unité

Fluoranthène 206-44-0 Ingestion Reins, foie, système sanguin RfD 4,00E-02 mg/kg/j US EPA 1993 souris 3000 / 5,1

Poissons : 378 ;
Crustacés : 180 ;

Mollusques : 4 120 ;
Amphibiens : 1660

Oui

Pyrène 129-00-0 Ingestion Reins RfD 3,00E-02 mg/kg/j US-EPA 1990 Souris 3000 5,32 Poissons: 4810 Oui

Naphtalène 91-20-3 Ingestion Poids RfD 2,00E-02 mg/kg/j US-EPA 1998 Rat 3000 3,7
Poissons: 168 à 427 ;
Mollusques : 27 à 62

Oui

Acénaphtène 83-32-9 Ingestion Effets hépatiques RfD 6,00E-02 mg/kg/j US EPA 1994 Souris 3 000 / 3,92 Poissons : 387-1270 Oui

Fluorène 86-73-7 Ingestion Système sanguin, foie, rate RfD 4,00E-02 mg/kg/j US EPA 1990 souris 3000 4,18 Oui

Phénanthrène 85-01-8 Ingestion Non précisé TDI 4,00E-02 mg/kg/j RIVM 2000 Non précisé Non précisé 4,57

Poissons: 810 à 3388
; Crustacés : 210 à

28145 ; Mollusques :
1240 à 1280

Oui

Anthracène 120-12-7 Ingestion Pas d'effet déterminé RfD 3,00E-01 mg/kg/j US EPA 1993 souris 3 000 / 4,45 Poissons : 903 - 2 820 Oui



VTR à seuil et VG – Inhalation

Substance N° CAS Exposition Atteintes sur l'organisme

VTR

Organisme
Date de

construction/
révision

Sujet
d'étude

Incertitude
(facteur de
sécurité)

Commentaires
Log
Kow

BCF (L/kg)
Choix
Note
2014

Nom Valeur Unité

Benzo[a]pyrène 50-32-8 Inhalation
Diminution de la survie
embryonnaire / fœtale

RfC 2,00E-06 mg/m3 US EPA 2017 Rat 3000 / 6

Poissons : 2700;
Crustacés: 12800;

Algues: 3300;
Végétaux : <1

Oui

Cadmium inorganique 7440-43-9 Inhalation Effets sur le système rénal VTR 4,50E-04 mg/m3 ANSES 2012 homme - / /
Poissons : 229;

Invertébrés: 994
Oui

Cadmium inorganique 7440-43-9 Inhalation
Cancer de l'appareil

respiratoire
VTR 3,00E-04 mg/m3 ANSES 2012 rat 25

VTR à seuil pour des
effets cancérogènes

/
Poissons : 229;

Invertébrés: 994
Oui

Mercure élémentaire 7439-97-6 Inhalation Système nerveux REL 3,00E-05 mg/m3 OEHHA 2008 homme 300
Mercure élémentaire et

inorganique
/

Aucune donnée pour
le mercure

élémentaire (les
seules données

existantes concernent
les formes organiques

et inorganiques)

Oui

Arsenic inorganique 7440-38-2 Inhalation Effets sur le système nerveux REL 1,50E-05 mg/m3 OEHHA 2008 homme 30 / 0,68

Poissons: 4;
Crustacés/mollusques:
400-478; Végétaux :

< 1

Oui

Plomb et ses composés 7439-92-1 Inhalation
Système rénal, nerveux et

sanguin
VG 5,00E-04 mg/m3 OMS 2000 Non précisé Non précisé Valeur guide /

Poissons : 405 ;
Crustacés : 1153 ;
Mollusques : 2279

Non

Chrome III 16065-83-1 Inhalation Reins TCA 6,00E-02 mg/m3 RIVM 2001 homme 10
Chrome métal et

insoluble
/ Poissons : 260-800 Oui

Chrome VI (particulaire) 18540-29-9 Inhalation Poumons RfC 1,00E-04 mg/m3 US EPA 1998 animal 300 Particules de chrome / Poissons : 1 Oui

Cobalt 7440-48-4 Inhalation Système respiratoire MRLch 1,00E-04 mg/m3 ATSDR 2004 homme 10 / /

Organismes
aquatiques : non
bioaccumulable
Végétaux : non
bioaccumulable

Oui

Cuivre 7440-50-8 Inhalation
Poumons et système

immunitaire
TCA 1,00E-03 mg/m3 RIVM 2001 lapin 100 / /

Poissons: 184 (20-
950) ; Végétaux :

0,08
Oui

Manganèse 7439-96-5 Inhalation Système nerveux MRLch 3,00E-04 mg/m3 ATSDR 2012 homme 100
Mn inorganique
(Poussières Mn

respirables)
/

Poissons : 1 000 ;
Crustacés : 5 000 ;
Mollusques : 10 000

Oui

Nickel 7440-02-0 Inhalation Poumons MRLch 9,00E-05 mg/m3 ATSDR 2005 Rat 30 /

Poissons: 0,8 à 104
Crustacés : 10 à 39
Mollusques d'eau
douce : 2 à 191

Plantes : 0,002 à 0,01

Oui

Vanadium et ses composés
7440-62-2
1314-62-1

Inhalation Système respiratoire MRL 1,00E-04 mg/m3 ATSDR 2012 Rat 30
Poussière de pentoxide

de vanadium
/

Poissons et végétaux :
non bioaccumulable

Oui

Dioxyde de soufre 7446-09-5 Inhalation Système respiratoire VG 2,00E-02 mg/m3 OMS 2005 Non précisé Non précisé

valeur-guide. Moyenne
sur 24 heures, en

l'absence de valeur
annuelle

/ / Non

Oxydes d'azote
10102-43-9
10102-44-0

Inhalation Poumons VG 4,00E-02 mg/m3 OMS 2000 Non précisé Non précisé
Valeur guide, Dioxyde

d'azote
/ / Non

Poussières / Inhalation
Effets sur le système

respiratoire
VG 2,00E-02 mg/m3 OMS 2005 Non précisé Non précisé Valeur-guide PM10 / / Non

Poussières / Inhalation
Effets sur le système

respiratoire
VG 1,00E-02 mg/m3 OMS 2005 Non précisé Non précisé Valeur-guide PM2,5 / / Non

Monoxyde de carbone 630-08-0 Inhalation
Cerveau, cœur, muscles,
développement du fœtus

VG 10 mg/m3 OMS 2000 Non précisé Non précisé
Valeur-guide - sur 8

heures
/ / Non

Toluène 108-88-3 Inhalation Effets neurologiques VTR 3 mg/m3 ANSES 2011 Homme 10 2,69 Poissons: 90 Oui

n-Hexane 110-54-3 Inhalation Effet sur le système nerveux VTR 3 mg/m3 ANSES 2014 rat 75 3,9 Calculé : 173,9 Oui

1,2,4 Triméthylbenzène 95-63-6 Inhalation Système nerveux RfC 6,00E-02 mg/m3 US EPA 2016 Rat 300 étude subchronique 3,63 Calculé : 119,89 Oui

Ethylbenzène 100-41-4 Inhalation Ototoxique VTR 1,5 mg/m3 ANSES 2016 rat 75
exposition

subchronique
3,15

Organismes
aquatiques : 1 à 5 ;

Calculé : 93
Oui



Substance N° CAS Exposition Atteintes sur l'organisme

VTR

Organisme
Date de

construction/
révision

Sujet
d'étude

Incertitude
(facteur de
sécurité)

Commentaires
Log
Kow

BCF (L/kg)
Choix
Note
2014

Nom Valeur Unité

Naphtalène 91-20-3 Inhalation Nez et poumons VTR 3,70E-02 mg/m3 ANSES 2013 rat 250 3,7
Poissons: 168 à 427 ;
Mollusques : 27 à 62

Oui



VTR sans seuil – Ingestion

Substance N° CAS Exposition
Atteintes sur
l'organisme

ERU

Organisme
Date de

construction
/ révision

Sujet
d'étude

Classification

Commentaires
Choix
Note
2014Nom Valeur Unité US EPA IARC

Union
européenne

Benzo[a]pyrène 50-32-8 Ingestion
Cancer généralisé (foie,

estomac,…)
ERUo 2,00E-01

(mg/kg/j)-
1

RIVM 2001 rat B2 1 C1B Oui

Arsenic inorganique 7440-38-2 Ingestion Cancer de la peau ERUo 1,5
(mg/kg/j)-

1
US EPA 1998 homme A 1

C1A pour le
pentoxyde

de diarsenic,
trioxyde de
diarsenic,

arséniate de
triéthyle,
l’acide

arsénique et
ses sels

mais
l'arsenic :
non classé

cancérigène.

Oui

Plomb et ses composés 7439-92-1 Ingestion Cancer des reins ERUo 8,50E-03 (mg/kg/j)-
1

OEHHA 2011 rat B2

2B pour le
plomb, 2A
pour les

composés
organiques

et 3 pour les
composés

inorganiques

/
Plomb et composés

(inorganique)
Oui

Naphtalène
(considéré en tant que tel comme traceur de
risque)

91-20-3 Ingestion
Cancer du nez et des

poumons
ERUo 1,20E-01

(mg/kg/j)-
1

OEHHA 2011 rat C 2B C2 Oui

Fluoranthène 206-44-0 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Pyrène 129-00-0 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Acénaphtène 83-32-9 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Fluorène 86-73-7 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Phénanthrène 85-01-8 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Anthracène 120-12-7 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[a]anthracène 56-55-3 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Chrysène 218-01-9 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[b]fluoranthène 205-99-2 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[k]fluoranthène 207-08-9 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Dibenzo[a]anthracène 53-70-3 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[g,h,i]perylène 191-24-2 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /

Indéno[1,2,3-cd]pyrène 193-39-5 Ingestion Voir EqBenzo(a)pyrène /



VTR sans seuil – inhalation

Substance N° CAS Exposition
Atteintes sur
l'organisme

ERU

Organisme
Date de

construction
/ révision

Sujet
d'étude

Classification

Commentaires
Choix
Note
2014Nom Valeur Unité US EPA IARC

Union
européenne

Naphtalène
(considéré en tant que tel comme traceur de
risque)

91-20-3 Inhalation Cancer du nez ERUi 5,60E-06 (µg/m3)-1 ANSES 2013 rat C 2B C2 Oui

Ethylbenzène 100-41-4 Inhalation Cancer des reins ERUi 2,50E-06 (µg/m3)-1 OEHHA 2007 rat D 2B / Oui

Benzo[a]pyrène 50-32-8 Inhalation
Cancer du tractus

respiratoire supérieur
ERUi 1,10E-03 (µg/m3)-1 OEHHA 2002 hamster B2 1 C1B Oui

Arsenic inorganique 7440-38-2 Inhalation Cancer des poumons ERUi 4,30E-03 (µg/m3)-1 US EPA 1998 homme A 1

C1A pour le
pentoxyde

de diarsenic,
trioxyde de
diarsenic,

arséniate de
triéthyle,
l’acide

arsénique et
ses sels

mais
l'arsenic :
non classé

cancérigène.

Oui

Plomb et ses composés 7439-92-1 Inhalation Cancer des reins ERUi 1,20E-05 (µg/m3)-1 OEHHA 2011 rat B2

2B pour le
plomb, 2A
pour les

composés
organiques

et 3 pour les
composés

inorganiques

/
Plomb et composés

(inorganique)
Oui

Chrome VI 18540-29-9 Inhalation Cancer pulmonaire ERUi 4,00E-02 (µg/m3)-1 OMS 2000 homme A 1

C1B pour
composés de
chrome VI, à
l'exception

du chromate
de baryum

Oui

Nickel 7440-02-0 Inhalation Cancer des poumons ERUi 3,80E-04 (µg/m3)-1 OMS 2000 homme 2B C2 Oui

Acénaphthène 83-32-9 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Fluorène 86-73-7 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Phénanthrène 85-01-8 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Anthracène 120-12-7 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Fluoranthène 206-44-0 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Pyrène 129-00-0 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[a]anthracène 56-55-3 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Chrysène 218-01-9 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[b]fluoranthène 205-99-2 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[j]fluoranthène 205-82-3 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[k]fluoranthène 207-08-9 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Dibenzo[a]anthracène 53-70-3 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Benzo[g,h,i]perylène 191-24-2 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /

Indéno[1,2,3-cd]pyrène 193-39-5 Inhalation Voir EqBenzo(a)pyrène /
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ANALYSES DES EAUX SUPERFICIELLES



Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire 
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément 
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités 
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure 
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact 
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur 
l'expression de nos sincères salutations.

RAPPORT D'ANALYSES
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Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

HAP

Azote Kjeldahl (NTK)
Nitrates - N
Nitrites - N
N-global
DBO 5
Demande chimique en oxygène (DCO)

Matières en suspension

Minéralisation à l'eau régale

Aluminium (Al) (eau superficielle)

Argent (Ag) - minéralisation incluse

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cobalt (Co) (eau superficielle)

Cuivre (Cu)
Etain (Sn) (eau superficielle)

Fer (Fe) (eau superficielle)
Manganèse (Mn) (eau superficielle)

Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Sélénium (Se)
Zinc (Zn)

Naphtalène
Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

299799 299800

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

Unité
Amont Aval

N° Cde   725499   Eau

299799
299800

Amont
Aval

30.10.2017
30.10.2017

Nom d'échantillon Prélèvement Site du prélèvementN° échant.

4,5 5,1
0,73 0,54
0,18 0,13

5,4 5,8
1 2

30 34
24 34

++ ++

130 <50
<5,0 * <5,0 *

<5,0 65
<0,10 4,5
<2,0 <2,0
<4,0 <4,0

2,3 <2,0
<30 <30
770 850

78 99
<0,03 <0,03

8,1 6,7
<5,0 <5,0
<5,0 9,4
590 610

<0,02 <0,02
<0,050 <0,050

0,03 0,03
<0,010 <0,010

0,011 <0,010
<0,010 <0,010
<0,010 0,011
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HAP

Hydrocarbures totaux

Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(ah)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
Somme HAP
Somme HAP (VROM)
Somme HAP (16 EPA)

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

299799 299800

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

Unité

x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.

Remarques
Matières en suspension : l’échantillon contient plus de 500mg/l de chlorures, un rinçage supplémentaire a été 
effectué avec de l'eau.
Matières en suspension : l’échantillon contient plus de 500mg/l de chlorures, un rinçage supplémentaire a été 
effectué avec de l'eau.

299799

299800

Début des analyses: 01.11.2017
Fin des analyses: 06.11.2017

Les résultats d"analyses ne concernent que ces échantillons soumis à essai. La qualité du résultat rendu est contrôlée et validée, mais la 
pertinence en est difficilement vérifiable car le laboratoire n'a pas connaissance du contexte du site, de l'historique de l'échantillon. .

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. 33/380680143
Chargé relation clientèle

Amont Aval

N° Cde   725499   Eau

Explication: dans la colonne de résultats "<" signifie inférieur à la limite de quantification; n.d. signifie non déterminé.

<0,010 0,010
<0,010 <0,010
<0,010 <0,010
<0,010 <0,010

<0,01 <0,01
<0,010 <0,010
<0,010 <0,010
<0,010 <0,010
<0,010 <0,010

n.d. 0,011   
0,011   0,011   
0,041   0,051   

<50 <50
<10 * <10 *
<10 * <10 *

<5,0 * <5,0 *
<5,0 * <5,0 *
<5,0 * <5,0 *
<5,0 * <5,0 *
<5,0 * <5,0 *
<5,0 * <5,0 *

x)

x) x)

x) x)
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Liste des méthodes
Conforme à EN 1899-1: 
Conforme à EN 872: 
Conforme à ISO 15923-1, équivalent à EN-ISO 13395: 
Conforme à NEN 6642 (somme l'azote Kjeldahl, nitrite, nitrate): 
Conforme à NEN 6646: 
Conforme à NEN-EN-ISO17294-2 (2004): 

Conforme à NF T 90-101: 
Digestion conforme à NEN 6961, mesurage conforme à EN-ISO 17294-2(2004): 
Digestion conforme à NEN 6961, mesurage conforme à EN-ISO 17294-2(2004): 

EN ISO 15587-1: 
EN 1483 (2007): 
méthode interne: 

Méthode interne: 

Méthode interne: 

DBO 5
Matières en suspension

Nitrites - N Nitrates - N
N-global

Azote Kjeldahl (NTK)
Plomb (Pb) Cuivre (Cu) Sélénium (Se) Chrome (Cr) Cadmium (Cd) Arsenic (As) Nickel (Ni)
Zinc (Zn)

Demande chimique en oxygène (DCO)
Argent (Ag) - minéralisation incluse
Manganèse (Mn) (eau superficielle)
Fer (Fe) (eau superficielle) Etain (Sn) (eau superficielle)
Cobalt (Co) (eau superficielle)
Aluminium (Al) (eau superficielle)

Minéralisation à l'eau régale
Mercure (Hg)
Naphtalène Acénaphtylène Acénaphtène Fluorène Phénanthrène Anthracène Fluoranthène Pyrène
Benzo(a)anthracène Chrysène Benzo(b)fluoranthène Benzo(k)fluoranthène Benzo(a)pyrène
Dibenzo(ah)anthracène Benzo(g,h,i)pérylène Indéno(1,2,3-cd)pyrène Somme HAP Somme HAP (VROM)
Somme HAP (16 EPA)
Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C24-C28 Fraction C28-C32
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40
Hydrocarbures totaux C10-C40
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Annexe de N° commande 725499 
CONSERVATION, TEMPS DE CONSERVATION ET FLACONNAGE

Le délai de conservation des échantillons est expiré pour les analyses suivantes :
DBO 5 299799, 299800
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INTRODUCTION 

 

La société GRAFTECH France SNC est spécialisée dans la production de graphite pour la sidérurgie électrique 

et s’implante sur un site localisé sur la commune de Calais dans le département du Pas-de-Calais (62).  

Dans le cadre de son dossier de demande d’autorisation environnementale, la société GRAFTECH doit suivre 

la démarche d’interprétation de l’état des milieux (IEM) pour réaliser l’état initial de l’environnement avant 

d’évaluer les risques sanitaires futurs. 

La société KALI’AIR a été mandatée pour réaliser des mesures environnementales par préleveurs séquentiels 

dichotomiques et tubes passifs dans son environnement. 

Le présent rapport d’essais synthétise les résultats de la campagne de prélèvements du 20 septembre au  

19 octobre 2017 pour les paramètres suivants : 

- Poussières (PM10, PM2,5), sous accréditation COFRAC selon la norme NF EN 12341 de juin 2014,  et les 

métaux particulaire, 

- Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques - HAP,  

- Dioxyde d’azote – NO2, 

- Dioxyde de soufre – SO2, 

- Screening COV, 

- Chrome hexavalent – CrVI. 

Dans le présent rapport seuls les paramètres ou principes identifiés par le symbole (*) sont effectués sous 

couvert de l’accréditation. 

A noter que les données météorologiques durant la période d’exposition ont été récupérées à l’aide d’une 

station météorologique KALI’AIR. Elle a été implantée sur le site GRAFTECH de Calais et est capable de mesurer 

la vitesse, la direction du vent, la température et l’humidité.  
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DOCUMENT ET REFERENCE 

 

 Norme NF EN 12 341 : Méthode normalisée de mesurage gravimétrique pour la détermination de la 

concentration massique MP10 ou MP2.5 de matière particulaire en suspension. 

 Document LAB REF GTA 96 du COFRAC : Essai d’évaluation de la qualité de l’air ambiant. 
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INVESTIGATIONS REALISEES 

DEFINITION DES INVESTIGATIONS 

PLAN D’ECHANTILLONNAGE 

Le plan d’échantillonnage de la campagne de prélèvements est résumé dans le tableau suivant : 

Type de surveillance  Surveillance de la qualité de l’air au voisinage du site. – état initial 

Objet – but  
Caractérisation de certains polluants dans l’environnement du 

site 

Composés analysés  
Poussières inhalables PM10 et PM2,5 et Métaux particulaires, HAP, 

NO2, SO2, Screening COV, Chrome hexavalent 

Dispositif de prélèvement  

Préleveurs séquentiels dichotomiques de matière en suspension 

Tubes passifs 

Pompes à débit réglable (type GILIAN) 

Station météorologique 

Nombre de points échantillonnés 3 zones de prélèvement 

Durée de la campagne de surveillance 

- 14 prélèvements de 24 heures sur la période du  
21 septembre au 04 octobre 2017 concernant PM10 et 
PM2,5 

- 14 prélèvements de 24 heures du 21 septembre au 
 04 octobre 2017 concernant les métaux particulaires (Sb, 
As, Cd, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, Pb, Se, Te, Tl, V, Zn, Hg). 

- 1 prélèvement de 14 jours sur la période du 05 au  
19 octobre 2017 concernant les HAP. 

- 2 prélèvements sur la période du 20 au 27 septembre 
2017 et du 28 septembre au 05 octobre 2017 concernant 
le NO2, SO2 et le screening COV  

- 2 prélèvements de 6 à 8 heures en Chrome hexavalent 
particulaire sur les 3 zones les 27 septembre et  
02 octobre 2017 
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POSITIONNEMENT DES POINTS DE PRELEVEMENT 

Le positionnement des appareils de mesures est effectué en tenant compte des différents obstacles pouvant 

être rencontrés en chacun de ces points (arbres, bâtiments, plans d’eau…). Les stations de mesures ont été 

sécurisées afin d’éviter les risques de malveillance et ont été installées à proximité d’une source électrique.  

Les zones de prélèvements sélectionnées sont les suivantes : 

 

 

L’emplacement de la station météorologique est défini ci-dessous : 

 

La localisation des zones de mesures est présentée sur la vue aérienne ci-après. 

 

 

Numéro de la Zone Coordonnées GPS Contact Adresse Code postale Ville

N 50°58'34"

E 1°54'47"

N 50°57'44"

E 1°52'54"

N 50°57'34"

E 1°54'12"
ZONE 3 Mr FRANCOIS

2239 Grande Rue du Petit 

Courgain
62100 Calais

ZONE 2 Mr SEGARD 83 route Gravelines 62100 Calais

ZONE 1 Mme LOUVET
103 Chemin des Dunes 

(ou Digue Taaf)
62100 Calais

Coordonnées GPS Contact Adresse Code postale Ville

N 50°58'6"

E 1°53'32"
STATION METEO Mr COPPITTERS Rue des Garennes 62100 Calais



KALI’AIR – CKL17/A179/PR01 - version 01    Page 7 

 Rapport de mesures – septembre/octobre 2017   GRAFTECH - CALAIS 
 

 

 

CARTOGRAPHIE DES ZONES DE PRELEVEMENTS 

GRAFTECH 

ZONE 1 

ZONE 2 

ZONE 3 

Station 
météorologique 
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PRESENTATION ET INTERET DES SYSTEMES DE PRELEVEMENT 

GENERALITES SUR LES ANALYSEURS SEQUENTIELS 

 

Les impacteurs virtuels dichotomiques ont été parmi les premiers systèmes utilisés pour quantifier la fraction fine 

des particules PM10 et fournir ainsi une information simultanée sur les fractions PM10 et PM2,5. 

Les premiers impacteurs virtuels ont été développés par l’USEPA, puis commercialisés par la société Andersen 

Samplers au milieu des années 70. 

  

Actuellement, un préleveur dichotomique fabriqué par Thermo Environmental sous la référence Thermo SA-241 

est listé comme préleveur de référence par l’USEPA pour la fraction PM10 des particules. 

La technique de l’impacteur virtuel a été reprise il y a quelques années par la société R&P (désormais Thermo 

Environmental) sur le préleveur séquentiel PARTISOL Plus dichotomous, puis tout récemment sur la nouvelle série 

TEOM 1405-D, permettant ainsi de mesurer en continu les fractions PM10 et PM2,5 avec un seul analyseur. 

 

Un rapport d’équivalence aux normes EN 12341 et EN 14907 du TEOM dichotomique 1405DF a été réalisé par le 

TÜV en mars 2012.  

Ce rapport s’applique uniquement aux analyseurs en continu TEOM, mais par la même occasion valide le principe 

de l’impacteur dichotomique qui est rigoureusement identique sur les TEOM et sur les préleveurs séquentiels 

dichotomiques. 

 

PRINCIPE DE LA MESURE PAR ANALYSEUR SEQUENTIEL 

 
L’impaction classique consiste à accélérer un flux d’air chargé de particules au moyen d’une buse calibrée, puis 

d’intercaler une plaque de collection dans le jet d’air. Les particules les plus grosses dont l’inertie dépasse une 

certaine valeur, ne peuvent pas suivre les filets d’air et s’impactent sur la plaque de collection. Les particules plus 

fines contournent la plaque et suivent le flux d’air. 

 

L’impacteur virtuel utilise le même principe, mais n’utilise pas de plaque de collection solide. Cette plaque solide 

est remplacée par de l’air stagnant traversé par les particules les plus grosses. Les particules n’étant plus collectées 

au niveau de l’impacteur mais sur un filtre situé en aval, les phénomènes de saturation, de rebond et de 

réentrainement sont inexistants. 
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Le préleveur dichotomique fonctionne de la façon suivante : 

L'air est aspiré à un débit de 16,7 L/min à travers une tête PM10 US traditionnelle, soit 1 m3/h  

(24 m3/jour). L'air en aval de cette tête contient donc la fraction PM10 des particules. Afin de séparer les grosses 

particules (« coarse ») des fines, on utilise un impacteur virtuel. 

Le fonctionnement de l’impacteur virtuel consiste à splitter le débit des PM10 en deux : 

- une partie de l'air (1,7 l/min) est aspirée exactement à la verticale de l'impacteur. 

- l'autre partie (15 l/min) est aspirée à 90° et force donc les particules à effectuer un changement de 

direction à 90°. 

 

L’impacteur virtuel est calibré de telle façon que les poussières de taille supérieure à 2,5μm ne puissent pas changer 

de direction. Elles continuent en ligne droite jusqu'au filtre de collection "Coarse". 

 

Les particules fines de taille inférieure à 2,5μm ne sont pas affectées par le coude du flux d’air. Elles vont donc aussi 

bien suivre le filet d'air à 1,7 l/min que le filet d'air à 15 l/min. Il faut donc s'attendre à 

trouver 10% des poussières PM2,5 collectées par le filtre "Coarse" (6), les 90% restant étant collectées par le filtre « 

Fine ». 

A la fin du prélèvement, les filtres "Coarse" et "Fine" auront reçu les fractions suivantes : 

- Filtre "Coarse" : (fraction PM10) – (fraction PM10 additionnée de 10% de la fraction PM2,5) 

- Filtre "Fine" : 90% de la fraction PM2,5 

 

Cette technique ne permet pas d’avoir une mesure en continu ni un résultat directement sur site. L’échantillonneur 

utilise des filtres Quartz standards de diamètre 47 mm pour les poussières en suspension PM2,5 dans des cassettes 

porte-filtres réutilisables et également des filtres en Téflon pour les poussières en suspension PM10 (afin de 

déterminer la concentration en métaux et en silice, plus particulièrement). 

 

Ces cassettes sont empilées dans un magasin d’approvisionnement afin de faciliter la manipulation et réduire les 

risques de contamination. Il est possible de mettre jusqu’à 16 filtres. Une fois les filtres échantillonnés, ils passent 

dans le magasin de stockage. Un enregistrement de données est réalisé par filtre exposé.  

 

Par défaut, l’échantillonneur enregistre un fichier de données toutes les 30 minutes. Dans notre cas les filtres sont 

changés toutes les 24 heures. Il mesure également la température extérieure, la pression atmosphérique et 

l’humidité relative. Les résultats de poussières sont obtenus par pesée différentielle (avant et après prélèvement) 

des filtres à l’aide d’une balance d’une résolution minimale ≤ 10 µg.  
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PARTICULARITE DU PRELEVEMENT DES HAP 

 

Le dispositif de prélèvement est constitué d’un filtre en fibre de quartz qui piège préférentiellement la phase 

particulaire complété d’une cartouche de mousse polyuréthane « TUF » qui piège majoritairement la phase 

gazeuse. Ainsi, l’analyse couplée des filtres contenant les fractions PM2,5 et PM10 et de la mousse permet d’obtenir 

les résultats des teneurs des polluants sur les fractions particulaire et gazeuse. 

La durée de prélèvement est de 14 jours en continu. En effet, compte tenu des très faibles teneurs en HAP dans 

l’atmosphère, cette durée d’échantillonnage permet de récolter suffisamment de matière pour que le laboratoire 

puisse réaliser une analyse fiable sur l’ensemble filtre + cartouche sans distinction de phase. 

Parmi l’ensemble des congénères HAP, seuls ceux considérés comme les 16 congénères les plus toxiques sont dosés 

individuellement.  

EXIGENCES RELATIVES A L’EQUIPEMENT DE PRELEVEMENT 

Les exigences de la norme NF EN 12341 relatives à l’équipement de prélèvement sont reprises dans le tableau qui 

suit : 

Conception / Caractéristique de performance Exigences normatives Conformité 

Etanchéité du système de prélèvement 
ᵩL ≤ 1,0% du débit de 

prélèvement 
Conforme (*) 

Incertitude de mesure du capteur de température ambiante ou, 

le cas échéant, du capteur de température dans le débitmètre 
≤ 3 K Conforme 

Incertitude de mesure du capteur de pression ambiante ou, le 

cas échéant, du capteur de pression dans le débitmètre 
≤ 1 kPa Conforme 

Incertitude des capteurs de température interne (filtre pendant 

le prélèvement et pendant le stockage) 
≤ 3 K Conforme 

(*) Le test d’étanchéité a été vérifié sur site selon les critères du mode opératoire constructeur 
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METHODOLOGIE D’INVESTIGATION 

PRELEVEMENTS (*)  (HORS HAP) 

INSTALLATION DU MATERIEL 

L’installation du matériel a été réalisée par M. FRIMAT et M. MARLY de la société KALI’AIR  

le 20 septembre 2017. 

CHARGEMENT DES CASSETTES DE FILTRES  

Concernant les PM et métaux particulaires :  

Pour la préparation des cassettes de filtres, les 15 porte-filtres sont chargés avec les 15 filtres vierges conditionnés 

dans un environnement propre, en vérifiant la traçabilité du filtre et sa position dans la cassette de filtres du 

préleveur séquentiel. 

Les filtres sont toujours manipulés avec des pinces en acier inoxydable ou revêtues de PTFE.  

Les filtres positionnés dans une cassette (côté gauche de l’appareil) sont ensuite prélevés durant 24 heures, après 

quoi ils sont déplacés dans la cassette de filtres prélevés (côté droit de l’appareil). 

A noter que le blanc de terrain reste dans la cassette durant le prélèvement, le filtre n’est pas prélevé et reste du côté gauche de l’appareil. 

Concernant les HAP :  

Deux filtres sont placés dans l’impacteur et sont ensuite prélevés durant environ 14 jours, pour isoler la phase 

particulaire. Ensuite, le flux de gaz est envoyé vers la cartouche PUF (prélèvement de 14 jours aussi en aval des 

filtres) pour isoler la phase gazeuse. 

A noter que le blanc de terrain (filtre + cartouche) est apporté sur chaque zone de prélèvement à l’installation et la désinstallation du matériel, et est conservé 

au laboratoire pendant la période de prélèvement. 

MODES OPÉRATOIRES DE STOCKAGE ET DE TRANSPORT DES ÉCHANTILLONS 

 

Les filtres prélevés et les filtres blancs sont manipulés avec soin et protégés de toute contamination externe et tout 

chauffage excessif pendant le stockage et le transport dans des boîtes de Pétri en plastique propres. 

De plus, les conditions de températures sont appropriées au stockage des filtres prélevés de manière à réduire au 

maximum les pertes de matières volatiles et semi-volatiles pendant la durée de conservation. Il convient que les 

conditions de conservation garantissent également la prévention de la condensation sur les filtres. 
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ANALYSES GRAVIMETRIQUES 

 
Le conditionnement et la pesée des filtres après prélèvement sont réalisés par un technicien habilité de KALI’AIR 

conformément à une instruction technique interne et à la norme NF EN 12 341. 

ANALYSES DES METAUX PARTICULAIRES 

 
Les filtres ont été analysé par le laboratoire TERA ENVIRONNEMENT basé à FUVEAU : analyse par ICP/MS 

(minéralisation HNO3/H2O2) - méthode adaptée NF EN 14 902 Air Ambiant. 

 

Les bulletins analytiques sont consultables sur demande. 

 

ANALYSES DES HAP 

 

Les filtres et cartouches sont analysés par GC_MSD (méthode interne MOp C-4/50selon NF EN 15549) pour les HAP 

par le laboratoire MICROPOLLUANTS TECHNOLOGIES basé à Saint Julien Les Metz. 

 

Les bulletins analytiques sont consultables sur demande. 
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RESULTATS 

VALEURS REGLEMENTAIRES 

PM2.5, PM10 ET METAUX PARTICULAIRES  

Les valeurs de référence dans l’air ambiant pour les composés de notre étude sont les suivantes  

(Article R.221-1 du Code de l’environnement relatif à la qualité de l’air) :  

 Valeurs limites en moyenne annuelle Valeur cible en moyenne annuelle 
Valeurs limites en moyenne 

journalière 

Particules en 
suspension (PM10) 

40 µg/m3 

(Valeur limite depuis le 01/01/2005) 
- 

50 µg/m3 

moins de 35 jours/an 

percentile 90,4 (depuis 2011) 

Particules en 
suspension (PM2,5) 

25 µg/m3 

(Valeur limite depuis 2015) 

20 µg/m3 

(valeur cible depuis 2011) 
- 

Plomb (Pb) 
0,5 µg/m3 

(Valeur limite depuis le 01/01/2005) 
- - 

Arsenic (As) - 
6 ng/m3 

(Valeur cible depuis le 31/12/2012) 
- 

Nickel (Ni) - 
20 ng/m3 

(Valeur cible depuis le 31/12/2012) 
- 

Cadmium (Cd) - 
5 ng/m3 

(Valeur cible depuis le 31/12/2012) 
- 

Concernant les métaux, les valeurs cibles en moyenne annuelle (VCMA) n’existent que pour l’arsenic, le nickel et le 

cadmium et il existe une valeur limite en moyenne annuelle pour le plomb. Le manganèse sera comparé à la valeur 

recommandée par l’OMS (valeur guide de qualité des milieux ; 2000), soit 150 ng/m3.   

A noter que les paramètres mercure, sélénium, antimoine, chrome, cuivre, cobalt, étain, vanadium, thallium, 

tellure, et zinc ne disposent pas de valeur de référence. 

 
 

HAP 

 
Seul le benzo(a)pyrène - B(a)P dispose d’une valeur de référence dans l’air ambiant (Article R.221-1 du Code de 

l’environnement relatif à la qualité de l’air). Il s’agit d’une valeur cible applicable à compter du 

 31 décembre 2012 fixée à 1 ng/m3 en moyenne calculée sur l’année civile du contenu total de la fraction PM10. 
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SYNTHESE DES RESULTATS DES PM2, 5, PM1 0 , METAUX PARTICULAIRE ET CHROME HEXAVALENT  

A noter que les prélèvements de Chrome hexavalent ont été réalisés les jours 7 et 12, soit le 27 septembre et le  

02 octobre 2017. 

 

 

 

Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 1 21/09/2017

PM 2,5 = 9,49 µg/m3

PM10 = 18,82  µg/m3

PM 2,5 = 6,94 µg/m3

PM10 = 15,74 µg/m3

PM 2,5 =  6,02 µg/m3

PM10 = 14,14 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 0,83 < 0,83

Arsenic (As) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) < 0,83 3,12 0,92

Manganèse (Mn) 3,50 5,37 3,37

Nickel (Ni) < 2,50 < 2,50 < 2,50

Plomb (Pb) 2,96 3,00 < 0,83

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,46 0,50 < 0,42

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Zone 1 Zone 2 Zone 3

ng/m3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 2 22/09/2017

PM 2,5 = 6,25 µg/m3

PM10 = 17,59  µg/m3

PM 2,5 = 4,40 µg/m3

PM10 = 16,07 µg/m3

PM 2,5 =  4,63 µg/m3

PM10 = 15,46 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 3,12 4,08 1,33

Manganèse (Mn) 3,33 5,42 3,25

Nickel (Ni) 3,17 2,79 2,62

Plomb (Pb) 4,54 3,83 3,50

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,83 1,04 0,75

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Zone 1 Zone 2 Zone 3

ng/m3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 3 23/09/2017

PM 2,5 = 12,96 µg/m3

PM10 = 24,19  µg/m3

PM 2,5 = 10,42 µg/m3

PM10 = 19,13 µg/m3

PM 2,5 = 10,19 µg/m3

PM10 = 22,15 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) 0,46 0,46 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 0,96 1,62 3,58

Manganèse (Mn) 22,70 22,70 25,41

Nickel (Ni) 2,83 2,83 2,96

Plomb (Pb) 5,58 5,29 6,46

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,62 0,62 0,83

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 34,83

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Zone 1 Zone 2 Zone 3

ng/m3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 4 24/09/2017

PM 2,5 = 19,68 µg/m3

PM10 = 33,75  µg/m3

PM 2,5 = 16,67 µg/m3

PM10 = 25,62 µg/m3

PM 2,5 =  16,20 µg/m3

PM10 = 26,93 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) 0,58 0,50 0,54

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 15,54 18,95 21,12

Manganèse (Mn) 11,54 9,12 10,71

Nickel (Ni) 2,58 < 2,50 < 2,50

Plomb (Pb) 10,75 8,83 10,79

Selenium (Se) 2,12 2,12 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,67 0,46 0,58

Zinc (Zn) 42,78 < 33,33 46,03

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Zone 1 Zone 2 Zone 3

ng/m3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 5 25/09/2017

PM 2,5 = 30,56 µg/m3

PM10 = 47,74  µg/m3

PM 2,5 = 28,24 µg/m3

PM10 = 40,52 µg/m3

PM 2,5 =  29,17 µg/m3

PM10 = 45,53 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) 0,75 0,67 0,58

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 2,33 4,83 4,83

Manganèse (Mn) 18,66 21,00 16,50

Nickel (Ni) 2,92 2,71 2,54

Plomb (Pb) 9,21 8,08 8,46

Selenium (Se) 2,21 2,21 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,71 0,62 1,12

Zinc (Zn) 46,32 46,95 43,07

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 6 26/09/2017

PM 2,5 = 32,18 µg/m3

PM10 = 50,94  µg/m3

PM 2,5 = 34,49 µg/m3

PM10 = 48,60 µg/m3

PM 2,5 =  31,48 µg/m3

PM10 = 49,71 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) 1,62 1,54 1,54

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 0,46

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) 0,46 0,42 0,58

Cuivre  (Cu) < 12,50 14,75 < 12,50

Etain (Sn) 2,87 3,75 2,33

Manganèse (Mn) 39,62 40,03 34,87

Nickel (Ni) 14,41 13,33 12,50

Plomb (Pb) 12,50 12,12 12,71

Selenium (Se) 2,33 2,33 2,46

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 1,04 1,04 1,08

Zinc (Zn) 52,11 65,82 63,32

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Concernant le Chrome hexavalent soluble et insoluble :  

Prélèvement spontanée de 6 à 8 heures par zone à l’aide de pompe de prélèvement Gilian à un débit d’environ 

1L/min sur filtre quartz de 37 mm, puis analysé par chromatographie ionique. 

L’analyse a été réalisée par le laboratoire EUROFINS ENVIRONNEMENT basé à Saverne. 

Les bulletins analytiques sont consultables sur demande. 

 

 

Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 7 27/09/2017

PM 2,5 = 16,67 µg/m3

PM10 = 27,19  µg/m3

Cr(VI) soluble< 0,01 µg/m3

Cr(VI) insoluble< 0,04 µg/m3

Cr(VI) total < 0,05 µg/m3

PM 2,5 = 16,90 µg/m3

PM10 = 26,09 µg/m3

Cr(VI) soluble< 0,01 µg/m3

Cr(VI) insoluble= 0,04 µg/m3

Cr(VI) total < 0,06 µg/m3

PM 2,5 =  14,12 µg/m3

PM10 = 26,07 µg/m3

Cr(VI) soluble< 0,01 µg/m3

Cr(VI) insoluble= 0,05 µg/m3

Cr(VI) total < 0,06 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) 0,58 0,67 0,67

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 11,08 14,54 15,37

Manganèse (Mn) 6,62 7,25 8,41

Nickel (Ni) < 2,50 < 2,50 3,17

Plomb (Pb) 7,17 6,25 6,92

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,46 0,50 0,50

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 33,87

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3



KALI’AIR – CKL17/A179/PR01 - version 01   Page 21 

 Rapport de mesures –  septembre/octobre 2017  GRAFTECH - CALAIS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 8 28/09/2017

PM 2,5 = 9,26 µg/m3

PM10 = 19,23  µg/m3

PM 2,5 = 4,40 µg/m3

PM10 = 11,40 µg/m3

PM 2,5 = 7,64 µg/m3

PM10 = 16,03 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) < 0,83 11,21 1,04

Manganèse (Mn) 2,75 4,00 4,00

Nickel (Ni) < 2,50 < 2,50 < 2,83

Plomb (Pb) 2,42 2,67 3,08

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 9 29/09/2017

PM 2,5 = 8,56 µg/m3

PM10 = 21,53  µg/m3

PM 2,5 = 6,25 µg/m3

PM10 = 14,38 µg/m3

PM 2,5 =  6,71 µg/m3

PM10 = 18,07 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 3,54 2,87 1,54

Manganèse (Mn) 3,12 4,83 4,25

Nickel (Ni) < 2,50 < 2,50 < 2,50

Plomb (Pb) 2,79 3,42 2,46

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,75 1,04 0,92

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 10 30/09/2017

PM 2,5 = 7,18 µg/m3

PM10 = 24,57  µg/m3

PM 2,5 = 6,71 µg/m3

PM10 = 21,07 µg/m3

PM 2,5 =  4,63 µg/m3

PM10 = 13,13 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) 0,42 < 0,42 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 3,29 < 0,83 3,00

Manganèse (Mn) 2,25 < 1,67 2,54

Nickel (Ni) 2,79 2,75 4,04

Plomb (Pb) 2,42 1,04 1,54

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,87 0,67 1,08

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 11 01/10/2017

PM 2,5 = 4,40 µg/m3

PM10 = 9,28 µg/m3

PM 2,5 = 2,55 µg/m3

PM10 = 6,76 µg/m3

Pesées invalides

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 2,50 2,29 < 0,83

Manganèse (Mn) < 1,67 2,62 2,04

Nickel (Ni) < 2,50 < 2,50 < 2,50

Plomb (Pb) 1,04 < 0,83 1,79

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) < 0,42 < 0,42 0,54

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Concernant le Chrome hexavalent soluble et insoluble :  

Prélèvement spontanée de 6 à 8 heures par zone à l’aide de pompe de prélèvement Gilian à un débit d’environ 

1L/min sur filtre quartz de 37 mm, puis analysé par chromatographie ionique. 

L’analyse a été réalisée par le laboratoire EUROFINS ENVIRONNEMENT basé à Saverne. 

Les bulletins analytiques sont consultables sur demande. 

 

 

Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 12 02/10/2017

PM 2,5 = 12,04 µg/m3

PM10 = 38,13  µg/m3

Cr(VI) soluble< 0,01 µg/m3

Cr(VI) insoluble< 0,04 µg/m3

Cr(VI) total < 0,05 µg/m3

PM 2,5 = 10,65 µg/m3

PM10 = 32,45 µg/m3

Cr(VI) soluble< 0,01 µg/m3

Cr(VI) insoluble= 0,11 µg/m3

Cr(VI) total < 0,12 µg/m3

PM 2,5 =  7,18 µg/m3

PM10 = 19,84 µg/m3

Cr(VI) soluble< 0,01 µg/m3

Cr(VI) insoluble= 0,09 µg/m3

Cr(VI) total < 0,10 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) 0,54 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 1,54 < 0,83 1,92

Manganèse (Mn) 2,92 2,21 2,04

Nickel (Ni) 3,83 < 2,50 < 2,50

Plomb (Pb) 18,45 < 0,83 0,92

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,71 < 0,42 0,50

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 13 03/10/2017

PM 2,5 = 5,32 µg/m3

PM10 = 17,25  µg/m3

PM 2,5 = 6,25 µg/m3

PM10 = 16,73 µg/m3

PM 2,5 =  5,56 µg/m3

PM10 = 17,71 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) < 0,42 < 0,42 0,58

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) < 0,83 < 0,83 1,87

Manganèse (Mn) 2,08 3,50 3,37

Nickel (Ni) < 2,50 2,75 4,71

Plomb (Pb) 3,67 3,17 3,33

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) < 0,42 0,50 0,46

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

Jour 14 04/10/2017

PM 2,5 = 7,87 µg/m3

PM10 = 27,47  µg/m3

PM 2,5 = 4,86 µg/m3

PM10 = 15,28 µg/m3

PM 2,5 =  5,09 µg/m3

PM10 = 17,65 µg/m3

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTECH
Station

météorologique

Antimoine (Sb) < 0,83 < 0,83 < 0,83

Arsenic (As) 0,67 < 0,42 < 0,42

Cadmium  (Cd) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Chrome (Cr) < 20,83 < 20,83 < 20,83

Cobalt  (Co) 0,46 < 0,42 < 0,42

Cuivre  (Cu) < 12,50 < 12,50 < 12,50

Etain (Sn) 1,21 2,29 1,00

Manganèse (Mn) 6,12 2,58 2,17

Nickel (Ni) 3,67 2,87 3,87

Plomb (Pb) 18,04 2,12 2,17

Selenium (Se) < 2,08 < 2,08 < 2,08

Tellure (Te) < 0,42 < 0,42 < 0,42

Thallium  (Tl) < 8,33 < 8,33 < 8,33

Vanadium (V) 0,71 0,54 0,50

Zinc (Zn) < 33,33 < 33,33 < 33,33

Mercure  (Hg) < 0,42 < 0,42 < 0,42

ng/m3

Zone 1 Zone 2 Zone 3
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SYNTHESE DES RESULTATS EN HAP DU 05 AU 19 OCTOBRE 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Naphtalène 2,49950 0,23805 0,23805 0,23805

Acénaphtylène < 0,83317 0,11902 0,11902 0,11902

Acénaphthène < 0,83317 1,13073 0,11902 0,14878

Fluorène 0,83317 1,10097 0,62488 0,71414

Phénanthrène 3,74925 9,10532 4,16583 3,51120

Anthracène < 0,83317 0,44634 0,11902 0,17854

Fluoranthène 1,24975 5,86192 1,75560 2,05316

Pyrène 2,08292 3,86827 1,54731 1,48780

Benzo(a)anthracène < 0,83317 0,38683 0,08927 0,11902

Chrysène < 0,83317 1,04146 0,14878 0,29756

Benzo(b/j)fluoranthene 1,24975 1,16048 0,44634 0,53561

Benzo(k)fluoranthène < 0,83317 0,44634 0,11902 0,17854

Benzo(a)pyrène < 0,83317 0,11902 0,08927 0,11902

Dibenzo(a,c/a,h)anthracène < 0,83317 0,08927 < 0,05951 < 0,05951

Benzo(ghi)pérylène < 0,83317 0,23805 0,14878 0,14878

Indeno(1,2,3-cd)pyrène < 0,83317 0,20829 0,11902 0,11902

ng/m3

BLANC ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3
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PRELEVEMENT SUR TUBES PASSIFS 

 

GENERALITES 

 
Les prélèvements sur tubes passifs ont été réalisés sur deux périodes de 7 jours environ : 

- 1ère période : du 20 septembre au 27 septembre 2017, 

- 2ème période : du 28 septembre au 05 octobre 2017. 

 

DISPOSITIF DE MESURE 

Les tubes passifs fonctionnent sur le principe de la diffusion des molécules vers un support granulaire adsorbant 

où elles sont retenues quantitativement. La concentration du polluant dans l’atmosphère est déterminée par 

intégration de sa masse collectée sur toute la durée de l’exposition du support.  

La surface exposée est importante (surface du cylindre) et la distance de diffusion est courte. La diffusion est 

radiale, l’air traverse un corps enveloppant poreux pour atteindre la cartouche contenant l’adsorbant. 

 

Les surfaces diffusives et adsorbantes de l’échantillonneur diffusif axial sont deux 

faces planes et opposées dans une boite fermée, d’habitude cylindrique. Sous un 

gradient de concentration, les molécules adsorbables (couleur) pénètrent la surface 

diffusive et viennent d’être piégées par celle adsorbante. 

 

Ainsi, cette technique de prélèvement repose sur la diffusion naturelle des gaz. L’échantillon est exposé à l’air 

ambiant pendant une période choisie (ici deux fois une semaine) puis analysé en laboratoire pour obtenir la valeur 

moyenne de la concentration mesurée dans l’air sur la période considérée. 

 

IMPLANTATION DES TUBES PASSIFS 

 
Les localisations des zones de mesures par tubes passifs sont les mêmes que celles des préleveurs séquentiels 

dichotomiques présentées précédemment. 
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DEFINITIONS 

DIOXYDE D’AZOTE –  NO2 

 
Les oxydes d’azote (NOx) peuvent se former par combinaison de l’oxygène et de l’azote de l’air lors de phénomènes 

naturels (orages, éruptions volcaniques). Ils peuvent également se former lors d’incendies de forêt ou de matières 

azotées. 

La formule chimique NOx rassemble le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2). Le NO se forme lors de 

réactions de combustion à haute température, par combinaison du diazote (N2) et de l’oxygène atmosphérique 

(O2). Il est ensuite oxydé en dioxyde d’azote (NO2).  

La principale source d’émission est anthropique, il s’agit de la combustion de combustibles fossiles (charbon, fioul, 

gaz naturel). 

Les échappements d’automobiles, plus particulièrement les véhicules diesel, représentent une fraction importante 

de la pollution atmosphérique par les NOx.  

La concentration dans l’air ambiant des oxydes d’azote est réglementée par le Code de l’environnement  

(art.R221-1), le niveau critique annuel pour la protection de la végétation est fixé à 30 µg/m3 en moyenne annuelle 

civile. Concernant le dioxyde d’azote, le Code de l’environnement fixe plusieurs valeurs dont un objectif qualité fixé 

à 40  µg/m3 en moyenne annuelle civile. 

DIOXYDE DE SOUFRE –  SO2 

 
Le dioxyde de soufre est un polluant qui provient principalement de la combustion du charbon et/ou du mazout 

ayant une certaine teneur en soufre. Lors de la combustion, ces impuretés soufrées sont oxydées en dioxyde de 

soufre. Ce polluant gazeux est rejeté par des sources fixes (centrales thermiques, fours industriels, chaufferies 

urbaines), utilisant des combustibles ou encore par de multiples petites sources (véhicules à moteur diesel). Les 

émissions de dioxyde de soufre sont en nette diminution dans toute l'Union Européenne depuis une vingtaine 

d'années. La baisse sensible de la consommation de combustibles fossiles et la réglementation réduisant le taux de 

soufre dans les combustibles ont largement contribué à cette chute des rejets polluants en SO2.  

 

Le SO2 est oxydé en partie en SO3. Lors de périodes de pluie, on retrouve un mélange d'acide sulfureux (H2SO3) et 

d'acide sulfurique (H2SO4). Ces acides font partie des pluies acides et conduisent à l'acidification des sols et des lacs.  

Concernant le dioxyde de soufre, le Code de l’environnement (art.R221-1)  fixe plusieurs valeurs dont un objectif 

qualité fixé à 50 µg/m3 en moyenne annuelle civile. 
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COMPOSES ORGANIQUE VOLATIL –  SCREENING COV 

Les COV sont les composés organiques s'évaporant dans les conditions normales de température (20°C) et de 

pression (1013 hPa). Ils connaissent de multiples usages. Leurs effets sur la santé et l’environnement peuvent être 

très néfastes. 

Les composés organiques volatils entrent dans la composition de nombreux produits courants : peintures, encres, 

colles, solvants, etc. Des COV sont également émis lors de la combustion de carburants ou par évaporation lors de 

leur fabrication, stockage ou utilisation. 

Le méthane CH4 est principalement rejeté par les sources naturelles ou semi naturelles : fermentation, élevage, 

mais aussi par l'extraction et le transport du gaz naturel. Sa concentration est relativement élevée dans l'air (600 à 

1200 µg/m3). Si ce gaz est non toxique et peu réactif, il contribue en revanche fortement à l'effet de serre. Le 

méthane est comptabilisé séparément des autres COV et ceux-ci reçoivent la dénomination de composés 

organiques volatils non méthaniques (COVNM).  

Les hydrocarbures aromatiques monocycliques sont des composés organiques volatils non méthaniques. 

Le benzène, toluène, éthyl-benzène, ortho-, métha-, et para-xylènes (BTEX) sont intégrés dans le dispositif de 

surveillance de la qualité de l’air, mais seule la concentration en benzène dans l’air ambiant est réglementée au 

niveau européen. 
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INVESTIGATIONS REALISEES 

Le plan d’échantillonnage est présenté ci-dessous. 

Type de 
surveillance 

Surveillance de l’air ambiant – état initial 

Objet – but Suivi des concentrations ambiantes autour du site  

Composés 
analysés et 
dispositif de 
prélèvement 

- Dioxyde d’azote (NO2) – Radiello code 166 
- Dioxyde de soufre (SO2) – Radiello code 166,  
- Composés Organiques Volatils – Radiello code 145. 

Nombre de points 
de surveillance 

3 zones échantillonnées présentées ci-avant 
2 périodes de 7 jours chacune. 

 

ANALYSES DES TUBES PASSIFS 

 
Les supports de prélèvements ont été analysés par le laboratoire TERA ENVIRONNEMENT basé à CROLLES. 

 

 Les acides sont analysés à l’aide d’un chromatographe ionique (colonne AS15, 4 mm avec une 

colonne AG15 en garde) sur le tube 166 (dioxyde de soufre, dioxyde d’azote, fluorure 

d’hydrogène). Les analyses sont effectuées avec un gradient d’éluant (solution de KOH).  

 Les COV sont analysés par chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de 

masse (ATD/GC-MS) sur le tube 145. 

Les bulletins analytiques sont consultables sur demande. 
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RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

SEMAINE 1 Du 20/09/17 au 27/09/17

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTEC
Station

météorologique

NO2 = 11,2 µg/m3

SO2 = 0,42 µg/m3

NO2 = 16,1 µg/m3

SO2 = 0,49 µg/m3

NO2 = 20,3 µg/m3

SO2 = 0,46 µg/m3
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Reference CKL17/A179 1 CKL17/A179 3 CKL17/A179 5 CKL17/A179 7

n° CAS

Butane, 2-Methyl 78-78-4

Pentane 109-66-0

Freon 113 76-13-1

Pentane, 2-Methyl 107-83-5

Butanal, 2-Methyl 96-17-3

Hexane 110-54-3

Cyclopentane, methyl 96-37-7

Hexane, 2-Methyl 591-76-4

Benzène 71-43-2

Hexane, 3-Methyl 589-34-4

Heptane, 2-bromo- 1974-04-5

Heptane 142-82-5

Cyclohexane, methyl- 108-87-2

Pentane, 2,3,4-trimethyl- 565-75-3

Hexane,3,3-Dimethyl 563-16-6

Toluène 108-88-3

1-Octène 111-66-0

Octane 111-65-9

Ethylbenzène 100-41-4

mp Xylène 108-38-3 / 106-42-3

o Xylène 95-47-6

styrene 100-42-5

Nonane 111-84-2

Pinène 80-56-8

Propylbenzène 103-65-1

3-EthylToluène 620-14-4

4-EthylToluène 622-96-8

1.3.5 Trimethylbenzène 108-67-8

2-EthylToluène 611-14-3

Heptane, 2,2,4,6,6-Pentamethyl 13475-82-6

1,2,4-Trimethylbenzène 95-63-6

2,2,4,4-Tetramethyloctane 62183-79-3

P-Cymène 99-87-6

1,2,3-Trimethylbenzène 526-73-8

Limonène 138-86-3

Dodécane 112-40-3

Concentrations en µg/m
3

<0,01 0,27 0,53 0,24

<0,01 0,37 0,48 0,36

<0,01 0,08 0,07

0,03 0,68 0,57 0,59

<0,01 0,15 0,57 0,18

<0,01 0,1 0,19

<0,01 0,1 0,14 0,1

<0,01 4,93 5,23 4,95

<0,01 0,05 0,05

0,06 0,08 0,07

<0,01 0,05 0,1 0,06

<0,01 0,02 0,04

Blanc ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3

<0,01 0,06 0,02 0,13

<0,01 0,52 0,16 0,21

<0,01 0,03 0,05 0,04

<0,01 2,6 1,53 1,64

<0,01 0,06 0,17

<0,01

0,1

<0,01 0,11 0,37 0,12

0,06

<0,01 0,37 1,16 0,34

<0,01 0,21 0,52 0,18

<0,01 0,55 0,63 0,48

<0,01 0,12 0,14

<0,01 0,23 0,67 0,2

<0,01 0,04 0,07 0,04

0,13

<0,01 0,09 0,62 0,11

0,07 0,08 0,28

0,23

<0,01 0,44 0,43 0,46

0,09

<0,01 0,12 0,12 0,13

<0,01 0,41 0,48 0,37

<0,01 0,49 0,91 0,51

<0,01 0,22 0,36

Composés

<0,01 0,04 0,07 0,09

<0,01 0,02 0,04 0,03

0,1

<0,01 1,02 0,56 0,62

0,03

<0,01 0,01 0,04 0,02

<0,01 0,06 0,08 0,06

<0,01
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Légende Rose des Vents

v > 8m/s

4,5 < v < 8 m/s

1,5 < v < 4,5 m/s

0  < v < 1,5 m/s

SEMAINE 2 Du 28/09/17 au 05/10/17

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

GRAFTEC
Station

météorologique

NO2 = 5,5 µg/m3

SO2 = 0,86 µg/m3

NO2 = 10,4 µg/m3

SO2 < 0,18 µg/m3

NO2 = 12,6 µg/m3

SO2 = 0,32 µg/m3
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Reference CKL17/A179 9 CKL17/A179 11 CKL17/A179 13

n° CAS

Butène

Butane,2-méthyl 78-78-4

1-Pentène 109-67-1

Ethane, 1,1,2-trichloro-1,2,2-trifluoro- 76-13-1

Diméthylsulfone 67-71-0

Pentane,2-méthyl 107-83-5

Pentane,3-méthyl 96-14-0

1-Hexène 592-41-6

Hexane 110-54-3

Propane,2-éthoxy-2-méthyl 637-92-3

Cyclopentane, méthyl 96-37-7

Hexane,2-méthyl 591-76-4

Benzene 71-43-2

Hexane,3-méthyl 589-34-4

Heptane,2,5-diméthyl 2216-30-0

Heptane 142-82-5

1,4 Dioxane 123-91-1

Cyclohexane, méthyl 108-87-2

Toluène 108-88-3

1-Octène 111-66-0

Hexaméthylcyclotrisiloxane 541-05-9

Tétrachloroéthylène 127-18-4

Chlorobenzene 108-90-7

Ethylbenzène 100-41-4

mp Xylène 108-38-3 / 106-42-3

1-Nonène 124-11-8

Nonane 111-84-2

o Xylène 95-47-6

Pinène 80-56-8

Cyclotetrasiloxane, octamethyl- 556-67-2

3-Ethyltoluene 620-14-4

4-Ethyltoluene 622-96-8

1,3,5-Triméthylbenzene 108-67-8

2-Ethyltoluene 611-14-3

1,2,4-Triméthylbenzene 95-63-6

1,2,3-Triméthylbenzene 526-73-8

Décane 124-18-5

1-Décène 872-05-9

P Cymène 99-87-6

Limonène 138-86-3

1-Undécène 821-95-4

Undécane 1120-21-4

Dodécane 112-40-3

1-Dodécène 112-41-4

Composés
ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3

Concentrations en µg/m
3

0,09 0,06 0,06

0,05 0,08 0,07

0,36 0,26 0,16

0,05 0,15 0,07

0,06 0,2 0,08

0,08 0,03 0,06

0,07 0,02 0,01

0,19 0,83 0,22

0,03 0,07 0,04

0,06 0,25 0,09

0,22 0,42 0,29

0,08 0,06 0,16

0,11 0,19 0,15

0,13 0,39 0,19

0,51 0,41 0,38

0,07 0,28 0,1

0,73 2,01 0,91

0,1 0,03 0,09

0,17 <0,01 <0,01

0,06 0,51 0,07

0,05 0,04 0,04

0,12 0,18 0,19

0,07 0,01 0,02

0,02 0,02 0,02

0,05 0,04 0,03

0,15 0,19 0,27

0,32 0,45 0,6

0,14 0,03 0,1

0,03 0,04 0,03

0,02 0,01 0,02

0,1 0,03 0,23

0,01 <0,01 <0,01

0,08 0,09 0,08

0,02 0,02 0,01

0,01 0,02 0,02

0,02 0,02 0,02

0,04 0,03 0,02

0,1 <0,01 0,04

0,14 0,11 0,04

0,12 0,02 0,03

0,87 0,23 0,17

0,14 0,02 0,01

0,11 <0,01 <0,01

0,1 0,03 0,01
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ANALYSES DES SOLS



Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire 
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément 
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités 
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure 
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact 
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur 
l'expression de nos sincères salutations.

RAPPORT D'ANALYSES

07.11.2017Date
35004784N° Client
725501N° commande

Respectueusement,

N° Cde   725501   Solide / Eluat

Client 35004784  KALIES
Référence CALAIS
Date de validation 31.10.17
Prélèvement par: Client

KALIES
Madame Laura MORTREUX
16 RUE LOUIS NEEL
59260 LEZENNES
FRANCE

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Chargé relation clientèle
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Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

HAP

Homogénéisation
Broyeur à mâchoires
Matière sèche

Chrome (VI)

Minéralisation à l'eau régale

Antimoine (Sb)
Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cobalt (Co)
Cuivre (Cu)
Manganèse (Mn)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Sélénium (Se)
Tellure (Te)
Thallium (Tl)
Vanadium (V)
Zinc (Zn)

Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Pyrène
Benzo(b)fluoranthène
Dibenzo(a,h)anthracène
Anthracène
Benzo(a)anthracène
Benzo(a)pyrène

%

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

299803 299804 299805

-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --

-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

Unité
Z1 Z2 Z3

N° Cde   725501   Solide / Eluat

299803
299804
299805

30.10.2017
30.10.2017
30.10.2017

Prélèvement Nom d'échantillon

Z1
Z2
Z3

N° échant.

++ ++ ++
++

86,7 82,0 87,9

<0,50 <0,50 <0,50

++ ++ ++

<0,5 <0,5 <0,5
3,7 3,6 3,5
0,4 1,2 0,3
5,5 11 13
1,9 5,0 2,3
9,2 17 11

370 320 130
0,11 0,19 0,13

4,1 7,9 4,8
49 52 31

<1,0 <1,0 <1,0
1,0 * 2,4 * 1,0 *

<0,1 * 0,7 * <0,1 *
10 21 15

110 260 69

<0,050 <0,050 <0,050
<0,050 0,16 <0,050
<0,050 0,16 <0,050

0,77 1,2 0,27
1,3 0,67 0,23

0,28 0,13 <0,050
0,068 0,12 <0,050

0,40 0,54 0,15
1,1 0,70 0,20
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HAP

Composés aromatiques

COHV

Autres analyses

Benzo(g,h,i)pérylène
Benzo(k)fluoranthène
Chrysène
Fluoranthène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
Naphtalène
Phénanthrène
HAP (6 Borneff) - somme
Somme HAP (VROM)
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
cis-1,2-Dichloroéthène
1,1-Dichloroéthylène
Trans-1,2-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Chrome III

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg

299803 299804 299805

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --

Unité

x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.

Début des analyses: 01.11.2017
Fin des analyses: 07.11.2017

Les résultats d"analyses ne concernent que ces échantillons soumis à essai. La qualité du résultat rendu est contrôlée et validée, mais la 
pertinence en est difficilement vérifiable car le laboratoire n'a pas connaissance du contexte du site, de l'historique de l'échantillon. .

Z1 Z2 Z3

N° Cde   725501   Solide / Eluat

Explication: dans la colonne de résultats "<" signifie inférieur à la limite de quantification; n.d. signifie non déterminé.

1,7 0,49 0,14
0,52 0,33 0,10
0,53 0,44 0,18

1,4 1,1 0,40
2,2 0,62 0,17

<0,050 0,099 <0,050
0,39 0,71 0,11

8,2 3,9 1,2
8,3   5,1 1,5   
11   7,5   2,0   

<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,10 <0,10 <0,10

<0,050 <0,050 <0,050
n.d. n.d. n.d.

<0,02 <0,02 <0,02
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,10 <0,10 <0,10
<0,05 <0,05 <0,05

<0,025 <0,025 <0,025
<0,10 <0,10 <0,10

<0,025 <0,025 <0,025
n.d. n.d. n.d.

5,5   11   13   

x) x)

x) x) x)

x) x) x)
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AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Chargé relation clientèle

Liste des méthodes

Conform 6961 /NF-EN 16174: 
Conforme à ISO 22155: 

Conforme EN-ISO 11885,  NEN-EN 16174: 

Conforme ISO 16772,  NEN-EN 16174: 
Conforme NEN-EN 15192: 
EN-ISO 11885                                                          : 
ISO 22155: 
ISO11465; EN12880: 
méthode interne: 

méthode interne                                                       : 
méthode interne ( conforme EN-ISO 11885 ): 
<Sans objet>: 

Minéralisation à l'eau régale
Benzène Toluène Ethylbenzène m,p-Xylène o-Xylène Somme Xylènes Chlorure de Vinyle Dichlorométhane
Trichlorométhane Tétrachlorométhane Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène 1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane 1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane cis-1,2-Dichloroéthène Trans-1,2-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes

Vanadium (V) Chrome (Cr) Antimoine (Sb) Arsenic (As) Cadmium (Cd) Zinc (Zn)
Cobalt (Co) Cuivre (Cu) Manganèse (Mn) Sélénium (Se) Plomb (Pb) Nickel (Ni)

Mercure (Hg)
Chrome (VI)

Tellure (Te)
1,1-Dichloroéthylène
Matière sèche
Broyeur à mâchoires Acénaphtylène Acénaphtène Fluorène Pyrène Benzo(b)fluoranthène
Dibenzo(a,h)anthracène Naphtalène Phénanthrène Anthracène Benzo(a)anthracène Benzo(a)pyrène
Benzo(g,h,i)pérylène Benzo(k)fluoranthène Chrysène Fluoranthène Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme Somme HAP (VROM) HAP (EPA) - somme

Homogénéisation
Thallium (Tl)

Chrome III

N° Cde   725501   Solide / Eluat
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KALIES – KA16.11.011

ANNEXE 6

SPECIATION DES COV



 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par un ou plusieurs astérisques. 
La reproduction de ce document n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Toute reproduction partielle ne peut être effectuée 
sans l’approbation du laboratoire. Ce rapport ne concerne que les échantillons référencés dans le présent rapport. 
Les protocoles d’incertitude sont consultables à IRH Ingénieur Conseil. 

E/PMC/AIR/23 – révision 19 

I.R.H. INGÉNIEUR CONSEIL  11 bis, rue Gabriel Péri – CS 90201 - 54519 VANDŒUVRE Cedex 
S.A.S au Capital de 2 200 000 € - R.C.S. Nancy 490 646 395 - APE 7112B 
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I.  OBJET DES ESSAIS  
 

 
 
� Procéder aux contrôles des rejets atmosphériques 
 
� Texte de référence  : Arrêté préfectoral du 25/07/2005 
 
� Composés recensés mesurés  :  
 

 
(*) Débit gazeux (**) Poussières  CO2 

(*) O2 (*) CO (*) NOx 
(**) SO2 (*) COV   
(*) COVnm (Composés organiques volatils non méthaniques)   

 
(*)  détermination réalisée sous accréditation COFRAC 
(**) détermination réalisée sous accréditation COFRAC avec analyses réalisées sous 
accréditation par un laboratoire externe. 
 
 
 
AGREMENTS :  

IRH Ingénieur Conseil est agréé par le Ministère de l’écologie, du développement durable, des 
transports et du logement pour effectuer certains types de prélèvements et d’ analyses à 
l'émission des substances dans l'atmosphère jusqu'a u 31 décembre 2013 : agréments 
1a, 2, 3a, 4a, 5a, 6a, 7, 9a, 10a, 11, 12, 13, 14, 15 et 16a (Arrêté du 23 décembre 2010 publié 
au J.O. du 7 janvier 2011). 

 
 

Responsable Mesures et Conseils 
 
 
 

Mélina LEBARON 
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II.  RAPPORT D’ESSAIS  
 

II.1.  Filtre Brai Imprégnation  
 

II.1.1. Description de la section de mesure  
 
La Norme NF EN 15 259 relative à la "Qualité de l'air - Mesurage des émissions de sources fixes - 
Exigences relatives aux sections et aux sites de mesurage et relatives à l'objectif, au plan et au 
rapport de mesurage" définit les caractéristiques de la section de mesure et du point de 
prélèvement. 
Lors de notre intervention, les observations suivantes ont été effectuées sur les installations 
contrôlées : 
 

EXIGENCES DE LA NORME NF EN 15 259  

 Description Conformité 

Dimensions de la section de mesure (mm) 600 - 

Conduit (1) Vertical - 

Nombre d’axes de mesure disponible 2 (Ø > 350 mm) Conforme 

Trappes normalisées / Nombre Oui / 
Nombre =2 Conforme 

Longueur droite amont (2) > 5 Dh(2) Conforme 

Longueur droite aval > 5 Dh(2)  sans coude Conforme 

Angle d’écoulement gazeux (par rapport à l’axe du 
conduit) < 15° Conforme 

Ecoulement négatif Non Conforme 

Pression différentielle minimale > 5 Pa Conforme 

Rapport entre vitesse locale la plus élevée et la p lus 
faible 

< 3 
> 3 

Conforme 
Non conforme 

Accès sécurisé permettant le levage des appareils d e 
mesure (si nécessaire) Nacelle Non conforme 

Recul (si 1 trappe : zone travail = diamètre + paro i + 
1,5m  /   si 2 trappes opposées : zone travail = ½ 
diamètre + paroi + 1,5 m) 

insuffisant Non conforme 

 

 

(1) : La Norme NF EN 15 259 préconise un conduit vertical 
(2) : Dh : Diamètre hydraulique 
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II.1.2. Conditions de fonctionnement et mesurages p ériphériques  

 
 
Conformément à la demande de la DREAL, 3 déterminat ions par paramètre soumis aux 
agréments ont été effectuées et une détermination p our tout autre paramètre 
 
 

Conditions de fonctionnement de l'installation

Incident pendant les mesures

Date et durée des essais -
Vitesse au point de mesure m/s -
Température moyenne des gaz °C -
Teneur en vapeur d'eau % volume -
Débit des gaz humides aux conditions réelles m³/h -
Débit des gaz secs aux conditions normales Nm³ sec/h -

Le 15/06/11 de 9h40  à 13h15

22330 (1)

24,7 (1)
33 (1)
0,2 (1)

22373 (1)

Conditions de fonctionnement de l'installation et m esurages périphériques

Opération 824 électrodes 500 * 2100
Opération 829 électrodes 500 * 1800
Opération 828 électrodes 700 * 2700
Opération 3766 électrodes 700 * 2100

RAS

 
 
(1) Moyenne de tous les débits gazeux mesurés dans le conduit, le détail de toutes les mesures 
est reporté en annexe. 
 

 
II.1.3. Résultats des mesures  

 
 
Les tableaux suivants donnent les concentrations mesurées lors de l’intervention et les flux 
calculés à partir des mesures. En face de chaque paramètre sont données les prescriptions du 
texte de référence . 
Les concentrations sont calculées sur gaz sec dans les Conditions Normales de température et de 
pression (273 kelvins et 1 013 hPa) et exprimées en mg/Nm3 sec (milligrammes par Normaux 
mètres cubes de gaz sec). 
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE

Nm³ sec/h - - - 62261 72 300

<4,7 110

kgC/h <0,29 7,95

- - -

Nm³ sec/h 62261 62261 62261 62261 72300

11,20 4,43 3,89 6,51 30

kg/h 0,697 0,276 0,242 0,405 2,2

-
Le 15/06/11 

de 9h40 à 10h40
Le 15/06/11 

de 10h43 à 11h43
Le 15/06/11 

de 11h46 à 13h45
- -

Concentration mg/Nm³ sec

Flux massique

Date et horaire des essais

Poussières totales

Débit gazeux

Flux massique

Date et horaire des essais

<0,105

Le 15/06/11 de 9h25 à 11h45

Composés organiques volatils non méthaniques (COVnm )

Concentration mgC/Nm³ sec <4,7

INSTALLATION

ANALYSE DES GAZ

Débit gazeux

 
 
 

 
II.1.4. Spéciation COV  

 
L’analyse spectrométrique de COV effectuée au niveau du Filtre Brai Imprégnation a permis de détecter la présence des COV spécifiques 
suivants : 
Les autres COV n’ont pas été détectés. 
 

COMPOSES CONCENTRATION (mg/Nm3 sec) 
Ethylbenzène 0,145 

Xylènes 0,137 
Indane 1,990 

Naphtalène 0,631 
2-Méthylnaphtalène 0,408 

Acénaphtène 2,380 
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II.2.  Filtre Brai Filage  

 
II.2.1. Description de la section de mesure  

 
La Norme NF EN 15 259 relative à la "Qualité de l'air - Mesurage des émissions de sources fixes - 
Exigences relatives aux sections et aux sites de mesurage et relatives à l'objectif, au plan et au 
rapport de mesurage" définit les caractéristiques de la section de mesure et du point de 
prélèvement. 
Lors de notre intervention, les observations suivantes ont été effectuées sur les installations 
contrôlées : 
 

EXIGENCES DE LA NORME NF EN 15 259  

 Description Conformité 

Dimensions de la section de mesure (mm) 1 200 - 

Conduit (1) Vertical - 

Nombre d’axes de mesure disponible 2 (Ø > 350 mm) Conforme 

Trappes normalisées / Nombre Oui / 
Nombre =2 Conforme 

Longueur droite amont (2) > 5 Dh(2) Conforme 

Longueur droite aval > 5 Dh(2)  sans coude Conforme 

Angle d’écoulement gazeux (par rapport à l’axe du 
conduit) < 15° Conforme 

Ecoulement négatif Non Conforme 

Pression différentielle minimale > 5 Pa Conforme 

Rapport entre vitesse locale la plus élevée et la p lus 
faible 

< 3 
> 3 

Conforme 
Non conforme 

Accès sécurisé permettant le levage des appareils d e 
mesure (si nécessaire) Passerelle Conforme 

Recul (si 1 trappe : zone travail = diamètre + paro i + 
1,5m  /   si 2 trappes opposées : zone travail = ½ 
diamètre + paroi + 1,5 m) 

Suffisant Conforme 

 

 

(1) : La Norme NF EN 15 259 préconise un conduit vertical 
(2) : Dh : Diamètre hydraulique 
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II.2.2. Conditions de fonctionnement et mesurages p ériphériques  

 
 
Conformément à la demande de la DREAL, 3 déterminat ions par paramètre soumis aux 
agréments ont été effectuées et une détermination p our tout autre paramètre. 
 
 

Conditions de fonctionnement de l'installation

Incident pendant les mesures

Date et durée des essais -
Vitesse au point de mesure m/s -
Température moyenne des gaz °C -
Teneur en vapeur d'eau % volume -
Débit des gaz humides aux conditions réelles m³/h -
Débit des gaz secs aux conditions normales Nm³ sec/h -

Conditions de fonctionnement de l'installation et m esurages périphériques

Opétation 192 électrodes 600 * 2700
Opération 193 électrodes 650 * 2700

RAS

Le 15/06/11 de 9h30 à 12h33

62000 (1)

17,3 (1)
30 (1)
0,3 (1)

62261 (1)

 
 
(1) Moyenne de tous les débits gazeux mesurés dans le conduit, le détail de toutes les mesures 
est reporté en annexe. 
 

 
II.2.3. Résultats des mesures  

 
 
Les tableaux suivants donnent les concentrations mesurées lors de l’intervention et les flux 
calculés à partir des mesures. En face de chaque paramètre sont données les prescriptions du 
texte de référence . 
Les concentrations sont calculées sur gaz sec dans les Conditions Normales de température et de 
pression (273 kelvins et 1 013 hPa) et exprimées en mg/Nm3 sec (milligrammes par Normaux 
mètres cubes de gaz sec). 
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE

Nm³ sec/h - - - 22 330 25 500

<4,5 110
kgC/h <0,1 7,95

- - -

Nm³ sec/h 22330 22330 22330 22330 25500
1,97 2,37 1,07 1,80 30

kg/h 0,044 0,053 0,024 0,040 0,8

-
Le 15/06/11 

de 9h30 à 10h30
Le 15/06/11 

de 10h33 à 11h33
Le 15/06/11 

de 11h33 à 13h43
- -

INSTALLATION

ANALYSE DES GAZ

Débit gazeux

Composés organiques volatils non méthaniques (COVnm )
Concentration mgC/Nm³ sec <4,5
Flux massique
Date et horaire des essais

<0,1
Le 15/06/11 de 12h00 à 13h40

Poussières totales
Débit gazeux
Concentration mg/Nm³ sec
Flux massique

Date et horaire des essais
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II.2.4. Spéciation COV  

 
L’analyse spectrométrique de COV effectuée au niveau du Filtre Brai Filage a permis de détecter 
la présence des COV spécifiques suivants : 
Les autres COV n’ont pas été détectés. 
 

COMPOSES CONCENTRATION (mg/Nm3 sec) 
Toluène 0,538 

Ethylbenzène 0,538 
Xylènes 0,697 

Isopropylbenzène 0,589 
3-Ethyltoluène 0,572 
4-Ethyltoluène 0,181 

1,2,3-Triméthylbenzène 0,255 
M-Cymène 0,181 

Indane 3,910 
M-Ethylstyrène 1,750 
5-Méthylindan 0,374 
1-Méthylindan 0,850 

Naphtalène 0,493 
Cyclopentylbenzène 0,736 
1-Méthylnaphtalène 0,498 
2-Méthylnaphtalène 0,442 

Acénaphtène 2,380 
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II.3.  Oxydateur B504  

 
II.3.1. Description de la section de mesure  

 
La Norme NF EN 15 259 relative à la "Qualité de l'air - Mesurage des émissions de sources fixes - 
Exigences relatives aux sections et aux sites de mesurage et relatives à l'objectif, au plan et au 
rapport de mesurage" définit les caractéristiques de la section de mesure et du point de 
prélèvement. 
Lors de notre intervention, les observations suivantes ont été effectuées sur les installations 
contrôlées : 
 

EXIGENCES DE LA NORME NF EN 15 259  

 Description Conformité 

Dimensions de la section de mesure (mm) 2 850 - 

Conduit (1) Vertical - 

Nombre d’axes de mesure disponible 2 (Ø > 350 mm) Conforme 

Trappes normalisées / Nombre Oui / 
Nombre =2 Conforme 

Longueur droite amont (2) > 5 Dh(2) Conforme 

Longueur droite aval > 5 Dh(2)  sans coude Conforme 

Angle d’écoulement gazeux (par rapport à l’axe du 
conduit) < 15° Conforme 

Ecoulement négatif Non Conforme 

Pression différentielle minimale > 5 Pa Conforme 

Rapport entre vitesse locale la plus élevée et la p lus 
faible 

< 3 
> 3 

Conforme 
Non conforme 

Accès sécurisé permettant le levage des appareils d e 
mesure (si nécessaire) Passerelle Conforme 

Recul (si 1 trappe : zone travail = diamètre + paro i + 
1,5m  /   si 2 trappes opposées : zone travail = ½ 
diamètre + paroi + 1,5 m) 

Suffisant Conforme 

 

 

(1) : La Norme NF EN 15 259 préconise un conduit vertical 
(2) : Dh : Diamètre hydraulique 
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II.3.2. Conditions de fonctionnement et mesurages p ériphériques  

 
 
Conformément à la demande de la DREAL, 3 déterminat ions par paramètre soumis aux 
agréments ont été effectuées et une détermination p our tout autre paramètre . 
 
 

Conditions de fonctionnement de l'installation

Incident pendant les mesures

Date et durée des essais -
Concentration en O 2 % volume -
Concentration en CO 2 % volume -

Le 14/06/11 de 10h00 à 13h18
4,1
10,9

Conditions de fonctionnement de l'installation et m esurages périphériques

Auto Combustion
Fours connectés: F1(470°C), F2(325°C), F3(785°C), 

F5(440°C), F6(530°C), F8(400°C), F9(400°C), 
F10(375°C), F11(676°C) et F12( 470°C)

RAS

 
 
La mesure de débit gazeux n’a pas pu être réalisée à cause de la température au point de mesure 
(> 1000°C) 
 
 

 
II.3.3. Résultats des mesures  

 
 
Les tableaux suivants donnent les concentrations mesurées lors de l’intervention et les flux 
calculés à partir des mesures. En face de chaque paramètre sont données les prescriptions du 
texte de référence . 
Les résultats sont donnés dans les tableaux ci-après en valeurs brutes et en valeurs corrigées à 
11% d’O 2 excepté pour les COVnm. 
Les concentrations sont calculées sur gaz sec dans les Conditions Normales de température et de 
pression (273 kelvins et 1 013 hPa) et exprimées en mg/Nm3 sec (milligrammes par Normaux 
mètres cubes de gaz sec). 
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE

Valeur brute <10,4 100

Valeur corrigée à O 2 ref <6,8 100

- - -

Valeur brute 19,7 500

Valeur corrigée à O 2 ref 12,8 500

- - -

Valeur brute <22 50

- - -

Valeur brute 32,9 178,0 452,0 221,0 300

Valeur corrigée à O 2 ref 21,4 115,7 293,8 143,6 300

-
Le 14/06/11

de 10h00 à 11h00
Le 14/06/11

de 11h00 à 12h00
Le 14/06/11

de 12h00 à 13h15
- -

Date et horaire des essais

INSTALLATION

ANALYSE DES GAZ

Monoxyde de carbone (CO)

Date et horaire des essais

Composés organiques volatils non méthaniques (COVnm )

Concentration mgC/Nm³ sec <22

Date et horaire des essais Le 14/06/11 de 11h40 à 13h18

Dioxyde de soufre (SO 2)

Concentration mg/Nm³ sec

Date et horaire des essais

<10,4

19,7

Oxydes d'azote (NOx)

Concentration mgNO2/Nm³ sec

Concentration mg/Nm³ sec
<6,8

12,8

Le 14/06/11 de 11h40 à 13h18

Le 14/06/11 de 11h40 à 13h18

 
 
 

 
II.3.4. Spéciation COV  

 
 
L’analyse spectrométrique au niveau de l’oxydateur B504 n’a pas permis de détecter la présence de COV spécifiques. 
Les autres COV n’ont pas été détectés. 
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II.4.  Oxydateur B731  

 
 

II.4.1. Description de la section de mesure  
 
La Norme NF EN 15 259 relative à la "Qualité de l'air - Mesurage des émissions de sources fixes - 
Exigences relatives aux sections et aux sites de mesurage et relatives à l'objectif, au plan et au 
rapport de mesurage" définit les caractéristiques de la section de mesure et du point de 
prélèvement. 
Lors de notre intervention, les observations suivantes ont été effectuées sur les installations 
contrôlées : 
 

EXIGENCES DE LA NORME NF EN 15 259  

 Description Conformité 

Dimensions de la section de mesure (mm) 2 060 - 

Conduit (1) Vertical - 

Nombre d’axes de mesure disponible 2 (Ø > 350 mm) Conforme 

Trappes normalisées / Nombre Oui / 
Nombre =2 Conforme 

Longueur droite amont (2) > 5 Dh(2) Conforme 

Longueur droite aval > 5 Dh(2)  sans coude Conforme 

Angle d’écoulement gazeux (par rapport à l’axe du 
conduit) < 15° Conforme 

Ecoulement négatif Non Conforme 

Pression différentielle minimale > 5 Pa Conforme 

Rapport entre vitesse locale la plus élevée et la p lus 
faible 

< 3 
> 3 

Conforme 
Non conforme 

Accès sécurisé permettant le levage des appareils d e 
mesure (si nécessaire) Passerelle Conforme 

Recul (si 1 trappe : zone travail = diamètre + paro i + 
1,5m  /   si 2 trappes opposées : zone travail = ½ 
diamètre + paroi + 1,5 m) 

Suffisant Conforme 

 

 

(1) : La Norme NF EN 15 259 préconise un conduit vertical 
(2) : Dh : Diamètre hydraulique 
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II.4.2. Conditions de fonctionnement et mesurages p ériphériques  

 
 
Conformément à la demande de la DREAL, 3 déterminat ions par paramètre soumis aux 
agréments ont été effectuées et une détermination p our tout autre paramètre. 
 
 

Conditions de fonctionnement de l'installation

Incident pendant les mesures

Date et durée des essais -
Concentration en O 2 % volume -
Concentration en CO 2 % volume -

Conditions de fonctionnement de l'installation et m esurages périphériques

Auto Combustion
Fours connectés: F14(565°C), F17(680°C)

RAS

Le 14/06/11 de 14h45 à 16h20
3,5
12,2  

 
La mesure de débit gazeux n’a pas pu être réalisée au niveau du point de mesure à cause de la 
température (>1000 °C) 
 
 

 
II.4.3. Résultats des mesures  

 
 
Les tableaux suivants donnent les concentrations mesurées lors de l’intervention et les flux 
calculés à partir des mesures. En face de chaque paramètre sont données les prescriptions du 
texte de référence . 
Les résultats sont donnés dans les tableaux ci-après en valeurs brutes et en valeurs corrigées à 
11% d’O 2 excepté pour les COVnm. 
Les concentrations sont calculées sur gaz sec dans les Conditions Normales de température et de 
pression (273 kelvins et 1 013 hPa) et exprimées en mg/Nm3 sec (milligrammes par Normaux 
mètres cubes de gaz sec). 
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE

Valeur brute <8,2 100
Valeur corrigée à O 2 ref <5,2 100

- - -

Valeur brute 429 500

Valeur corrigée à O 2 ref 270,3 500

- - -

Valeur brute 9,5 50

- - -

Valeur brute 644,0 183,0 1170,0 665,7 300
Valeur corrigée à O 2 ref 405,7 115,3 737,1 419,4 300

-
Le 14/06/11

de 13h50 à 14h50
Le 14/06/11

de 14h50 à 15h50
Le 14/06/11

de 15h50 à 16h50
- -

Date et horaire des essais

INSTALLATION

ANALYSE DES GAZ

Monoxyde de carbone (CO)

Date et horaire des essais

Composés organiques volatils non méthaniques (COVnm )

Concentration mgC/Nm³ sec 9,5

Date et horaire des essais Le 14/06/11 de 14h40 à 16h10

Dioxyde de soufre (SO 2)

Concentration mg/Nm³ sec

Date et horaire des essais

<8,2

429

Oxydes d'azote (NOx)

Concentration mgNO2/Nm³ sec

Concentration mg/Nm³ sec
<5,2

270,3

Le 14/06/11 de 14h40 à 16h10

Le 14/06/11 de 14h40 à 16h10

 
 

 
II.4.4. Spéciation COV  

 
L’analyse spectrométrique au niveau de l’oxydateur B731 a permis de détecter la présence des COV spécifiques suivants : 
Les autres COV n’ont pas été détectés. 
 
 

COMPOSES CONCENTRATION (mg/Nm3 sec) 
Toluène 1,56 
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III.  MODALITES OPERATOIRES ET MATERIELS UTILISES  
 

III.1.  Modalités opératoires  
 
 

Paramètres Normes utilisées 

Vitesse des gaz et de débit gazeux ISO 10780 

Poussières NF EN 13284-1 
O2 NF EN 14789 
Humidité NF EN 14790 
CO2 X 43-300 
CO NF EN 15058 
NOx NF EN 14792 (chimiluminescence) 
SO2 NF EN 14791 
COV NF EN 12.619 - NF EN 13.526 
COV nm XPX 43-554 

 
 

III.2.  Observations, écarts aux normes  
 
 

Dérogations pour les mesures de vitesse et débit d’ air selon la norme ISO 10.780 : 
Compte tenu des hautes températures au niveau des oxydateurs (>1000°C), les mesures de 

vitesses n’ont pas pu être réalisées sur ces installations. 
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III.3.  Matériels utilisés  
 

Paramètres Constructeur  Modèle  

Vitesse 

CETIAT 
TESTO 
TESTO 

ARELCO 

Pitot double 
modèle 445 
Modèle 435 
Pitot double 

Mesure de température KIMO KI 551 
Pression atmosphérique BOURDON HAENNI Transmetteur E913 

Système de prélèvement de 
gaz en passerelle 

ACTARIS 
KNF 

ARELCO TECORA 
 

Gallus G1,6 
Pompe à gaz AN18 

Pompe à gaz BRAVO 
 

Ligne de prélèvement gazeux 
pour les analyseurs de gaz 

(hors COV) 
EFRAPO 

Ligne de prélèvement froide avec 
condenseur en tête de ligne 

(Téflon) 
Conditionnement du gaz pour 

l'analyse de gaz en continu SIEMENS Thermoélectrique 

NO ECO PHYSICS CLD 62 S 
(chimiluminescence) 

CO/CO2 SIEMENS ULTRAMAT 23 (infra-rouge) 
O2 SIEMENS OXYMAT 6E 

COV COSMA Graphite 655 (FID) 

Ligne de prélèvement gazeux 
pour les COV 

Filtre  
Ligne chaude M et C SIEMENS 

Poussières GELMAN Porte-filtre 47 mm 

SO2 STRIEGEL Barboteurs frittés en verre 
borosilicaté (250 ml) 

PCDD / PCDF EUROFINS EURODIOX 
Système d’acquisition des 

données CHESSELL Modèle 6 100 E 

COV spécifiques GILLIAN LFS 113 
 

III.4.  Gaz étalon  
 

Gaz Concentration Certification 

O2 / CO2 / CO O2: 10 % ; CO2: 10 % ; CO: 200 ppm qsp N2 BKO 
CH4 CH4 90 ppm ; O2: 20% qsp N2 ENAC 
C3H8 C3H8 : 30 ppm ; O2 :10 % qsp N2 BKO 
NO NO : 200 ppm qsp N2 BKO 
N2 Gaz de zéro Qualité 5.0 PRAXAIR 
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ANNEXE 1 : Filtre Brai Imprégnation  
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Graftech
Filtre brai imprégnation

15/06/2011
9h15

N° Distance Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

point à la paroi Delta P Vitesse Delta P Vitesse Delta P Vitesse Delta P
(mm)  (hPa) (m/s)  (hPa) (m/s)  (hPa) (m/s)  (hPa)

1 48 1,47 16,1 1,68 17,2
2 158 1,73 17,5 1,73 17,5
3 309 1,72 17,4 1,87 18,1
4 595 1,88 18,2 1,90 18,3
5 881 1,83 17,9 1,83 17,9
6 1032 1,77 17,7 1,69 17,2
7 1142 1,34 15,4 1,48 16,1

Unités Valeurs

(kg/m3) 1,154

(kg/Nm3 sec) 1,293
(m) 1,19
(°C) 30
(°C) 30

(hPa) -0,23

(hPa) 1009

(-) 1,008

(% volumique) 0,3%

(m/s) 17,3

(m3/h) 69360

(Nm3 humide/h) 62261

 Les incertitudes sont définies pour un intervalle de confiance de 95%   (k=2)

Paramètres

Pression statique

Pression atmosphérique

Coefficient d'étalonnage du Tube de Pitot

Vitesse moyenne

Teneur en eau

Débits de la cheminée

62000 ± 4300

Masse volumique du gaz de la cheminée

Masse volumique normale du gaz sec
Diamètre de la cheminée

Température du gaz (valeur mesurée)
Température du gaz (valeur corrigée)

Nm3 sec / hDébit volumique de la cheminée

Profil de vitesse

15,0

15,5

16,0

16,5

17,0

17,5

18,0

18,5

0 200 400 600 800 1000 1200
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MESURE DE LA CONCENTRATION EN POUSSIERES

Graftech - Calais

Filtre Brai Imprégnation - Le 15/06/2011, de 9h40 à  10h40

Pression atmosphérique 100,9 kPa
CONDUIT DE PRELEVEMENT

Pression statique -0,2 kPa
Température 32 °C

Vitesse 24,7 m/s
Masse volumique 1,143 kg/m3

 sur sec à 0°C et 101,3kPa
GAZ PRELEVE SEC LIGNE PRINCIPALE

Volume ligne principale 1,037 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,185 kg
GAZ PRELEVE SEC LIGNE DERIVEE

Volume ligne dérivée - m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse - kg
GAZ PRELEVE SEC TOTAL

Volume total 1,037 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,185 kg
GAZ PRELEVE HUMIDE

Volume 1,038 m3
 à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,186 kg
HUMIDITE TOTALE

Masse d'eau recueillie (dans les 2 lignes) 0,6 g
Teneur en eau mesurée 0,5 g/kg

Rapport de mélange 0,5 g/kg
Teneur en vésicules 0,0 g/kg

Humidité relative 1,5 %
Rapport volumique 0,1 %

Température de rosée -26,1 °C
CANNE

Diamètre intérieur 4,00 mm
Masse volumique gaz 1,017 kg/m³

Volume prélevé réel 1,166 m³
Débit 1,166 m³/h

Vitesse 25,8 m/s

ISOCINETISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 %

FILTRE DE PRELEVEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essai 10

CONCENTRATION DU BLANC
Masse corrigée blanc de filtre < 0,087 mg

Masse corrigée blanc de canne < 1,01 mg

CONCENTRATION EN POUSSIERES
Masse corrigée sur filtre ( 2,020 ± 0,081 ) mg 

Masse corrigée dans le rinçage ( 9,66 ± 0,94 ) mg 
Masse totale de poussière récupérée ( 11,68 ± 0,94 ) mg 

Concentration Filtre ( 1,94 ± 0,15 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
Concentration Rinçage ( 9,3 ± 1,1 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

CONCENTRATION GLOBALE ( 11,2 ± 1,2 ) mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

BLANC DE PRELEVEMENT < 1,01 mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
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MESURE DE LA CONCENTRATION EN POUSSIERES

Graftech - Calais

Filtre Brai Imprégnation - Le 15/06/2011, de 10h43 à 11h43

Pression atmosphérique 100,9 kPa
CONDUIT DE PRELEVEMENT

Pression statique -0,2 kPa
Température 32 °C

Vitesse 24,7 m/s
Masse volumique 1,143 kg/m3

 sur sec à 0°C et 101,3kPa
GAZ PRELEVE SEC LIGNE PRINCIPALE

Volume ligne principale 1,018 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,163 kg
GAZ PRELEVE SEC LIGNE DERIVEE

Volume ligne dérivée - m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse - kg
GAZ PRELEVE SEC TOTAL

Volume total 1,018 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,163 kg
GAZ PRELEVE HUMIDE

Volume 1,020 m3
 à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,165 kg
HUMIDITE TOTALE

Masse d'eau recueillie (dans les 2 lignes) 1,9 g
Teneur en eau mesurée 1,6 g/kg

Rapport de mélange 1,6 g/kg
Teneur en vésicules 0,0 g/kg

Humidité relative 4,9 %
Rapport volumique 0,2 %

Température de rosée -12,5 °C
CANNE

Diamètre interieur 4,00 mm
Masse volumique gaz 1,017 kg/m³

Volume prélevé réel 1,146 m³
Débit 1,146 m³/h

Vitesse 25,3 m/s

ISOCINETISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 %

FILTRE DE PRELEVEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essai 11

CONCENTRATION DU BLANC
Masse corrigée blanc de filtre < 0,087 mg

Masse corrigée blanc de canne < 1,01 mg

CONCENTRATION EN POUSSIERES
Masse corrigée sur filtre ( 0,780 ± 0,081 ) mg 

Masse corrigée dans le rinçage ( 3,73 ± 0,94 ) mg 
Masse totale de poussière récupérée ( 4,50 ± 0,94 ) mg 

Concentration Filtre ( 0,766 ± 0,082 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
Concentration Rinçage ( 3,66 ± 0,92 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

CONCENTRATION GLOBALE ( 4,43 ± 0,93 ) mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

BLANC DE PRELEVEMENT < 1,03 mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
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MESURE DE LA CONCENTRATION EN POUSSIERES

Graftech - Calais

Filtre Brai Imprégnation - Le 15/06/2011, de 11h46 à 13h45

Pression atmosphérique 100,9 kPa
CONDUIT DE PRELEVEMENT

Pression statique -0,2 kPa
Température 32 °C

Vitesse 24,7 m/s
Masse volumique 1,143 kg/m3

 sur sec à 0°C et 101,3kPa
GAZ PRELEVE SEC LIGNE PRINCIPALE

Volume ligne principale 2,090 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 2,389 kg
GAZ PRELEVE SEC LIGNE DERIVEE

Volume ligne dérivée - m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse - kg
GAZ PRELEVE SEC TOTAL

Volume total 2,090 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 2,389 kg
GAZ PRELEVE HUMIDE

Volume 2,091 m3
 à 0°C et 101,3kPa

Masse 2,389 kg
HUMIDITE TOTALE

Masse d'eau recueillie (dans les 2 lignes) 0,3 g
Teneur en eau mesurée 0,1 g/kg

Rapport de mélange 0,1 g/kg
Teneur en vésicules 0,0 g/kg

Humidité relative 0,4 %
Rapport volumique 0,0 %

Température de rosée -40,3 °C
CANNE

Diamètre interieur 4,00 mm
Masse volumique gaz 1,017 kg/m³

Volume prélevé réel 2,349 m³
Débit 1,184 m³/h

Vitesse 26,2 m/s

ISOCINETISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 %

FILTRE DE PRELEVEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essai 12

CONCENTRATION DU BLANC
Masse corrigée blanc de filtre < 0,087 mg

Masse corrigée blanc de canne < 1,01 mg

CONCENTRATION EN POUSSIERES
Masse corrigée sur filtre ( 1,410 ± 0,081 ) mg 

Masse corrigée dans le rinçage ( 6,74 ± 0,94 ) mg 
Masse totale de poussière récupérée ( 8,15 ± 0,94 ) mg 

Concentration Filtre ( 0,674 ± 0,043 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
Concentration Rinçage ( 3,22 ± 0,46 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

CONCENTRATION GLOBALE ( 3,89 ± 0,46 ) mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

BLANC DE PRELEVEMENT < 0,5 mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
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ANNEXE 2 : Filtre Brai filage  
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Graftech
Filtre Brai Filage

15/06/2011
9h20

N° Distance Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

point à la paroi Delta P Vitesse Delta P Vitesse Delta P Vitesse Delta P
(mm)  (hPa) (m/s)  (hPa) (m/s)  (hPa) (m/s)  (hPa)

1 68 3,63 25,4 3,51 25,0
2 300 3,49 24,9 3,44 24,7
3 532 3,25 24,0 3,34 24,4

Unités Valeurs

(kg/m3) 1,143

(kg/Nm3 sec) 1,293
(m) 0,60
(°C) 32
(°C) 33

(hPa) -1,53

(hPa) 1009

(-) 1,008

(% volumique) 0,2%

(m/s) 24,7

(m3/h) 25177

(Nm3 humide/h) 22373

 Les incertitudes sont définies pour un intervalle de confiance de 95%   (k=2)

22330 ± 550

Masse volumique du gaz de la cheminée

Masse volumique normale du gaz sec
Diamètre de la cheminée

Température du gaz (valeur mesurée)
Température du gaz (valeur corrigée)

Nm3 sec / hDébit volumique de la cheminée

Paramètres

Pression statique

Pression atmosphérique

Coefficient d'étalonnage du Tube de Pitot

Vitesse moyenne

Teneur en eau

Débits de la cheminée

Profil de vitesse

23,8
24,0
24,2
24,4
24,6
24,8
25,0
25,2
25,4
25,6
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MESURE DE LA CONCENTRATION EN POUSSIERES

Graftech - Calais

Filtre Brai Filage - Le 15/06/2011, de 9h30 à 10h30

Pression atmosphérique 100,9 kPa
CONDUIT DE PRELEVEMENT

Pression statique 0,0 kPa
Température 30 °C

Vitesse 17,3 m/s
Masse volumique 1,154 kg/m3

 sur sec à 0°C et 101,3kPa
GAZ PRELEVE SEC LIGNE PRINCIPALE

Volume ligne principale 0,697 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 0,805 kg
GAZ PRELEVE SEC LIGNE DERIVEE

Volume ligne dérivée - m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse - kg
GAZ PRELEVE SEC TOTAL

Volume total 0,697 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 0,805 kg
GAZ PRELEVE HUMIDE

Volume 0,699 m3
 à 0°C et 101,3kPa

Masse 0,806 kg
HUMIDITE TOTALE

Masse d'eau recueillie (dans les 2 lignes) 1,7 g
Teneur en eau mesurée 2,1 g/kg

Rapport de mélange 2,1 g/kg
Teneur en vésicules 0,0 g/kg

Humidité relative 7,2 %
Rapport volumique 0,3 %

Température de rosée -9,2 °C
CANNE

Diamètre intérieur 4,00 mm
Masse volumique gaz 1,034 kg/m³

Volume prélevé réel 0,780 m³
Débit 0,780 m³/h

Vitesse 17,2 m/s

ISOCINETISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 %

FILTRE DE PRELEVEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essai 7

CONCENTRATION DU BLANC
Masse corrigée blanc de filtre < 0,087 mg

Masse corrigée blanc de canne < 1,02 mg

CONCENTRATION EN POUSSIERES
Masse corrigée sur filtre ( 0,910 ± 0,081 ) mg 

Masse corrigée dans le rinçage < 1,02 mg 
Masse totale de poussière récupérée ( 1,38 ± 0,55 ) mg 

Concentration Filtre ( 1,30 ± 0,13 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
Concentration Rinçage < 1,46 mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

CONCENTRATION GLOBALE ( 1,97 ± 0,80 ) mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

BLANC DE PRELEVEMENT < 1,52 mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
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MESURE DE LA CONCENTRATION EN POUSSIERES

Graftech - Calais

Filtre Brai Filage - Le 15/06/2011, de 10h33 à 11h33

Pression atmosphérique 100,9 kPa
CONDUIT DE PRELEVEMENT

Pression statique 0,0 kPa
Température 30 °C

Vitesse 17,3 m/s
Masse volumique 1,154 kg/m3

 sur sec à 0°C et 101,3kPa
GAZ PRELEVE SEC LIGNE PRINCIPALE

Volume ligne principale 0,700 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 0,808 kg
GAZ PRELEVE SEC LIGNE DERIVEE

Volume ligne dérivée - m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse - kg
GAZ PRELEVE SEC TOTAL

Volume total 0,700 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 0,808 kg
GAZ PRELEVE HUMIDE

Volume 0,702 m3
 à 0°C et 101,3kPa

Masse 0,810 kg
HUMIDITE TOTALE

Masse d'eau recueillie (dans les 2 lignes) 1,6 g
Teneur en eau mesurée 2,0 g/kg

Rapport de mélange 2,0 g/kg
Teneur en vésicules 0,0 g/kg

Humidité relative 6,7 %
Rapport volumique 0,3 %

Température de rosée -10,0 °C
CANNE

Diamètre interieur 4,00 mm
Masse volumique gaz 1,034 kg/m³

Volume prélevé réel 0,783 m³
Débit 0,783 m³/h

Vitesse 17,3 m/s

ISOCINETISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 %

FILTRE DE PRELEVEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essai 8

CONCENTRATION DU BLANC
Masse corrigée blanc de filtre < 0,087 mg

Masse corrigée blanc de canne < 1,02 mg

CONCENTRATION EN POUSSIERES
Masse corrigée sur filtre ( 1,190 ± 0,081 ) mg 

Masse corrigée dans le rinçage < 1,02 mg 
Masse totale de poussière récupérée ( 1,66 ± 0,55 ) mg 

Concentration Filtre ( 1,69 ± 0,13 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
Concentration Rinçage < 1,45 mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

CONCENTRATION GLOBALE ( 2,37 ± 0,79 ) mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

BLANC DE PRELEVEMENT < 1,51 mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
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MESURE DE LA CONCENTRATION EN POUSSIERES

Graftech - Calais

Filtre Brai Filage - Le 15/06/2011, de 11h33 à 13h4 3

Pression atmosphérique 100,9 kPa
CONDUIT DE PRELEVEMENT

Pression statique 0,0 kPa
Température 30 °C

Vitesse 17,3 m/s
Masse volumique 1,154 kg/m3

 sur sec à 0°C et 101,3kPa
GAZ PRELEVE SEC LIGNE PRINCIPALE

Volume ligne principale 1,466 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,691 kg
GAZ PRELEVE SEC LIGNE DERIVEE

Volume ligne dérivée - m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse - kg
GAZ PRELEVE SEC TOTAL

Volume total 1,466 m3
 sur sec à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,691 kg
GAZ PRELEVE HUMIDE

Volume 1,467 m3
 à 0°C et 101,3kPa

Masse 1,693 kg
HUMIDITE TOTALE

Masse d'eau recueillie (dans les 2 lignes) 1,4 g
Teneur en eau mesurée 0,8 g/kg

Rapport de mélange 0,8 g/kg
Teneur en vésicules 0,0 g/kg

Humidité relative 2,8 %
Rapport volumique 0,1 %

Température de rosée -20,5 °C
CANNE

Diamètre interieur 4,00 mm
Masse volumique gaz 1,035 kg/m³

Volume prélevé réel 1,636 m³
Débit 0,755 m³/h

Vitesse 16,7 m/s

ISOCINETISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 %

FILTRE DE PRELEVEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essai 9

CONCENTRATION DU BLANC
Masse corrigée blanc de filtre < 0,087 mg

Masse corrigée blanc de canne < 1,02 mg

CONCENTRATION EN POUSSIERES
Masse corrigée sur filtre ( 1,100 ± 0,081 ) mg 

Masse corrigée dans le rinçage < 1,02 mg 
Masse totale de poussière récupérée ( 1,57 ± 0,55 ) mg 

Concentration Filtre ( 0,750 ± 0,059 ) mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
Concentration Rinçage < 0,7 mg/m3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

CONCENTRATION GLOBALE ( 1,07 ± 0,38 ) mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa

BLANC DE PRELEVEMENT < 0,72 mg/m 3 sur sec à 0°C et 101,3kPa
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ANNEXE 3 : Oxydateur B504  
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MESURE de la CONCENTRATION GAZEUSE (SO 2)

Graftech - Calais
Oxydateur B504 - Le 14/06/2011 de 10h00 à 11h00

Pression atmosphérique : 1002,0 hPa

GAINE DE PRELEVEMENT

Température : 1000 °C
Pression statique   : hPa

Vitesse : m/s

GAZ PRELEVE
SEC Volume : 0,094 Nm³ (à 0°C)

Masse : 0,122 kg
Masse volumique : 1,293 kg/Nm³

HUMIDE Volume : 0,095 Nm³

HUMIDITE
Masse d'eau : 0,2 g

Teneur en eau mesurée : 1,6 g/kg
Rapport de mélange : 1,6 g/kg
Teneur en vésicules : 0,0 g/kg

Humidité relative : 0,0 %
Rapport volumique : 0,3 %

POLLUANT
SO2 Concentration du blanc de barboteurs : < 0,22 mg SO4

--/l
Volume du blanc de barboteurs : 126 ml

Masse dans le blanc de barboteurs : < 0,028 mg SO4
--

Concentration de la solution : 25,3 mg SO4
--/l

Volume de la solution : 184 ml
Masse dans la solution : 4,65 mg SO4

--

Masse prélevée : 3,10 mg SO2

Concentration : ( 32,9 ± 3,5 ) mg SO 2 / Nm³ sec

Blanc de prélèvement : < 0,2 mg SO2 / Nm³ sec
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MESURE de la CONCENTRATION GAZEUSE (SO 2)

Graftech - Calais
Oxydateur B504 - Le 14/ 6/2011 de 11h00 à 12h00

Pression atmosphérique : 1002,0 hPa

GAINE DE PRELEVEMENT

Température : 1000 °C
Pression statique   : hPa

Vitesse : m/s

GAZ PRELEVE
SEC Volume : 0,123 Nm³ (à 0°C)

Masse : 0,160 kg
Masse volumique : 1,293 kg/Nm³

HUMIDE Volume : 0,123 Nm³

HUMIDITE
Masse d'eau : g

Teneur en eau mesurée : 0,0 g/kg
Rapport de mélange : 0,0 g/kg
Teneur en vésicules : 0,0 g/kg

Humidité relative : 0,0 %
Rapport volumique : 0,0 %

POLLUANT
SO2 Concentration du blanc de barboteurs : < 0,22 mg SO4

--/l
Volume du blanc de barboteurs : 126 ml

Masse dans le blanc de barboteurs : < 0,028 mg SO4
--

Concentration de la solution : 296 mg SO4
--/l

Volume de la solution : 112 ml
Masse dans la solution : 33,0 mg SO4

--

Masse prélevée : 22,0 mg SO2

Concentration : ( 178 ± 19 ) mg SO 2 / Nm³ sec

Blanc de prélèvement : < 0,148 mg SO2 / Nm³ sec
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MESURE de la CONCENTRATION GAZEUSE (SO 2)

Graftech - Calais
Oxydateur B504 - Le 14/06/2011 de 12h00 à 13h00

Pression atmosphérique : 1002,0 hPa

GAINE DE PRELEVEMENT

Température : 1000 °C
Pression statique   : hPa

Vitesse : m/s

GAZ PRELEVE
SEC Volume : 0,136 Nm³ (à 0°C)

Masse : 0,176 kg
Masse volumique : 1,293 kg/Nm³

HUMIDE Volume : 0,140 Nm³

HUMIDITE
Masse d'eau : 3,1 g

Teneur en eau mesurée : 17,6 g/kg
Rapport de mélange : 17,6 g/kg
Teneur en vésicules : 0,0 g/kg

Humidité relative : 0,0 %
Rapport volumique : 2,8 %

POLLUANT
SO2 Concentration du blanc de barboteurs : < 0,22 mg SO4

--/l
Volume du blanc de barboteurs : 126 ml

Masse dans le blanc de barboteurs : < 0,028 mg SO4
--

Concentration de la solution : 416 mg SO4
--/l

Volume de la solution : 223 ml
Masse dans la solution : 92,4 mg SO4

--

Masse prélevée : 61,6 mg SO2

Concentration : ( 452 ± 47 ) mg SO 2 / Nm³ sec

Blanc de prélèvement : < 0,134 mg SO2 / Nm³ sec



GRAFTECH DSC11907AZ-8 rev.1  

 

IRH Ingénieur Conseil Annexes 35/49  
 



GRAFTECH DSC11907AZ-8 rev.1  

 

IRH Ingénieur Conseil Annexes 36/49  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4 : Oxydateur B731  
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MESURE de la CONCENTRATION GAZEUSE (SO 2)

Graftech - Calais
Oxydateur B731 - Le 14/06/2011 de 13h50 à 14h50

Pression atmosphérique : 1002,0 hPa

GAINE DE PRELEVEMENT

Température : 1000 °C
Pression statique   : hPa

Vitesse : m/s

GAZ PRELEVE
SEC Volume : 0,110 Nm³ (à 0°C)

Masse : 0,142 kg
Masse volumique : 1,293 kg/Nm³

HUMIDE Volume : 0,112 Nm³

HUMIDITE
Masse d'eau : 1,8 g

Teneur en eau mesurée : 12,7 g/kg
Rapport de mélange : 12,7 g/kg
Teneur en vésicules : 0,0 g/kg

Humidité relative : 0,0 %
Rapport volumique : 2,0 %

POLLUANT
SO2 Concentration du blanc de barboteurs : < 0,22 mg SO4

--/l
Volume du blanc de barboteurs : 114 ml

Masse dans le blanc de barboteurs : < 0,025 mg SO4
--

Concentration de la solution : 508 mg SO4
--/l

Volume de la solution : 210 ml
Masse dans la solution : 106 mg SO4

--

Masse prélevée : 70,9 mg SO2

Concentration : ( 644 ± 67 ) mg SO 2 / Nm³ sec

Blanc de prélèvement : < 0,15 mg SO2 / Nm³ sec
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MESURE de la CONCENTRATION GAZEUSE (SO 2)

Graftech - Calais
Oxydateur B731 - Le 14/06/2011 de 14h50 à 15h50

Pression atmosphérique : 1002,0 hPa

GAINE DE PRELEVEMENT

Température : 1000 °C
Pression statique   : hPa

Vitesse : m/s

GAZ PRELEVE
SEC Volume : 0,117 Nm³ (à 0°C)

Masse : 0,151 kg
Masse volumique : 1,293 kg/Nm³

HUMIDE Volume : 0,119 Nm³

HUMIDITE
Masse d'eau : 1,7 g

Teneur en eau mesurée : 11,2 g/kg
Rapport de mélange : 11,2 g/kg
Teneur en vésicules : 0,0 g/kg

Humidité relative : 0,0 %
Rapport volumique : 1,8 %

POLLUANT
SO2 Concentration du blanc de barboteurs : < 0,22 mg SO4

--/l
Volume du blanc de barboteurs : 114 ml

Masse dans le blanc de barboteurs : < 0,025 mg SO4
--

Concentration de la solution : 222 mg SO4
--/l

Volume de la solution : 146 ml
Masse dans la solution : 32,3 mg SO4

--

Masse prélevée : 21,5 mg SO2

Concentration : ( 183 ± 20 ) mg SO 2 / Nm³ sec

Blanc de prélèvement : < 0,141 mg SO2 / Nm³ sec
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MESURE de la CONCENTRATION GAZEUSE (SO 2)

Graftech - Calais
Oxydateur B731 - Le 14/06/2011 de 15h50 à 16h50

Pression atmosphérique : 1002,0 hPa

GAINE DE PRELEVEMENT

Température : 1000 °C
Pression statique   : hPa

Vitesse : m/s

GAZ PRELEVE
SEC Volume : 0,104 Nm³ (à 0°C)

Masse : 0,135 kg
Masse volumique : 1,293 kg/Nm³

HUMIDE Volume : 0,108 Nm³

HUMIDITE
Masse d'eau : 3,1 g

Teneur en eau mesurée : 23,0 g/kg
Rapport de mélange : 23,0 g/kg
Teneur en vésicules : 0,0 g/kg

Humidité relative : 0,0 %
Rapport volumique : 3,6 %

POLLUANT
SO2 Concentration du blanc de barboteurs : < 0,22 mg SO4

--/l
Volume du blanc de barboteurs : 114 ml

Masse dans le blanc de barboteurs : < 0,025 mg SO4
--

Concentration de la solution : 745 mg SO4
--/l

Volume de la solution : 247 ml
Masse dans la solution : 183 mg SO4

--

Masse prélevée : 122 mg SO2

Concentration : ( 1170 ± 130 ) mg SO 2 / Nm³ sec

Blanc de prélèvement : < 0,159 mg SO2 / Nm³ sec
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ANNEXE 5 :  EXPRESSION DES RESULTATS  
 
 
 

En l'absence d'information sur les normes, les règles à appliquer pour l'expression des résultats 
sont précisées ci-dessous : 
 

- Signe inférieur "<" :  

Le signe inférieur "<" devant une valeur indique que : 
o la lecture analytique est inférieure au seuil de quantification (LQ) 

ou 
o l’incertitude sur le résultat est supérieure à celui-ci. 

 
 

 
- Mesures triplées : Moyenne des 3 déterminations  

La moyenne des 3 déterminations est la moyenne algébrique des 3 valeurs absolues 
mesurées sur le terrain. 
Cas particulier :  Si au moins une des déterminations est précédée d’un signe "<" et a une 
valeur absolue supérieure ou égale aux autres déterminations, la moyenne algébrique des 3 
valeurs sera précédée du signe "<".  
 
Exemple : 

 1er cas 2nd cas 
1ère détermination 0,003 <0,002 
2nde détermination <0,004 <0,003 
3ème détermination 0,002 0.001 
MOYENNE <0,003 <0,002 
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ANNEXE 6 : PROTOCOLES DE MESURAGE  
 

 
 
La mise en œuvre de protocoles de prélèvement et d’analyse normalisés, est respectivement 
réalisée par les équipes d’IRH Ingénieur Conseil  et par notre Laboratoire partenaire du groupe 
EUROFINS. 
 
Débit gazeux  
Mesure effectuée au niveau du point de prélèvement au tube de Pitot double selon la norme ISO 
10 780.  
La température est mesurée par un thermocouple K.  
La masse volumique du gaz est déterminée selon la norme ISO 10 780 (analyse O2, CO2 et 
humidité des gaz) 
 
Concentration en poussières  
Mesure effectuée selon la norme NF EN 13 284-1 avec le dispositif adapté. 
Prélèvement sur filtre en fibre de quartz à une température comprise entre 160 et 180 °C 
 
Gaz majeurs O 2 - CO2 
Analyse en continu par analyseur de gaz automatique : 
 O2 : paramagnétique selon les normes NF EN 14789 
 CO2  : infra rouge selon X 43.300 
Résultats exprimés en % volumique sur gaz sec. 
Ligne d’échantillonnage des gaz constituée d’une sonde inox connectée à une chambre de filtration 
chauffée suivi d’une ligne chauffée reliée à un condenseur (séchage des gaz par condensation à 
l’aide d’échangeurs thermiques) lui-même relié à une ligne en PTFE. 
Oxydes d’azote 
Analyse en continu par analyseur de gaz automatique avec four de réduction NO2 – NO (par 
chimiluminescence selon NF EN 14792). 
Ligne d’échantillonnage des gaz constituée d’une sonde inox et d’une ligne en PTFE.  Filtration et 
séchage des gaz par condensation 
Composés Organiques Volatils 

� Composés organiques volatils totaux 
Analyse en continu par analyseur de gaz automatique FID  selon NF EN 12619 et NF EN 13526  

� Composés organiques volatils non méthaniques 
Analyse en continu par analyseur de gaz automatique FID avec séparation du méthane et des 
composés organiques non méthaniques selon XPX 43-554. 
Ligne d’échantillonnage des gaz constituée d’une sonde inox connectée à une chambre de filtration 
chauffée suivi d’une ligne d’échantillonnage chauffée à 180°C. 
 
Spéciation des COV 
Il a été réalisé des analyses qualitatives et quantitatives des molécules majoritairement présentes.  
Les prélèvements sont effectués sur un tube de charbon actif et sur un tube de gel de silice (selon 
le principe de la norme NFX 43.267). 
 
 
Monoxyde de carbone 
Analyse en continu par analyseur de gaz automatique infra-rouge selon la norme NF EN 15058. 
Ligne d’échantillonnage des gaz constituée d’une sonde inox et d’une ligne en PTFE.  Filtration et 
séchage des gaz par condensation. 
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Humidité des gaz 
Mesure effectuée par condensation et adsorption de la vapeur d'eau selon la norme NF EN 14790 
dans chacune des lignes de prélèvements utilisées lors d'un barbotage. 
 
Dioxyde de soufre 
Mesure effectuée selon la norme NF EN 14791 (prélèvement par barbotage dans H2O2 0,3% et 
analyse par chromatographie ionique). 
 
Test d’étanchéité 

• Mesures manuelles 
Mise sous dépression du système d’échantillonnage et contrôle du débit de fuite (< 2% du débit 
nominal) 

• Analyses de gaz en continu 
Vérification de la réponse de l’analyseur par introduction du gaz étalon en direct sur l’appareil et en 
tête de ligne de prélèvement. 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL 
 

DUREE DE PRELEVEMENT EN FONCTION DU POLLUANT MESURE  (Arrêté du 11 mars 2010) 
 

Type de polluants Durée de prélèvement 

Polluant à fraction particulaire  
Polluant à fractions particulaire et gazeuse 

(sauf PCDD/F) 

Minimum 1h (1/2 h par axe de mesure) et 
LQ < 10 % VLE 

Polluant à fraction gazeuse uniquement Minimum ½ h 
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ANNEXE 7 : SCHEMAS DES DISPOSITIFS DE PRELEVEMENT  
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Prélèvements de polluants particulaires et gazeux  
 

 
 

 
 
 

Prélèvement avec porte-filtre (filtration hors conduit) 
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ANNEXE 8 : FICHE RECAPITULATIVE  
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ETABLISSEMENT GRAFTECH FRANCE  

Coordonnées 
ZI des Dunes 

Rue des Garennes 
62 100 CALAIS 

Responsable Mr COPPITERS 

Interlocuteur Mr COPPITERS 

DREAL  

Correspondant Mr BALLENGHIEN 

Présence lors du contrôle Non 

Références réglementaires Arrêté préfectoral du 25/07/2005 – Art2.6, 20 et 22 

MESURES 

Organisme contrôleur IRH 

Nom du contrôleur M. SZCZUREK 

Contrôle Les 14 et 15 juin 2011 

Production 

Oxydateurs B504 et B731 : Auto Combustion 
 

Filtre Brai Imprégnation : 824 électrodes 500*2100, 829 
électrodes 500*1800, 828 électrodes 700*2700 et 3766 

électrodes 700*2700 
 

Filtre Brai Filage : 192 électrodes 600*2700 et 193 
électrodes 650*2700 

Incidents éventuels Aucun incidents liés à l’installation contrôlée ni aux outils 
de contrôle 

Observations éventuelles RAS 

Conditions des mesures 
Diamètres hydrauliques respectés 

Trappes normalisées 
3 essais d’1 heure par paramètre 
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RESULTATS SYNTHETIQUES - CONCENTRATIONS 

 Filtre Brai Imprégnation Arrêté préfectoral 

Débit 62 000 72 300 

Poussières (mg/Nm3 sec) 6,51 30 

COV nm (mg/Nm3 sec) <4,7 110 

 Filtre Brai Filage Arrêté préfectoral 

Débit 22 330 25 500 

Poussières (mg/Nm3 sec) 1,80 30 

COV nm (mg/Nm3 sec) <5,5 110 

 Oxydateur B504 (à 11% O2) Arrêté préfectoral 

SO2 (mg/Nm3 sec) 143,7 300 

NOx (mg/Nm3 sec) 12,8 500 

CO (mg/Nm3 sec) <6,8 100 

COV (mg/Nm3 sec) <22 50 

 Oxydateur B731 (à 11% O2) Arrêté préfectoral 

SO2 (mg/Nm3 sec) 419,4 300 

NOx (mg/Nm3 sec) 270,3 500 

CO (mg/Nm3 sec) <5,2 100 

COV (mg/Nm3 sec) 9,5 50 
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1. - OBJET DES MESURES 

1.1. - CONTEXTE DES MESURES 

 
Notre prestation correspond à la vérification des rejets atmosphériques de l’installation OXYDATEUR 
N°1 B504 de GRAFTECH située à CALAIS, en tenant compte des prescriptions de l’arrêté ministériel 
du 25/7/2005 et des textes normatives en vigueur. 
 

1.2. - EXPRESSION DES RESULTATS  

 
Les mesures sont exprimées dans les conditions normales de température et de pression (273 K, 
1,013.105 Pa) sur gaz secs ou humides. Elles peuvent être exprimées à une valeur d’oxygène de 
référence. L’unité utilisée est le normal mètre cube (m0

3). 
Les résultats des mesures sont donnés avec une incertitude valable pour un intervalle de confiance 
de 95% avec un facteur d’élargissement k=2. 
Les valeurs limites autorisées sont définies dans l’arrêté préfectoral d’exploitation du site et les valeurs 
mesurées, auxquelles ont été retranchées les incertitudes de mesures, ont été comparées à ces 
valeurs. On a pris les termes suivants pour exprimer les conformités (C : Conforme, NC : Non 
conforme) 
 
Le détail des calculs de mesures est présenté à partir du chapitre 4. 
 

1.3. - ESSAIS REALISES 

 
Le contrôle des rejets des installations concerne les points présentés dans le tableau 1. 
 

Tableau 1. Installation contrôlée 

 

1.4. - REMARQUES SUR LES CONDITIONS DE PRELEVEMENTS 

 
L’emplacement de la section de mesure est non conforme à la norme. 

 

1.5. - CONCLUSIONS SUR LES CONFORMITES 

 
Tous les résultats des paramètres mesurés sont inférieurs aux valeurs limites réglementaires. 
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2. - RESUME DES RESULTATS 

 
Les résultats des mesures de contrôle réalisées sur l’ensemble des installations sont présentés dans les tableaux 2 à 5. 
 

Tableau 2. Synthèse des prélèvements – Caractéristiques aérauliques 
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Tableau 3. Synthèse des prélèvements manuels 
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Tableau 4. Synthèse des prélèvements en HAP 
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 Tableau 5. Synthèse des prélèvements en polluants gazeux 
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3. - PRESENTATION DE L’INSTALLATION 

3.1. - DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

Tableau 6. Description de l’installation 
 

 

3.2. - CONDITION DE FONCTIONNEMENT  DE L’INSTALLATION 

 
Tableau 7. Conditions de fonctionnement durant les prélèvements 
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4. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

4.1. - PRINCIPE DE MESURE DES CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

 
Les débits gazeux circulant dans les gaines sont déterminés par exploration des vitesses appliquant 
les références normatives suivantes :  
� Norme ISO 10 780 relative à « Emissions de sources fixes – Mesurage de la vitesse et du volume 

des courants gazeux dans les conduites ».  
� Norme EN13284-1 relative au « Prélèvement de poussière dans une veine gazeuse ».  
 
Bien que cette norme ne soit pas destinée à la mesure du débit de conduite, elle est utilisée pour la 
mesure de flux de poussière, qui lui, nécessite la connaissance du débit dans le conduit ; en outre, le 
réglage de l’isocinétisme nécessite de connaître les vitesses aux points de prélèvement ; la norme 
sert donc de référence pour définir l’emplacement des points de mesure lorsque des mesures 
manuelles sont effectuées.    

 
La mesure de débit consiste à :  
� Définir dans la section de mesure la position des points de mesure qui devront être choisis en 

nombre suffisant pour connaître la répartition des vitesses de façon satisfaisante,  
� Mesurer la pression différentielle (Pi) existant entre les prises de pression totale (Pt) et statique 

(Ps) d’un tube Pitot placé en ces points ainsi que la masse volumique du fluide dans les conditions 
de mesure,  

� Déterminer la vitesse locale de l’écoulement (Vi) sur la base des mesures précédentes,  
� Calculer par une méthode arithmétique la vitesse moyenne débitante par l’aire de section du 

conduit,  
� Déterminer le débit réel humide (Qv) égal au produit de la vitesse moyenne débitante par l’aire de 

section du conduit, 
� Déterminer l’humidité des fumées pour exprimer le débit des fumées sèches, 
� Déterminer la température en chaque point et la pression absolue dans la gaine pour exprimer les 

débits dans les conditions normales. 

4.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à l’exploration du profil des vitesses est constitué d’un tube de Pitot de type L 
relié à un micro manomètre différentiel de précision.  
 

Tableau 8. Matériel utilisé pour la détermination de la vitesse 
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4.3. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES  

 
Les caractéristiques aérauliques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 9. 

 
Tableau 9. Carte de vitesses et caractéristiques aérauliques 
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4.4. - RESPECT DE LA MESURE PAR RAPPORT A LA NORME ISO 10 780 

 
 

Tableau 10. Conformité de la section de prélèvement 
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5. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES 

5.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en poussière est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la 
norme EN 13284-1 ou NFX 44-052.  
Cette norme décrit le matériel et la méthode générale de prélèvement isocinétique de poussière dans 
un conduit dont le principe consiste à :  

• Déterminer dans la section de mesure, la position des points de prélèvement qui doivent être 
choisis en nombre suffisant pour réaliser un échantillonnage représentatif,  
• Mesurer la vitesse de l'effluent gazeux en chacun de ces points,  
• Calculer le débit d'aspiration en chacun des points de l'exploration afin de réaliser un 
prélèvement isocinétique (vitesse à l'entrée de buse de prélèvement égale à la vitesse de 
l'écoulement au point considéré).  

 
Un échantillonnage représentatif des gaz chargés en poussières est réalisé par exploration de la 
section de mesure. La durée du prélèvement est ajustée en fonction de la concentration.  
 
La phase particulaire est séparée de la phase gazeuse par un filtre plan à haute efficacité. Le rinçage 
de sonde permet de récupérer, après évaporation, les poussières sédimentées dans le système de 
prélèvement. Les deux pesées déterminées contribuent avec la connaissance du volume de gaz 
prélevé au calcul de la concentration massique en particules solides (ou indice pondéral).   
 
Les rejets de poussières sont caractérisés par leur concentration exprimée en mg/m0

3 secs et leur flux 
massique exprimé en kg/h.  

5.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en poussières dans les fumées est 
décrit dans le tableau 11. 
 

Tableau 11. Matériel utilisé pour la détermination de la concentration en poussières 
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5.3. - TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES  
 

Les teneurs en poussières de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 12. 
 

Tableau 12. Détail des concentrations en poussières 

 

5.4. - ECART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en poussières ci-dessus :  
 

- Ecart par rapport à la norme NF EN 13284-1. Les vitesses d’éjection trop faibles ne 
permettent pas de respecter l’isocinétisme. 

 



RC 17691 page 16/40  

 

6. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN METAUX LOURDS 
 

6.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en métaux lourds particulaires est réalisée par prélèvement 
isocinétique suivant la norme NF EN 14385.  
 
La mesure de la concentration en mercure est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la norme 
NF EN 13211.  
 
Un train de 3 barboteurs avec une solution d'absorption composée d’un mélange d’acide nitrique 
(HNO3) à 45 % complété à l’eau oxygénée (H2O2) à 1,7% est utilisé pour piéger la forme aérosol et 
gazeuse des métaux lourds.  
 
Un train de 2 barboteurs avec une solution de KMnO4 + H2SO4  concentrée est utilisé pour piéger la 
forme aérosol et gazeuse du mercure. 
 
Les analyses sont réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie : 

- Par ICP-MS pour les métaux lourds particulaires et gazeux, 
- Par AFS pour le mercure gazeux. 
 
 

6.2. - MATERIEL UTILISE 

 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en métaux dans les fumées est décrit 
dans le tableau 13. 
 

Tableau 13. Matériel utilisé pour la détermination des concentrations en métaux lourds  
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6.3. - TENEUR EN METAUX LOURDS DANS LES FUMEES  
 
Les teneurs en métaux lourds de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 14. 

 

Tableau 14. Données de prélèvement métaux lourds 

 

6.4. - ECART PAR RAPPORT A LA NORME 
 

Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en métaux lourds ci-dessus :  

- Ecart par rapport à la norme NF EN 14385 et NF EN 13211 (non respect de l’isocinétisme) 
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Tableau 15. Détail des mesures de la teneur en métaux lourds 
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7. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE 

 

7.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en dioxyde de soufre est réalisée par prélèvement isocinétique suivant 
la norme EN 14791.  
 
Cette norme décrit le matériel et la méthode générale de prélèvement du dioxyde de soufre dans un 
conduit. 
  
Elle est déterminée par barbotage d’un échantillon gazeux dans une solution d’eau hydrogénée à 
0,3%. A l’issu du prélèvement, les ions sulfates résultant de la dissolution de SO2 sont dosés par 
chromatographie ionique par le laboratoire Micropolluants Technologie. 
 

7.2. - MATERIEL UTILISE 

 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en dioxyde de soufre dans les fumées 
est décrit dans le tableau 16. 
 

Tableau 16. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en dioxyde de soufre 
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7.3. - TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE DANS LES FUMEES  

 
Les teneurs en dioxyde de soufre de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 17. 

 
Tableau 17. Détail des mesures de la teneur en dioxyde de soufre 

 

7.4. - ECART PAR RAPPORT A LA NORME 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en dioxyde de soufre ci-dessus :  
 

- aucun écart par rapport à la norme EN 14791 
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8. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN HAP 

 

8.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) est réalisée par 
prélèvement isocinétique suivant la norme NF X 43-329. 
 
Cette norme décrit le matériel et la méthode générale de prélèvement en HAP dans un conduit. 
  
Elle est déterminée par prélèvement d’un échantillon à l’aide d’une sonde chauffé. La fraction 
particulaire est récupérée sur filtre plan, la fraction gazeuse, après condensation sur cartouche XAD2. 
L’extraction, l’identification et la quantification des échantillons, réalisées suivant la norme NF X 43-
329 ont été confiées au laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC, programme 97, 
pour l’analyse des HAP. 
 

8.2. - MATERIEL UTILISE 

 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en HAP dans les fumées est décrit dans 
le tableau 18. 

 
Tableau 18. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en HAP 
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8.3. - FICHE ANALYSE 

 
Nom MicroPolluants Technologie SA 

Adresse 5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux Laboratoire 

 ZI du Gassion 57 100 Thionville 

   

n° 1-1151 

Délivré par COFRAC Certification 

Reconnaissance COFRAC OUI 

   

   

Chromatographe Agilent Technologie - 6890 plus 

Spectro de masse MSI - Dioxin concept 

Résolution > 10 000 

Appareils 
de 

mesure 

Date de dernière vérification maintenance préventive annuelle 

   

   

Prélèvement effectué par LECES 

Extraction selon NF X 43-329 
Données 

sur le 
marquage Quantification selon NF X 43-329 

   

   

Procédure Extraction solide/liquide des absorbants 

 Extraction liquide/liquide des condensats 

Appareillage Soxhlet et ASE 200 - Dionex 

Solvant Dichlorométhane 

Données sur 
l'extraction 

Durée 48 heures 

   

   

Procédure purification sur colonnes de verres 

Appareillage ouvertes à pression atmosphériques 

Purification finale colonnes d'adsorbants spécifiques et 
Données sur la 

purification 

 élution par solvants de polarité appropriée 

   

L'analyse a été réalisée conformément à la norme NF X 43-329 

  Limite de détection Limite de quantification 

Technique HPLC  / échantillon / échantillon 
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8.4. - TENEUR EN HAP 

 
Les teneurs en HAP de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 19. 

 
Tableau 19. Données de prélèvement en HAP 

 
 

8.5. - ECART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en HAP ci-dessus :  
 

- Ecart par rapport à la norme. Les faibles concentrations en HAP quantifiées ne permettent 
pas de valider de manière objective le blanc de site. 
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Tableau 20. Détails des mesures en HAP 
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9. - DETERMINATION DE LA TENEUR DES GAZ DANS LES FUMEES 

 

9.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
Les teneurs en O2, CO2, CO, NOx sont directement mesurées sur le site à l'aide d'analyse 
automatique après élimination de la vapeur d'eau contenue dans l'effluent gazeux par un système soit 
à effet Peltier soit à perméation. 
 
L'ensemble de la prise d'échantillon est réalisée suivant la norme X43-300 relative à "l'échantillonnage 
de gaz en continu par méthode extractive" et consistant à:  
 
� Prélever une fraction représentative de l'effluent gazeux au moyen d'une sonde de prélèvement 

portable chauffée en acier inoxydable, munie d'un filtre dépoussiéreur et raccordée à une ligne de 
prélèvement chauffée (température de 180°C) pour le transport du gaz vers le système de 
conditionnement de l'échantillon.   

 
� Eliminer la vapeur d'eau au moyen de deux systèmes : 
 

- Soit par un système muni de membrane de perméation permettant de séparer les molécules 
d'eau par un balayage à contre courant d'air sec entraînant ainsi l'humidité pour obtenir un 
gaz sec. 

-  Soit par un système muni d’un serpentin et d’un condenseur en verre refroidi par effet Peltier   
permettant de séparer les molécules d'eau. Une pompe péristaltique permet l’évacuation des 
gouttelettes d’eau pour obtenir un gaz sec. 

 
� Transférer des gaz secs vers les analyseurs au moyen d'un système portable de conditionnement 

de l'échantillonnage de gaz muni d'un système de condensation de sécurité, d'une pompe 
péristaltique et d'une ligne en PTFE.  

 
� Alimenter à pression atmosphérique chaque analyseur au moyen d'un système de répartition. 
 
Le transfert des gaz échantillonnés est assuré par une ligne froide pour O2, CO2, CO, NOx suivant la 
norme française X43-300 relative à "l'échantillonnage de gaz en continu par méthode extractive".  
 
La mesure de la concentration en oxygène est réalisée par échantillonnage et analyse des fumées 
suivant la norme NF EN 14789.  Elle précise l’échantillonnage des fumées et l’analyse en continu par 
paramagnétisme. 
 
La mesure de la concentration en monoxyde de carbone est réalisée par échantillonnage et analyse 
des fumées suivant la norme NF EN 15058.  Elle précise l’échantillonnage des fumées et l’analyse en 
continu par paramagnétisme. 
 
La mesure de la concentration monoxyde d’azote est réalisée par échantillonnage et analyse des 
fumées suivant la norme NF EN 14792. Elle précise l’échantillonnage des fumées et l’analyse en 
continu par infrarouge. 
 
Les teneurs en COV sont directement mesurées à l’aide d’analyseur automatique par ionisation de 
flamme après filtration par sonde chauffée et transfert par cordon chauffant. 
La mesure de la concentration en COV est réalisée par échantillonnage et analyse des fumées 
suivant les normes NF EN 12612 et NF EN 13526.  Elle précise l’échantillonnage des fumées et 
l’analyse en continu par FID. 
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9.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination des concentrations en polluants gazeux dans les fumées est 
décrit dans le tableau 21. 
 

Tableau 21. Matériel utilisé pour la détermination des polluants gazeux 
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9.3. - TENEUR EN POLLUANTS GAZEUX DANS LES FUMEES  

 
Les teneurs en polluants gazeux de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 22. 

Tableau 22. Table de validation des prélèvements des polluants gazeux 
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Courbe gaz 1. Prélèvements des polluants gazeux 
 

Courbe gaz - site CALAIS - installation OXYDATEUR N°1 B504 Essai n°1
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10. - INCERTITUDES DE MESURES 

 
Les incertitudes de mesure sont exprimées en fonction des concentrations obtenues en général suivant les recommandations sur la mesure des émissions de 
polluants atmosphériques des installations fixes. Les incertitudes de mesures pour les installations contrôlées sont présentées dans le tableau 23. 
 

Tableau 23. Incertitudes de mesures 
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11. - LIMITES DE DETECTION ANALYTIQUES 
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12. - BULLETINS D’ANALYSES 

 

 

 

RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF018_HAP_R1 

 

 
 
 LECES 

 Monsieur Jean-Christophe AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 02/06/2010 

 

Norme : Méthode interne MOp C-4/09 V5 selon NF X 43-329 Technique : GC_MSD 

 

 

 

Référence externe 
LECES 24670+ 24521+ 

24672 

LECES 24671+ 24519+ 

24673 
LECES 24541+ 24674 

LECES 24536+ 24661+ 

24660 

Référence interne EJFE134 EJFE135 EJFE136 EJFE137 

Volume de condensat 

(ml) 
124 158 / / 

Nature Emission 

Volume injecté (µl) 1 

Congénères Concentration (µg/échantillon) 

Naphtalene  1,077 2,926 133,1 330,5 

Benzo(a)anthracene * <0,020 <0,020 9,959 0,270 

Benzo(b)fluoranthene * 0,026 0,020 4,964 0,453 

Benzo(k)fluoranthene * <0,020 <0,020 2,037 0,174 

Fluoranthene * 1,504 0,078 31,37 3,526 

Benzo(a)pyrene * <0,020 <0,020 2,463 0,193 

Benzo(e)pyrene * <0,020 <0,020 2,374 0,293 

Chrysene * <0,020 <0,020 8,884 0,292 

Dibenzo(ah)anthracene * <0,020 <0,020 0,130 0,074 

 

 
 Légende : < Valeur :  valeur inférieure à la limite de quantification 

 Les incertitudes associées aux résultats quantitatifs sont disponibles auprès du laboratoire. 

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 

 

 

 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

09/06/2010 Rapport final 
 

P.-E. LAFARGUE 

 

A. HACHIMI 

  Responsable Organique Direction 
 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s) et 0 annexe(s). 

L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*).. En C-10/36 – V2 – 09/11/09 

 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
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RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF035_MEG_R1 

  
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 01/06/2010 

 

Norme :  NF EN 13211 et NF EN ISO 17852  Technique : AFS 

 
Solution d’absorption :  � 2% m/m KMnO4 / 10% m/m H2SO4 � 4% m/m K2Cr2O7 / 20% m/m HNO3 

 
Principe de la méthode : La fluorescence atomique est un processus d’émission qui permet la détection des 

vapeurs de mercure élémentaire générées à partir de l’échantillon  digéré après une réduction par du chlorure 

d’étain (II) en milieu acide. 
 

Référence externe LECES 31693 LECES 31694 

Référence interne EJFE128 EJFE129 

Volume (mL) 72 133 

Eléments Concentration en  µg/L 

Hg* 3,52 1,22 

 

Pour information 
Eléments LQ (µg/L) 

Hg* (KMnO4) 0,5 

Hg* (K2Cr2O7) 0,5 
 

 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

11/06/2010 Rapport final 

 

 

Mamoune EL HIMRI 

 

 

A. HACHIMI 
  Responsable d’Analyses Direction 

 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s) et 0 annexe(s). 
L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*). En C-10/72 – V0 – 17/02/10 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
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RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF038_MEG_R1 

  
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 01/06/2010 

 

Norme :  NF EN 13211 et NF EN ISO 17852  Technique : AFS 
 

Nature du filtre :  � Téflon � Quartz             � Non communiqué       � Autres :  

Solution de minéralisation employée : Mélange d’acide nitrique et fluorhydrique 

Conditions de minéralisation : Micro-ondes fermé 

 
Principe de la méthode : La fluorescence atomique est un processus d’émission qui permet la détection des 
vapeurs de mercure élémentaire générées à partir de l’échantillon  digéré après une réduction par du chlorure 

d’étain (II) en milieu acide. 

 

Référence externe LECES 24520 LECES 24517 

Référence interne EJFE132 EJFE133 
MTX604

(1) 

Eléments Concentration en  ng/filtre Concentration en  ng/Blanc 

Hg* <25 45 <25 

 
Pour information : 

 

Eléments LQ (ng/échantillon) LD (ng/ échantillon) 

Hg* 25  8  
 

 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 

(1) échantillon de contrôle : réactifs ayant subi le même traitement qu’un échantillon. 

* : analyse couverte par l’accréditation. 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

14/06/2010 Rapport final 

 

 

Mamoune EL HIMRI 

 

 

A. HACHIMI 
  Responsable d’Analyses Direction 

 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s) et 0 annexe(s). 
L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*). En C-10/70 – V0 – 17/02/10 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
 

 



RC 17691 page 38/40  

 

RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF037_MEB_R1 

 
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 02-03/06/2010 
 

Norme :  selon la norme Technique : ICP_MS 

 � XP X 43-051 

 � NF EN 14385 
 

Nature du filtre :  � Fibre de verre � Téflon � Quartz  � Non communiqué � Autres :  

Solution de minéralisation employée : Mélange d’acide nitrique et fluorhydrique 

Conditions de minéralisation : Micro-ondes fermé 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

14/06/2010 Rapport final 
 

Mamoune EL HIMRI 

 

A. HACHIMI 

  Responsable d’Analyses Direction 

 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte  2 page(s) et 0 annexe(s). 
L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*).. En C-10/37 – V7 – 07/12/2009 

 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
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Référence externe LECES 24520 LECES 24517 

Référence interne EJFE132 EJFE133 
MTX604

(1) 

Eléments Concentration en  ng/filtre Concentration en  ng/Blanc 

V* 304 421,5 <125 

Cr* 6701 13766 126,8 

Mn* 16753 28473 152,5 

Co* <125 <125 <125 

Ni* 3438 2279 <125 

Cu* 1940 2735 270,3 

Zn 44802 50652 1073 

As* 7226 1382 74,48 

Se 1581 357,5 <250 

Cd* 20498 50200 <25 

Sn 1478 131,8 285 

Sb* <125 279 <125 

Te 2510 1017 <125 

Tl* 217450 19805 <125 

Pb* 1007500 203100 <25 

 
 

Pour information : 

Eléments LQ (ng/filtre) LD (ng/filtre) 

As*, Cd*, Pb*, Hg* 25  8  

Cr*, Co*, Cu*, Mn*, Mo, Ni*, Sb*, Sn, Te, Ti, Tl*, V* 125  38  

Se, Zn 250  75  

Fe, Al 500  150  
  

 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 
(1) échantillon de contrôle : réactifs ayant subi le même traitement qu’un échantillon.  

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 Les incertitudes associées aux résultats quantitatifs sont disponibles auprès du laboratoire. 
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RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF036_MEB_R1 

 
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

 59113 SECLIN 

  

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 05/06/2010 

 

Norme :  selon la norme Technique : ICP/MS 

 � XP X 43-051 

 � NF EN 14385 

 

Référence externe LECES 03678 LECES 24024 

Référence interne EJFE130 EJFE131 

Volume (ml) 192 216 

Eléments Concentration en  µg/L 

V* <2,5 <2,5 

Cr* 2,91 <2,5 

Mn* 216,3 430,5 

Co* <2,5 <2,5 

Ni* <2,5 2,88 

Cu* <2,5 6,62 

Zn 46,2 77,7 

As* <0,5 <0,5 

Se <5 <5 

Cd* <0,5 <0,5 

Sn <2,5 <2,5 

Sb* <2,5 <2,5 

Te <2,5 <2,5 

Tl* <2,5 <2,5 

Pb* 2,74 7,26 

 
Pour information : 

Eléments LQ (µg/L) LD (µg/L) 

As*, Cd*, Pb*, Hg* 0,5  0,15  

Cr*, Co*, Cu*, Mn*, Mo, Ni*, Sb*, Sn, Te, Ti, Tl*, V* 2,5  0,8  

Se, Zn 5,0  1,5  

Fe, Al 10  3,0  

 
 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 Les incertitudes associées aux résultats quantitatifs sont disponibles auprès du laboratoire. 
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1. - OBJET DES MESURES 

1.1. - CONTEXTE DES MESURES 

 
Notre prestation correspond à la vérification des rejets atmosphériques de l’installation OXYDATEUR 
N°2 B731 de GRAFTECH située à CALAIS, en tenant compte des prescriptions de l’arrêté ministériel 
du 25/7/2005 et des textes normatives en vigueur. 
 

1.2. - EXPRESSION DES RESULTATS  

 
Les mesures sont exprimées dans les conditions normales de température et de pression (273 K, 
1,013.105 Pa) sur gaz secs ou humides. Elles peuvent être exprimées à une valeur d’oxygène de 
référence. L’unité utilisée est le normal mètre cube (m0

3). 
Les résultats des mesures sont donnés avec une incertitude valable pour un intervalle de confiance 
de 95% avec un facteur d’élargissement k=2. 
Les valeurs limites autorisées sont définies dans l’arrêté préfectoral d’exploitation du site et les valeurs 
mesurées, auxquelles ont été retranchées les incertitudes de mesures, ont été comparées à ces 
valeurs. On a pris les termes suivants pour exprimer les conformités (C : Conforme, NC : Non 
conforme) 
 
Le détail des calculs de mesures est présenté à partir du chapitre 4. 
 

1.3. - ESSAIS REALISES 

 
Le contrôle des rejets des installations concerne les points présentés dans le tableau 1. 
 

Tableau 1. Installation contrôlée 

 

1.4. - REMARQUES SUR LES CONDITIONS DE PRELEVEMENTS 

 
L’emplacement de la section de mesure est non conforme à la norme. 

 

1.5. - CONCLUSIONS SUR LES CONFORMITES 

 
Tous les résultats des paramètres mesurés sont inférieurs aux valeurs limites réglementaires. 
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2. - RESUME DES RESULTATS 

 
Les résultats des mesures de contrôle réalisées sur l’ensemble des installations sont présentés dans les tableaux 2 à 5. 
 

Tableau 2. Synthèse des prélèvements – Caractéristiques aérauliques 
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Tableau 3. Synthèse des prélèvements manuels 
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Tableau 4. Synthèse des prélèvements en HAP 
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 Tableau 5. Synthèse des prélèvements en polluants gazeux 
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3. - PRESENTATION DE L’INSTALLATION 

3.1. - DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 
 

Tableau 6. Description de l’installation 

 

3.2. -  CONDITION DE FONCTIONNEMENT  DE L’INSTALLATION 
 

Tableau 7. Conditions de fonctionnement durant les prélèvements 
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4. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

4.1. - PRINCIPE DE MESURE DES CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

 
Les débits gazeux circulant dans les gaines sont déterminés par exploration des vitesses appliquant 
les références normatives suivantes :  
� Norme ISO 10 780 relative à « Emissions de sources fixes – Mesurage de la vitesse et du volume 

des courants gazeux dans les conduites ».  
� Norme EN13284-1 relative au « Prélèvement de poussière dans une veine gazeuse ».  
 
Bien que cette norme ne soit pas destinée à la mesure du débit de conduite, elle est utilisée pour la 
mesure de flux de poussière, qui lui, nécessite la connaissance du débit dans le conduit ; en outre, le 
réglage de l’isocinétisme nécessite de connaître les vitesses aux points de prélèvement ; la norme 
sert donc de référence pour définir l’emplacement des points de mesure lorsque des mesures 
manuelles sont effectuées.    

 
La mesure de débit consiste à :  
� Définir dans la section de mesure la position des points de mesure qui devront être choisis en 

nombre suffisant pour connaître la répartition des vitesses de façon satisfaisante,  
� Mesurer la pression différentielle (Pi) existant entre les prises de pression totale (Pt) et statique 

(Ps) d’un tube Pitot placé en ces points ainsi que la masse volumique du fluide dans les conditions 
de mesure,  

� Déterminer la vitesse locale de l’écoulement (Vi) sur la base des mesures précédentes,  
� Calculer par une méthode arithmétique la vitesse moyenne débitante par l’aire de section du 

conduit,  
� Déterminer le débit réel humide (Qv) égal au produit de la vitesse moyenne débitante par l’aire de 

section du conduit, 
� Déterminer l’humidité des fumées pour exprimer le débit des fumées sèches, 
� Déterminer la température en chaque point et la pression absolue dans la gaine pour exprimer les 

débits dans les conditions normales. 

4.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à l’exploration du profil des vitesses est constitué d’un tube de Pitot de type L 
relié à un micro manomètre différentiel de précision.  
 

Tableau 8. Matériel utilisé pour la détermination de la vitesse 
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4.3. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES  

 
Les caractéristiques aérauliques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 9. 

 
Tableau 9. Carte de vitesses et caractéristiques aérauliques 

 



RC 17692 page 13/40 

 

4.4. - RESPECT DE LA MESURE PAR RAPPORT A LA NORME ISO 10 780 

 
 

Tableau 10. Conformité de la section de prélèvement 
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5. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES 

5.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en poussière est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la 
norme EN 13284-1 ou NFX 44-052.  
Cette norme décrit le matériel et la méthode générale de prélèvement isocinétique de poussière dans 
un conduit dont le principe consiste à :  

• Déterminer dans la section de mesure, la position des points de prélèvement qui doivent être 
choisis en nombre suffisant pour réaliser un échantillonnage représentatif,  
• Mesurer la vitesse de l'effluent gazeux en chacun de ces points,  
• Calculer le débit d'aspiration en chacun des points de l'exploration afin de réaliser un 
prélèvement isocinétique (vitesse à l'entrée de buse de prélèvement égale à la vitesse de 
l'écoulement au point considéré).  

 
Un échantillonnage représentatif des gaz chargés en poussières est réalisé par exploration de la 
section de mesure. La durée du prélèvement est ajustée en fonction de la concentration.  
 
La phase particulaire est séparée de la phase gazeuse par un filtre plan à haute efficacité. Le rinçage 
de sonde permet de récupérer, après évaporation, les poussières sédimentées dans le système de 
prélèvement. Les deux pesées déterminées contribuent avec la connaissance du volume de gaz 
prélevé au calcul de la concentration massique en particules solides (ou indice pondéral).   
 
Les rejets de poussières sont caractérisés par leur concentration exprimée en mg/m0

3 secs et leur flux 
massique exprimé en kg/h.  

5.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en poussières dans les fumées est 
décrit dans le tableau 11. 
 

Tableau 11. Matériel utilisé pour la détermination de la concentration en poussières 
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5.3. - TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES  
 

Les teneurs en poussières de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 12. 
 

Tableau 12. Détail des concentrations en poussières 

 

5.4. - ECART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en poussières ci-dessus :  
 

- Ecart par rapport à la norme NF EN 13284-1. Les vitesses d’éjection trop faibles ne 
permettent pas de respecter l’isocinétisme. 
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6. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN METAUX LOURDS 
 

6.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en métaux lourds particulaires est réalisée par prélèvement 
isocinétique suivant la norme NF EN 14385.  
 
La mesure de la concentration en mercure est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la norme 
NF EN 13211.  
 
Un train de 3 barboteurs avec une solution d'absorption composée d’un mélange d’acide nitrique 
(HNO3) à 45 % complété à l’eau oxygénée (H2O2) à 1,7% est utilisé pour piéger la forme aérosol et 
gazeuse des métaux lourds.  
 
Un train de 2 barboteurs avec une solution de KMnO4 + H2SO4  concentrée est utilisé pour piéger la 
forme aérosol et gazeuse du mercure. 
 
Les analyses sont réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie : 

- Par ICP-MS pour les métaux lourds particulaires et gazeux, 
- Par AFS pour le mercure gazeux. 
 
 

6.2. - MATERIEL UTILISE 

 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en métaux dans les fumées est décrit 
dans le tableau 13. 
 

Tableau 13. Matériel utilisé pour la détermination des concentrations en métaux lourds  
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6.3. - TENEUR EN METAUX LOURDS DANS LES FUMEES  
 
Les teneurs en métaux lourds de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 14. 

 

Tableau 14. Données de prélèvement métaux lourds 

 

6.4. - ECART PAR RAPPORT A LA NORME 
 

Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en métaux lourds ci-dessus :  

- Ecart par rapport à la norme NF EN 14385 et NF EN 13211 (non respect de l’isocinétisme.) 
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Tableau 15. Détail des mesures de la teneur en métaux lourds 
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7. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE 

 

7.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en dioxyde de soufre est réalisée par prélèvement isocinétique suivant 
la norme EN 14791.  
 
Cette norme décrit le matériel et la méthode générale de prélèvement du dioxyde de soufre dans un 
conduit. 
  
Elle est déterminée par barbotage d’un échantillon gazeux dans une solution d’eau hydrogénée à 
0,3%. A l’issu du prélèvement, les ions sulfates résultant de la dissolution de SO2 sont dosés par 
chromatographie ionique par le laboratoire Micropolluants Technologie. 
 

7.2. - MATERIEL UTILISE 

 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en dioxyde de soufre dans les fumées 
est décrit dans le tableau 16. 
 

Tableau 16. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en dioxyde de soufre 
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7.3. - TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE DANS LES FUMEES  

 
Les teneurs en dioxyde de soufre de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 17. 

 
Tableau 17. Détail des mesures de la teneur en dioxyde de soufre 

 

7.4. - ECART PAR RAPPORT A LA NORME 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en dioxyde de soufre ci-dessus :  
 

- aucun écart par rapport à la norme EN 14791 
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8. - DETERMINATION DE LA TENEUR EN HAP 

 

8.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) est réalisée par 
prélèvement isocinétique suivant la norme NF X 43-329. 
 
Cette norme décrit le matériel et la méthode générale de prélèvement en HAP dans un conduit. 
  
Elle est déterminée par prélèvement d’un échantillon à l’aide d’une sonde chauffé. La fraction 
particulaire est récupérée sur filtre plan, la fraction gazeuse, après condensation sur cartouche XAD2. 
L’extraction, l’identification et la quantification des échantillons, réalisées suivant la norme NF X 43-
329 ont été confiées au laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC, programme 97, 
pour l’analyse des HAP. 
 

8.2. - MATERIEL UTILISE 

 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en HAP dans les fumées est décrit dans 
le tableau 18. 

 
Tableau 18. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en HAP 
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8.3. - FICHE ANALYSE 

 
Nom MicroPolluants Technologie SA 

Adresse 5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux Laboratoire 

 ZI du Gassion 57 100 Thionville 

   

n° 1-1151 

Délivré par COFRAC Certification 

Reconnaissance COFRAC OUI 

   

   

Chromatographe Agilent Technologie - 6890 plus 

Spectro de masse MSI - Dioxin concept 

Résolution > 10 000 

Appareils 
de 

mesure 

Date de dernière vérification maintenance préventive annuelle 

   

   

Prélèvement effectué par LECES 

Extraction selon NF X 43-329 
Données 

sur le 
marquage Quantification selon NF X 43-329 

   

   

Procédure Extraction solide/liquide des absorbants 

 Extraction liquide/liquide des condensats 

Appareillage Soxhlet et ASE 200 - Dionex 

Solvant Dichlorométhane 

Données sur 
l'extraction 

Durée 48 heures 

   

   

Procédure purification sur colonnes de verres 

Appareillage ouvertes à pression atmosphériques 

Purification finale colonnes d'adsorbants spécifiques et 
Données sur la 

purification 

 élution par solvants de polarité appropriée 

   

L'analyse a été réalisée conformément à la norme NF X 43-329 

  Limite de détection Limite de quantification 

Technique HPLC  / échantillon / échantillon 
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8.4. - TENEUR EN HAP 

 
Les teneurs en HAP de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 19. 

 
Tableau 19. Données de prélèvement en HAP 

 
 

8.5. - ECART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en HAP ci-dessus :  
 

- Ecart par rapport à la norme. Les faibles concentrations en HAP quantifiées ne permettent 
pas de valider de manière objective le blanc de site. 
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Tableau 20. Détails des mesures en HAP 
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9. - DETERMINATION DE LA TENEUR DES GAZ DANS LES FUMEES 

 

9.1. - DESCRIPTION DU PRINCIPE DE MESURE 

 
Les teneurs en O2, CO2, CO, NOx sont directement mesurées sur le site à l'aide d'analyse 
automatique après élimination de la vapeur d'eau contenue dans l'effluent gazeux par un système soit 
à effet Peltier soit à perméation. 
 
L'ensemble de la prise d'échantillon est réalisée suivant la norme X43-300 relative à "l'échantillonnage 
de gaz en continu par méthode extractive" et consistant à:  
 
� Prélever une fraction représentative de l'effluent gazeux au moyen d'une sonde de prélèvement 

portable chauffée en acier inoxydable, munie d'un filtre dépoussiéreur et raccordée à une ligne de 
prélèvement chauffée (température de 180°C) pour le transport du gaz vers le système de 
conditionnement de l'échantillon.   

 
� Eliminer la vapeur d'eau au moyen de deux systèmes : 
 

- Soit par un système muni de membrane de perméation permettant de séparer les molécules 
d'eau par un balayage à contre courant d'air sec entraînant ainsi l'humidité pour obtenir un 
gaz sec. 

-  Soit par un système muni d’un serpentin et d’un condenseur en verre refroidi par effet Peltier   
permettant de séparer les molécules d'eau. Une pompe péristaltique permet l’évacuation des 
gouttelettes d’eau pour obtenir un gaz sec. 

 
� Transférer des gaz secs vers les analyseurs au moyen d'un système portable de conditionnement 

de l'échantillonnage de gaz muni d'un système de condensation de sécurité, d'une pompe 
péristaltique et d'une ligne en PTFE.  

 
� Alimenter à pression atmosphérique chaque analyseur au moyen d'un système de répartition. 
 
Le transfert des gaz échantillonnés est assuré par une ligne froide pour O2, CO2, CO, NOx suivant la 
norme française X43-300 relative à "l'échantillonnage de gaz en continu par méthode extractive".  
 
La mesure de la concentration en oxygène est réalisée par échantillonnage et analyse des fumées 
suivant la norme NF EN 14789.  Elle précise l’échantillonnage des fumées et l’analyse en continu par 
paramagnétisme. 
 
La mesure de la concentration en monoxyde de carbone est réalisée par échantillonnage et analyse 
des fumées suivant la norme NF EN 15058.  Elle précise l’échantillonnage des fumées et l’analyse en 
continu par paramagnétisme. 
 
La mesure de la concentration monoxyde d’azote est réalisée par échantillonnage et analyse des 
fumées suivant la norme NF EN 14792. Elle précise l’échantillonnage des fumées et l’analyse en 
continu par infrarouge. 
 
Les teneurs en COV sont directement mesurées à l’aide d’analyseur automatique par ionisation de 
flamme après filtration par sonde chauffée et transfert par cordon chauffant. 
La mesure de la concentration en COV est réalisée par échantillonnage et analyse des fumées 
suivant les normes NF EN 12612 et NF EN 13526.  Elle précise l’échantillonnage des fumées et 
l’analyse en continu par FID. 
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9.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination des concentrations en polluants gazeux dans les fumées est 
décrit dans le tableau 21. 
 

Tableau 21. Matériel utilisé pour la détermination des polluants gazeux 
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9.3. - TENEUR EN POLLUANTS GAZEUX DANS LES FUMEES  

 
Les teneurs en polluants gazeux de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 22. 

Tableau 22. Table de validation des prélèvements des polluants gazeux 
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Courbe gaz 1. Prélèvements des polluants gazeux 
 

Courbe gaz - site CALAIS - installation OXYDATEUR N°2 B731 Essai n°1
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10. - INCERTITUDES DE MESURES 

 
Les incertitudes de mesure sont exprimées en fonction des concentrations obtenues en général suivant les recommandations sur la mesure des émissions de 
polluants atmosphériques des installations fixes. Les incertitudes de mesures pour les installations contrôlées sont présentées dans le tableau 23. 
 

Tableau 23. Incertitudes de mesures 
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11. - LIMITES DE DETECTION ANALYTIQUES 

 

 



RC 17692 page 35/40 

12. - BULLETINS D’ANALYSES 

 

 

 

RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF018_HAP_R1 

 

 
 
 LECES 

 Monsieur Jean-Christophe AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 02/06/2010 

 

Norme : Méthode interne MOp C-4/09 V5 selon NF X 43-329 Technique : GC_MSD 

 

 

 

Référence externe 
LECES 24670+ 24521+ 

24672 

LECES 24671+ 24519+ 

24673 
LECES 24541+ 24674 

LECES 24536+ 24661+ 

24660 

Référence interne EJFE134 EJFE135 EJFE136 EJFE137 

Volume de condensat 

(ml) 
124 158 / / 

Nature Emission 

Volume injecté (µl) 1 

Congénères Concentration (µg/échantillon) 

Naphtalene  1,077 2,926 133,1 330,5 

Benzo(a)anthracene * <0,020 <0,020 9,959 0,270 

Benzo(b)fluoranthene * 0,026 0,020 4,964 0,453 

Benzo(k)fluoranthene * <0,020 <0,020 2,037 0,174 

Fluoranthene * 1,504 0,078 31,37 3,526 

Benzo(a)pyrene * <0,020 <0,020 2,463 0,193 

Benzo(e)pyrene * <0,020 <0,020 2,374 0,293 

Chrysene * <0,020 <0,020 8,884 0,292 

Dibenzo(ah)anthracene * <0,020 <0,020 0,130 0,074 

 

 
 Légende : < Valeur :  valeur inférieure à la limite de quantification 

 Les incertitudes associées aux résultats quantitatifs sont disponibles auprès du laboratoire. 

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 

 

 

 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

09/06/2010 Rapport final 
 

P.-E. LAFARGUE 

 

A. HACHIMI 

  Responsable Organique Direction 
 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s) et 0 annexe(s). 

L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*).. En C-10/36 – V2 – 09/11/09 

 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
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RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF035_MEG_R1 

  
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 01/06/2010 

 

Norme :  NF EN 13211 et NF EN ISO 17852  Technique : AFS 

 
Solution d’absorption :  � 2% m/m KMnO4 / 10% m/m H2SO4 � 4% m/m K2Cr2O7 / 20% m/m HNO3 

 
Principe de la méthode : La fluorescence atomique est un processus d’émission qui permet la détection des 

vapeurs de mercure élémentaire générées à partir de l’échantillon  digéré après une réduction par du chlorure 

d’étain (II) en milieu acide. 
 

Référence externe LECES 31693 LECES 31694 

Référence interne EJFE128 EJFE129 

Volume (mL) 72 133 

Eléments Concentration en  µg/L 

Hg* 3,52 1,22 

 

Pour information 
Eléments LQ (µg/L) 

Hg* (KMnO4) 0,5 

Hg* (K2Cr2O7) 0,5 
 

 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

11/06/2010 Rapport final 

 

 

Mamoune EL HIMRI 

 

 

A. HACHIMI 
  Responsable d’Analyses Direction 

 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s) et 0 annexe(s). 
L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*). En C-10/72 – V0 – 17/02/10 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
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RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF038_MEG_R1 

  
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 01/06/2010 

 

Norme :  NF EN 13211 et NF EN ISO 17852  Technique : AFS 
 

Nature du filtre :  � Téflon � Quartz             � Non communiqué       � Autres :  

Solution de minéralisation employée : Mélange d’acide nitrique et fluorhydrique 

Conditions de minéralisation : Micro-ondes fermé 

 
Principe de la méthode : La fluorescence atomique est un processus d’émission qui permet la détection des 
vapeurs de mercure élémentaire générées à partir de l’échantillon  digéré après une réduction par du chlorure 

d’étain (II) en milieu acide. 

 

Référence externe LECES 24520 LECES 24517 

Référence interne EJFE132 EJFE133 
MTX604

(1) 

Eléments Concentration en  ng/filtre Concentration en  ng/Blanc 

Hg* <25 45 <25 

 
Pour information : 

 

Eléments LQ (ng/échantillon) LD (ng/ échantillon) 

Hg* 25  8  
 

 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 

(1) échantillon de contrôle : réactifs ayant subi le même traitement qu’un échantillon. 

* : analyse couverte par l’accréditation. 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

14/06/2010 Rapport final 

 

 

Mamoune EL HIMRI 

 

 

A. HACHIMI 
  Responsable d’Analyses Direction 

 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s) et 0 annexe(s). 
L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*). En C-10/70 – V0 – 17/02/10 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
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RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF037_MEB_R1 

 
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

  

 59113 SECLIN 

  

 

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 02-03/06/2010 
 

Norme :  selon la norme Technique : ICP_MS 

 � XP X 43-051 

 � NF EN 14385 
 

Nature du filtre :  � Fibre de verre � Téflon � Quartz  � Non communiqué � Autres :  

Solution de minéralisation employée : Mélange d’acide nitrique et fluorhydrique 

Conditions de minéralisation : Micro-ondes fermé 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

14/06/2010 Rapport final 
 

Mamoune EL HIMRI 

 

A. HACHIMI 

  Responsable d’Analyses Direction 

 

La reproduction de ce rapport d’analyses n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte  2 page(s) et 0 annexe(s). 
L’accréditation de la section Essais du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules analyses couvertes par 

l’accréditation et identifiées par un astérisque (*).. En C-10/37 – V7 – 07/12/2009 

 

5, impasse des Anciens Hauts Fourneaux 
ZI du Gassion / BP 80 293  
57 108 THIONVILLE CEDEX 
Téléphone : 03 82 88 22 90 
Télécopie : 03 82 88 22 94 
contact@mp-tech.net 
www.mp-tech.net 
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Référence externe LECES 24520 LECES 24517 

Référence interne EJFE132 EJFE133 
MTX604

(1) 

Eléments Concentration en  ng/filtre Concentration en  ng/Blanc 

V* 304 421,5 <125 

Cr* 6701 13766 126,8 

Mn* 16753 28473 152,5 

Co* <125 <125 <125 

Ni* 3438 2279 <125 

Cu* 1940 2735 270,3 

Zn 44802 50652 1073 

As* 7226 1382 74,48 

Se 1581 357,5 <250 

Cd* 20498 50200 <25 

Sn 1478 131,8 285 

Sb* <125 279 <125 

Te 2510 1017 <125 

Tl* 217450 19805 <125 

Pb* 1007500 203100 <25 

 
 

Pour information : 

Eléments LQ (ng/filtre) LD (ng/filtre) 

As*, Cd*, Pb*, Hg* 25  8  

Cr*, Co*, Cu*, Mn*, Mo, Ni*, Sb*, Sn, Te, Ti, Tl*, V* 125  38  

Se, Zn 250  75  

Fe, Al 500  150  
  

 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 
(1) échantillon de contrôle : réactifs ayant subi le même traitement qu’un échantillon.  

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 Les incertitudes associées aux résultats quantitatifs sont disponibles auprès du laboratoire. 
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RAPPORT D’ANALYSES 
EJFF036_MEB_R1 

 
 

 
 LECES 

 Monsieur AUDUBERTEAU 

 15F, route de Lille 

 59113 SECLIN 

  

 

Vos références : DM 81001383- Graphtec 

 

Echantillon reçu le : 31/05/2010 Analyse effectuée le : 05/06/2010 

 

Norme :  selon la norme Technique : ICP/MS 

 � XP X 43-051 

 � NF EN 14385 

 

Référence externe LECES 03678 LECES 24024 

Référence interne EJFE130 EJFE131 

Volume (ml) 192 216 

Eléments Concentration en  µg/L 

V* <2,5 <2,5 

Cr* 2,91 <2,5 

Mn* 216,3 430,5 

Co* <2,5 <2,5 

Ni* <2,5 2,88 

Cu* <2,5 6,62 

Zn 46,2 77,7 

As* <0,5 <0,5 

Se <5 <5 

Cd* <0,5 <0,5 

Sn <2,5 <2,5 

Sb* <2,5 <2,5 

Te <2,5 <2,5 

Tl* <2,5 <2,5 

Pb* 2,74 7,26 

 
Pour information : 

Eléments LQ (µg/L) LD (µg/L) 

As*, Cd*, Pb*, Hg* 0,5  0,15  

Cr*, Co*, Cu*, Mn*, Mo, Ni*, Sb*, Sn, Te, Ti, Tl*, V* 2,5  0,8  

Se, Zn 5,0  1,5  

Fe, Al 10  3,0  

 
 Légende : < Valeur : valeur inférieure à la limite de quantification 

* : analyse couverte par l’accréditation. 

 Les incertitudes associées aux résultats quantitatifs sont disponibles auprès du laboratoire. 

 

Date Description Validé par Approuvé par 

11/06/2010 Rapport final 
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A. HACHIMI 
  Responsable Métaux Direction 
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1. - OBJET DES MESURES 
 

1.1. - CONTEXTE DES MESURES 
 
Notre prestation correspond à la vérification des rejets atmosphériques de l’installation OXYDATEUR 
N°1 B504 de GRAFTECH située à CALAIS, en tenant compte des prescriptions de l’arrêté Préfectoral 
usine. 

1.2. - EXPRESSION DES RESULTATS 
 
Les mesures sont exprimées dans les conditions normales de température et de pression (273 K, 
1,013.105 Pa) sur gaz secs ou humides. Elles peuvent être exprimées à une valeur d’oxygène de 
référence. L’unité utilisée est le normal mètre cube (m0

3). 
 
Les résultats des mesures sont donnés avec une incertitude valable pour un intervalle de confiance 
de 95% avec un facteur d’élargissement k=2. 
 
Le détail des calculs de mesures est présenté à partir du chapitre 4. 
 

1.3. - REMARQUES SUR LES CONDITIONS DE PRELEVEMENTS 
 
 

L’emplacement de la section de mesure est non-conforme par rapport aux normes NF EN 15259 / 
NF EN 13284-1 et ISO 10°780 (manque de longueur droite en aval de la section de mesurage et 
vitesses d’éjection trop faible (delta P pitot <0,5 mmCE). 

 
Le détail est présenté dans le paragraphe 4.4 Respect de la mesure par rapport aux normes NF EN 
13284-1, ISO 10 780 & NF EN 15259 en page 10 du présent rapport. 
Conformément au guide GA X 43-551, l’écoulement est considéré homogène puisque la section de 
mesurage respecte un des deux cas suivants :  
- les effluents sont issus d’un seul émetteur et lorsqu’il n’y a pas d’entrée d’air,  
- les effluents sont issus de plusieurs émetteurs et la section de mesurage est située en aval d’un 
système d’homogénéisation tel qu’un ventilateur d’extraction et lorsqu’il n’y a pas d’entrée d’air en 
aval. 
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2. - RESUME DES RESULTATS 
 
Les résultats des mesures de contrôle réalisées sur l’ensemble des installations sont présentés dans les tableaux 1 à 
5. 
Pour conclure au respect ou non de la VLE, l’incertitude associée au résultat n’est pas prise en compte. 
 

Tableau 1. Synthèse des résultats des caractéristiques aérauliques 

 
 

Tableau 2. Synthèse des résultats des prélèvements manuels : Poussières, 

 
 
 
 
 
 



 

RC 22720 page 5/30  

 
 

 
 

Tableau 3. Synthèse des résultats des prélèvements manuels : Polluants aérosols 
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Tableau 4. Synthèse des prélèvements en HAP 
 

 
 

Tableau 5. Synthèse des résultats des polluants gazeux : mesures automatiques  
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3. - PRESENTATION DE L’INSTALLATION 

3.1. - DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 
 

Tableau 6. Description de l’installation 
 

 
 

3.2. - CONDITION DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 
 

Tableau 7. Conditions de fonctionnement durant les prélèvements 

 
 



 

RC 22720 page 8/30  

4. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

4.1. - MESURE DES CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 
 
Les débits gazeux circulant dans les gaines sont déterminés par exploration des vitesses appliquant 
les références normatives suivantes : 
 Norme ISO 10780 relative à « Émissions de sources fixes – Mesurage de la vitesse et du volume 

des courants gazeux dans les conduites ». 
 Norme NF EN13284-1 relative au « Prélèvement de poussière dans une veine gazeuse ». 
 
Bien que cette norme ne soit pas destinée à la mesure du débit de conduite, elle est utilisée pour la 
mesure de flux de poussière, qui lui, nécessite la connaissance du débit dans le conduit ; en outre, le 
réglage de l’isocinétisme nécessite de connaître les vitesses aux points de prélèvement ; la norme 
sert donc de référence pour définir l’emplacement des points de mesure lorsque des mesures 
manuelles sont effectuées. 

 
 

4.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à l’exploration du profil des vitesses est constitué d’un tube de Pitot de type L 
relié à un micro manomètre différentiel de précision.  
 

 

Tableau 8. Matériel utilisé pour la détermination de la vitesse 
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4.3. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES  
 
Les très faibles vitesses associées à la sensibilité élevée de notre micro manomètre n’ont pas permis de 
réaliser une carte de vitesse exploitable. LECES a, dans un premier temps, cherché à déterminer les 
débits des fumées en utilisant les pouvoirs fumigènes des gaz combustibles. Cette méthode s’est avérée 
peu précise et peu fiable compte tenu de la configuration de l’installation. 
La détermination du débit et des vitesses des fumées a par conséquent été donnée par excès en prenant 
la limite de détection du micro manomètre. 
 
Les caractéristiques aérauliques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 9. 
 

Tableau 9. Carte de vitesses et caractéristiques aérauliques (amont ventilateur) 
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4.4. - RESPECT DE LA MESURE PAR RAPPORT AUX NORMES NF EN 13284-1, ISO 10 780 ET NF EN 15259 
 
 

Tableau 10. Conformité de la section de prélèvement (passerelle) 
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5. - TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES 

5.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en poussière est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la 
norme NF X 44-052. 
 
Remarque : Etant donné les très faibles vitesses d’éjection du rejet, nous n’avons pas procédé à des 
prélèvements isocinétiques ce qui représente un écart à la norme. Le résultat de la mesure a pu être 
sur-estimé. 
 
 
Les rejets de poussières sont caractérisés par leur concentration exprimée en mg/m0

3 secs et leur flux 
massique exprimé en kg/h.  

5.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en poussières dans les fumées est 
décrit dans le tableau 11. 
 

Tableau 11. Matériel utilisé pour la détermination de la concentration en poussières 
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5.3. - TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES 
 

Les teneurs en poussières de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 12. 
 

Tableau 12. Détail des concentrations en poussières 

 
 

5.4. - ÉCART PAR RAPPORT AUX NORMES 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des résultats des 
concentrations en poussières ci-dessus :  

- Le non respect de l’isocinètisme représente un écart par rapport à la norme NF X 44-052 
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6. - TENEUR EN METAUX LOURDS 
 

6.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 
La mesure de la concentration en métaux lourds particulaires est réalisée par prélèvement 
isocinétique suivant la norme NF EN 14385.  
 
La mesure de la concentration en mercure est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la norme 
NF EN 13211.  
 
Les analyses sont réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie : 
 - Par ICP-MS pour les métaux lourds particulaires et gazeux, 
 - Par AFS pour le mercure gazeux. 

 

6.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en métaux dans les fumées est décrit 
dans le tableau 13. 
 

 

Tableau 13. Matériel utilisé pour la détermination des concentrations en métaux lourds  
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6.3. - TENEUR EN METAUX LOURDS DANS LES FUMEES 
 

Les teneurs en métaux lourds de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 14. 
 

Tableau 14. Données de prélèvement métaux lourds 

 
 

6.4. - ÉCART PAR RAPPORT A LA NORME 
 

Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en métaux lourds ci-dessus : 
- Le non respect de l’isocinètisme représente un écart par rapport aux normes NF EN 14385 et  
NF EN 13211  
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Tableau 15. Détail des mesures de la teneur en métaux lourds 
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7. - TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE 
 

7.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en dioxyde de soufre est réalisée par prélèvement isocinétique suivant 
la norme NF EN 14791.  
 
A l’issue du prélèvement, les ions sulfates résultant de la dissolution de SO2 sont dosés par 
chromatographie ionique par le laboratoire Micropolluants Technologie. 
 

7.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en dioxyde de soufre dans les fumées 
est décrit dans le tableau 16. 
 

Tableau 16. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en dioxyde de soufre 

 
 
 
 



 

RC 22720 page 21/30  

7.3. - TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE DANS LES FUMEES 
 
Les teneurs en dioxyde de soufre de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 17. 

 
Tableau 17. Détail des mesures de la teneur en dioxyde de soufre 

 
 

7.4. - ECART PAR RAPPORT A LA NORME 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des résultats des concentrations en dioxyde de soufre ci-dessus :  

- Le non respect de l’isocinètisme représente un écart par rapport à la norme NF EN 14791. 
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8. - TENEUR EN HAP 
 

8.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) est réalisée par 
prélèvement isocinétique suivant la norme NF X 43-329. 
 
L’extraction, l’identification et la quantification des échantillons, réalisées suivant la norme NF X 43-
329 ont été confiées au laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC, programme 97, 
pour l’analyse des HAP. 
 

8.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en HAP dans les fumées est décrit dans 
le tableau 43. 

 
Tableau 18. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en HAP 
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8.3. - TENEUR EN HAP 
 
Les teneurs en HAP de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 19. 

 
Tableau 19. Données de prélèvement en HAP 

 
 

8.4. - ECART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en HAP ci-dessus :  
 

- Le non respect de l’isocinétisme et un temps de prélèvement de plus de 120 minutes 
représentent des écarts par rapport à la norme NF X 43-329. 
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Tableau 20. Détails des mesures en HAP 
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9. - TENEUR DES GAZ DANS LES FUMEES 
 

9.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en polluants gazeux est réalisée par échantillonnage et analyse des 
fumées suivant les normes :  
 
 NF EN 14789 : Oxygène : 
 NF EN 15058 :monoxyde de carbone 
 NF X20-301 : dioxyde de carbone  
 NF EN 14792 : monoxyde d’azote  
 NF X20-351 : dioxyde de soufre 
 NF EN 12619 et NF EN 13526 : Carbone Organique Total.  
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9.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination des concentrations en polluants gazeux dans les fumées est 
décrit dans le tableau 21. 
 

Tableau 21. Matériel utilisé pour la détermination des polluants gazeux 
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9.3. - TENEUR EN POLLUANTS GAZEUX DANS LES FUMEES 
 
Les teneurs en polluants gazeux de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 22. 

Tableau 22. Table de validation des prélèvements des polluants gazeux 

 
 

9.4. - ÉCART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en gaz ci-dessus : Aucun écart par rapport à la norme. 
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Courbe gaz 1. Prélèvements des polluants gazeux 

Courbe gaz - site CALAIS - installation OXYDATEUR N°1 B504 Essai n°1
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10. - INCERTITUDES DE MESURES 
 
Les incertitudes de mesure sont exprimées en fonction des concentrations obtenues en général suivant les recommandations sur la mesure des émissions de 
polluants atmosphériques des installations fixes. Les incertitudes de mesures pour les installations contrôlées sont présentées dans le tableau 23. 
 

Tableau 23. Incertitudes de mesures 
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1. - OBJET DES MESURES 
 

1.1. - CONTEXTE DES MESURES 
 
Notre prestation correspond à la vérification des rejets atmosphériques de l’installation OXYDATEUR 
N°2 B731 de GRAFTECH située à CALAIS, en tenant compte des prescriptions de l’arrêté Préfectoral 
usine. 

1.2. - EXPRESSION DES RESULTATS 
 
Les mesures sont exprimées dans les conditions normales de température et de pression (273 K, 
1,013.105 Pa) sur gaz secs ou humides. Elles peuvent être exprimées à une valeur d’oxygène de 
référence. L’unité utilisée est le normal mètre cube (m0

3). 
 
Les résultats des mesures sont donnés avec une incertitude valable pour un intervalle de confiance 
de 95% avec un facteur d’élargissement k=2. 
 
Le détail des calculs de mesures est présenté à partir du chapitre 4. 
 

1.3. - REMARQUES SUR LES CONDITIONS DE PRELEVEMENTS 
 
 

L’emplacement de la section de mesure est non-conforme par rapport aux normes NF EN 15259 / 
NF EN 13284-1 et ISO 10°780 (manque de longueur droite en aval de la section de mesurage et 
vitesses d’éjection trop faible (delta P pitot <0,5 mmCE). 

 
Le détail est présenté dans le paragraphe 4.4 Respect de la mesure par rapport aux normes NF EN 
13284-1, ISO 10 780 & NF EN 15259 en page 10 du présent rapport. 
Conformément au guide GA X 43-551, l’écoulement est considéré homogène puisque la section de 
mesurage respecte un des deux cas suivants :  
- les effluents sont issus d’un seul émetteur et lorsqu’il n’y a pas d’entrée d’air,  
- les effluents sont issus de plusieurs émetteurs et la section de mesurage est située en aval d’un 
système d’homogénéisation tel qu’un ventilateur d’extraction et lorsqu’il n’y a pas d’entrée d’air en 
aval. 
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2. - RESUME DES RESULTATS 
 
Les résultats des mesures de contrôle réalisées sur l’ensemble des installations sont présentés dans les tableaux 
1 à 5. 
Pour conclure au respect ou non de la VLE, l’incertitude associée au résultat n’est pas prise en compte. 
 

Tableau 1. Synthèse des résultats des caractéristiques aérauliques 

 
 

Tableau 2. Synthèse des résultats des prélèvements manuels : Poussières, 
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Tableau 3. Synthèse des résultats des prélèvements manuels : Polluants aérosols 
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Tableau 4. Synthèse des prélèvements en HAP 
 

 
 

Tableau 5. Synthèse des résultats des polluants gazeux : mesures automatiques  
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3. - PRESENTATION DE L’INSTALLATION 

3.1. - DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 
 

Tableau 6. Description de l’installation 
 

 
 

3.2. - CONDITION DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 
 

Tableau 7. Conditions de fonctionnement durant les prélèvements 
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4. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

4.1. - MESURE DES CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 
 
Les débits gazeux circulant dans les gaines sont déterminés par exploration des vitesses appliquant 
les références normatives suivantes : 
 Norme ISO 10780 relative à « Émissions de sources fixes – Mesurage de la vitesse et du volume 

des courants gazeux dans les conduites ». 
 Norme NF EN13284-1 relative au « Prélèvement de poussière dans une veine gazeuse ». 
 
Bien que cette norme ne soit pas destinée à la mesure du débit de conduite, elle est utilisée pour la 
mesure de flux de poussière, qui lui, nécessite la connaissance du débit dans le conduit ; en outre, le 
réglage de l’isocinétisme nécessite de connaître les vitesses aux points de prélèvement ; la norme 
sert donc de référence pour définir l’emplacement des points de mesure lorsque des mesures 
manuelles sont effectuées. 

 
 

4.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à l’exploration du profil des vitesses est constitué d’un tube de Pitot de type L 
relié à un micro manomètre différentiel de précision.  
 

 

Tableau 8. Matériel utilisé pour la détermination de la vitesse 
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4.3. - CARACTERISTIQUES AERAULIQUES  
 
Les très faibles vitesses associées à la sensibilité élevée de notre micro manomètre n’ont pas permis de 
réaliser une carte de vitesse exploitable. LECES a, dans un premier temps, cherché à déterminer les 
débits des fumées en utilisant les pouvoirs fumigènes des gaz combustibles. Cette méthode s’est avérée 
peu précise et peu fiable compte tenu de la configuration de l’installation. 
La détermination du débit et des vitesses des fumées a par conséquent été donnée par excès en prenant 
la limite de détection du micro manomètre. 
 
Les caractéristiques aérauliques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 9. 
 

Tableau 9. Carte de vitesses et caractéristiques aérauliques (amont ventilateur) 
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4.4. - RESPECT DE LA MESURE PAR RAPPORT AUX NORMES NF EN 13284-1, ISO 10 780 ET NF EN 15259 
 
 

Tableau 10. Conformité de la section de prélèvement (passerelle) 
 

 



 

RC 22721 page 11/30  

5. - TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES 

5.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en poussière est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la 
norme NF EN 13284-1. 
 
Remarque : Etant donné les très faibles vitesses d’éjection du rejet, nous n’avons pas procédé à des 
prélèvements isocinétiques ce qui représente un écart à la norme. Le résultat de la mesure a pu être 
sur-estimé. 
 
Les rejets de poussières sont caractérisés par leur concentration exprimée en mg/m0

3 secs et leur flux 
massique exprimé en kg/h.  

5.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en poussières dans les fumées est 
décrit dans le tableau 11. 
 

Tableau 11. Matériel utilisé pour la détermination de la concentration en poussières 
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5.3. - TENEUR EN POUSSIERES DANS LES FUMEES 
 

Les teneurs en poussières de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 12. 
 

Tableau 12. Détail des concentrations en poussières 

 
 

5.4. - ÉCART PAR RAPPORT AUX NORMES 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des résultats des 
concentrations en poussières ci-dessus :  

- Le non respect de l’isocinètisme représente un écart par rapport à la norme NF EN 13284-1 
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6. - TENEUR EN METAUX LOURDS 
 

6.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 
La mesure de la concentration en métaux lourds particulaires est réalisée par prélèvement 
isocinétique suivant la norme NF EN 14385.  
 
La mesure de la concentration en mercure est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la norme 
NF EN 13211.  
 
Les analyses sont réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie : 
 - Par ICP-MS pour les métaux lourds particulaires et gazeux, 
 - Par AFS pour le mercure gazeux. 

 

6.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en métaux dans les fumées est décrit 
dans le tableau 13. 
 

 

Tableau 13. Matériel utilisé pour la détermination des concentrations en métaux lourds  
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6.3. - TENEUR EN METAUX LOURDS DANS LES FUMEES 
 

Les teneurs en métaux lourds de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 14. 
 

Tableau 14. Données de prélèvement métaux lourds 

 
 

6.4. - ÉCART PAR RAPPORT A LA NORME 
 

Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en métaux lourds ci-dessus : 
- Le non respect de l’isocinètisme représente un écart par rapport aux normes NF EN 14385 et  
NF EN 13211  
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Tableau 15. Détail des mesures de la teneur en métaux lourds 
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7. - TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE 
 

7.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en dioxyde de soufre est réalisée par prélèvement isocinétique suivant 
la norme NF EN 14791.  
 
A l’issue du prélèvement, les ions sulfates résultant de la dissolution de SO2 sont dosés par 
chromatographie ionique par le laboratoire Micropolluants Technologie. 
 

7.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en dioxyde de soufre dans les fumées 
est décrit dans le tableau 16. 
 

Tableau 16. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en dioxyde de soufre 
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7.3. - TENEUR EN DIOXYDE DE SOUFRE DANS LES FUMEES 
 
Les teneurs en dioxyde de soufre de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 17. 

 
Tableau 17. Détail des mesures de la teneur en dioxyde de soufre 

 
 

7.4. - ECART PAR RAPPORT A LA NORME 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des résultats des concentrations en dioxyde de soufre ci-dessus :  

- Le non respect de l’isocinètisme représente un écart par rapport à la norme NF EN 14791. 
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8. - TENEUR EN HAP 
 

8.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) est réalisée par 
prélèvement isocinétique suivant la norme NF X 43-329. 
 
L’extraction, l’identification et la quantification des échantillons, réalisées suivant la norme NF X 43-
329 ont été confiées au laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC, programme 97, 
pour l’analyse des HAP. 
 

8.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination de la concentration en HAP dans les fumées est décrit dans 
le tableau 43. 

 
Tableau 18. Matériel utilisé pour la détermination de la teneur en HAP 
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8.3. - TENEUR EN HAP 
 
Les teneurs en HAP de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 19. 

 
Tableau 19. Données de prélèvement en HAP 

 
 

8.4. - ECART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en HAP ci-dessus :  
 

- Le non respect de l’isocinètisme représente un écart par rapport à la norme NF X 43-329.. 
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Tableau 20. Détails des mesures en HAP 
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9. - TENEUR DES GAZ DANS LES FUMEES 
 

9.1. - PRINCIPE DE MESURE 
 

La mesure de la concentration en polluants gazeux est réalisée par échantillonnage et analyse des 
fumées suivant les normes :  
 
 NF EN 14789 : Oxygène : 
 NF EN 15058 :monoxyde de carbone 
 NF X20-301 : dioxyde de carbone  
 NF EN 14792 : monoxyde d’azote  
 NF X20-351 : dioxyde de soufre 
 NF EN 12619 et NF EN 13526 : Carbone Organique Total.  
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9.2. - MATERIEL UTILISE 
 
Le matériel nécessaire à la détermination des concentrations en polluants gazeux dans les fumées est 
décrit dans le tableau 21. 
 

Tableau 21. Matériel utilisé pour la détermination des polluants gazeux 
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9.3. - TENEUR EN POLLUANTS GAZEUX DANS LES FUMEES 
 
Les teneurs en polluants gazeux de l’installation contrôlée sont détaillées dans le tableau 22. 

Tableau 22. Table de validation des prélèvements des polluants gazeux 

 
 

9.4. - ÉCART PAR RAPPORT AUX NORMES 
 
Les vérifications des recommandations données par les normes sont associées au tableau des 
résultats des concentrations en gaz ci-dessus : Aucun écart par rapport à la norme. 
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Courbe gaz 1. Prélèvements des polluants gazeux 
 

 

Courbe gaz - site CALAIS - installation OXYDATEUR N°1 B731 Essai n°2
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10. - INCERTITUDES DE MESURES 
 
Les incertitudes de mesure sont exprimées en fonction des concentrations obtenues en général suivant les recommandations sur la mesure des émissions de 
polluants atmosphériques des installations fixes. Les incertitudes de mesures pour les installations contrôlées sont présentées dans le tableau 23. 
 

Tableau 23. Incertitudes de mesures 
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1 OBJET DES MESURES 

1.1 CONTEXTE DES MESURES 

 
Notre prestation correspond au contrôle des rejets atmosphériques de l’installation OXYDATEUR B504 du 
site GRAFTECH situé à CALAIS, en tenant compte des prescriptions de l’arrêté d’exploitation et des textes 
en vigueur. 

 
 

1.2 AGREMENTS 

 
LECES est agréé par le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie par l’arrêté du 28 
mai 2015 pour « effectuer certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substance dans 
l’atmosphère » pour les agréments suivants :  

 Agrément 1 a et 1 b : prélèvement (1 a) et quantification (1 b) des poussières dans une veine gazeuse. 

 Agrément 2 : prélèvement et analyse des composés organiques volatils totaux. 

 Agréments 3 a : prélèvement  de mercure (Hg). 

 Agréments 4 a : prélèvement  d’acide chlorhydrique (HCl). 

 Agréments 5 a: prélèvement (5 a) d’acide fluorhydrique (HF). 

 Agréments 6 a: prélèvement (6 a) de métaux lourds autres que le mercure (arsenic, 

cadmium, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel, plomb, antimoine, thallium, vanadium). 

 Agrément 7 : prélèvement de dioxines et furannes dans une veine gazeuse (PCDD et PCDF). 

 Agréments 9 a: prélèvement (9 a) d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

 Agréments 10 a: prélèvement (10 a) du dioxyde de soufre (SO2) 

 Agrément 11 : prélèvement et analyse des oxydes d’azote (NOx). 

 Agrément 12 : prélèvement et analyse du monoxyde de carbone (CO). 

 Agrément 13 : prélèvement et analyse de l’oxygène (O2). 

 Agrément 14 : détermination de la vitesse et du débit-volume. 

 Agrément 15 : prélèvement et détermination de la  concentration en vapeur d’eau. 

 Agrément 16 a: prélèvement (a) de l’ammoniac (NH3). 
 
 

2 EXPRESSION DES RESULTATS 

 
Les mesures sont exprimées dans les conditions normales de température et de pression (273 K, 
1,013.10Pa) sur gaz sec. L’unité utilisée est le normal mètre cube (m0

3
). 

 
L’expression des résultats respecte les préconisations du document Cofrac LAB REF 22. La durée des 
prélèvements et/ou la technique analytique doit permettre de répondre aux exigences réglementaires qui 
consistent à atteindre une limite de quantification (LQ) inférieure à 10 % de la valeur limite d’émission pour le 
polluant visé par la VLE (composé individuel ou somme de composés). 
 
Les règles applicables pour l’expression des résultats et l’évaluation de la conformité de 
l’installation sont les suivantes : réaliser une somme des différentes phases (particulaire et/gazeuse) 
en considérant : 

 la valeur 0 si le composé n’est pas détecté à l’analyse (C < LQ/3), le résultat présente une 
typographie en gras et italique. 

 LQ/2 si la valeur donnée par l’analyse est comprise entre LQ/3 et LQ. le résultat présente une 
typographie en gras et italique. 

  
Pour les teneurs d’essais inférieures aux teneurs des blancs, les valeurs retenues pour les 
concentrations sont les teneurs obtenus sur le support du blanc (blanc final en cas de réalisation de 
2 blancs) divisé par les volumes de l’essai concerné. Ces concentrations modifiées sont reportées 
avec un signe « < », en typographie gras et couleur blanche sur fond ombré. 

 
Les étapes conduisant au calcul des résultats sont précisées à l’annexe 1. 
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Le diagnostic de conformité au regard des VLEs est établi par simple comparaison des résultats obtenus 
(moyenne dans le cas de plusieurs essais) à la VLE sans prise en compte des incertitudes. 
 
Les résultats présentant dans le sein du rapport une distinction entre la phase particulaire et la phase 
gazeuse correspondent à une répartition à la température de filtration et non à la situation physique dans le 
conduit. 
 
Les résultats des mesures sont donnés avec une incertitude valable pour un intervalle de confiance de 95 % 
avec un facteur d’élargissement k = 2. 
 

3 SYNTHESE DES RESULTATS 

 
Les résultats sont exprimés avec une correction en O2 à 11% 

3.1 NORMES APPLIQUEES ET ECARTS EVENTUELS 

 
Tableau 1. Conformité vis-à-vis des normes 

 

Paramètres Norme Réalisé sous accréditation Cofrac Ecart à la norme

Humidité NF EN 14790 Oui Aucun écart à la norme

O2 NF EN 14789 Oui Non Conforme

CO2 NFX 20-301 Oui Non Conforme

CO NF EN 15058 Oui Aucun écart à la norme

NOx NF EN 14792 Oui Aucun écart à la norme

COVt NF EN 12619 NF EN 13526 Oui Aucun écart à la norme

Pression différentielle minmale < 5 Pa

Recul insuffisant

Rapport d'isocinétisme non conforme - Essai 1

Rapport d'isocinétisme non conforme - Essai 2

Rapport d'isocinétisme non conforme - Essai 3

Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 1

Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 2

Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 3

Rapport d'iscocinétisme non conforme : essai 1

Rapport d'iscocinétisme non conforme : essai 2

Rapport d'iscocinétisme non conforme : essai 3

HAP NF X 43 329 / GA X 43-551 (molécules identifiées par *) Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 1

Oui

Poussières NF EN 13284-1 / NF X44-052

Métaux lourds et mercure NF EN 14385 / NF EN 13211 / GA X 43-551 Oui (éléments présentés avec *)

SO2 NF X 14791 / GA X 43-551

Toute non-conformité entraine l'impossibilité de préciser les incertitudes associées aux mesurages pour le paramètre concerné.

Les non-conformités associés à la section de mesures se reportent sur le mesurage des polluants particulaires.

Conformité de la section de mesure et vitesse
NF EN ISO 16911-1 / NF EN 13284-1 / NF 

EN 15259

 
 

La détermination du débit et des vitesses des fumées a été donné par excès en prenant a limite de 
détection du micro manomètre. 
La faible vitesse dans la gaine n’a pas permis le respect de l’isocinétisme lors des différents 
prélèvements particulaire et gazeux, nous avons pris par défaut la valeur de 1Pa pour les calculs du 
débit. Ce dernier est donc surestimé. 
 
Suite à la détection d’une anomalie sur la mesure d’O2 et de CO2, cette dernière n’a donc pas été prise 
en compte dans ce rapport. Pour faire les calculs pour ramener les résultats des composés à 11% d’O2, 
nous nous sommes basé sur les données de l’AMS fournis par le site. 
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3.2 CONFORMITE DES BLANCS DE SITE 

 
Tableau 2. Conformité des blancs 

 

Paramètre Unité VLE Blanc Conformité

Poussières mg/m0
3 40 0 C

Pb * mg/m0
3 1 0,0133 C

Somme : Cd * + Hg * + Tl * mg/m0
3 0,1 0,000346 C

Somme: As * + Se + Te mg/m0
3 1 0,00093 C

Somme: Sb * + Cr * + Co * + Cu * + Mn * + 

Ni * + V * + Zn
mg/m0

3 5 0,41 C

SO2 mg/m0
3 300 0,239 C  

 

Aucun écart 

 
 

3.3 RESULTATS 

 
Les résultats des mesures de contrôle réalisées sur l’ensemble des installations sont présentés dans le 
Tableau 3. 
 

Tableau 3. Synthèse des résultats obtenus 
 

 

Client GRAFTECH

Installation OXYDATEUR B504

Date 19/12/2016

Correction des résultats Oui, O2 à 11%  
Mesure

Horaire 12:00 - 13:00

Humidité (%) sur 13,9  
Mesure

Horaire 12:00 - 12:30

Température (°C) 885

Vitesse (m/s) 2,6

Débit (m0
3/h) 19100  

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire Gaz 12:30 - 13:00 13:00 - 13:30 13:30 - 14:00

O2 teneur 5,5 5,5 5,5 5,5 % - -

CO2 teneur 5,8 5,8 5,8 5,8 % - -

CO teneur 5,8 1 0,9 2,6 mg/m3 100 Conforme

CO flux 0,109 0,02 0,017 0,049 kg/h 2,8 Conforme

NOx teneur 37,1 299,1 234,3 190,2 mg/m3(NO2) 500 Conforme

NOx flux 0,707 5,702 4,467 3,626 kg/h 14 Conforme

COVt teneur 4,4 5,7 10 6,7 mg eqC/m3 50 Conforme

COVt flux 0,084 0,109 0,191 0,128 kg/h 1,4 Conforme  
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 12:00 - 13:00 13:15 - 14:15 14:25 - 15:25 12:00 - 15:25

Poussières teneur 41 34,3 22,3 32,5 mg/m0
3 40 Conforme

Poussières flux 0,781 0,654 0,426 0,62 kg/h 0,85 Conforme  
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 12:00 - 13:00 13:15 - 14:15 14:25 - 15:25 12:00 - 15:25

Pb * teneur 0,456 0,387 0,299 0,381 mg/m0
3 1 Conforme

Pb * flux 0,0087 0,00738 0,0057 0,00726 kg/h 0,028 Conforme

Somme : Cd * + Hg * + Tl * teneur 0,141 0,0381 0,0736 0,0842 mg/m0
3 0,1 Conforme

Somme : Cd * + Hg * + Tl * flux 0,00269 0,000726 0,0014 0,00161 kg/h 0,0028 Conforme

Somme: As * + Se + Te teneur 0,00706 0,0118 0,00329 0,00738 mg/m0
3 1 Conforme

Somme: As * + Se + Te flux 0,000135 0,000225 0,0000628 0,000141 kg/h 0,028 Conforme

Somme: Sb * + Cr * + Co * + Cu * + Mn 

* + Ni * + V * + Zn teneur
1,2 3,7 1,1 2 mg/m0

3 5 Conforme

Somme: Sb * + Cr * + Co * + Cu * + Mn 

* + Ni * + V * + Zn flux
0,0233 0,0701 0,0207 0,038 kg/h 0,14 Conforme

 
 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 12:00 - 13:00 13:15 - 14:15 14:25 - 15:25 12:00 - 15:25

SO2 teneur 51 171 154 125 mg/m0
3 300 Conforme

SO2 flux 0,972 3,3 2,9 2,4 kg/h 8,5 Conforme  
 

Essai 1 Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 12:00 - 14:00

Fluoranthene teneur 0,0000567 mg/m0
3 -

Fluoranthene flux 0,00000108 kg/h -

Benzo(a)anthracene teneur 0,0000131 mg/m0
3 -

Benzo(a)anthracene flux 0,00000025 kg/h -

Benzo(b)fluoranthene teneur 0,0000272 mg/m0
3 -

Benzo(b)fluoranthene flux 0,000000519 kg/h -

Benzo(k)fluoranthene teneur 0,0000123 mg/m0
3 -

Benzo(k)fluoranthene flux 0,000000235 kg/h -

Benzo(a)pyrene teneur 0,0000118 mg/m0
3 -

Benzo(a)pyrene flux 0,000000225 kg/h -

Dibenzo(ah)anthracene teneur 0,00000257 mg/m0
3 -

Dibenzo(ah)anthracene flux 0,000000049 kg/h -

Indeno(123-cd)pyrene teneur 0,0000159 mg/m0
3 -

Indeno(123-cd)pyrene flux 0,000000304 kg/h -

Benzo(ghi)perylene teneur 0,0000182 mg/m0
3 -

Benzo(ghi)perylene flux 0,000000348 kg/h -

Somme : HAPs teneur 0,000158 mg/m0
3 -

Somme : HAPs flux 0,00000301 kg/h -  
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Essai 1 Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 15:30 - 16:00

1,1,1,2-Tetrachloroethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,1,1,2-Tetrachloroethane flux 0,0000758 kg/h -

1,1,2-Trichloroethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,1,2-Trichloroethane flux 0,0000758 kg/h -

1,1-Dichloroethene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,1-Dichloroethene flux 0,0000758 kg/h -

1,2,3-Trichloropropane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,2,3-Trichloropropane flux 0,0000758 kg/h -

1,2-dibromo-3-chloropropane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,2-dibromo-3-chloropropane flux 0,0000758 kg/h -

1,2-Dibromoethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,2-Dibromoethane flux 0,0000758 kg/h -

1,2-Dichlorethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,2-Dichlorethane flux 0,0000758 kg/h -

1,4-dichlorobenzene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

1,4-dichlorobenzene flux 0,0000758 kg/h -

Acrylonitrile teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Acrylonitrile flux 0,0000758 kg/h -

Allyl chloride teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Allyl chloride flux 0,0000758 kg/h -

Benzene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Benzene flux 0,0000758 kg/h -

Bromodichloromethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Bromodichloromethane flux 0,0000758 kg/h -

Chlorodibromomethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Chlorodibromomethane flux 0,0000758 kg/h -

Chloroform teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Chloroform flux 0,0000758 kg/h -

Dichloromethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Dichloromethane flux 0,0000758 kg/h -

Hexachlorethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Hexachlorethane flux 0,0000758 kg/h -

Iodomethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Iodomethane flux 0,0000758 kg/h -

Naphtalene teneur 0,0196 mg/m0
3 -

Naphtalene flux 0,000373 kg/h -

Tetrachloroethylene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Tetrachloroethylene flux 0,0000758 kg/h -

Tetrachloromethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Tetrachloromethane flux 0,0000758 kg/h -

trans-1,3-Dichloropropene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

trans-1,3-Dichloropropene flux 0,0000758 kg/h -

trans-1,4-Dichloro-2-butene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

trans-1,4-Dichloro-2-butene flux 0,0000758 kg/h -

Trichloroethylene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Trichloroethylene flux 0,0000758 kg/h -

2-Nitropropane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

2-Nitropropane flux 0,0000758 kg/h -

Nitrobenzene teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Nitrobenzene flux 0,0000758 kg/h -

Pentachloroethane teneur 0,00397 mg/m0
3 -

Pentachloroethane flux 0,0000758 kg/h -

THF teneur 0,00397 mg/m0
3 -

THF flux 0,0000758 kg/h -  
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4 DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

 
Tableau 4. Description de l’installation 

 
 

Nom usuel OXYDATEUR B504

Secteur OXYDATEUR

Type FOUR

Description Oxydateur B504

Type d'émission continu

Ventilateur d'extraction Débit nominal -

Type Oxydateur thermique

Constructeur -

Paramètres de 

fonctionnement
-

Section de mesurage Positionnement Cheminée

Installation

Outil de production

Traitement de fumées
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5 HOMOGENEITE DE LA SECTION DE MESURE (COMPOSES GAZEUX) 

 
Concernant les polluants émis sous forme gazeuse, la section de mesure possède les caractéristiques 
suivantes au sens de la norme NF EN 15259 et du guide d’application GA X43-551. 
 

Tableau 5. Etude de l’homogénéité 
 

L’émissaire objet de 

ce rapport se situe 

dans le cas suivant

A

Les effluents sont issus d’un seul émetteur et il 

n’y a pas d’entrée d’air,

ou

Les effluents sont issus de plusieurs émetteurs et 

la section de mesurage est située en aval d’un 

système d’homogénéisation tel qu’un ventilateur 

d’extraction et il n’y a pas d’entrée d’air en aval.

La section de mesurage 

est réputée homogène
X

B

La caractérisation de l’écoulement au niveau de la 

section de mesure a été réalisée par le laboratoire 

ayant procédé au contrôle précédent. 

La section de mesurage a 

été déclarée homogène

C Le diamètre du conduit est < 0.35 m
L’homogénéité n’a pas à 

être vérifiée

D

L’installation ne comporte qu’un axe de 

prélèvement

Et/ou

La plate forme de prélèvement ne permet pas 

l’exploration de l’ensemble de la section

L’installation ne comporte qu’un axe de 

prélèvement

Et/ou

La plate forme de prélèvement ne permet pas 

l’exploration de l’ensemble de la section

La vérification de 

l’homogénéité ne peut être 

réalisée

E

L’installation ne répond pas aux conditions 

précisées en A, B, C ou D ou nous ne disposons 

pas de résultats antérieurs. La mesure de 

l’homogénéité a été faite dans le cadre de cette 

campagne de mesure

Voir les résultats du 

mesurage dans le corps du 

rapport
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6 CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

6.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
Les débits gazeux circulant dans les gaines sont déterminés par exploration des vitesses appliquant les 
références normatives suivantes :  

 Norme NF EN ISO  16911-1 relative à « Émissions de sources fixes — Détermination manuelle et 
automatique de la vitesse et du débit-volume d'écoulement dans les conduits — Partie 1 : Méthode de 
référence manuelle ». 

 Norme NF EN 14790 relative à la « Détermination de la vapeur d'eau dans les conduits »,  

 Norme NF EN 13284-1 relative au « Prélèvement de poussière dans une veine gazeuse ». 
 
Bien que cette dernière norme ne soit pas destinée à la mesure du débit de conduite, elle est utilisée pour la 
mesure de flux de poussière, qui lui, nécessite la connaissance du débit dans le conduit ; en outre, le 
réglage de l’isocinétisme nécessite de connaître les vitesses aux points de prélèvement ; la norme sert donc 
de référence pour définir l’emplacement des points de mesure lorsque des mesures manuelles sont 
effectuées. 

 

La mesure de débit consiste à : 

 Définir dans la section de mesure la position des points de mesure qui devront être choisis en nombre 
suffisant pour connaître la répartition des vitesses de façon satisfaisante, 

 Mesurer la pression différentielle (Pi) existant entre les prises de pression totale (Pt) et statique (Ps) d’un 
tube Pitot placé en ces points ainsi que la masse volumique du fluide dans les conditions de mesure, 

 Déterminer la vitesse locale de l’écoulement (Vi) sur la base des mesures précédentes, 

 Calculer par une méthode arithmétique la vitesse moyenne débitante par l’aire de section du conduit, 

 Déterminer le débit réel humide (Qv) égal au produit de la vitesse moyenne débitante par l’aire de section 
du conduit, 

 Déterminer l’humidité des fumées pour exprimer le débit des fumées sèches, 

 Déterminer la température en chaque point et la pression absolue dans la gaine pour exprimer les débits 
dans les conditions normales. 
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6.2 HUMIDITE 

 
Tableau 6. Résultats de la mesure de l’humidité 

 
 

Essai 1

Mesurage réalisé sur ligne secondaire

Type de mesure absorption + condensation

Heure début 12:00

Heure fin 13:00

Masse avant (g) 739,5

Masse après (g) 953,2

Delta masse (g) 213,7

Volume avant (m3 sec) 2263,210

Volume après (m3 sec) 2265,304

Volume réel sec  (m3 sec) 2,094

Delta P moyenne (mbar) -200

T°C compteur moyenne (°C) 10,8

Volume Normal sec (m0
3) 1,644

Volume vapeur d'eau (L) 265,94

Humidité mesurée (%) 13,92

Température des fumées (°C) 885

Humidité théorique à saturation (%) 96,63

Humidité retenue (%) 13,90

Domaine d'application de la norme NF 

EN 14790 :  4% à 40%

Moyenne 13,90  
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6.3 CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

 
Les caractéristiques aérauliques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 7. 
 

Tableau 7. Carte de vitesses et caractéristiques aérauliques 
 

 

Essai 1

Date 19/12/2016

Heure 12:00 - 12:30

Points de mesure (cm) Vitesse en m/s

9 2,6

30 2,6

55 2,6

92 2,6

193 2,6

230 2,6

255 2,6

276 2,6

9 2,6

30 2,6

55 2,6

92 2,6

193 2,6

230 2,6

255 2,6

276 2,6

Pression atmo. (hPa) 1027

Teneur moyenne O2 (% vol.sec) 5,5

Teneur moyenne CO2 (% vol.sec) 9

Correction d'oxygène 11

Teneur moyenne CO (% vol.sec) 0

Teneur moyenne H2O (% volv/vol hum) 13,90

Masse volumique normale humide (kg/m0
3) 1,262

Masse volumique (kg/m3) 0,302

Débit réel (m3/h) 59700

Débit normal (m0
3/h) sec 12300

Débit normal (m0
3/h) hum 14300

Débit normal (m0
3/h) sec exprimé à O2 réf 19100

Vitesse moyenne (m/s) 2,6

Surface section (m2) 6,38

Pression statique (hPa) -0,08

Pression absolue (hPa) 1026,92

Température (°C) 885

Rapport Vmax/Vmin 1

A
x
e
 1

A
x
e
 2

CARTE DE VITESSE

Données gaz

Caractéristiques aérauliques
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6.4 RESPECT DE LA MESURE PAR RAPPORT AUX NORMES NF EN ISO 16911-1, 
NF EN 13284-1 ET NF EN 15259 

 
 

Tableau 8. Conformité de la section de prélèvement 
 

 

Forme de la gaine Circulaire

Dimension des gaines (m) 2,85

Diamètre hydraulique (m) 2,85

Distance de longueur droite en amont en (m) <5 C

Distance de longueur droite en aval en (m) <5 C

Dimension de la passerelle (m²) 3 C

Zone de dégagement (m) 2 NC

Nombre de brides sur le conduit 2 C

Brides normalisées Oui

Type de bride 100 x 400 C

Nombre de lignes de prélèvement pour conformité 

selon NFX 44-052 & NF EN 13284-1
2 C

Rapport Vmax/Vmin <3 1,0 C

Angle d'écoulement des gaz inférieur à 15° 0° C

Essai répétabilité sur site (< 5% de la vitesse) 0,0 C

Ecart température inférieur à 5% de la température 

moyenne
- C

P. différentielle minimale sur la section de mesurage 

>0,5 mm CE
- NC

Caractéristiques générales 

du conduit

Emplacement de la section 

de mesure

Plateforme d'accès et 

conditions d'installation du 

matériel

Points prélèvement

Vitesses
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7 POUSSIERES DANS LES FUMEES 

7.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en poussière est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la norme NF 
EN 13284-1 ou NF X44-052. 
 
Ces normes précisent le matériel et la méthode générale de prélèvement isocinétique de poussière dans un 
conduit dont le principe consiste à : 

 Déterminer dans la section de mesure, la position des points de prélèvement qui doivent être choisis 
en nombre suffisant pour réaliser un échantillonnage représentatif,  

 Mesurer la vitesse de l'effluent gazeux en chacun de ces points, 

 Calculer le débit d'aspiration en chacun des points de l'exploration afin de réaliser un prélèvement 
isocinétique (vitesse à l'entrée de buse de prélèvement égale à la vitesse de l'écoulement au point 
considéré). 

 
Un échantillonnage représentatif des gaz chargés en poussières est réalisé par exploration de la section de 
mesure. La durée du prélèvement est ajustée en fonction de la concentration. 
 
La phase particulaire est séparée de la phase gazeuse par un filtre plan à haute efficacité. Le rinçage de 
sonde permet de récupérer, après évaporation, les poussières sédimentées dans le système de 
prélèvement. Les deux pesées déterminées contribuent avec la connaissance du volume de gaz prélevé au 
calcul de la concentration massique en particules solides (ou indice pondéral). 
 
Les rejets de poussières sont caractérisés par leur concentration exprimée en mg/m0

3
 secs et leur flux 

massique exprimé en kg/h. 
 

7.2 POUSSIERES DANS LES FUMEES 

 
Les concentrations en poussières de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 9. 
 

Tableau 9. Concentrations en poussières 
 

Paramètres de prélèvements

Essai n°

Réf. Filtre

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

807,8%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

753,7%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

855,8%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

Test étanchéité (%) -0,8% C -0,1% C -0,1% C

Température de filtration (°C) 180,0 C 180,0 C 180,0 C

Essai n°

Masse filtre (mg)

Masse rinçage (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

1 Blanc initialMoyenne2 3

M2059 S1058

M2059+M2060+M

2058M2060 M2058

19/12/2016 19/12/201619/12/2016

12:00 12:0012:00

19/12/2016

13:15

19/12/2016

14:25

13:00 15:2515:25

60 240180

14:15

60

15:25

60

2,371 2,5122,365

1 Blanc initialMoyenne

2,212

2

2,512

3

Poussières

151 0118

0 0

41 032,534,3 22,3

63,5 050,4

0,781 00,620,654 0,426 0,18

118

0

53,2

GRAFTECH - OXYDATEUR B504

0

14,6

9,4

12:00

15:25

180

0,150

Ecart type

31,8

Ecart typeM2059+M2060+M

2058

19/12/2016

87

0

34,6
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8 METAUX LOURDS  

8.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en métaux lourds est réalisée par prélèvement isocinétique. 
 
La phase particulaire est séparée de la phase gazeuse par un filtre plan  avec : 

 pour le mercure (NF EN 13211) : Un train de 2 barboteurs avec une solution à 2 % m/m de KMnO4 
et 10 % m/m d’H2SO4 est utilisé pour piéger la forme aérosol et gazeuse. 

 Pour les autres métaux (NF EN 14385) : un train de 3 barboteurs avec une solution d'absorption 
composée d’un mélange d’acide nitrique (HNO3) à 3,3 % m/m et d’eau oxygénée (H2O2) à 1,5 % 
m/m est utilisé pour piéger la forme aérosol et gazeuse des métaux lourds. 

 
Les analyses sont réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC 
(N° d’accréditation 1-1151 – portée disponible sur www.cofrac.fr) : 

 Par ICP-MS pour les métaux lourds particulaires et gazeux, 

 Par AFS pour le mercure gazeux. 
 

8.2 CONCENTRATION EN METAUX LOURDS DANS LES FUMEES 
 

Les concentrations en métaux lourds de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 10. 
 

Tableau 10. Mesures de la concentration en métaux lourds 
 
 

Paramètres de prélèvements

Type de prélèvement

Essai n°

Réf. Filtre

Type filtre

Type solution de rinçage

Réf. B1+B2 (métaux)

Réf. B3 (métaux)

Type solution d'absorption

Réf. B1 (Hg)

Réf B2 (Hg)

Type solution d'absorption

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé ligne principale (m0
3)

Volume prélevé ligne secondaire ML (m0
3)

Volume prélevé ligne secondaire Hg (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

807,8%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

753,7%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

855,8%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

Test étanchéité ligne principale  (%) -0,8% C -0,1% C -0,1% C

Test étanchéité ligne secondaire  (%) 0,0% C 0,0% C 0,0% C

Température de filtration (°C) 180,0 C 180,0 C 180,0 C

H2O + HNO3 H2O + HNO3

S3448 S2673

S3448+S3454+S

3459S3454

Quartz QuartzQuartz

1 Blanc initialMoyenne

M2059 S1058

M2059+M2060+

M2058

2

M2060

Quartz

H2O + HNO3

S3452 S2674

S3452+S3452+S

3452

S3453

S3453+S3453+S

3453

S3457

S3458

S3462

S3463

S3449

S3449+S3455+S

3460

HNO3 HNO3HNO3

S3455

HNO3 HNO3

12:00 12:0012:00

13:00 15:2515:25

13:15

14:15

14:25

15:25

KMNO4 KMNO4KMNO4

19/12/2016 19/12/201619/12/2016

KMNO4

19/12/2016

KMNO4

19/12/2016

0,167 0,1000,100

0,083 0,1600,160

0,013

0,170

0,122

0,227

60 180180

2,371 2,3652,365

60

2,212

60

2,512

3

M2058

Quartz

H2O + HNO3

S3459

S3460

Ecart typeM2059+M2060+

M2058

Quartz

H2O + HNO3S3448+S3454+S

3459S3449+S3455+S

3460

HNO3S3452+S3452+S

3452

0,150

0,079

0,073

S3453+S3453+S

3453

HNO3

19/12/2016

12:00

15:25

180

GRAFTECH - OXYDATEUR B504

Ligne principale + Ligne Secondaire

 
 

http://www.cofrac.fr/
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Essai n°

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

0,0986 00,0603

0,000323 0,0005360,0027

0,0383

0,00399

1 Blanc initialMoyenne

Cd *

0,234 00,145

0,0000512 0,00005380,0000668

0,099 0,0005360,0630,0294 0,0606

0,0000942 00,000041

0,0126 00,00812

0,00122 0,000006590,000775

Hg *

0,000223 00,0000971

0,00105 00,00113

0,0639 0,0003460,04060,019 0,0391

0,0127 00,008160,00577 0,006

0,000156 00,0001

Tl *

0,253 00,142

0 00

0,00819 00,005260,00372 0,00387

0,107 00,0594

0 00

0,0428

0

0,069 00,03830,0154 0,0306

0,107 00,05940,0238 0,0474 0,0428

0,0276

0,00526 0,000005290,00417

0,000865 0,001440,00449

0,00132 00,00073

0,0125 0,00001250,00966

0,0000512 0,0001440,0000842

0,000527

0,00474

0,00395 0,000930,005590,011 0,00184

0,00612 0,001440,008660,017 0,00285

0,000213 00,0000877

0 00

0,000112

0

0,0000753 0,00001770,000106

Se

0,000506 00,00021

0 00

As *

0,000213 00,00008770 0,0000498

0,0046 00,00269

0 00

0,00000262 00,00000108

Te

0,0109 00,00642

0 00

0,000138 00,00005660 0,0000321

0,0046 00,002690,00127 0,00221

0,0000566 00,0000331

Pb *

1,6 0,00009451,1

0,00168 0,002060,0027

0,00297 00,001740,000822 0,00142

0,695 0,000040,455

0,0124 0,02060,136

0,236

0,21

0,456 0,01330,3810,387 0,299

0,707 0,02060,590,6 0,463 0,122

0,0789

0,00026 0,00002640,000149

0 00,00456

0,0087 0,0002540,00726

0,000617 0,00006250,000352

0 00,0000575

0,0137

0,0015

0,00023

0,000168 0,0000170,003040,00889 0,0000554

0,00026 0,00002640,004710,0138 0,0000859

0,0000032 0,0000003250,0000579

Sb *

0,000071

0,0526

0

0,0238

0

0,00017

0,00738

0,000222

0,000172

0,0001

0,000362

0,0000316

0,000978

0,0000143

0,00576

2

0,049

0,000092

0,0221

0,0073

0

0,00282

0

0,00127

0

0,000209

0

0

0

0

0,000293

0,0123

0,0000959

0,00557

0,0114

0,0000157

0,492

0,00476

0,222

0,378

0,0000739

0,119

0

0,0474

0

0,000745

0,0000364

0,00136

0,0000145

0,00599

3

0,151

0,0000572

0,0601

0,00047

0,0000351

0,000125

0

0,0000498

0

0,000583

0,00419

0,000106

0,00167

0,00118

0,00000106

0,000000612

0,00554

0

0,00221

0

0,0057

0,000216

0

0,0000859

0

0,0000271

1,1

0,00165

0,446

0,0169

0,0348

0,0225

0,000428

0,000109

Ecart type

0,0926

0,000022

0,00254

0,0000484

0,102

0

0,000204

0,0000461

0,00389

0,00393

0,000112

0,000072

0,00000137

0,00412

0,00478

0,0000911

0,000263

0

0,000029

0,00217

0,00601

0,00741

0,00111

0,0000211

0,579

0,00179

0

0,00172

0

0,00172

0,00507

0,0000967

0,0000996

0,0000967

0,0079

0,00786
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Essai n°

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

1 Blanc initialMoyenne

0,605 0,001940,25

0,00154 00,0169

0,309

0,0259Cr *

1,4 0,00460,596

0,000256 00,000377

0,606 0,001940,2670,0849 0,11

0,00914 00,00318

0 00

0,00745 0,00002390,00328

Co *

0,0217 00,00754

0 00

0,391 0,001250,1720,0548 0,0707

0,00914 00,003180,000232 0,000179

0,000112 00,0000392

Cu *

0,199 0,0001260,0841

0,00121 0,01440,00213

0,0059 00,002050,000149 0,000116

0,0838 0,00005340,0354

0,0868 0,1440,45

0,0419

0,603

0,11 0,0930,3130,746 0,0848

0,171 0,1440,4861,2 0,131 0,58

0,374

0,00233 0,00009340,00129

0,00161 0,002680,0207

0,0021 0,001770,00598

0,00552 0,0002210,00308

0,000256 0,0002690,000394

0,00714

0,00216

0,00254 0,001790,01420,0381 0,00201

0,00394 0,002770,0220,059 0,00312

0,124 0,000170,0438

0,0409 0,04680,586

0,0696

0,472

0,0000485 0,00003410,000271

Mn *

0,294 0,0004030,104

0,00681 0,00470,0402

Sn

0,165 0,0470,630,875 0,848

0,605 0,0001510,21

0,00639 0,007570,0245

0,00203 0,0005780,00774

Ni *

1,4 0,0003570,499

0,00106 0,0007590,000754

0,107 0,03030,4060,565 0,547

0,611 0,007720,2350,0732 0,0204

0,00752 0,00009490,00289

V *

0,00921 00,00522

0 00

0,394 0,004980,1520,0473 0,0132

0,00388 00,00221

0 00

0,00145

0

0,00251 00,001420,000936 0,000831

0,00388 00,002210,00145 0,00129

0,0667 0,0003720,0821

0,262 0,4351,4

0,0000478 00,0000271

Zn

0,158 0,000880,202

0,0326 0,04360,0418

0,00404 0,005350,018

0,212 0,2810,9442,3 0,368

0,329 0,4351,53,5 0,57

0,0844

0,00059

0,0382

0,0468

2

0,0142

0,00142

0,000736

0,000643

0,0583

0,00000285

0,0213

0,00398

0,00963

1,1

0,00104

0,000512

0

0,000232

0

0,043

0,0000178

0,0255

0,0439

0,0115

3,5

0,000901

0,00321

0

0,00145

0

0,0108

0,0275

0,000767

0,0124

0,0608

0,000726

0,00779

0,011

0,00352

0,872

3

0,269

0,000286

0,107

0,00235

0,845

0,00162

0,00229

0,000191

0,000911

0,00221

0,00000221

0,0323

0,0012

0,0128

0,119

0,00135

0,00045

0

0,000179

0

0,00702

0,0000158

0,422

0,049

0,168

0,402

0,000251

0,00324

0

0,00129

0

0,0104

0,0357

0,000431

0,0142

0,00623

0,0000383

0,00959

0,103

0,00382

Ecart type

0,294

0,19

0,00362

0,0122

0,731

0,000185

0,00333

0,0000634

0,0994

0,0016

0

0,00516

0

0,00516

0,327

0,403

0,26

0,00495

0,81

0,0207

0,000394

0,165

0,0543

0,000297

0,000906

0,0326

0,032

1,1

0,0217

0,00842

0,0793

1,8

1,8

0,00145

0,000938

0,0000179

0,202

0,211

0,00402

0,00346

0

0,000316

0,341

0,0315
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Essai n°

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

1,2 3,7 1,1 2 2,2 0,41

0,0233 0,0701 0,0207 0,038 0,0416 0,00782

1,9 5,7 1,7 3,1 3,4 0,636

Somme: Sb 

* + Cr * + Co 

* + Cu * + 

Mn * + Ni * 

+ V * + Zn

3,5 0,17 0,773 1,5 2 0,00643

0,0419 0,0604 0,154 0,0854 0,0649 0,0635

1,5 0,0771 0,308 0,627 0,848 0,00272

0,397 5,6 1,4 2,5 3 0,633

0,00706 0,0118 0,00329 0,00738 0,00596 0,00093

0,000135 0,000225 0,0000628 0,000141 0,000114 0,0000177

0,0109 0,0183 0,00511 0,0114 0,00924 0,00144

Somme: As 

* + Se + Te

0,0239 0,0151 0,00986 0,0163 0,00912 0,0000125

0,0000512 0,0000959 0,000106 0,0000842 0,000029 0,000144

0,0101 0,00685 0,00392 0,00695 0,004 0,00000529

0,000865 0,0114 0,00118 0,00449 0,00601 0,00144

0,141 0,0381 0,0736 0,0842 0,0526 0,000346

0,00269 0,000726 0,0014 0,00161 0,001 0,00000659

0,219 0,059 0,114 0,131 0,0816 0,000536

Somme : Cd 

* + Hg * + Tl 

*

0,488 0,102 0,27 0,286 0,195 0

0,0011 0,00107 0,00142 0,00119 0,000226 0,0000538

0,206 0,046 0,108 0,12 0,0811 0

0,0129 0,0131 0,00646 0,0108 0,00787 0,000536

1 Blanc initialMoyenne2 3 Ecart type

 
 

Molécule Rendement Conclusion

Cd 99,9% Conforme

Hg - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Tl - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Se - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Te - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Pb 99,6% Conforme

Sb - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Cr 99,9% Conforme

Co - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Cu 97,3% Conforme

Sn 86,4% Hors domaine d'application

Mn 91,1% Conforme

Ni 99,7% Conforme

V - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Zn 69,9% Non-Conforme

Essai 1
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9 DIOXYDE DE SOUFRE  

9.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en dioxyde de soufre est réalisée par prélèvement ponctuel suivant la norme 
NF EN 14791. 
 
La concentration en SO2 est déterminée par barbotage d’un échantillon gazeux dans une solution d’eau 
oxygénée à 0,3 %. A l’issue du prélèvement, les ions sulfates résultant de la dissolution de SO2 sont dosés 
par chromatographie ionique par le laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC (N° 
d’accréditation 1-1151 – portée disponible sur www.cofrac.fr). 
 

9.2 CONCENTRATION EN DIOXYDE DE SOUFRE DANS LES FUMEES 

 
Les concentrations en dioxyde de soufre de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 11. 
 

Tableau 11. Mesures de la concentration en dioxyde de soufre 
 

Paramètres de prélèvements

Essai n°

Réf. Support 1

Type Support

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

807,8%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

753,7%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

855,8%

bec : 14 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s NC

Test étanchéité (%) 0,0% C 0,0% C 0,0% C

Température de filtration (°C) 180,0 C 180,0 C 180,0 C

Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

1 Blanc initialMoyenne

S3450 S2672

S3450+S3456+

S3461

2

S3456

19/12/2016 19/12/201619/12/2016

12:00 12:0012:00

19/12/2016

13:15 14:25

13:00 15:2515:25

60 180180

14:15

60

15:25

60

0,477 0,4950,495

1 Blanc initialMoyenne

0,672

2

0,336

3

SO2

37,7 0,18398,6

0 0

51 0,239125171 154

79 0,37194

0,972 0,004552,43,3 2,9 1,2

3

S3461barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

19/12/2016

178

0

265

GRAFTECH - OXYDATEUR B504

101

64,9

15:25

180

0,169

Ecart Type

71,8

0

Ecart TypeS3450+S3456+

S3461barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

19/12/2016

12:00

80,3

0

239
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10 HAP 

10.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en composés Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) est réalisée 
par prélèvement isocinétique suivant la norme NF X 43-329. 
  
La méthode de mesure est la suivante :  

 la fraction particulaire est récupérée sur filtre plan,  

 la fraction gazeuse, après condensation, est récupérée sur cartouche XAD2.  
 
L’analyse du filtre, du condensat et de la cartouche XAD2 est réalisée par le laboratoire Micropolluants 
Technologies accrédité COFRAC (N° d’accréditation 1-1151 – portée disponible sur www.cofrac.fr) pour 
l’analyse des HAP. 
 
 

10.2 CONCENTRATION EN HAP 
 

Les concentrations en HAP sont détaillées dans le Tableau 12. 
 

 
Tableau 12. Mesures en HAP 

 

Paramètres de prélèvements

Type de prélèvement

Essai n°

Réf. Filtre, résine, condensat et rinçage

Type filtre

Type résine

Type solution de rinçage

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

839%

bec : 10 mm

vitesse gaine 

: 2,6 m/s

N

C

Test étanchéité (%) 0,2% C

Température de filtration (°C) 120,0

Température dans la résine (°C) 4,9 C

Vitesse dans la résine (m/s) 28,1 C

Temps de séjour dans la résine (s) 0,5 C

Dichlorométhane

19/12/2016

Quartz

XAD2 80 g

1S3464+S3465+

S3483

120

2,513

12:00

14:00

GRAFTECH - 

OXYDATEUR Ligne principale

 
 

http://www.cofrac.fr/
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Essai n°

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

0,000088

1

0,0000131

Fluoranthene

0,000221

0,000000519

0,0000203

0,00000108

Benzo(a)anthracene

0,000051

0,0000567

0,00000025

Benzo(k)fluoranthene

0,000048

0,0000272

0,0000422
Benzo(b)fluoranthene

0,000106

Dibenzo(ah)anthracene

0,00001

0,0000118

0,0000183
Benzo(a)pyrene

0,000046

Benzo(ghi)perylene

0,000071

0,0000159

0,0000247
Indeno(123-cd)pyrene

0,000062

0,000000348

0,0000182

0,0000283

0,000000304

0,000000049

0,00000257

0,00000398

0,000000225

0,000000235

0,0000123

0,0000191

0,000158

0,00000301

Somme : HAPs

0,000615

0,000245
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11 COV SPECIFIQUES 

11.1 CONCENTRATION EN COV SPECIFIQUES DANS LES FUMEES  

 
Les concentrations en COV spécifiques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 13. 

 
Tableau 13. Mesures en COV spécifiques 

 

Paramètres de prélèvements

Essai n°

Réf. Support 1

Type Support

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme - -

Test étanchéité (%) 0,0% C

Température de filtration (°C) - -

Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

1 Blanc initial

S2730 S2731

GRAFTECH - OXYDATEUR B504

16:00 16:00

30 30

19/12/2016 19/12/2016

15:30 15:30

tube tenax tube tenax

1,1,1,2-

Tetrachloroet

hane

0,0005 0,0005

0 0

0,081 0,081

1 Blanc initial

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

1,1,2-

Trichloroetha

ne

0,0005 0,0005

0 0

1,1-

Dichloroethe

ne

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

1,2,3-

Trichloroprop

ane

0,0005 0,0005

0 0

1,2-dibromo-

3-

chloropropan

e

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
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Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

1 Blanc initial

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

1,2-

Dibromoetha

ne

0,0005 0,0005

0 0

1,2-

Dichlorethan

e

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

1,4-

dichlorobenz

ene

0,0005 0,0005

0 0

Acrylonitrile

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616Allyl chloride

0,0005 0,0005

0 0

Benzene

0,0005 0,0005

0,0000758 0,0000758

 

Essai n°

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

1 Blanc initial

Benzene

0 0

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
Bromodichlo

romethane

0,0005 0,0005

0 0

Chlorodibro

momethane

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616Chloroform

0,0005 0,0005

0 0

Dichloromet

hane

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
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Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

1 Blanc initial

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
Hexachloret

hane

0,0005 0,0005

0 0

Iodomethane

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,0196 0,00397

0,0303 0,00616Naphtalene

0,00246 0,0005

0 0

Tetrachloroet

hylene

0,0005 0,0005

0 0

0,000373 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
Tetrachlorom

ethane

0,0005 0,0005

0 0

trans-1,3-

Dichloroprop

ene

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

trans-1,4-

Dichloro-2-

butene

0,0005 0,0005

0 0

Trichloroethy

lene

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
2-

Nitropropane

0,0005 0,0005

0 0

Nitrobenzen

e

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
Pentachloro

ethane

0,0005 0,0005

0 0

THF

0,0005 0,0005

0 0

0,0000758 0,0000758

0,0000758 0,0000758

0,00397 0,00397

0,00616 0,00616
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12 GAZ DANS LES FUMEES 

12.1 PRINCIPE DE MESURE 

12.1.1 O2, CO2, CO, NOX 

Les concentrations en O2, CO2, CO, NOX sont directement mesurées sur le site à l'aide d'analyseurs 
automatiques après élimination de la vapeur d'eau contenue dans l'effluent gazeux par un système soit à 
effet Peltier soit à perméation. 
 
La prise d'échantillon est réalisée selon la méthode extractive consistant à : 

 Prélever une fraction représentative de l'effluent gazeux au moyen d'une sonde de prélèvement 
portable chauffée en acier inoxydable, munie d'un filtre dépoussiéreur et raccordée à une ligne de 
prélèvement chauffée pour le transport du gaz vers le système de conditionnement de l'échantillon. 

 Éliminer la vapeur d'eau au moyen de deux systèmes : 

 

Description des systèmes possibles 
Identification du 
système utilisé 

Système muni de membrane de perméation permettant de séparer les 
molécules d'eau par un balayage à contre-courant d'air sec entraînant 

ainsi l'humidité pour obtenir un gaz sec. 
 

Système muni d’un serpentin et d’un condenseur en verre refroidi par 
effet Peltier permettant de séparer les molécules d'eau. Une pompe 

péristaltique permet l’évacuation des gouttelettes d’eau pour obtenir un 
gaz sec. 

X 

 

 Transférer des gaz secs vers les analyseurs au moyen d'un système portable de conditionnement de 
l'échantillonnage de gaz muni d'un système de condensation de sécurité, d'une pompe péristaltique et 
d'une ligne en PTFE. 

 Alimenter à pression atmosphérique chaque analyseur au moyen d'un système de répartition. 
 
Les normes utilisées sont les suivantes : 

 Oxygène (O2) : NF EN 14789, 

 Monoxyde de carbone (CO) : NF EN 15058, 

 Dioxyde de carbone (CO2) : NF X20-301, 

 monoxyde d’azote (NO) : NF EN 14792. Le rendement de conversion NO/NO2 de nos analyseurs 
est inférieur à 95% mais supérieur à 80% conformément au LAB REF 22. 

 

12.1.2 Mesure des COV, des COVNM et du CH4 

Les concentrations en COV sont directement mesurées à l’aide d’un analyseur automatique par ionisation 
de flamme après filtration par sonde chauffée et transfert par cordon chauffant (température de 180°C). 
 
Les normes utilisées sont les suivantes : 

 COV totaux : NF EN 12619, 

 COV non méthanique et CH4 : XP-X-43554 
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12.2 CONCENTRATION EN GAZ DANS LES FUMEES 

 
Les concentrations en polluants gazeux de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 14. 
 

Tableau 14. Résultats des prélèvements des polluants gazeux 
 

O2 CO2 CO NOx COVt

% % mg/m3 mg/m3(NO2) mg eqC/m3

Heure de début 12:30

Heure de fin 13:00

5,5 9,0 8,9 57,5 6,8

5,5 9,0 8,9 57,5 6,8

11,0 5,8 5,8 37,1 4,4

966,0 2174,0 0,109 0,707 0,084

Heure de début 13:00

Heure de fin 13:30

5,5 9,0 1,6 463,6 8,9

5,5 9,0 1,6 463,6 8,9

11,0 5,8 1,0 299,1 5,7

966,0 2174,0 0,02 5,702 0,109

Heure de début 13:30

Heure de fin 14:00

5,5 9,0 1,4 363,2 15,5

5,5 9,0 1,4 363,2 15,5

11,0 5,8 0,9 234,3 10,0

966,0 2174,0 0,017 4,467 0,191

5,5 9,0 4,0 294,8 10,4

11,0 5,8 2,6 190,2 6,7

966,4 2174,5 0,049 3,626 0,128

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Valeur moyenne

Valeur moyenne corrigée

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Moyenne

Valeur moyenne

Valeur moyenne

Valeur moyenne corrigée

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Essai 3

Valeur moyenne

Valeur moyenne corrigée

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Essai 2

OXYDATEUR B504 du 19/12/2016 SYNTHESE DES RESULTATS

Paramètres

Unité

Essai 1

 
OXYDATEUR B504

19/12/2016 Substances O2 CO2 CO NO COVt

12:30 - 14:00 unité % % ppm ppm ppm

Réf. Analyseur IMC242 IMC242 IMC242 IMC242 IMC243

Valeur PE 25 20 1000 200 100

Bouteille zéro 174 174 174 174 170

Bouteille étal. air 173 173 173 125

Teneur B. étal 20,9 10,01 802 201,8 74,7

Heure zéro 11:28 11:28 11:28 11:28 11:28

Valeur zéro -0,06 0 0 -0,1 -0,3

Heure étal. 11:31 11:33 11:33 11:33 11:35

Valeur étal 20,91 10,05 806,00 203,00 74,60

Heure zéro 11:37 11:37 11:37 11:37 11:37

Valeur zéro 0,11 0,02 1 0,4 -0,2

Heure zéro 11:38 11:38 11:38 11:38 11:38

Valeur zéro -0,01 0,02 1 0,3 -0,2

Heure étal. 11:40 11:43 11:43 11:43 11:44

Valeur étal 20,87 10,03 803,00 203,60 74,20

Temps de réponse (s) 120 120 120 120 20

Taux de fuite -0,2% -0,2% -0,4% 0,3% -0,5%

Heure zéro 14:32 14:32 14:32 14:32 14:32

Valeur zéro 0,06 0,01 0 0,1 -0,5

Heure étal. 14:34 14:39 14:39 14:39 14:40

Valeur étal 20,84 10 798 202,4 74,4

Dérive Zéro 0,3% 0,1% 0,1% 0,1% 0,4%

Dérive PE 0,5% 0,2% 0,5% 0,5% 0,7%

Calibration et tests

Matériel

Ajustage analyseur 

avant mesure

Vérification ligne 

avant mesure

Après mesure
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Courbe gaz 1. Prélèvements des polluants 
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13 MATERIEL MIS EN OEUVRE 

 
 

Tableau 15.  Liste du matériel utilisé 

 
 

Paramètres Norme Méthode et appareillage Identifiant

Tube de Pitot de type L AC617

Micromanomètre IMP257

Température
Thermocouple de type K et thermomètre 

numérique
IMP257

Pression atmosphérique Baromètre numérique ACL13

Prélèvement isocinétique avec sonde titane 

et porte filtre hors conduit associé à un 

compteur volumétrique sur gaz sec

IMD244 + IMD336 + IMD257 + IMD323

Détermination de la masse de poussière 

par pesée sur une balance de précision
IMML05

Métaux lourds particulaire
NF EN 14385 / NF EN 

13211 / GA X 43-551

Prélèvement isocinétique avec sonde titane 

et porte filtre hors conduit associé à un 

compteur volumétrique sur gaz sec

IMD244 + IMD336 + IMD257 + IMD323

Métaux lourd gazeux
NF EN 14385 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans HNO3 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD336

Mercure gazeux
NF EN 13211 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans KMnO4 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD257

SO2
NF EN 14791 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans H2O2 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD336

SO2
NF EN 14791 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans H2O2 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD257

SO2
NF EN 14791 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans H2O2 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD323

COV Méthode interne
Prélèvement sur support dédié associé à 

un compteur volumétrique sur gaz sec
IMD336

HAP
NF X 43 329 / GA X 43-

551

Prélèvement sur filtre plan hors conduit 

(phase particulaire) puis après 

condensation sur résine XAD2 (phase 

gazeuse) associé à un compteur 

volumétrique sur gaz sec

IMD370

Acquisition de données - Acquisition de données AC517

Concentration en O2 NF EN 14789 Paramagnétisme IMC242

Concentration en CO2 NFX 20-301 Absorption infrarouge IMC242

Concentration en CO NF EN 15058 Absorption infrarouge IMC242

Concentration en NOx NF EN 14792 Chimiluminescence IMC242

Concentration en COVt
NF EN 12619 NF EN 

13526
Ionisation de flamme IMC243

Vitesse

EN 16911

Poussières
NF EN 13284-1 / NF X44-

052 / GA X 43-551
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14 INCERTITUDES DE MESURES 

 
Les incertitudes de mesure sont exprimées, en fonction des concentrations obtenues, en suivant les 
recommandations sur la mesure des émissions de polluants atmosphériques des installations fixes. Les 
incertitudes de mesures pour les installations contrôlées sont présentées dans le Tableau 16. 

 
Tableau 16.  Incertitudes de mesures 

 

Polluants Unité Incertitude élargie k = 2

Débit % absolu 10,0

Humidité % relatif 20,0

O2 % absolu 0,5

CO2 % absolu 1,0

CO mg/m3 50,0

NOx mg/m3 18,0

COVt mg eqC/m3 2,5

HAP % relatif 40,0

SO2 % relatif 15,0

Métaux % relatif 35,0

Mercure % relatif 35,0

Poussières % relatif 6,0  
 

  

Le Tableau 17 présente les limites de quantification dans les conditions d’intervention. 

 

Tableau 17.  Limite de quantification dans les conditions d’intervention 

 

Molécule LQ associée Unité

Poussières 1,392 mg/m3

Cd * 0,005 mg/m3

Hg * 0,001 mg/m3

Tl * 0,006 mg/m3

As * 0,003 mg/m3

Se 0,01 mg/m3

Te 0,006 mg/m3

Pb * 0,049 mg/m3

Sb * 0,006 mg/m3

Cr * 0,015 mg/m3

Co * 0,005 mg/m3

Cu * 0,026 mg/m3

Sn 0,015 mg/m3

Mn * 0,148 mg/m3

Ni * 0,033 mg/m3

V * 0,006 mg/m3

Zn 0,398 mg/m3

Somme : Cd * + Hg * + Tl * 0,011 mg/m3

SO2 0,252 mg/m3  
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15 PARAMETRES MESURES 

 
Tableau 18. Paramètres mesurés en méthode manuelle et méthodologie de rinçage 

 

Essai Paramètres mesurés
Mode opératoire de rinçage de la 

ligne principale
Point d'exploration

Essai 1
Poussières / SO2 / ML / 

Hg / 

Eau puis acétone avec séparation en 

deux aliquotes, puis HNO3
Prélèvement en tout point

Essai 2
Poussières / SO2 / ML / 

Hg / 

Eau puis acétone avec séparation en 

deux aliquotes, puis HNO3
Prélèvement en tout point

Essai 3
Poussières / SO2 / ML / 

Hg / 

Eau puis acétone avec séparation en 

deux aliquotes, puis HNO3
Prélèvement en tout point

Essai 4 COVs spécifique Pas de rinçage de la ligne principale

Prélèvement en un point 

(section homogène pour 

gaz)

Essai 

Résine 1
HAP Dichlorométhane Prélèvement en tout point

Mesures manuelles

 
 

 
 

Tableau 19. Paramètres mesurés en méthode automatique 
 

Série Paramètres mesurés
Mesures simultanées avec 

mesures manuelles
Point d'exploration

Série 1
O2 / CO2 / CO / NO / 

COVt

Essai 1 : Poussières / SO2 / ML 

/ Hg /  /  Essai 2 : Poussières / 

SO2 / ML / Hg /  /  Essai 3 : 

Poussières / SO2 / ML / Hg /  /  

Essai 4 : COVs spécifique /  

Essai Résine 1 : HAP 

Prélèvement en un point 

(section homogène pour 

gaz)

Mesures automatiques
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Annexe  1 : Règles de calcul des résultats selon LAB REF 22 

 
 
Pour comparer la mesure au blanc de site, la règle de calcul énoncée ci-dessus dans le cas d’analyses 
inférieures à LQ/3 ou comprise entre LQ/3 et LQ doit être appliquée, que les résultats de la mesure et du 
blanc de site soient issus de l’analyse de plusieurs phases ou d’une seule (voir exemple dans le tableau ci-
après pour une VLE de 70 mg/m0

3
). 

 

Mesure (M), en mg/m0
3
  Blanc de site (BS), en mg/m0

3
 Conformité 

BS 
Comparaison  

M / BS 
Résultat  

phase 1 phase 2 phase 1 phase 2 

< 3 (LQ) < 1 (LQ/3) < 1 (LQ/3) < 1 (LQ/3) C 
1,5+0 > 0+0  

M > BS  
1,5 

< 3 (LQ)  < 1 (LQ/3)   < 3 (LQ) - C 
1,5+0 = 1,5  

M = BS  
1,5 

< 3 (LQ)  < 1 (LQ/3)  3,5 < 1 (LQ/3) C 
1,5+0 < 3,5  

M < BS  
3,5 

3,2   3,8 -   C 
3,2 < 3,8  
M < BS 

3,8 

< 3 (LQ)     < 1 (LQ/3)      
1,5 > 0  
M > BS  

1,5 

3,2 < 3 (LQ)  3,8 - C 
3,2+1,5 > 3,8  

M > BS  
4,7 

3,2 < 1 (LQ/3)  3,4 - C 
3,2+0 < 3,4  

M < BS  
3,4 

4 < 1,2 (LQ/3)  5,3 < 3,6 (LQ)  
NC 

5,3 + 1,8 > 7 
  NC  

 

 

Blanc de site < 10% VLE Mesure(s) invalidée(s) 

Non 

Mesure ≥ Blanc de site 

Oui 

Résultat : pris égal à 
celui du mesurage 

Oui 

Résultat : noté < à celui 
du blanc de site 

 

Non 
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1 OBJET DES MESURES 

1.1 CONTEXTE DES MESURES 

 
Notre prestation correspond au contrôle des rejets atmosphériques de l’installation Oxydateur B731 du site 
GRAFTECH situé à CALAIS, en tenant compte des prescriptions de l’arrêté d’exploitation et des textes en 
vigueur. 

 
 

1.2 AGREMENTS 

 
LECES est agréé par le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie par l’arrêté du 28 
mai 2015 pour « effectuer certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substance dans 
l’atmosphère » pour les agréments suivants :  

 Agrément 1 a et 1 b : prélèvement (1 a) et quantification (1 b) des poussières dans une veine gazeuse. 

 Agrément 2 : prélèvement et analyse des composés organiques volatils totaux. 

 Agréments 3 a : prélèvement  de mercure (Hg). 

 Agréments 4 a : prélèvement  d’acide chlorhydrique (HCl). 

 Agréments 5 a: prélèvement (5 a) d’acide fluorhydrique (HF). 

 Agréments 6 a: prélèvement (6 a) de métaux lourds autres que le mercure (arsenic, 

cadmium, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel, plomb, antimoine, thallium, vanadium). 

 Agrément 7 : prélèvement de dioxines et furannes dans une veine gazeuse (PCDD et PCDF). 

 Agréments 9 a: prélèvement (9 a) d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

 Agréments 10 a: prélèvement (10 a) du dioxyde de soufre (SO2) 

 Agrément 11 : prélèvement et analyse des oxydes d’azote (NOx). 

 Agrément 12 : prélèvement et analyse du monoxyde de carbone (CO). 

 Agrément 13 : prélèvement et analyse de l’oxygène (O2). 

 Agrément 14 : détermination de la vitesse et du débit-volume. 

 Agrément 15 : prélèvement et détermination de la  concentration en vapeur d’eau. 

 Agrément 16 a: prélèvement (a) de l’ammoniac (NH3). 
 
 

2 EXPRESSION DES RESULTATS 

 
Les mesures sont exprimées dans les conditions normales de température et de pression (273 K, 
1,013.10Pa) sur gaz sec. L’unité utilisée est le normal mètre cube (m0

3
). 

 
L’expression des résultats respecte les préconisations du document Cofrac LAB REF 22. La durée des 
prélèvements et/ou la technique analytique doit permettre de répondre aux exigences réglementaires qui 
consistent à atteindre une limite de quantification (LQ) inférieure à 10 % de la valeur limite d’émission pour le 
polluant visé par la VLE (composé individuel ou somme de composés). 
 
Les règles applicables pour l’expression des résultats et l’évaluation de la conformité de 
l’installation sont les suivantes : réaliser une somme des différentes phases (particulaire et/gazeuse) 
en considérant : 

 la valeur 0 si le composé n’est pas détecté à l’analyse (C < LQ/3), le résultat présente une 
typographie en gras et italique. 

 LQ/2 si la valeur donnée par l’analyse est comprise entre LQ/3 et LQ. le résultat présente une 
typographie en gras et italique. 

  
Pour les teneurs d’essais inférieures aux teneurs des blancs, les valeurs retenues pour les 
concentrations sont les teneurs obtenus sur le support du blanc (blanc final en cas de réalisation de 
2 blancs) divisé par les volumes de l’essai concerné. Ces concentrations modifiées sont reportées 
avec un signe « < », en typographie gras et couleur blanche sur fond ombré. 

 
Les étapes conduisant au calcul des résultats sont précisées à l’annexe 1. 
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Le diagnostic de conformité au regard des VLEs est établi par simple comparaison des résultats obtenus 
(moyenne dans le cas de plusieurs essais) à la VLE sans prise en compte des incertitudes. 
 
Les résultats présentant dans le sein du rapport une distinction entre la phase particulaire et la phase 
gazeuse correspondent à une répartition à la température de filtration et non à la situation physique dans le 
conduit. 
 
Les résultats des mesures sont donnés avec une incertitude valable pour un intervalle de confiance de 95 % 
avec un facteur d’élargissement k = 2. 
 

3 SYNTHESE DES RESULTATS 

 
Les résultats sont exprimés avec une correction en O2 à 11% 

3.1 NORMES APPLIQUEES ET ECARTS EVENTUELS 

 
Tableau 1. Conformité vis-à-vis des normes 

 

Paramètres Norme Réalisé sous accréditation Cofrac Ecart à la norme

Humidité NF EN 14790 Oui Aucun écart à la norme

O2 NF EN 14789 Oui Aucun écart à la norme

CO2 NFX 20-301 Oui Aucun écart à la norme

CO NF EN 15058 Oui Aucun écart à la norme

NOx NF EN 14792 Oui Aucun écart à la norme

COVt NF EN 12619 NF EN 13526 Oui Aucun écart à la norme

Longueur droite aval

Pression différentielle minmale < 5 Pa

Recul insuffisant

Rapport d'isocinétisme non conforme - Essai 1

Rapport d'isocinétisme non conforme - Essai 2

Rapport d'isocinétisme non conforme - Essai 3

Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 1

Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 2

Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 3

Rapport d'iscocinétisme non conforme : essai 1

Rapport d'iscocinétisme non conforme : essai 2

Rapport d'iscocinétisme non conforme : essai 3

HAP NF X 43 329 / GA X 43-551 (molécules identifiées par *) Rapport d'iscocinétisme non conforme - essai 1

SO2 NF X 14791 / GA X 43-551

Toute non-conformité entraine l'impossibilité de préciser les incertitudes associées aux mesurages pour le paramètre concerné.

Les non-conformités associés à la section de mesures se reportent sur le mesurage des polluants particulaires.

Conformité de la section de mesure et vitesse NF EN ISO 16911-1 / NF EN 13284-1 / NF EN 15259 Oui

Poussières NF EN 13284-1 / NF X44-052

Métaux lourds et mercure NF EN 14385 / NF EN 13211 / GA X 43-551 Oui (éléments présentés avec *)

 
 

La détermination du débit et des vitesses des fumées a été donné par excès en prenant a limite de 
détection du micro manomètre. 
La faible vitesse dans la gaine n’a pas permis le respect de l’isocinétisme lors des différents 
prélèvements particulaire et gazeux, nous avons pris par défaut la valeur de 1Pa pour les calculs du 
débit. Ce dernier est donc surestimé. 
 
Suite à la détection d’une anomalie sur la mesure d’O2 et de CO2, cette dernière n’a donc pas été prise 
en compte dans ce rapport. Pour faire les calculs pour ramener les résultats des composés à 11% d’O2, 
nous nous sommes basé sur les données de l’AMS fournis par le site.. 
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3.2 CONFORMITE DES BLANCS DE SITE 

 
Tableau 2. Conformité des blancs 

 

Paramètre Unité VLE Blanc Conformité

Poussières mg/m0
3 40 0 C

Pb * mg/m0
3 1 0,00882 C

Somme : Cd * + Hg * + Tl * mg/m0
3 0,1 0,000229 C

Somme: As * + Se + Te mg/m0
3 1 0,000618 C

Somme: Sb * + Cr * + Co * + Cu * + Mn * + 

Ni * + V * + Zn
mg/m0

3 5 0,273 C

SO2 mg/m0
3 300 0,7405305 C  

 

Aucun écart 

 
 

3.3 RESULTATS 

 
Les résultats des mesures de contrôle réalisées sur l’ensemble des installations sont présentés dans le 
Tableau 3. 
 

Tableau 3. Synthèse des résultats obtenus 
 

 

Client GRAFTECH

Installation Oxydateur B731

Date 18/10/2016

Correction des résultats Oui, O2 à 11%  
Mesure

Horaire 11:00 - 12:00

Humidité (%) sur 14,7  
Mesure

Horaire 10:00 - 10:15

Température (°C) 1080

Vitesse (m/s) 2,8

Débit (m0
3/h) 9700  

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire Gaz 13:00 - 13:30 13:30 - 14:00 14:00 - 14:30

O2 teneur 4 4 4 4 % - -

CO2 teneur 6,2 6,2 6,2 6,2 % - -

CO teneur 0,9 0,8 0,4 0,7 mg/m3 100 Conforme

CO flux 0,009 0,008 0,003 0,007 kg/h 2,8 Conforme

NOx teneur 272,7 213,7 99,4 195,3 mg/m3(NO2) 500 Conforme

NOx flux 2,643 2,07 0,963 1,892 kg/h 14 Conforme

COVt teneur 5,3 9,2 2,8 5,8 mg eqC/m3 50 Conforme

COVt flux 0,051 0,089 0,027 0,056 kg/h 1,4 Conforme  
Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 11:00 - 12:00 12:15 - 13:15 13:30 - 14:30 11:00 - 14:30

Poussières teneur 5,6 12,3 7,1 8,4 mg/m0
3 40 Conforme

Poussières flux 0,0545 0,119 0,0692 0,081 kg/h 0,85 Conforme  
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 11:00 - 12:00 12:15 - 13:15 13:30 - 14:30 11:00 - 14:30

Pb * teneur 0,125 0,249 0,185 0,187 mg/m0
3 1 Conforme

Pb * flux 0,00121 0,00241 0,00179 0,00181 kg/h 0,028 Conforme

Somme : Cd * + Hg * + Tl * teneur 0,0671 0,0403 0,026 0,0445 mg/m0
3 0,1 Conforme

Somme : Cd * + Hg * + Tl * flux 0,00065 0,00039 0,000252 0,000431 kg/h 0,0028 Conforme

Somme: As * + Se + Te teneur 0,00177 0,00409 0,00553 0,0038 mg/m0
3 1 Conforme

Somme: As * + Se + Te flux 0,0000171 0,0000396 0,0000536 0,0000368 kg/h 0,028 Conforme

Somme: Sb * + Cr * + Co * + Cu * + Mn 

* + Ni * + V * + Zn teneur
0,5 0,432 0,426 0,453 mg/m0

3 5 Conforme

Somme: Sb * + Cr * + Co * + Cu * + Mn 

* + Ni * + V * + Zn flux
0,00484 0,00419 0,00413 0,00439 kg/h 0,14 Conforme

 
 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 11:00 - 12:00 12:15 - 13:15 13:30 - 14:30 11:00 - 14:30

SO2 teneur 276 299 238 271 mg/m0
3 300 Conforme

SO2 flux 2,7 2,9 2,3 2,6 kg/h 8,5 Conforme  
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Essai 1 Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 13:35 - 14:05

1,1,1,2-Tetrachloroethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,1,1,2-Tetrachloroethane flux 0,0000408 kg/h -

1,1,2-Trichloroethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,1,2-Trichloroethane flux 0,0000408 kg/h -

1,1-Dichloroethene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,1-Dichloroethene flux 0,0000408 kg/h -

1,2,3-Trichloropropane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,2,3-Trichloropropane flux 0,0000408 kg/h -

1,2-dibromo-3-chloropropane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,2-dibromo-3-chloropropane flux 0,0000408 kg/h -

1,2-Dibromoethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,2-Dibromoethane flux 0,0000408 kg/h -

1,2-Dichlorethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,2-Dichlorethane flux 0,0000408 kg/h -

1,4-dichlorobenzene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

1,4-dichlorobenzene flux 0,0000408 kg/h -

Acrylonitrile teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Acrylonitrile flux 0,0000408 kg/h -

Allyl chloride teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Allyl chloride flux 0,0000408 kg/h -

Benzene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Benzene flux 0,0000408 kg/h -

Bromodichloromethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Bromodichloromethane flux 0,0000408 kg/h -

Chlorodibromomethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Chlorodibromomethane flux 0,0000408 kg/h -

Chloroform teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Chloroform flux 0,0000408 kg/h -

Dichloromethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Dichloromethane flux 0,0000408 kg/h -

Hexachlorethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Hexachlorethane flux 0,0000408 kg/h -

Iodomethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Iodomethane flux 0,0000408 kg/h -

Naphtalene teneur 0,0207 mg/m0
3 -

Naphtalene flux 0,000201 kg/h -

Tetrachloroethylene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Tetrachloroethylene flux 0,0000408 kg/h -

Tetrachloromethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Tetrachloromethane flux 0,0000408 kg/h -

trans-1,3-Dichloropropene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

trans-1,3-Dichloropropene flux 0,0000408 kg/h -

trans-1,4-Dichloro-2-butene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

trans-1,4-Dichloro-2-butene flux 0,0000408 kg/h -

Trichloroethylene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Trichloroethylene flux 0,0000408 kg/h -

2-Nitropropane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

2-Nitropropane flux 0,0000408 kg/h -

Nitrobenzene teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Nitrobenzene flux 0,0000408 kg/h -

Pentachloroethane teneur 0,00421 mg/m0
3 -

Pentachloroethane flux 0,0000408 kg/h -

THF teneur 0,00421 mg/m0
3 -

THF flux 0,0000408 kg/h -
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Essai 1 Unité VLE Conformité à la VLE

Horaire 14:45 - 16:45

Naphtalene teneur 0,00066 mg/m0
3 -

Naphtalene flux 0,0000064 kg/h -

Acenaphtylene teneur 0,0000166 mg/m0
3 -

Acenaphtylene flux 0,000000161 kg/h -

Acenaphtene teneur 0,0000348 mg/m0
3 -

Acenaphtene flux 0,000000337 kg/h -

Fluorene teneur 0,0000431 mg/m0
3 -

Fluorene flux 0,000000418 kg/h -

Phenanthrene teneur 0,000109 mg/m0
3 -

Phenanthrene flux 0,00000106 kg/h -

Anthracene teneur 0,00000681 mg/m0
3 -

Anthracene flux 0,000000066 kg/h -

Fluoranthene * teneur 0,0000353 mg/m0
3 -

Fluoranthene * flux 0,000000342 kg/h -

Pyrene teneur 0,000274 mg/m0
3 -

Pyrene flux 0,00000265 kg/h -

Benzo(a)anthracene * teneur 0 mg/m0
3 -

Benzo(a)anthracene * flux 0 kg/h -

Chrysene * teneur 0 mg/m0
3 -

Chrysene * flux 0 kg/h -

Benzo(b+j)fluoranthene * teneur 0,00000252 mg/m0
3 -

Benzo(b+j)fluoranthene * flux 2,44E-08 kg/h -

Benzo(k)fluoranthene * teneur 0 mg/m0
3 -

Benzo(k)fluoranthene * flux 0 kg/h -

Benzo(e)pyrene * teneur 0 mg/m0
3 -

Benzo(e)pyrene * flux 0 kg/h -

Benzo(a)pyrene * teneur 0 mg/m0
3 -

Benzo(a)pyrene * flux 0 kg/h -

Dibenzo(ac+ah)anthracene * teneur 0 mg/m0
3 -

Dibenzo(ac+ah)anthracene * flux 0 kg/h -

Indeno(123-cd)pyrene * teneur 0,00000252 mg/m0
3 -

Indeno(123-cd)pyrene * flux 2,44E-08 kg/h -

Benzo(ghi)perylene * teneur 0,00000252 mg/m0
3 -

Benzo(ghi)perylene * flux 2,44E-08 kg/h -

Somme : HAPs teneur 0,00119 mg/m0
3 -

Somme : HAPs flux 0,0000115 kg/h -  
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4 DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

 
Tableau 4. Description de l’installation 

 
 

Nom usuel Oxydateur B731

Secteur oxydateur

Type four

Description Oxydateur B731

Type d'émission continu

Ventilateur d'extraction Débit nominal 90 000Nm3/h

Type Oxydation thermique

Constructeur -

Paramètres de 

fonctionnement
-

Section de mesurage Positionnement Cheminée

Installation

Outil de production

Traitement de fumées
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5 HOMOGENEITE DE LA SECTION DE MESURE (COMPOSES GAZEUX) 

 
Concernant les polluants émis sous forme gazeuse, la section de mesure possède les caractéristiques 
suivantes au sens de la norme NF EN 15259 et du guide d’application GA X43-551. 
 

Tableau 5. Etude de l’homogénéité 
 

L’émissaire objet de 

ce rapport se situe 

dans le cas suivant

A

Les effluents sont issus d’un seul émetteur et il 

n’y a pas d’entrée d’air,

ou

Les effluents sont issus de plusieurs émetteurs et 

la section de mesurage est située en aval d’un 

système d’homogénéisation tel qu’un ventilateur 

d’extraction et il n’y a pas d’entrée d’air en aval.

La section de mesurage 

est réputée homogène
X

B

La caractérisation de l’écoulement au niveau de la 

section de mesure a été réalisée par le laboratoire 

ayant procédé au contrôle précédent. 

La section de mesurage a 

été déclarée homogène

C Le diamètre du conduit est < 0.35 m
L’homogénéité n’a pas à 

être vérifiée

D

L’installation ne comporte qu’un axe de 

prélèvement

Et/ou

La plate forme de prélèvement ne permet pas 

l’exploration de l’ensemble de la section

L’installation ne comporte qu’un axe de 

prélèvement

Et/ou

La plate forme de prélèvement ne permet pas 

l’exploration de l’ensemble de la section

La vérification de 

l’homogénéité ne peut être 

réalisée

E

L’installation ne répond pas aux conditions 

précisées en A, B, C ou D ou nous ne disposons 

pas de résultats antérieurs. La mesure de 

l’homogénéité a été faite dans le cadre de cette 

campagne de mesure

Voir les résultats du 

mesurage dans le corps du 

rapport
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6 CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

6.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
Les débits gazeux circulant dans les gaines sont déterminés par exploration des vitesses appliquant les 
références normatives suivantes :  

 Norme NF EN ISO  16911-1 relative à « Émissions de sources fixes — Détermination manuelle et 
automatique de la vitesse et du débit-volume d'écoulement dans les conduits — Partie 1 : Méthode de 
référence manuelle ». 

 Norme NF EN 14790 relative à la « Détermination de la vapeur d'eau dans les conduits »,  

 Norme NF EN 13284-1 relative au « Prélèvement de poussière dans une veine gazeuse ». 
 
Bien que cette dernière norme ne soit pas destinée à la mesure du débit de conduite, elle est utilisée pour la 
mesure de flux de poussière, qui lui, nécessite la connaissance du débit dans le conduit ; en outre, le 
réglage de l’isocinétisme nécessite de connaître les vitesses aux points de prélèvement ; la norme sert donc 
de référence pour définir l’emplacement des points de mesure lorsque des mesures manuelles sont 
effectuées. 

 

La mesure de débit consiste à : 

 Définir dans la section de mesure la position des points de mesure qui devront être choisis en nombre 
suffisant pour connaître la répartition des vitesses de façon satisfaisante, 

 Mesurer la pression différentielle (Pi) existant entre les prises de pression totale (Pt) et statique (Ps) d’un 
tube Pitot placé en ces points ainsi que la masse volumique du fluide dans les conditions de mesure, 

 Déterminer la vitesse locale de l’écoulement (Vi) sur la base des mesures précédentes, 

 Calculer par une méthode arithmétique la vitesse moyenne débitante par l’aire de section du conduit, 

 Déterminer le débit réel humide (Qv) égal au produit de la vitesse moyenne débitante par l’aire de section 
du conduit, 

 Déterminer l’humidité des fumées pour exprimer le débit des fumées sèches, 

 Déterminer la température en chaque point et la pression absolue dans la gaine pour exprimer les débits 
dans les conditions normales. 
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6.2 HUMIDITE 

 
Tableau 6. Résultats de la mesure de l’humidité 

 
 

Essai 1

Mesurage réalisé sur ligne secondaire

Type de mesure absorption + condensation

Heure début 11:00

Heure fin 12:00

Masse avant (g) 743,2

Masse après (g) 869,9

Delta masse (g) 126,7

Volume avant (m3 sec) 2134,928

Volume après (m3 sec) 2136,210

Volume réel sec  (m3 sec) 1,282

Delta P moyenne (mbar) -235

T°C compteur moyenne (°C) 16,5

Volume Normal sec (m0
3) 0,914

Volume vapeur d'eau (L) 157,67

Humidité mesurée (%) 14,71

Température des fumées (°C) 1080

Humidité théorique à saturation (%) 96,63

Humidité retenue (%) 14,70

Domaine d'application de la norme NF 

EN 14790 :  4% à 40%

Moyenne 14,70  
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6.3 CARACTERISTIQUES AERAULIQUES 

 
Les caractéristiques aérauliques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 7. 
 

Tableau 7. Carte de vitesses et caractéristiques aérauliques 
 

 

Essai 1

Date 18/10/2016

Heure 10:00 - 10:15

Points de mesure (cm) Vitesse en m/s

9 2,8

30 2,8

61 2,8

145 2,8

176 2,8

197 2,8

9 2,8

30 2,8

61 2,8

145 2,8

176 2,8

197 2,8

Pression atmo. (hPa) 1001

Teneur moyenne O2 (% vol.sec) 4

Teneur moyenne CO2 (% vol.sec) 10,5

Correction d'oxygène 11

Teneur moyenne CO (% vol.sec) 0

Teneur moyenne H2O (% volv/vol hum) 14,70

Masse volumique normale humide (kg/m0
3) 1,267

Masse volumique (kg/m3) 0,252

Débit réel (m3/h) 33600

Débit normal (m0
3/h) sec 5700

Débit normal (m0
3/h) hum 6700

Débit normal (m0
3/h) sec exprimé à O2 réf 9700

Vitesse moyenne (m/s) 2,8

Surface section (m2) 3,33

Pression statique (hPa) -0,03

Pression absolue (hPa) 1000,97

Température (°C) 1080

Rapport Vmax/Vmin 1

A
x
e
 2

A
x
e
 1

CARTE DE VITESSE

Données gaz

Caractéristiques aérauliques
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6.4 RESPECT DE LA MESURE PAR RAPPORT AUX NORMES NF EN ISO 16911-1, 
NF EN 13284-1 ET NF EN 15259 

 
 

Tableau 8. Conformité de la section de prélèvement 
 

 

Forme de la gaine Circulaire

Dimension des gaines (m) 2,06

Diamètre hydraulique (m) 2,06

Distance de longueur droite en amont en (m) 20 C

Distance de longueur droite en aval en (m) 5 NC

Dimension de la passerelle (m²) 3 C

Zone de dégagement (m) 2 NC

Nombre de brides sur le conduit 2 C

Brides normalisées Oui

Type de bride 100 x 400 C

Nombre de lignes de prélèvement pour conformité 

selon NFX 44-052 & NF EN 13284-1
2 C

Rapport Vmax/Vmin <3 1,0 C

Angle d'écoulement des gaz inférieur à 15° 0° C

Essai répétabilité sur site (< 5% de la vitesse) 0,0 C

Ecart température inférieur à 5% de la température 

moyenne
- C

P. différentielle minimale sur la section de mesurage 

>0,5 mm CE
- NC

Caractéristiques générales 

du conduit

Emplacement de la section 

de mesure

Plateforme d'accès et 

conditions d'installation du 

matériel

Points prélèvement

Vitesses
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7 POUSSIERES DANS LES FUMEES 

7.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en poussière est réalisée par prélèvement isocinétique suivant la norme NF 
EN 13284-1 ou NF X44-052. 
 
Ces normes précisent le matériel et la méthode générale de prélèvement isocinétique de poussière dans un 
conduit dont le principe consiste à : 

 Déterminer dans la section de mesure, la position des points de prélèvement qui doivent être choisis 
en nombre suffisant pour réaliser un échantillonnage représentatif,  

 Mesurer la vitesse de l'effluent gazeux en chacun de ces points, 

 Calculer le débit d'aspiration en chacun des points de l'exploration afin de réaliser un prélèvement 
isocinétique (vitesse à l'entrée de buse de prélèvement égale à la vitesse de l'écoulement au point 
considéré). 

 
Un échantillonnage représentatif des gaz chargés en poussières est réalisé par exploration de la section de 
mesure. La durée du prélèvement est ajustée en fonction de la concentration. 
 
La phase particulaire est séparée de la phase gazeuse par un filtre plan à haute efficacité. Le rinçage de 
sonde permet de récupérer, après évaporation, les poussières sédimentées dans le système de 
prélèvement. Les deux pesées déterminées contribuent avec la connaissance du volume de gaz prélevé au 
calcul de la concentration massique en particules solides (ou indice pondéral). 
 
Les rejets de poussières sont caractérisés par leur concentration exprimée en mg/m0

3
 secs et leur flux 

massique exprimé en kg/h. 
 

7.2 POUSSIERES DANS LES FUMEES 

 
Les concentrations en poussières de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 9. 
 

Tableau 9. Concentrations en poussières 
 

Paramètres de prélèvements

Essai n°

Réf. Filtre

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

627,6%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

934,7%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

675,2%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

Test étanchéité (%) -2,5% C 0,3% C 0,3% C

Température de filtration (°C) 180,0 C 180,0 C 180,0 C

Essai n°

Masse filtre (mg)

Masse rinçage (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

GRAFTECH - Oxydateur B731

0

6

3,5

11:00

14:30

180

0,322

Ecart type

14,2

Ecart typeS1055+S1056+S

1057

18/10/2016

16

0

12,1

38,2

0

20,9

0,0545 00,0810,119 0,0692 0,034

Poussières

11,7 022

0 00

5,6 08,412,3 7,1

9,6 014,2

1,224 1,3171,455

1 Blanc initialMoyenne

1,823

2

1,317

3

12:00 14:3014:30

60 240180

13:15

60

14:30

60

18/10/2016 18/10/201618/10/2016

11:00 11:0011:00

18/10/2016

12:15

18/10/2016

13:30

1 Blanc initialMoyenne2 3

S1055 S1058

S1055+S1056+S

1057S1056 S1057
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8 METAUX LOURDS  

8.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en métaux lourds est réalisée par prélèvement isocinétique. 
 
La phase particulaire est séparée de la phase gazeuse par un filtre plan  avec : 

 pour le mercure (NF EN 13211) : Un train de 2 barboteurs avec une solution à 2 % m/m de KMnO4 
et 10 % m/m d’H2SO4 est utilisé pour piéger la forme aérosol et gazeuse. 

 Pour les autres métaux (NF EN 14385) : un train de 3 barboteurs avec une solution d'absorption 
composée d’un mélange d’acide nitrique (HNO3) à 3,3 % m/m et d’eau oxygénée (H2O2) à 1,5 % 
m/m est utilisé pour piéger la forme aérosol et gazeuse des métaux lourds. 

 
Les analyses sont réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC 
(N° d’accréditation 1-1151 – portée disponible sur www.cofrac.fr) : 

 Par ICP-MS pour les métaux lourds particulaires et gazeux, 

 Par AFS pour le mercure gazeux. 
 

8.2 CONCENTRATION EN METAUX LOURDS DANS LES FUMEES 
 

Les concentrations en métaux lourds de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 10. 
 

Tableau 10. Mesures de la concentration en métaux lourds 
 
 

Paramètres de prélèvements

Type de prélèvement

Essai n°

Réf. Filtre

Type filtre

Type solution de rinçage

Réf. B1+B2 (métaux)

Réf. B3 (métaux)

Type solution d'absorption

Réf. B1 (Hg)

Réf B2 (Hg)

Type solution d'absorption

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé ligne principale (m0
3)

Volume prélevé ligne secondaire ML (m0
3)

Volume prélevé ligne secondaire Hg (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

627,6%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

934,7%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

675,2%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

Test étanchéité ligne principale  (%) -2,5% C 0,3% C 0,3% C

Test étanchéité ligne secondaire  (%) 0,3% C 0,0% C 0,0% C

Température de filtration (°C) 180,0 C 180,0 C 180,0 C

GRAFTECH - Oxydateur B731

Ligne principale + Ligne Secondaire

0,322

0,051

0,020

HNO3

S2677+S2677+S2677

18/10/2016

11:00

14:30

180

Ecart type3

S1057

Quartz

H2O + HNO3

S2687

S2688

0,115 0,1380,138

0,077 0,0960,096

0,197

0,093

0,103

0,117

60 180

1,224 1,4551,455

60

1,823

60

1,317

11:00 11:00

12:00 14:30

12:15

13:15

13:30

14:30

KMNO4 KMNO4KMNO4

18/10/2016 18/10/2016

KMNO4

18/10/2016

KMNO4

18/10/2016

S2678 S2674

S2677

S2682

S2683

S2689

S2690

S2680

HNO3 HNO3

S2685

HNO3 HNO3

S2680+S2685+S2688

HNO3

S2678+S2678+S2678

H2O + HNO3

S2679 S2673S2684

Quartz Quartz

1 Blanc initialMoyenne

S1055 S1058

2

S1056

Quartz

H2O + HNO3

S1055+S1056+S1057

Quartz

H2O + HNO3

S2679+S2684+S2687

 
 

http://www.cofrac.fr/
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Essai n°

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

0,0000619

0,0000006

0,262

0,00218

0

0,000105

0

0,000105

0,000584

0,00000566

0,000126

0,000274

0,00122

0,000993

0,0273

0,000265

0,00443

0,000407

0,00351

0,0000217

0,0464

0,0464

0,00211

0,00124

0,0000121

0,000293

0,000606

0,00000587

0

0,000266

0,000134

0,000355

0,000988

0,00103

0,0124

0,00728

0,0000705

0,0000285

Ecart type

0,0292

0,0000558

0,00179

0,000136

0,000218

0,000103

0,0021

0,0000268

0

0,000435

0

0,00421

0,000113

0,00198

0,00033

0,0015

0,00319

0,0000126

0,000024

0,000657

0

0,000499

0

0,00000284

0,33

0,00666

0,25

0,0644

0,00000638

0,0157

0,000806

0,012

0,0078

0,000133

0,0000494

0,000127

0,0000375

0,00108

3

0,0288

0,000156

0,0219

0,00151

0,00000316

0,729

0,0047

0,4

0,0239

0,000246

0

0,00135

0

0,0146

2

0,077

0,000197

0,0422

0,001

0,000014

0,00101

0

0,000554

0

0,0000225

0

0,000482

0

0,00245

0,0000607

0,00376

0,00037

0,00206

0,00188

0,0000831

0,0147

0,000506

0,00808

0,00257

0,00000207

0,00241

0,000661

0

0,000362

0,00000371 0,0000002450,00000612

Sb *

0,000383 0,00002530,0006310,000213 0,0013

0,00065 0,0000430,001070,000362 0,00221

0,00065 0,0000430,000372

0 00,000702

0,00121 0,00008550,00181

0,000796 0,00006250,000531

0 00,0000725

0

0,000601

0,000349

0,281

0,02 0,01490,0361

0,107

0,0246

0,125 0,008820,1870,249 0,185

0,213 0,0150,3170,424 0,315 0,105

0,062

0,000002 00,00000267

Pb *

0,236 0,00009450,432

0,0023 0,002060,00455

0,000206 00,0002750,000326 0,000293

0,193 0,0000649

0,000351 00,0004680,000554 0,000499

0,000351 00,000468

0 00

0 00,0000127

Te

0,00043 00,000699

0 00

0 00,001310,00144 0,00248

0 00

0 00,00222

0

0,00211

0,0000151 0,000005990,0000215

Se

0 00

0 00,000306

As *

0 00,002220,00245 0,00421

0,00156 0,0006180,002210,00232 0,00276

0,00266 0,001050,003760,00394 0,00469

0,0014 0,000008590,00166

0,00126 0,001040,00211

0,0000354 00,0000696

0,00172 0,00001250,00248

0,000121 0,0001440,000273

0,0000393

0,00111

0,00875

0 00,00346

0,00293

0,00397

0,00366 00,007180,00627 0,0116

0,00622 00,01220,0107 0,0198 0,0069

0,00406

0,000498 00,000196

Tl *

0,00762 00,0127

0 00,000437

0,0514 00,02020,00857 0,000659

0,00622 0

0,0874 00,03440,0146 0,00112

0 00,0000125

0,0874 00,0344

0,000117 0,000002220,000166

Hg *

0 00,0000165

0,00672 00,00273

0,0121 0,0002290,01710,0254 0,0138

0,0197 00,028

0,000751 0,0003890,00109

0,0124

0,000385

1 Blanc initialMoyenne

Cd *

0,0242 00,0433

0,0000862 0,00005380,000146

0,0205 0,0003890,0290,0432 0,0234
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Essai n°

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

0,0488

0,000473

0,0149

0,0127

0,0815

0,0829

0,0011

0,000645

0,00000625

0,0143

0,00209

0,0000202

0,00277

0,000126

0,000413

0,00432

0,000867

0,0000627

0,000000607

0,0176

0,00436

0

0,000107

0

0,000107

0,065

0,0382

0,00037

0,00882

0,00131

0,0000127

0,00517

0,0064

0,000196

0,000138

0,00215

0,00222

0,119

0,0698

0,000676

0,00021

0,233

0,0000648

Ecart type

0,00249

0,0000152

0,0205

0,0418

0,0156

0,422

0,0000571

0,000747

0,000218

0,000567

0,0021

0,000508

0,0033

0,000776

0,0025

0,00751

0,0000365

0,00342

0,00893

0,00259

0,0865

0,000847

0,00123

0,000566

0,000932

0,00547

0,00000027

0,0117

0,0102

0,00885

0,14

0,000198

0,0000625

0

0,0000475

0

0,043

0,000218

0,0327

0,0021

3

0,00163

0,0000181

0,0385

0,052

0,0211

0,265

0,0000926

0,0058

0

0,00318

0

0,000394

0,0191

0,00114

0,0105

0,00578

0,0000127

0,0133

0,0122

0,00732

0,0618

0,000549

0,00157

0,000241

0,000859

0,00137

0,00000133

0,0416

0,0108

0,0228

0,0735

0,0015

0,000426

0

0,000234

0

2

0,42 0,3160,3810,286 0,438

0,477

0,000341

0,261

0,00174

0,0397 0,0006040,0255

0,38 0,3150,356

0,00000615 00,0000132

Zn

0,0486 0,000880,0359

0,0226 0,04360,0388

0,00239 0,00180,00217

0,247 0,1860,2240,168 0,257

0,00161

0 00,000702

0,00138

0,00122

0,000635 00,001360,00187 0,00157

0,00108 00,002310,00318 0,00267

0,000058 0,00003270,0000692

V *

0,00132 00,00262

0 00,0000725

0,00599 0,003370,007140,00955 0,00589

0,00108 0

0,0102 0,005740,01210,0162 0,01 0,00355

0,00357 0,0002450,00551

0,00661 0,005490,00664

0,00108 0,0001950,000662

Ni *

0,00437 0,0003570,00891

0,000312 0,0007590,000742

0,112 0,02020,06830,0407 0,0524

0,00482 0,0002770,00491

0,185 0,0340,111

0,00236

0,0654

0,0000171 0,00001190,0000221

Mn *

0,0059 0,0004030,00756

0,0213 0,00470,0141

Sn

0,19 0,03430,1160,0691 0,089

0,00177 0,001230,002280,00131 0,00377

0,00301 0,00210,003880,00223 0,0064

0,000666 0,0001520,000819

0,00234 0,001940,00306

0,000767 0,0005960,000721

0,000815 0,0002210,0012

0,000214 0,0002690,00034

0,000155

0,000377

0,0135

0,126 0,1050,113

0,00809

0,035

0,0792 0,06150,07440,0566 0,0875

0,135 0,1050,1270,0963 0,149 0,0271

0,0159

0,000000291 00,000000631

Cu *

0,0107 0,0001260,0213

0,00296 0,01440,00798

0,00003 00,00006520,000138 0,0000279

0,00872 0,0000868

0,000051 00,0001110,000234 0,0000475

0,000051 00,000111

0 00

0,000531 0,0000180,000743

Co *

0,0000625 00,000184

0 00

0,0548 0,001860,07670,155 0,0205

0,0905 0,003160,128

0,00272 00,00219

0,119

0,000499Cr *

0,111 0,00460,21

0,000312 00,00029

0,0932 0,003160,130,263 0,0348

1 Blanc initialMoyenne
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Essai n°

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse particulaire (mg)

Masse gazeuse (mg)

Concentration normalisée phase particulaire (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée phase gazeuse (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

0,5 0,432 0,426 0,453 0,176 0,273

0,00484 0,00419 0,00413 0,00439 0,00171 0,00264

0,85 0,734 0,725 0,77 0,299 0,464

Somme: Sb 

* + Cr * + Co 

* + Cu * + 

Mn * + Ni * 

+ V * + Zn

0,183 0,596 0,0829 0,287 0,282 0,00643

0,0475 0,0765 0,0624 0,0621 0,0264 0,0635

0,149 0,327 0,0629 0,18 0,148 0,00442

0,701 0,407 0,662 0,59 0,186 0,459

0,00177 0,00409 0,00553 0,0038 0,00191 0,000618

0,0000171 0,0000396 0,0000536 0,0000368 0,0000185 0,00000599

0,00301 0,00695 0,0094 0,00645 0,00325 0,00105

Somme: As 

* + Se + Te

0,00215 0,00477 0,00264 0,00318 0,0014 0,0000125

0,000121 0,000853 0,000765 0,000579 0,0004 0,000144

0,00175 0,00262 0,002 0,00212 0,00046 0,00000859

0,00126 0,00434 0,0074 0,00433 0,0031 0,00104

0,0671 0,0403 0,026 0,0445 0,0386 0,000229

0,00065 0,00039 0,000252 0,000431 0,000374 0,00000222

0,114 0,0685 0,0443 0,0756 0,0657 0,000389

Somme : Cd 

* + Hg * + Tl 

*

0,0318 0,0917 0,0446 0,0561 0,0337 0

0,00681 0,00205 0,00109 0,00332 0,00397 0,0000538

0,026 0,0503 0,0339 0,0367 0,0154 0

0,0882 0,0181 0,0104 0,0389 0,0508 0,000389

Ecart type321 Blanc initialMoyenne

 
 

Molécule Rendement Conclusion

Cd 99,8% Conforme

Hg - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Tl - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Se - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Te - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Pb 98,7% Conforme

Sb - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Cr 99,8% Conforme

Co - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Cu 99,3% Conforme

Sn - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Mn 91,0% Conforme

Ni 96,9% Conforme

V - Conforme : non quantifiable dans le dernier barboteur

Zn 89,5% Non-Conforme

Essai 2
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9 DIOXYDE DE SOUFRE  

9.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en dioxyde de soufre est réalisée par prélèvement ponctuel suivant la norme 
NF EN 14791. 
 
La concentration en SO2 est déterminée par barbotage d’un échantillon gazeux dans une solution d’eau 
oxygénée à 0,3 %. A l’issue du prélèvement, les ions sulfates résultant de la dissolution de SO2 sont dosés 
par chromatographie ionique par le laboratoire Micropolluants Technologie accrédité COFRAC (N° 
d’accréditation 1-1151 – portée disponible sur www.cofrac.fr). 
 

9.2 CONCENTRATION EN DIOXYDE DE SOUFRE DANS LES FUMEES 

 
Les concentrations en dioxyde de soufre de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 11. 
 

Tableau 11. Mesures de la concentration en dioxyde de soufre 
 

Paramètres de prélèvements

Essai n°

Réf. Support 1

Réf. Support 2

Type Support

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

627,6%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

934,7%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

675,2%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s NC

Test étanchéité (%) 0,2% C 0,0% C 0,0% C

Température de filtration (°C) 180,0 C 180,0 C 180,0 C

Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

GRAFTECH - Oxydateur B731

52,24261073

30,73094749

0,054

Ecart Type

32,42143711

0,13736895

Ecart Type

44,5

0

S2675+S2681+S2686

405

3

S2686

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

105

0

508

299 238

469 1,258901846461

2,7 0,0071757412,62,9 2,3 0,297782881

SO2

55,4 0,1828868,4

0,238 0,0793

276 0,740530498271

0,207

2

0,110

3

12:00 14:30

60 180

13:15

60

14:30

60

14:30

180

0,119 0,1450,145

1 Blanc initialMoyenne

18/10/2016 18/10/2016

11:00 11:00

18/10/2016

12:15 13:30

18/10/2016

11:00

18/10/2016

S2676

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

barboteur H2O2 

0.3 ou 3%

1 Blanc initialMoyenne

S2675 S2672

2

S2681

S2676

barboteur H2O2 0.3 ou 3%

 
 

Molécule Rendement Conclusion

SO2 99,6% Conforme

Essai 1
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10 HAP 

10.1 PRINCIPE DE MESURE 

 
La mesure de la concentration en composés Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) est réalisée 
par prélèvement isocinétique suivant la norme NF X 43-329. 
  
La méthode de mesure est la suivante :  

 la fraction particulaire est récupérée sur filtre plan,  

 la fraction gazeuse, après condensation, est récupérée sur cartouche XAD2.  
 
L’analyse du filtre, du condensat et de la cartouche XAD2 est réalisée par le laboratoire Micropolluants 
Technologies accrédité COFRAC (N° d’accréditation 1-1151 – portée disponible sur www.cofrac.fr) pour 
l’analyse des HAP. 
 
 

10.2 CONCENTRATION EN HAP 
 

Les concentrations en HAP sont détaillées dans le Tableau 12. 
 

 
Tableau 12. Mesures en HAP 

 

Paramètres de prélèvements

Type de prélèvement

Essai n°

Réf. Filtre, résine, condensat et rinçage

Type filtre

Type résine

Type solution de rinçage

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme

598%

bec : 12 mm

vitesse gaine 

: 2,8 m/s

N

C

Test étanchéité (%) 0,2% C

Température de filtration (°C) 110,0

Température dans la résine (°C) 4,0 C

Vitesse dans la résine (m/s) 27,2 C

Temps de séjour dans la résine (s) 0,5 C

GRAFTECH - 

Oxydateur B731Ligne principale

120

2,333

14:45

16:45

Dichlorométhane

18/10/2016

Quartz

XAD2 80 g

1S2664+S2665+

S2666+S2667

 
 

http://www.cofrac.fr/
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Essai n°

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h) 0

0

0

0

Benzo(a)pyrene *

0

0

0

0

Benzo(e)pyrene *

0

0

0

2,44E-08

Benzo(k)fluoranthene *

0

0,00000252

0,00000429

0

Benzo(b+j)fluoranthene *

0,00001

0

0

0

Chrysene *

0

0

0

0,00000265

Benzo(a)anthracene *

0

0,000274

0,000465

0,000000342

Pyrene

0,00108

0,0000353

0,00006

0,000000066

Fluoranthene *

0,00014

0,00000681

0,0000116

0,00000106

Anthracene

0,000027

0,000109

0,000186

0,000000418

Phenanthrene

0,000433

0,0000431

0,0000733

0,000000337

Fluorene

0,000171

0,0000348

0,0000592

0,000000161

Acenaphtene

0,000138

0,0000166

0,0000283

0,0000064

Acenaphtylene

0,000066

0,00066

0,00112

1

Naphtalene

0,00262

 



 

RC 29421-2   Page 23/35 

 

Essai n°

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse supports (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

0,00119

0,0000115

2,44E-08

Somme : HAPs

0,00471

0,00202

0,00000252

0,00000429

2,44E-08

Benzo(ghi)perylene *

0,00001

0,00000252

0,00000429

0

Indeno(123-cd)pyrene *

0,00001

0

0
Dibenzo(ac+ah)anthracene *

0

1
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11 COV SPECIFIQUES 

11.1 CONCENTRATION EN COV SPECIFIQUES DANS LES FUMEES  

 
Les concentrations en COV spécifiques de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 13. 

 
Tableau 13. Mesures en COV spécifiques 

 

Paramètres de prélèvements

Essai n°

Réf. Support 1

Type Support

Date

Heure de début

Heure de fin

Durée (min)

Volume prélevé (m0
3)

Rapport d'isocinétisme - -

Test étanchéité (%) 0,0% C

Température de filtration (°C) - -

Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

1,2-dibromo-

3-

chloropropan

e

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

1,2,3-

Trichloroprop

ane

0,0005 0,0005

0 0

1,1-

Dichloroethe

ne

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

1,1,2-

Trichloroetha

ne

0,0005 0,0005

0 0

1,1,1,2-

Tetrachloroet

hane

0,0005 0,0005

0 0

0,070 0,070

1 Blanc initial

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

1 Blanc initial

S2730 S2731

GRAFTECH - Oxydateur B731

14:05 14:05

30 30

18/10/2016 18/10/2016

13:35 13:35

tube tenax tube tenax
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Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Benzene

0,0005 0,0005

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716Allyl chloride

0,0005 0,0005

0 0

Acrylonitrile

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

1,4-

dichlorobenz

ene

0,0005 0,0005

0 0

1,2-

Dichlorethan

e

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

1,2-

Dibromoetha

ne

0,0005 0,0005

0 0

1 Blanc initial

 
Essai n°

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Dichloromet

hane

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716Chloroform

0,0005 0,0005

0 0

Chlorodibro

momethane

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716
Bromodichlo

romethane

0,0005 0,0005

0 0

Benzene

0 0

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

1 Blanc initial
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Essai n°

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

Masse support 1 (mg)

Masse support 2 (mg)

Concentration normalisée (mg/m0
3 sec)

Concentration normalisée à 11% d'O2 (mg/m0
3 sec)

Flux (kg/h)

THF

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716
Pentachloro

ethane

0,0005 0,0005

0 0

Nitrobenzen

e

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716
2-

Nitropropane

0,0005 0,0005

0 0

Trichloroethy

lene

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

trans-1,4-

Dichloro-2-

butene

0,0005 0,0005

0 0

trans-1,3-

Dichloroprop

ene

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716
Tetrachlorom

ethane

0,0005 0,0005

0 0

Tetrachloroet

hylene

0,0005 0,0005

0 0

0,000201 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,0207 0,00421

0,0353 0,00716Naphtalene

0,00246 0,0005

0 0

Iodomethane

0,0005 0,0005

0 0

0,0000408 0,0000408

0,0000408 0,0000408

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716

0,00421 0,00421

0,00716 0,00716
Hexachloret

hane

0,0005 0,0005

0 0

1 Blanc initial
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12 GAZ DANS LES FUMEES 

12.1 PRINCIPE DE MESURE 

12.1.1 O2, CO2, CO, NOX 

Les concentrations en O2, CO2, CO, NOX sont directement mesurées sur le site à l'aide d'analyseurs 
automatiques après élimination de la vapeur d'eau contenue dans l'effluent gazeux par un système soit à 
effet Peltier soit à perméation. 
 
La prise d'échantillon est réalisée selon la méthode extractive consistant à : 

 Prélever une fraction représentative de l'effluent gazeux au moyen d'une sonde de prélèvement 
portable chauffée en acier inoxydable, munie d'un filtre dépoussiéreur et raccordée à une ligne de 
prélèvement chauffée pour le transport du gaz vers le système de conditionnement de l'échantillon. 

 Éliminer la vapeur d'eau au moyen de deux systèmes : 

 

Description des systèmes possibles 
Identification du 
système utilisé 

Système muni de membrane de perméation permettant de séparer les 
molécules d'eau par un balayage à contre-courant d'air sec entraînant 

ainsi l'humidité pour obtenir un gaz sec. 
 

Système muni d’un serpentin et d’un condenseur en verre refroidi par 
effet Peltier permettant de séparer les molécules d'eau. Une pompe 

péristaltique permet l’évacuation des gouttelettes d’eau pour obtenir un 
gaz sec. 

X 

 

 Transférer des gaz secs vers les analyseurs au moyen d'un système portable de conditionnement de 
l'échantillonnage de gaz muni d'un système de condensation de sécurité, d'une pompe péristaltique et 
d'une ligne en PTFE. 

 Alimenter à pression atmosphérique chaque analyseur au moyen d'un système de répartition. 
 
Les normes utilisées sont les suivantes : 

 Oxygène (O2) : NF EN 14789, 

 Monoxyde de carbone (CO) : NF EN 15058, 

 Dioxyde de carbone (CO2) : NF X20-301, 

 monoxyde d’azote (NO) : NF EN 14792. Le rendement de conversion NO/NO2 de nos analyseurs 
est inférieur à 95% mais supérieur à 80% conformément au LAB REF 22. 

 

12.1.2 Mesure des COV, des COVNM et du CH4 

Les concentrations en COV sont directement mesurées à l’aide d’un analyseur automatique par ionisation 
de flamme après filtration par sonde chauffée et transfert par cordon chauffant (température de 180°C). 
 
Les normes utilisées sont les suivantes : 

 COV totaux : NF EN 12619, 

 COV non méthanique et CH4 : XP-X-43554 
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12.2 CONCENTRATION EN GAZ DANS LES FUMEES 

 
Les concentrations en polluants gazeux de l’installation contrôlée sont détaillées dans le Tableau 14. 
 

Tableau 14. Résultats des prélèvements des polluants gazeux 
 

O2 CO2 CO NOx COVt

% % mg/m3 mg/m3(NO2) mg eqC/m3

Heure de début 13:00

Heure de fin 13:30

4,0 10,5 1,6 463,6 9,0

4,0 10,5 1,6 463,6 9,0

11,0 6,2 0,9 272,7 5,3

326,0 1176,0 0,009 2,643 0,051

Heure de début 13:30

Heure de fin 14:00

4,0 10,5 1,4 363,2 15,7

4,0 10,5 1,4 363,2 15,7

11,0 6,2 0,8 213,7 9,2

326,0 1176,0 0,008 2,07 0,089

Heure de début 14:00

Heure de fin 14:30

4,0 10,5 0,6 168,9 4,7

4,0 10,5 0,6 168,9 4,7

11,0 6,2 0,4 99,4 2,8

326,0 1176,0 0,003 0,963 0,027

4,0 10,5 1,2 331,9 9,8

11,0 6,2 0,7 195,3 5,8

325,7 1175,6 0,007 1,892 0,056

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Valeur moyenne

Valeur moyenne corrigée

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Moyenne

Valeur moyenne

Valeur moyenne

Valeur moyenne corrigée

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Essai 3

Valeur moyenne

Valeur moyenne corrigée

Valeur moyenne à 11% de O2

Flux en kg/h

Essai 2

Oxydateur B731 du 18/10/2016 SYNTHESE DES RESULTATS

Paramètres

Unité

Essai 1

 
Oxydateur B731

18/10/2016 Substances O2 CO2 CO NO COVt

13:00 - 14:30 unité % % ppm ppm ppm

Réf. Analyseur IMC303 IMC303 IMC303 IMC303 IMC209

Valeur PE 25 20 1000 250 100

Bouteille zéro 175 175 175 175 169

Bouteille étal. 172 172 172 172 142

Teneur B. étal 20,9 10,01 805 200,3 75

Heure zéro 11:49 11:49 11:49 11:49 11:49

Valeur zéro -0,03 0 0 0 0

Heure étal. 11:51 11:53 11:53 11:53 11:58

Valeur étal 20,95 10,02 804,00 201,40 75,00

Heure zéro 12:31 12:31 12:31 12:31 12:31

Valeur zéro 0,19 0 0 0 -0,1

Heure zéro 12:32 12:32 12:32 12:32 12:32

Valeur zéro -0,02 0 0 0 -0,1

Heure étal. 12:33 12:34 12:34 12:34 12:36

Valeur étal 20,80 9,90 791,00 200,20 76,00

Temps de réponse (s) 110 110 110 110 42

Taux de fuite -0,7% -1,2% -1,6% -0,6% 1,3%

Heure zéro 16:34 16:34 16:34 16:34 16:34

Valeur zéro 0,1 -0,09 0 0 -0,2

Heure étal. 16:37 16:38 16:38 16:38 16:40

Valeur étal 20,96 9,79 794 201,3 76

Dérive Zéro 0,6% 0,9% 0,0% 0,0% 0,1%

Dérive PE 0,2% 0,2% 0,4% 0,5% 0,1%

Calibration et tests

Matériel

Ajustage analyseur 

avant mesure

Vérification ligne 

avant mesure

Après mesure

 
 

Courbe gaz 1. Prélèvements des polluants 
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13 MATERIEL MIS EN OEUVRE 

 
 

Tableau 15.  Liste du matériel utilisé 

 
 

Paramètres Norme Méthode et appareillage Identifiant

Tube de Pitot de type L AC617

Micromanomètre IMP257

Température
Thermocouple de type K et thermomètre 

numérique
IMP257

Pression atmosphérique Baromètre numérique ACL13

Balance numérique de précision IMM224

Compteur volumétrique sur gaz sec IMD244

Débimètre de fuite IMD280

Prélèvement isocinétique avec sonde titane 

et porte filtre hors conduit associé à un 

compteur volumétrique sur gaz sec

IMD244 + IMD316 + IMD317 + IMD257

Détermination de la masse de poussière 

par pesée sur une balance de précision
IMML05

Métaux lourds particulaire
NF EN 14385 / NF EN 

13211 / GA X 43-551

Prélèvement isocinétique avec sonde titane 

et porte filtre hors conduit associé à un 

compteur volumétrique sur gaz sec

IMD244 + IMD316 + IMD317 + IMD257

Métaux lourd gazeux
NF EN 14385 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans HNO3 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD316

Mercure gazeux
NF EN 13211 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans KMnO4 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD317

SO2
NF EN 14791 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans H2O2 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD316

SO2
NF EN 14791 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans H2O2 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD317

SO2
NF EN 14791 / GA X 43-

551

Prélèvement par barbotage dans H2O2 

associé à un compteur volumétrique sur 

gaz sec

IMD257

COV Méthode interne
Prélèvement sur support dédié associé à 

un compteur volumétrique sur gaz sec
IMD316

HAP
NF X 43 329 / GA X 43-

551

Prélèvement sur filtre plan hors conduit 

(phase particulaire) puis après 

condensation sur résine XAD2 (phase 

gazeuse) associé à un compteur 

volumétrique sur gaz sec

IMD244

Acquisition de données - Acquisition de données AC517

Concentration en O2 NF EN 14789 Paramagnétisme IMC303

Concentration en CO2 NFX 20-301 Absorption infrarouge IMC303

Concentration en CO NF EN 15058 Absorption infrarouge IMC303

Concentration en NOx NF EN 14792 Chimiluminescence IMC303

Concentration en COVt
NF EN 12619 NF EN 

13526
Ionisation de flamme IMC209

Concentration en COVM XP X 43 554 Ionisation de flamme IMC209

Poussières
NF EN 13284-1 / NF X44-

052 / GA X 43-551

Vitesse

EN 16911

Humidité NF EN 14790
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14 INCERTITUDES DE MESURES 

 
Les incertitudes de mesure sont exprimées, en fonction des concentrations obtenues, en suivant les 
recommandations sur la mesure des émissions de polluants atmosphériques des installations fixes. Les 
incertitudes de mesures pour les installations contrôlées sont présentées dans le Tableau 16. 

 
Tableau 16.  Incertitudes de mesures 

 

Polluants Unité Incertitude élargie k = 2

Débit % absolu 10,0

Humidité % relatif 20,0

O2 % absolu 0,5

CO2 % absolu 1,0

CO mg/m3 50,0

NOx mg/m3 22,5

COVt mg eqC/m3 2,5

HAP % relatif 40,0

SO2 % relatif 15,0

Métaux % relatif 35,0

Mercure % relatif 35,0

Poussières % relatif 35,0  
 

  

Le Tableau 17 présente les limites de quantification dans les conditions d’intervention. 

 

Tableau 17.  Limite de quantification dans les conditions d’intervention 

 

Molécule LQ associée Unité

Poussières 2,695 mg/m3

Cd * 0,007 mg/m3

Hg * 0,001 mg/m3

Tl * 0,008 mg/m3

As * 0,004 mg/m3

Se 0,015 mg/m3

Te 0,008 mg/m3

Pb * 0,074 mg/m3

Sb * 0,008 mg/m3

Cr * 0,025 mg/m3

Co * 0,007 mg/m3

Cu * 0,038 mg/m3

Sn 0,023 mg/m3

Mn * 0,217 mg/m3

Ni * 0,051 mg/m3

V * 0,008 mg/m3

Zn 0,596 mg/m3

Somme : Cd * + Hg * + Tl * 0,016 mg/m3

SO2 1,012 mg/m3

8 HAP 0,429 µg/m3  
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15 PARAMETRES MESURES 

 
Tableau 18. Paramètres mesurés en méthode manuelle et méthodologie de rinçage 

 

Essai Paramètres mesurés
Mode opératoire de rinçage de la 

ligne principale
Point d'exploration

Essai 1
Poussières / SO2 / ML / 

Hg / 

Eau puis acétone avec séparation en 

deux aliquotes, puis HNO3
Prélèvement en tout point

Essai 2
Poussières / SO2 / ML / 

Hg / 

Eau puis acétone avec séparation en 

deux aliquotes, puis HNO3
Prélèvement en tout point

Essai 3
Poussières / SO2 / ML / 

Hg / 

Eau puis acétone avec séparation en 

deux aliquotes, puis HNO3
Prélèvement en tout point

Essai 4 COV spécifiques Pas de rinçage de la ligne principale

Prélèvement en un point 

(section homogène pour 

gaz)

Essai 

Résine 1
HAP Dichlorométhane Prélèvement en tout point

Mesures manuelles

 
 

 
 

Tableau 19. Paramètres mesurés en méthode automatique 
 

Série Paramètres mesurés
Mesures simultanées avec 

mesures manuelles
Point d'exploration

Série 1
O2 / CO2 / CO / NO / 

COVt / COVM / COVnM

Essai 1 : Poussières / SO2 / ML 

/ Hg /  /  Essai 2 : Poussières / 

SO2 / ML / Hg /  /  Essai 3 : 

Poussières / SO2 / ML / Hg /  /  

Essai 4 : COV spécifiques /  

Essai Résine 1 : HAP 

Prélèvement en un point 

(section homogène pour 

gaz)

Mesures automatiques
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Annexe  1 : Règles de calcul des résultats selon LAB REF 22 

 
 
Pour comparer la mesure au blanc de site, la règle de calcul énoncée ci-dessus dans le cas d’analyses 
inférieures à LQ/3 ou comprise entre LQ/3 et LQ doit être appliquée, que les résultats de la mesure et du 
blanc de site soient issus de l’analyse de plusieurs phases ou d’une seule (voir exemple dans le tableau ci-
après pour une VLE de 70 mg/m0

3
). 

 

Mesure (M), en mg/m0
3
  Blanc de site (BS), en mg/m0

3
 Conformité 

BS 
Comparaison  

M / BS 
Résultat  

phase 1 phase 2 phase 1 phase 2 

< 3 (LQ) < 1 (LQ/3) < 1 (LQ/3) < 1 (LQ/3) C 
1,5+0 > 0+0  

M > BS  
1,5 

< 3 (LQ)  < 1 (LQ/3)   < 3 (LQ) - C 
1,5+0 = 1,5  

M = BS  
1,5 

< 3 (LQ)  < 1 (LQ/3)  3,5 < 1 (LQ/3) C 
1,5+0 < 3,5  

M < BS  
3,5 

3,2   3,8 -   C 
3,2 < 3,8  
M < BS 

3,8 

< 3 (LQ)     < 1 (LQ/3)      
1,5 > 0  
M > BS  

1,5 

3,2 < 3 (LQ)  3,8 - C 
3,2+1,5 > 3,8  

M > BS  
4,7 

3,2 < 1 (LQ/3)  3,4 - C 
3,2+0 < 3,4  

M < BS  
3,4 

4 < 1,2 (LQ/3)  5,3 < 3,6 (LQ)  
NC 

5,3 + 1,8 > 7 
  NC  

 

 

Blanc de site < 10% VLE Mesure(s) invalidée(s) 

Non 

Mesure ≥ Blanc de site 

Oui 

Résultat : pris égal à 
celui du mesurage 

Oui 

Résultat : noté < à celui 
du blanc de site 

 

Non 




